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A. 

Projet tic loi 11résc11lé it la Chambre des Représentants le ·l 8 décemhre 1878 
sur la Convention monétaire conclue à Paris, le ii novembre ·1878, entre 
1a Belgique, la Pranœ, la Grèce, l'ltalie et la Confédération Suisse. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

- •• ISL •• - 

~hss1&1JRs, 

La Convention monétaire conclue le 25 décembre -186~ entre la Belgique, 
la France, l'Italie et la Suisse, à laquelle la Grèce a fait accession le 26 avril 
1868', expire le fer janvier ·t 880. 

Aux termes de l'article 14 de cet acte international, l'Union demeurait 
obligatoire de plein droit pendant une nouvelle période de quinze ans, si, 
un an avant Je terme de son expiration, elle n'avait pas été dénoncée. 
Les Gouvernements contractants ont donc été amenés à examiner la 

question de savoir s'il y avait lieu de laisser fa convention reprendre un 
nouveau cours de quinze années, de la dénoncer, ou de la renouveler en la 
modifiant. 

Les délégués des cinq puissances associées se sont réunis à Paris à la fin du 
mois d'août dernier. 

Dès le début des négociations, il a été reconnu qu'il était désirable de ne 
pas dissoudre l'Union, mais qu'elle ne pouvait étre renouvelée qu'avec cer 
taines modifications réclamées par les changements qui se sont produits dans 
la situation monétaire. 

Deux faits principaux ont influé sur cette situation : le cours forcé des 
billets en Italie et la baisse de l'argent. 
Dès l'origine de la Convention, l'Italie a été contrainte d'adopter le régime 

du papier-monnaie; les billets auxquels elle donna cours légal ne purent 
conserver le pair monétaire. La conséquence nécessaire de cette situation 
était l'exportation de toutes les monnaies circulant en Italie dans les autres 
États de l'Union. 

Cette exportation se poursuivit jusqu'à l'épuisement complet de fa circu 
lation monétaire italienne; non-seulement les monnaies de payement 
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cmigri•rcnt: mais elles furent suivies par les monnaies divisionnaires. L'Italie 
ne conserva que les réserves que retinrent certains établissements financiers. 
Pour foire foce aux nécessités des petites transactions, on dut créer des 
{'Oll)llll'CS de billets descendant jusqu'à cinquante centimes. 

Los inconvénients déjà très-sérieux résultant d'un excès de monnaies 
divisionnaires pour les Etals chez lesquels fut déversée la circulation italienne, 
se sont aggravés par suite de la haîsse de l'argent, qui s'est produite avec une 
intensité sans précédent. On.sait qu'elle dépassa souvent 20 p. 0/o <ln rapport 
légal. La fabrication de l'argent devait, dans ces éonditions , avoir une activité 
exceptionnelle; mais les mesures que prit l'Union pom· limiter cette fabr-i 
cation forent insuffisantes. et depuis 1870, la circulation de ces monnaies s'est 
accrue <Fun milliard de francs. La France a frappé ,i,23 millions, l'Italie 5·16, 
la Belgique 256~ et la Suisse et la Grèce ensemble 23 millions. 

Deux enquêtes faites récemment chez nous par le Département des Finances 
et par la Banque Nationale ont montré que la pièce de o francs d'argent entre 
dans notre circulation pour ~~ p. 0/o environ <les monnaies de payement. En 
France le rôle de ces pièces est aussi très-important; elles ont successive 
ment afflué dans le Trésor de la Banque de France, au point de constituer 
environ la moitié <le l'encaisse. 

Notre circulation est donc composée de monnaies de deux métaux, ayant 
un rapport légal de valeur qui s'écarte d'un cinquième environ du rapport 
commercial, et qui cependant sont acceptées sans difficulté suivant le rap 
port légal. 

Cette situation ne peut être maintenue qu'à la condition que la fabrication 
<le ln monnaie d'argent soit interdite; sinon tous les efforts de la spécu 
lation tendraient à substituer h monnaie d'argent à lu monnaie d'or. Dans cet 
état de choses, les caractères essentiels de la monnaie sont réservés à un seul 
métal, et le métal déprécié. restant en quantité limitée, ne joue plus vis-à-vis 
de l'autre qu'un rôle subordonné, analogue à celui de la monnaie d'appoint 
ou de billon en face de l'étalon monétaire. 

La rupture de cet équilibre par suite d'une fabrication libre de monnaie 
d'argent créerait une crise des plus graves; en maintenant l'Union, il est plus 
facile d'en conjurer le danger. 

La suspension de la fabrication des pièces de cinq francs, condition essen 
tielle de la conservation de l'état de choses actuel, n'a pas été contestée. 

L'adoption de mesures destinées à remédier aux conséquences qu'entraine 
l'adoption du cours forcé des billets par l'Italie pour les autres États de l'Union, 
soulevait de graves difficultés. 
Et d'abord , ne fallait-il pas prévoir comment se ferait, lors de sa dissolu 

tion, la liquidation de l'Union? Les pièces de cinq francs frappées par l'Italie 
circulent sans réciprocité de fait dans les autres pays; elles sont dépréciées. 
N'y a-t-il pas pour l'Italie une obligation de les reprendre le jour où l'Union 
cessera? 

Cette question fut ajournée. Le maintien de l'Union en rendait l'examen 
actuel prématuré. Si l'Italie reprenait, avant l'expiration du traité, ses paye 
ments en espèces, la question sr résolvait d'elle-même; le numéraire exporté 
devait être réimporté. On pouvait donc reculer l'examen de celte qucs- 
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lion jusqu'au jour où sa solution serait rendue nécessoire , par la certitude 
que l'Italie no reprendrait pus, avant la fin de lu Convention, ses payements 
en espèces. 
li en élai] autrement pour les monnaies divisionnaires. L'obligation de les 

échanger est imposée i1 tout instant par la Convention existante, aluis com 
ment celte obligation pouvait-elle être utilement exécutée? Aussi longtemps 
que les causes qui ont provoqué l'exportation des monnaies divisionnaires 
d'Italie ne sont point modiûéos , elles doivent faire réexpédier toutes les 
monnaies qui y seraient renvoyées. Il fallait donc trouver des mesures dt) 
nature à remédier aux effets du maintien du papier-monnaie que l'on 
ne pouvait détruire, Ln Conférence u consacré ù les rechercher et à les ol'ga 
nisor une notable partî0 de ses travaux; elles font l'objet <l'une disposition 
de la Convention et d'une annexe spéciale. 
J'ai lien d'espérer , Messieurs, que l'examen de la Convention soumise à 

votre approbation vous démontrera qu'elle satisfait à tout ce que la situation 
réclamait. 

Celle Convention, qui reproduit la plupart des dispositions de celle de 
186f5, est nouvelle dans deux de ses dispositions principales: 
L'une forme l'alinl'a 2 de l'm-ticle 9; die suspend le monnayage des 

pièces de a francs d'argent et n'en permet la reprise que lorsqu'un accord 
unanime se sera établi à cet égard entre tous les États contractants. 
L'autre est contenue dans l'article 8. 
Le Gouvernemrncnt italien ayant déclaré vouloir supprimer ses coupures 

divisionnaires de papier inférieures à t:i francs, les autres Etats contractants 
se sont engagés, pour lui faciliter cette opération 1 ù retirer de la circulation 
et à cesser de recevoir dans leurs caisses publiques les monnaies italiennes 
d'appoint en {lrgent; cette exclusion cessera lorsque le cours forcé aura été 
supprimé en Italie. , 

Aider l'Italie à rétablir chez elle la circulation métallique est non-seulement 
une preuve de légitime sympathie donnée à cet Étal, c'est aussi de la part 
des autres contractants, et spécialement de la part de la France, qui est la 
plus atteinte par l'envahissement des monnaies divisionnaires italiennes, une 
bonne mesure financière. Le retrait des monnaies italiennes devra être achevé 
le 51 décembre '1879. Ors arrangements spéciaux sont intervenus pour régler 
les détails de cette opération, dont tous les frais seront supportés par le Gou 
vernement italien 1 et de telle façon que le Trésor belge reste indemne. 
(Annexe de lu Convention.") 
Telles sont les modifications essentielles apportées à l'ancien traité en vue 

de parer aux difficultés nées de ln dépréciation générnle de l'argent et de 
l'établissement du régime du papier-monnaie e11 Italie. 

On n'a pas cru devoir arrêter de mesures spéciales en vue de déterminer 
les conséquences qui résulteraient de l'adoption 1 dans l'aveuir, par l'un des 
États contractants , du cours forcé <les billets de banque. lUais les délégués 
de la Belgique ont fait insérer au procès-verbal une déela ralîon précisant 
nettement que leur Gouvernement considère l'adoption <ln cours forcé 
comme contraire à l'essence d'une Convention monétaire. 
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A côté de ces modifications, il en est d'autres qui ont un caractère secon 
daire. 

L'article 2 limite ln tolérunco de titre des monnaies d'or à un millième au 
lien de deux. Dès {86t;, le Gouvernement Leige twait insiste sm· ce point en 
vue d'établir une plus grnndo rectitude des espèces en circulation. Reprise 
lors de la Conférence de 1876, celte question fut do nouveau ajournée sur la 
demande des délégués italiens. Elle vient. de recevoir une solution. 

Les articles 5, ,1.., a, (i~ 71 H et. 14 ne contiennent aucune d isposition nou 
velle. 

L'nrticle 9 suspend la fabrication des pièces de o francs en argent et en or. 
JI a 'été reconnu lf 110 ces dornières , d'un usage incommode, sont peu goùtées 
<lu public; elles présentent d'ailleurs le grand inconvénient d'une usure rela 
tivement beaucoup plus rapide quo celles des autres types, conséquence do 
leur plus grande surface [HH' rapport à leur poids. 

L'article 10 détermine lu quantité maximum de monnaies d'appoint qui 
pourt'a être émise pat· chacun des États coutraclnuts. Cette ()ll[tll lité a été 
fixée proportionncllcuient nu chiffre probable de la population de chacun 
des Élats en f 880. 

L'expérience a démontré que celle proportion est plus q~1c sullisante. En 
réalité, elle s'était accrue en France, eu lleJgüpw et. en Suisse tic toute la part 
afférente à l'Italie. Le retrait des petit ... •s coupui-es de papier dans cc JHl)'S, et 
la cessation de l'admission de ses monnaies divisionnaires dans les caisses 
publiques des autres É tats , étaient les moyens les plus efficaces qui pouvaient 
être pris pour rétablir la circulation de ces monnaies dans les conditions du 
traité. 
L'article i 2 concerne l'échange des conununications relatives aux faits et 

documents monétaires. Ouh·c le complément introduit par la Convention 
additionnelle de -f 876, il stipule pour chacun des États l'obligation de mettre 
obstacle à la circulation des monnaies contrefaites ou altérées. A défunt <l'une 
procédure uniforme clans chacun des J~tats pour la saisie, le jugement et la 
destruction des fausses monnaies, il n'a pas été possible d'adopter un texte 
plus explicite. La Conférence a pensé en conséquence que le mode d'exécu 
tion de cette mesure devait être abandonné ü l'appréciation excl usive de 
chaque Ét.at. 

L'article 1à, relatif :.a l'accession d'autres Jttals, réserve la liberté d'appré 
ciation des parties contrnetautes el leur droit d'admettre ou de rejeter les 
demandes (JUÏ se pr-oduirnient à cc sujet. En effet, comme l'Uuiou monétaire 
accroît la facilité de déverser la monnuie d'un Élal sur le territoir-e <le I'aul re , 
il peut y avoir disparité d'intérêts et d'appréciation sur la conveunncc de 
l'accession d'un Etat quelconque 1 et c'est une garanTie pour tous qu'une 
décision à cet égard soit subordonnée à un accord unanime. 

L'article 1~, en fixant la durée de la Convention à si~ ans , permet le main 
tien d'une situation expectantc quant au cours de l'argent; en même temps 
il permet aux i~tats qui ont le cours forcé du papier-monnaie (1() faire des 
efforts eflicaces pour décréter la suppression avant le terme de l'Union. 
Le régime monétaire de l'Union eût pu recevoir quelques améliorations 

qui n'ont point élé introduites dans la Convention. Les délégués belges 
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avaient été invités à appeler l'attention de la Conférence sur le frai el sur le 
cours lt>gal des monnaies d'or. 
Sur le premier point, le Gouvernement belge élni] disposé â se rallier à 

tout système qui eût fait de l'entretien des monnaies nu poids légal une 
obligation commnnc, et telle que le pays dans lequel l'usure dos pièces serait 
faite ne pût rejeter la charge de leur refonte sur le pays qui les aurait fabri 
quées. Mais il a été reconnu que de nouvelles éludes étaient nécessaires pour 
établir d'une manière à peu pi-ès certaine la loi d'accroissement du frai et 
arriver à la solution définive de cette question. 

La question du cours légal des monnaies d'or dans tons les Etats de 
l'Union n été examinée: mais des objectiops ayant été soulevées. la Confé 
rence s'est arrêtée à l'admission des monnaies de rUnion à la fois par les 
banques d'émission et par les caisses publiques. Cet état de choses équivaut 
à l'admission par le commerce des cinq États. L'expérience a prouvé suffi 
samment que ces sen les mesures produiraient, quant à la circulation, les 
mêmes effets que si toutes les monnaies que r1'git la Convention étaient 
admises au cours légal dans tous les pays contractants. 

On s'est donc borné ù réclamer- de la Banque de France et de la Banque 
Nationale belge le renouvellement des engagements qu'elles ont contractés 
antérieurement. Ces engagements sont pris pour toute la durée de l'Union. 
Ils sont toutefois subordonnés au maintien de la suspension des monnayages 
d'argent durant ce laps de temps 1 et cesseront leurs effets si la Suisse et 
l'Italie , dont lu législation donne cours légal aux monnaies de l'Union. 
venant a supprimer ce cours légal de nos espèces, r1'y substituaient pas des 
mesures proprC's à assurer leur cours effectif. 
Il me reste, Messieurs. à vous donner quelques explications sur le projet 

de I oi qui vous est soumis. 
Notre législation monétaire ne se compose aujourd'hui que de deux lois. 

La loi du 27 mai 1861 sur les monnaies de nickel et la loi du 21 juillet 
!866 qui. en approuvant la Convention du 25 décembre 186~, a reproduit 
toutes les dispositions éparses dans les différentes lois monétaires qui étaient 
encore en vigueur. 
Pour conserver cette simplicité de législation, il paraît avantageux, en 

substituant ln Convention du a novembre dernier à celle du 23 décembre 
186;5. comme hase de la législation monétaire, de reproduire les dispositions 
de la loi du 2i juillet f 86G qui seront encore en vigueur. Il est d'autant pins 
nécessaire d'en agir ainsi, que la plupart des dispositions de la loi de 1866 
qui contenaient des dispositions pénales ont été abrogées par la prornulgn 
tion du Code pénal. 

Une seule de ces dispositions a passé dans IC' projet soumis à la Législature, 
et sa rédaction a été mise en harmonie avec les dispositions dn Code pénal de 
f 867. C'est celle qui assimile, en ce qui concerne l'application de l-i1 loi pénale. 
les monnaies qui font l'objet de la Convention aux monnaies ayant cours 
légal en Belgique. 

Nous reproduisons dans une annexe à cet Exposé le texte de la loi de 1866 
mis en rapport avec le projet. 
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Une seule disposition nouvelle figu1·e au projet, dont elle forme l'article 9: 
L'article i2 de la Convention oblige les États contractants ù prendre tics 

mesures pour mettre obstacle ù la circulation des monnaies fausses ou alté 
rées. Le Gouvernement doit être mis à même, par la Législature, de remplir 
cette obligation. Aujourd'hui, les monnaies défectueuses ne sont détruites 
que par des voies de fait qui n'ont aucune légitimité juridique. L'article pro 
posé permet de mettre fin à cet état de choses irrégulier. 

Le /Uinistre des .111/àù·es É'trangères, 
FRÈRE-ORBAN. 

le Ministre des Finances, 

CHARLES' GRAUX. 
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PROJET DE LOI. 
~i;- - 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A rous PRÊSENTS ET A VENrn, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étrangè1·es et des finances, 
• 

Nous AVONS ARRKTÉ E'l' AlH\È1'ONS : 

Notre illi[listre des Affaires Étrangères présentera, en Notre nom, à la 
Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur suit : 

AnTICLE PREMIER. 

La Convention monétaire conclue à Paris, le n novembre 1878 1 entre la 
Belgique, la France, la Grèce, l'Italie et la Confédération Suisse, ainsi ciue 
l'arrangement relatif à l'exécution de cette Convention, sortiront leurs pleins 
et entiers effets ('). 

AR·r. 2. 

Sont réglés par des arrêtés royaux : 

f O Le type de toutes les monnaies; 
2° Le diamètre, s'il n'est pas déterminé par la Convention; 
5° Les frais de fabrication des monnaies; 
4° Les frais d'affinage des matières d'or et d'argent, et conditions dans 

lesquelles ces matières seront passibles de ces frais; 
~0 Le mode à suivre pour la vérification -du titre et du poids des mon 

naies, et pour la conservation des pièces qui ont servi à constater l'état de la 
fabrication, sans que te délai pour leur conservation puisse ètre de moins 
d'une année. 

ART. 5. 

Dans les actes publics et administratifs, les sommes ne peuvent être expri 
mées qu'en francs et centimes. 

--- - - ---- ---- 

(1) Voir le texte de la Convention du 1:i novembre et de l'arrangement y relatif, 3' série, 
5° fascicule, pages t et suivantes. 
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ART. 4. 

Tous les contrats, ordonnances et mandats portant une date antérieure 
au fer janvier 1855, et qui contiennent des obligations stipulées en florins des 
Pays-Bas, recevront leur exécution sur le pied de 47 1

/. centièmes du florin 
des Pays-Bas pour le franc. 

ART. o. 
Les monnaies de fabrication nationale ne seront mises en circulation 

qu'après vérification de leur titre et de leur poids. Cette vérification se fera 
sous les yeux du Commissaire des monnaies, immédiatement après l'arrivée 
des échantillons. 
Le directeur de la fabrication pourra assister aux vérifications ou s'y faire 

représenter. 
An.T. 6. 

Le Commissaire des monnaies décide les questions sur le titre des 
matières d'or et d'argent, sur la légalité des poinçons, des carrés et des coins 
de l'État et sur les monnaies fausses. 

ART. 7. 

Les articles !60, f6i, {68, {69 et {70 du Code p,nal sont applicables aux 
crimes et délits qui auraient pour objet les monnaies étrangères mention 
nées dans la Convention du a novembre 1878, approuvée par la présente loi. 

ART. 8. 

Il sera fabriqué des pièces de cuivre pur d'un centime et de deux centimes. 
Le poids du centime sera de deux grammes et celui de deux centimes de 

quatre grammes, avec une tolérance d'un cinquantième en dehors. 

ART. 9. 

Le Gouvernement est autorisé à prendre par arrêté royal des mesures pour 
mettre obstacle à la circulation des monnaies contrefaites ou altérées. 

ART. 10. 
La loi du 28 juillet 1866 sera abrogée à partir du fer janvier 1880. 
Donné à Bruxelles, le i4 décembre j 878. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le JJlinistre des Affaires Étrangèt·es, 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Ministre des Finances, 
' 

CHARLES GRAUX. 
5 
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ANNEXE. 

- 
TEXTE DU PROJET DE LOI 

COMPARÉ A LA LOI DU 2f JUILLET 1866, 

Lol du 'il I jutllet 1866. 

ARTICLE PREMŒR. 

La Convention monétaire conclue à Paris, l~ 
25décembrc·l865,entr·e lu Belglque.Ia France, 
l'Italie et la Confédération suisse, sortira son 
plein et enlie!' effet. 

ART, 2. 

Seront réglés pm· des arrêtés royaux 
1 ° Le type de toutes les monnaies; 
2° Le diamètre, s'il n'est pas déterminé par 

la Convention; 
5° Les frais de fabrication des monnaies; 
4° Les frais d'affinage des matières d'or et 

d'argent, et les conditions dans lesquelles ces 
matières seront passibles de ces frais; 

5° Le mode 1t suivre pour la vérification du 
titre et du poids des monnaies, et pour la con 
servation des pièces qui ont servi à constater 
l'état de la fabrication, sans que le délai pour 
leur conservation puisse ètre de moins d'une 
année. 

ART. 5. 

Dans les actes publics et administratifs, les 
sommes ne peuvent être exprimées qu'en 
francs et centimes. 

Â.IIT. 4. 

Tous les contrats, ordonnances et mandats 
portant une date antérieure au 1 •r janvier 1855, 
et qui contiennent des obligations stipulées en 

Projet de loi. 

ARTICLE PIIEMIEU. 

Lu Convention monétaire conclue [1 Paris, le 
5 novembre '1878, entre la Belgique, la France: 
la Grèce, l'Italie et la Confédération suisse, 
ainsi que l'arrangement 1·dalif ù l'exécution de 
cette Convention, sortiront leur plein et entier 
'effet. 

AnT. 2. 

Sont réglés par des arrètés royam: : 

( Le reste de l'a1·ticle comme ci-contre.] 

ÀRT, 5-. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 4. 

(Comme ci-contre.) 
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florins des Pays-Bus , recevront leur exécution 
sui· Je pied de 4 7 1/4 centièmes du florin des 
Pays-Dus pour le franc. 

ART. o. 
Les monnaies de Iubrication nationale ne 

seront mises en circulation qu'après vérifica 
tion <le leur titre et de lem· poids. - Cette vé 
rification se fera sous les yeux du Commissaire 
des monnaies, immédiatement après l'arrivée 
des échantillons . 

Le directeur de ln fahrlcation pourra assister 
aux vériflcatîons , ou s'y faire représenter. 

Anr. 6. 

. En cas de fraude dans le c~oix des échnnti~-, Abrogé, et remplacé par les articles t 71. et 
Ions, les, auteurs ou complices seront pums -172 du Code pénal de 1867. 
comme faux monnayeurs. 

ART. 7. 

Le Commissaire des monnaies décide les 
questions sur le titre des matières d'or et d'ar 
gcnt, sur la légalité des poinçons, des carrés et 
des coins de l'État, et sur les monnaies fausses. 

ART. 8. 

Pm· dérogation au Code pénal, le crime de 
fabrication, d'introduction et d'émission de 
fausses monnaies, sera puni des peines sui 
vantes: 

Duns les cas déterminés pur l'article 152, des 
travaux forcés à perpétuité; 

Dans les eus mentionnés à l'article 1.55, des 
travaux forcés à temps; 

Dans ceux prévus par l'article 1 M, de la 
reclusion. 

ART. 9. 

Les articles 152, 135,156,157 et 158 du 
Code pénal, modifiés par l'article ·12 de la Con 
stitution et par l'article 8 de ln présente loi, 
sont applicables aux crimes et délits qui pour 
raient SC commettre à l'égard des monnaies 
étrangères qui font l'objet de la Convention 
mentionnée à l'article i ". 

ART. 10. 

Il sera fabriqué des pièces de cuivre pur 
d'un centime et de deux centimes. 

Projet de loi. 

ART, tl. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 6. 

(Comme ci-contre.) 

fi. 
Abrogé et remplacé par les articles 160, 

161, !62, 163, -164 et 1.61> du Code pénal de 
1867. 

ART. 7. 

Les articles 160, ·161, Hi8, -169 et 170 du 
Code pénal sont applicables aux crimes et dé 
lits qui nurnient pour objet les monnaies étran- 
1gères mentionnées dans la Convention du 5 
novembre -1878, approuvée pur la présente loi. 

ART. 8. 

(Comme ci-contre.) 

4 
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Lol du ~l JnlUet 1866. 

Le poids du centime sern de deux grammes, 
et celui de deux centimes de quatre grammes, 
avec une tolérance d'un cinquantième en de 
hors. 

AnT. 11. 

Sont abrogés : ln loi du !S juin 1832, les a1· 
ticlcs 4, !S, 6, 7 de la loi du 31 mars 184-7; ln loi 
du 9 mai 18-IR; ln loi du 20 avril 1850; l'ar 
tiele 5 de ln loi du 28 décembre t 8!50, et 1a loi 
du 4 juin i861 

Projet de loi. 

ART. 1). 

Le Gouvernement est autorisé à prendre pnr 
arrêté royal des mesures pour mettre obstacle 
ù la circulation des monnaies contrefuites ou 
altérées, 

Anr. 10. 

La loi du 21 juillet t 866 sera abrogée à pm· 
tir du 1" janvier 1880. 
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B 
Rapport fait au nom de la Commission de la Chambre des Représentatus ('), 
pœr I\'I. PrnMEZ, s-m· la. Convention monétaire conclue à Paris, le 5 novembre 
187 8, entre la Belgique, la France, la G1·èce, l'Italie et la Con(édénition 
Suisse. 

SÉANCE DU 5 Pl~VRIER 'l 879. 

i)'lEssrnua.s, 

La Convention qui vous est soumise a pour objet de maintenir l'Union 
monétaire formée en f 86a. 
Les questions que soulevait le renouvellement de cette Convention sont 

bien différentes de celles qui s'agitaient lorsqu'elle a été formée. 
Lorsque le Gouvernement belge prit, il y a quinze ans, l'initiative de la 

réunion d'une Conférence monétaire à Paris, il était surtout préoccupé de la 
rareté des monnaies divisionnaires d'argent. 

Le loi de f 861, qui donna cours légal aux monnaies d'or françaises, avait 
favorisé l'exportation des monnaies d'argent, qui toutes alors étaient au 
titre de 900

/1000• La France, l'Italie et la Suisse avaient décidé que l'unité 
monétaire ne serait plus réalisée en argent que dans sa quintuple valeur ; 
les pièces de 2 francs, de f franc et de tiO centimes étaient frappées à un 
titre abaissé, rn3ÎS qui n'était point uniforme. Bien que ce système eût été 
préconisé dès '1859 par la Commission instituée pour s'occuper des questions 
monétaires, le Gouvernement belge n'avait pris aucune mesure. Avant de se 
prononcer, il désirait qu'on examinât si les quatre nations qui avaient le franc 
comme unité monétaire ne pouvaient s'entendre pour avoir des monnaies 
divisionnaires communes et constituées dans des conditions telles que la · 
prime que faisait alors l'argent ne pût les faire disparaître. 
Telle est la question qui provoqua la réunion d'une Conférence monétaire , 

les autres points qui furent examinés n'étaient que secondaires. 

(1) La commission était composée de llM. MALOU, p1•ésident, CouvREUR, n'ELHOUNGNE, DuPOl'IT, 
J.u:02s, ALEXAI'IDIIE J,UIAR et Pnulli:z, 
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li y avait toutefois un point qui dominait tout le système monétaire : la 
détermination de l'étalon. En fnit , tous les États étaient sous le réginw de 
l'étalon d'or, mais en droit Je franc était un poids d'argent comme un poids 
d'or, et c'était même le franc d'argent qui restait légalement ln base du sys 
tème. 
Le Gouvcmemcnt belge 1n·oposa de mettre la loi en harmonie avec le fait 

en établissant le système rationnel de l'étalon d'or. Le Gouvernement fran 
çais ne crut pas pouvoir se prononcct· sans recourir aux investigations d'une 
enquête. La question fut ajournée, mais l'absence de solution sur cc point 
n'empêchait pas la Conférence d'atteindre le but qui lui était assigné. Elle 
maintint le système légal des deux étalons; clic en établit l'u nifoi-mité et créa 
un système complet de monnaies divisionnaires, dont elle assura le cours dans 
les États constituant L'Union. 
Quand la Commission que la Chambre nomma pour examiner la Co1iveu 

tion conclue vous présenta le résultat de son examen, elle disait : « Établir 
» la monnaie d'or comme étalon unique, faire de toutes les pièces d'argent 
>> une monnaie d'appoint, telle devait être la double base de l'union moné 
» taire. » 
Les événements n'ont pas tardé à montrer combien il eût été avantageux 

de suivre cette voie ; et plus ils ont été imprévus, plus ils établissent combien 
il est sage de ne point s'abandonner au hasard d'un régime îrrationnel. 
Dès ·1867, l'argent était au-dessus du pair légal; il baissait successivement 

et descendait en 1876 à uu prix tel que l'or valait, au lieu de 1o 1/'j fois, 
~O fois son poids d'argent. 

Un pareil écart devait provoquer une fabrication énorme d'argent ; les 
spéculateurs en métaux précieux s'empressèrent de verser au change des 
Hôtels des Monnaies des lingots d'argent qu'ils achetaient en profilant de cet 
écart et qui, monnayés, se plaçaient au pair. 

Cette situation ne pouvait être maintenue. Tous les Gouvernements de 
l'Union s'en préoccupèrent; à la fin de 1875, des projets de loi furent pré 
sentés en }?rance et en ~clgîque pou1· suspendre on limiter le monnayage de 
l'argent; peu après les Etats de lIlnion se réunissaient en Conférence, et une 
Convention additionnelle à l'acte de 1860 établissait la limitation de la fabri 
cation de l'argent par un lien international; cet engagement fut successive 
ment renouvelé, et il y a quelques semaines seulement que la Législature a 
approuvé la Convention conclue à Paris le~ novembre dernier-, qui interdit 
toute fabrication d'argent jusqu'au 5·1 décembre prochain, terme de la Con 
vention de 186~. 

Ces mesures ont enlevé tl l'argent son rôle de monnaie priucipale , sa valeur 
n'est plus la mesure des autres valeurs ; les fluctuations du prix des lingots 
d'argent sont sans influence sur le prix des choses; les pièces de cinq francs 
sont reçues, non à leur valeur intrinsèque, mais parce qu'elles sont des sub 
stituts de monnaies d'or; si l'or baissait, s'il fallait, par exemple, onze pièces 
d'or pour payer une chose qui se paye par dix, il faudrait aussi un dixième 
de pièces de cinq francs de plus pour l'acquérir. La valeur intrinsèque de 
ces pièces n'entrerait en compte que si la baisse était telle que le rapport 
de ·H> 1/'J à { fût reconquis par l'argent. 
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Lo régime de l'Union est donc bien plutôt aujourd'hui celui de l'étalon 
unique que celui de l'étalon double: l'argent est 011 fait descendu au rôle de 
monnaie divisionnaire. 

Sur quelle base le renouvellement de la Convention se ferait-il? Repren 
drait-on le système de lu Convention primitive, ou consoliderait-on les modi 
fications apportées par les actes additionnels ? 
Tel était le point fondamental qu'avait à décider la Conférence chargée de 

foire un nouvel acte. 
La solution ne pouvait guè1·e en être douteuse; rendre au monnayage de 

l'argent sa liberté eût été appeler une véritable révolution monétaire, substi 
tuer à la monnaie régulatrice une monnaie d'une valeur de 1o p. 0/o inférieure 
et jeter ainsi un trouble redoutable dans toutes les relations où les droits et 
les obligations reposent sur· des sommes fixes. 
La Convention porte : c< Le monnayage des pièces de cinq francs d'argent 

» est provisoirement suspendu; il pourra être repris lorsqu'un accord mm 
» nime se sera établi à cet égard entre tous les États contractants. » 

Cette rédaction évite de toucher aux principes abstraits ; mais elle tranche 
en fait la question dans des termes <[UÎ donnent une sécurité complète aux. 
États qui auraient à redouter la r-epi-ise du monnayage de l'argent. 

La dépréciation qui s'est produite sur le métal touche dans presque tous 
les pays à des intérêts importants. Les Étals-Unis d'Amérique ont pensé <1ue 
la réunion en un Congrès des représentants de presque Ions les füats do l'Eu 
rope pourrait amener des mesures capables d'arrêter ou d'atténuer cet 
avilissement d'un métal dont ils sont les principaux producteurs. Leur attente 
a été déçue ; la Conférence qui s'est assemblée sur leur invitation n'a arrêté 
aucune résolution ; mais elle a donné lieu à des échanges de documents et à 
des recherches qui fournissent d'utiles renseignements. C'est ainsi que le 
Gouvernement français a produit le résultat d'une enquête qu'il a faite sur la 
circulation monétaire en France ; cette enquête a été suivie des mêmes 
recherches en Belgique. 

Ces enquêtes peuvent-elles déterminer quelle est la quantité de pièces de 
cinq francs d'argent qui sont en cir-culation P 

Votre commission donne à la suite de ce rapport le résultat des recherches 
de son rapporteur pour résoudre celte question. 

La conclusion à laquelle elles sont arrivées est qu'il doit y avoir en France, 
en Suisse et en Belgique, environ dix pièces de ~ francs par habitant. En y 
ajoutant les 6 francs de monnaies divisionnaires admises par la Convention, 
on arrive à un total de a6 francs. 

Ce chiffre est très-élevé si les pièces de cinq francs doivent cesser d'être 
des monnaies principales. L'Allemagne n'a admis que 10 marks, et l'Angle 
terre n'a pas JO schellings de monnaies divisionnaires. 
Tout danger du chef d'excès des monnaies d'argent disparaitrnit si l'Italie 

reprenait ses payements en espèces : les monnaies.d'argent qui lui seraient 
nécessaires, et qui, sollicitées à l'cxportatiou par la baisse du papier-monnaie, 
sont venues augmenter notablement, la. circulation des autres pa.ys, seraient 
réexpédiées en Italie. 
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Il est peu probable du reste que cle graves inconvénients résultent de cette 
exubérance de monnaies accessoires ; l'expérience faite dans ces dernières 
années est un indice rassurant. 

Nous indiquerons maintenant les autres points qui ont fait l'objet des 
délibérations de la Conférence, et les changements qui, par suite, ont été 
apportés à la Convention. 

Cours légal des monnaies de l'Union. 

Le cours des monnaies d'un État dans un autre État de l'Union est assuré 
en fait par leur admission dans les caisses publiques. 

Il a été proposé à la Conférence de donner cours légal au moins aux mon- 
naies d'or. · 

Cette proposition n'a pas été accueillie par la France. 
La Suisse et l'Italie ont donné le cours légal aux monnaies de l'Union par 

leur législation intérieure. La Banque de France et la Banque Nationale de 
Belgique se sont engagées à recevoir les monnaies de payement des autres 
États pendant la durée de la Convention. 

Titre des monnaies d'or. 

Latolérance du titre,qui était de deux millièmes,a été réduite à un millième. 
La perfection de la fabrication assure que cette exigence ne peut donner 

lieu à des inconvénients. 

ftf onnaies d'or. 

Il a été décidé qu'il ne serait plus frappé de pièces de cinq francs en or. 

Émission des monnaies divisionnaires. 

La proportion de 6 francs par habitant a été maintenue; les quantités affé 
rentes à chaque pays ont été réglées d'après la population probable à la fin 
de l'année courante. 

Papier-monnaie. 

La Convention n'interdit-elle pas aux États qui y sont parties l'émission de 
papier monnaie P 

Quelles sont les obligations qui naissent pour· un État qui adopte ce régime 
à l'égard des autres États ? 

Ces questions ont donné lieu aux discussions les plus importantes de la 
Conférence. 
Il a été admis que la nouvelle Convention ne contiendrait aucune disposi 

tion à cet égard. 
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Les Délégués belges ont fait insérer au procès-verbal sur ce point la décla 
ration suivante : 

c< Le Gouvernement belge considère que le régime du papier-monnaie est 
,> en contradiction absolue avec la base même d'une Convention monétaire. 

,, En conséquence, 

» 1° Si i, l'avenir un des Êtats de l'Union établit ou aggrave par de nou 
» veltes émissions le cours forcé des billets de banque, le Gouvernement belge 
» admet que les autres États sont? par· ce fait, autorisés à prendre les mesures 
>> qui leur paraîtraient nécessaires pour se soustraire aux suites domma 
» geables que créerait cet étatde choses contraires à la Convention. 

>> 2° Le Gouvernement belge tient pour une conséquence directe et cer 
» taine des obligations de la Convention actuelle, obligations maintenues par le 
n renouvellement du contrat, qu'un État dans lequel existe le cours forcé ne 
,> peut recouvrer sa pleine et entière liberté d'action vis-à-vis des autres États 
n ses associés, même après l'expiration de la Convention, qu'autant qu'il les 
1> aura dégrevés des charges que le cours forcé aura pu faire peser sur eux. » 

Retrait des monnaies divisionnaires italiennes. 

L'Exposé des motifs expose complétement les dispositions de fa Conven 
tion sur ce point et les motifs qui les ont fait admèttre. 

Votre Commission s'y réfère complétement. 

Durée de la Convention. 

La nouvelle Convention durera au moins jusqu'au 1er janvier f886. 
Elle se prolongera ensuite d'année en année jusqu'à dénonciation. 
Cette durée permettra à la situation actuelle de se consolider, sans que 

l'émission de monnaie d'argent par un des États puisse venir augmenter la 
quantité trop grande qui existe déjà. 
Si, d'ici au terme fixé, l'Italie parvient à reconstituer sa circulation métal 

lique, on rentrera dans une situation régulière. 

Clause de liquidation. 

Une Convention monétaire faite ~ur les hases de celle qui nous occupe ne 
réclame pas de clause spéciale de liquidation. 

Il n'y a dans le système monétaire que les monnaies divisionnaires qui 
renferment un engagement; cet ehgagement, qui consiste pour chaque pays à 
reprendre les monnaies qu'il a émises, est toujours exigible; il n'y a donc 
rien à prévoir spécialement pour la dissolution de l'Union. 
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Les monnaies <le payement renferment en elles-mêmes leur valeur ; il ne 
peut y avoir d\1tilité à stipuler que les monnaies belges, par exemple, seront 
échangées contre les monnaies italiennes de mêmes titre et poids. 

Ce n'est qu'à raison du cours forcé admis pa1· certains pays que la question 
de liquidation a pu offrir de l'intérêt. 

Nous avons vu comment les débats sur ce point se sont terminés. 

Exclusion '-fes ptëces fausses. 
I ' 

Il y a un grand intérêt il maintenir lu circulation pure de pièces fausses. 
La recherche et la punition des faux monnayeurs n'atteignent pas seules 

ce but; il est trop souvent difficile de remonter à l'origine des pièces fausses; 
il faut prendre des mesures pour qu'une pièce falsifiée ou altérée ne con 
tinue pas' à circuler. 
La Co~vention a imposé cette obligation aux. parties contractautes. 
La. foi qui vous est soumise investit le Gouvernement des pouvoirs, néces 

saires à cette fin ; il doit en user en faisant que la destruction s'effectue sans 
être arrêtée par des formalités qui la paralysent. 

1 l i "' 

La loi anglaise, qui certainement ne méprise ni les droits pi-iv és ni les 
formes, autorise toute personne à détruire les monnaies qui ont seulement 
perdu une quotité determinée de leur poids. Il y a là une utile indication. 

Notre circulation est sous ce rapport excellente. Un fait récent en 
t~~oigne. La Banque Nationale a récemment expédié à Paris, pour compte 
du Gouvernement) 4 milliëns de francs de monnaies divisionnaires ; sur cette 
somme, il n'a été constaté que pour 58 francs <le monnaies fausses.c'est-à-diro 
moins d'une par l00,000. 

r-«. 
' 

La section centrale qui a examine la Convention de 18601 a appelé l'atten- 
tion de la Chambre sur la nécessité de prendre des mesures pour faire retirer 
de la circulation les monnaies qui ont subi un certain degré d'usure; la 
Convention n'a de disposition à cet égard que quant aux monnaies division 
naires. 

Aucune mesure n'a été prise jusqu'ici quant aux monnaies principales ; la 
Conférence a pensé que la question ne peut être encore résolue 1 et la 
nouvelle Convention est, comme l'ancienne, muette relativement à ces mon 
naies sur ce point important. 
La déchéance en fait des pièces de cinq francs d'argent du rôle de mon 

naies principales concentre les dispositions à prendre sur les pièces d'or, et 
principalement sur les pièces de vingt francs, qui forment la très-grande 
partie de la circulation ; c'est à leur égard que le problème doit être 
étudié. 

Plus la solution en sera différée, plus la perte à subir par l'application du 
l 

retrait des pièces usées sera considérable. Il importe ,que le Gou vernement 
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saisisse les occasions <[UÎ pourraient se présenter d'y appeler l'attention des 
J..~tats de l'Union. 
' La difficulté consiste à savoir qui doit supporter la perte résultant du frai : 
deux systèmes existent à cet ·égard. , -' 

Le premier met la perte à la charge de l'Etat; c'est celui qu'a adopté l'em 
pire d'Allemagne dans la grande réforme monétaire qu'il a accomplie' en 
f 875; le second fait supporter la perte par celui qui présente une pièce usée 
aux caisses où se fait l'épuration de la cireulation ; c'est ce qui se pratique ·e-11 
Angleterre. , 1 

i 

L'attribution de la charge du frai à l'Etat qui a frappé les monnaies 'usées 
n'est appliquable dans toute sa simplicité qu'aux pays qui ne sont point en~a 
gés dans les liens d'une confédération monétaire. Lorsque la oirculatioh (l'un 
pays se compose exclusivement de monnaies nationales qui ne servent point 
à l'étranger, il n'y a aucun inconvénient grave à ce que la charge de retlre1· 
les monnaies incombe an Trésor public; il ne fait que supporter une perte 
qui s'est accomplie dans un service national. Tout autre serait la situation 
d'un État faisant partie d'une Union monétaire. Si l'émission de monnaies 
engendrait l'obligation de les retirer après qu'elles ont perdu de leur poids, 
la charge s'attacherait à. une circonstance absolument étrangère au service 
rendu ; l'État. aux Hôtels des ~lonnaies duquel les spéculateurs se seraient 
adressés pour foire convertir leurs lingots en espèces, serait injustement 
grevé du frai de la circulation des pays où le monnayage est proportionnel 
lement moins actif. Si donc, dans l'Union latine, on voulait soustraire les 
particuliers aux pertes résultant du frai, il serait nécessaire de constituer- un 
fonds commun dans lequel chaque pays interviendrait en raison de sa circu 
lation présumée, et qui aurait à subir les frais du retrait des pièces usées. 
ta population pourrait servir de base à la répartition de la contribution 
au fonds commun pour l'avenir; pour le passé: il y aurait naturellement à 
rechercher pendant quel temps les pièces ont circulé dans chaque pays. 

Cette création d'un fonds commun a été indiquée au sein de la Conférence. 
~I. Feer-Herzog, dont l'an torité en ces matières est admise par tous, préconise 
le retrait de la pièce aux dépens du porteur. Le Gouvernement fédéral suisse 
se rallie à cette manière de voir. 

(l Les monnaies d'or, dit-il dans l'exposé des motifs de la loi approu 
vant ln Convention, élan t par leur natu l'e essentiellement cosmopolite, voyà 
geant sans cesse, et l'Etat qui les frappe se contentant de percevoir les frais 
stricts du monnayage 1 sans réaliser aucun profit ou seigneuriage, le droit 
strict nous semble être de mettre l'usure à la chage du porteur. » 

Cette circonstance de la, circulation des pièces d'or de vingt francs en 
dehors del'Union, mérite certainement d'être méditée avant de la chargèr du 
retrait dès monnaies usées. 'Mais la conséquence qui en est fo·ée ne s'impo 
serait •que 'si, parmi les porteurs à qui l'on peut faire supporter'Ia perte 1d~ 
l'usure, se trouvaient les étrangers qui en oi:it usé. Il n'en serait pas airrsi, 
si c'est seulement aux caisses publiques des Etats de l'Union que le ret~a'it 
pourrait être opéré; dans ce cas, ce seraient seulement les habitantsde' bes 
États qui supporteraient la charge du retrait , quels que fussént les pàys oü 
les monnaies auraient circulé. Si donc l'Union prenait cette clirlrge é'ohi<nlJ 

1 ' ' 6 . ' 
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celle d'un service public, elle ne ferait que se substituer pour la subir aux 
habitants des États coassociés. Tout ce que l'on pourrait dire en faveur de cc 
qu'indique le Gouvernement suisse, c'est que, si les particuliers supportent 
le frai, il y aura une tendance à l'exportation des pièces usées et à l'impor 
tation de pièces droites de poids, 
Il serait assez difficile de déterminer quel est l'avantage qui résultera do 

cette tendance pour le Trésor ou pour les particuliers des ~Jtats de l'Union. 
Mais il nous a paru intéressant de rechercher comment le système de retrait 
effectué aux dépens du porteur fonctionne en Angleterre, el quels en sont les 
résultats. 

M. Gurdon, secrétaire des représentants de l'Angleterre à la Conférence 
monétaire internationale, a bien voulu recueillir et transmettre au rapportent· 
des renseignements qui éclairent parfaitement ce point, qui n'est pas entière 
ment connu. 
Nous croyons utile de les exposer. 
Aucun droit n'est perçu en Angleterre sur le monnayage; c'est en s'ap 

puyant sur ce fait que le Gouvernement repousse toute charge dérivant 
de l'usure des monnaies. 

A cette raison de principe assez contestable, s'ajoute la crainte de faire 
supporter au Trésor la perte résultant d'altération volontaire des monnaies. 
Si cette crainte n'existait pas, on serait beaucoup plus disposé à admettre que 
l'entretien de la monnaie qui s'use au profit de lous est une charge publique, 
qu'il n'est pas équitable de faire tomber sur des porteurs que le hasard seul 
désigne. 
Quoi qu'il en soit, la disposition de la loi anglaise est précise : c< Quand 

>) une monnaie d'or du royaume est au-dessous du poids courant fixé par la 
,~ loi. toute personne peut, par elle-même ou par autrui 1 couper, briser ou 
» déformer telle pièce qui lui est offerte en payement, et la personne qui l'a 
• offerte supportera la perte. n 

Il ne semble pas que ce système soit suffisamment efficace, et 1'011 croit 
qu'il ne faut pas tarder à examiner sérieusement ce qu'il y a à faire. 

Déjà, en i84~, le Gouvemement anglais a dépensé une somme considé 
rable pour purger la circulation des espèces usées qui se trouvaient en assez 
grand nombre. C'est ce qui explique la rareté des pièces frappées à une autre 
effigie que celle de la reine Victoria. 

La Banque d'Angleterre use seule en fait du droit de détruire les pièces 
usées; il en résulte que les banquiers 1 pour se soustraire à la perte qu'ils 
subiraient en envoyant sans choix toutes les pièces aux caisses de cette 
Banque, font un triage ; ils lui remettent lès pièces qui sont au-dessus du 
poids légal et envoient dans les provinces celles qui sont au-dessous. 

C'est ainsi qu'un grand nomhre de pièces légères continuent à eireuler , et 
que si le Gouvernement se chargeait de les retirer 1 le Trésor aurait à subir 
dans les premières années de l'application du système une perte assez 
grave. 
L~ directeur de l'Hôtel des Monnaies à Londres , dans un rapport adressé 

en {876 à la Trésorerie, évalue le total des espèces d'or en circulation à 
i l,~~560,000 Iiv., dont 54,584,A00 Iiv. seraient probablement au-dessous de 
la tolérance. 
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Ces chiffres prouvent combien l'action de la Banque d'Angleterre a été 
insuffisante. 
Elle n'a coupé et remounuyé que les sommes suivantes : 

En i872 . 701,000 livres. 
1875 7781000 )) 

i874 mso,ooo )) 

1s1a 2,150,000 Il 

1776 659,000 )) 

1~77 ... i,ao7,ooo )) 

ToTAL. 6,nm,000 livres. 

Soit en moyenne un peu plus d'un million de livres par an et moins de 
i p. 0/o de la circulation, ce qui ne supposerait une refonte des pièces qu'après 
une circulation de plus de cent ans. 

Cette insuffisance d'action a sa cause dans le triage que nous avons signalé, 
car ce qui passe par la Banque d' Anglelert'e est soigneusement examiné. 
Toutes les pièces sont pesées une à une : celles qui entrent par des paye 

ments de moins de cent livres sterling, dans des balances ordinaires; les autres, 
dans des balances inventées par M. Cotton, ancien Gouverneur de la Banque; 
chacune de ces balances pèse environ deux mille pièces par heure. Le nombre 
des pièces pesées pat· jour à la Banque d'Angleterre est d'environ Ci3,000. 
Les pièces de fabrication toute récente qui arrivent des Hôtels des lllon 

naies australiens sont seuls exceptées du pesage. 
Le pesage par group n'est employé que pour éviter de compter les espèces; 

il ne sert pas à fixer la perte du frai ; celle-ci se constate toujours par des 
pesées faites pièce par pièce. Quand il s'agit de payements qui ne dépassent 
pas deux ou trois cents livres sterling, le pesage, qui ne prend que quelques 
instants, se fait d'ordinaire en présence du payeur qui attend au guichet. 
Lorsqu'il s'agit de grosses sommes, 'l'usage est de donner aux banquiers ou 
aux commerçants qui les versent un reçu de la valeur nominale, dès qu'elle est 
constatée; les pièces sont ensuite pesées; les pièces trop légères sont coupées, 
puis pesées en bloc pour constater Ia différence entre leur valeur nominale 
et lem: valeur au prix de liv. 5.17.9 par once Troy, c'est-à-dire au prix 
où la Banque d'Angleterre accepte les lingots pour les faire monnayer. La 
différence est portée dans la journée au débit de celui qui a versé les 
espèces. 

La Banque ne consent à subir la perte de l'usure que pour de très-petits 
payements, où cette perte est trop peu considérable pour donner lieu à une 
réclamation. 

Cette action de la Banque n'a pas pour conséquence d'obliger au pesage de 
l'or dans toutes les transactions. Les Sociétés de chemin de fer et la plupart 
des commerçants les acceptent sans vérification, et trient ensuite les pièces de 
manière à éviter la perte en faisant expédier les pièces légères en province. 
C'est ainsi que la circulation de celle-ci s'altère de plus ea plus; elle y est 
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très-défectueuse, surtout en Irlande; elle est bien meilleure à Londres, mais 
sans qu'on puisse dire qu'elle y soit excellente. 

Les recettes de l'État se font en très-grande partie par voie de chèques et 
de virements , mais quand les payements se font en espèces, les receveurs, 
sans prendre des précautions aussi précises que la Banque d'Angleterre, sont 
tenus de refuser les pièces trop légères ou de ne les accepter qu'avec une 
déduction de trois })ence pa1· souverain on de deux pence par demi-souve 
rain, et de les couper ensuite. Le Gouvernement prend à sa charge la perte 
sans importance sur les pièces légères qu'on peut avoir acceptées par 
mégarde. 

On a trouvé impossible de rejeter les pièces légères offertes aux bureaux de 
poste, spécialement ponr ce qui est versé pour l'obtention de bons ou pour 
les cuisses d'épargne. Le revenu des postes a de ce chef subi les pertes sui 
vantes : 

En 1871-1872 . 
f 872-1875 
1875-1874 . 
f87f'>-1876 • 

ïtm livres. 
f ,125 )) 
f ,600 )) 
2,t.so )) 

Cet accroissement de la charge est dû pour une partie ù l'augmentation des 
recettes; il démontre aussi la détérioration graduelle de la circulation. 

Tel est, avec ses résultats, le système suivi en Angleterre; on peut constater 
qu'il est loin d'avoir atteint son but. 

U n'est pas inutile, en terminant, de faire remarquer que l'État n'est point 
dégrevé de toute charge dans le retrait : le remonnayage équivaut au tiers 
environ de la perle du métal; le Gouvernement en supporte les frais; c'est 
donc environ un quart de la charge totale. 
Tel est le fonctionnement du système anglais. 
Les enquêtes faites en France el en Belgique l'année dernière fournissent 

d'utiles renseignements sur la circulation de l'or. 
U résulte de ces enquêtes, dont les résultats sont parfaitement concordants, 

que moins d'un dixième de la circulation des pièces de 20 francs est antérieur 
à 18~1 ; les pièces se répartissent assez également sur les années postérieures. 

· Il semble donc c1uc1 pour avoir pourvu à l'arriéré, lorsque l'on entrera dans 
une période normale, il est sage de profiter de la forte proportion des pièces 
nouvelles. 

Quelle serait la charge du frai pour l'Union, si l'on était dans cette période 
normale? 

Il faut, pour résoudre cette question, se fixer sur la quantité d'or en circu 
lation et sur la marche du frai. 
' L'enquête française a constaté que la somme qui se trouvait chez les rece 
veurs, le jour de la constatation, était en or de 75 p. 0/o, et en pièces de ~ francs 
de 27 p. 0/o• En Belgique, au contraire, les payements reçus en argent ont 
dépassé les payements faits en or. A quoi tient cette énorme différence? Est 
elle (fans les faits, et dérive-t-elle de l'existence en Belgique de plus petites 



( 23 ) IN° H5.] 

coupure~ <le billets do banque? N'est-elle, au contraire, que la conséquence de 
cc qu'une enquête a porté sur l'encaisse et l'autre sur les payements reçus? 
C'est cc qu'il est difficile de décider, ~lais il nous parait que l'on peut sup 
poser que les monnaies d'or représentent une somme double de celle des 
monnaies d'argent, et qui approcherait ainsi de cinq milliards. 

Le rapport du Gouvernement suisse uu Conseil fédéral reproduit les résul 
tats des trois principales séries d'expérience qui ont été faites pour déterminer 
la progressicn de l'usure des monnaies. 

lU. Feer-Herzog dans différents établissements suisses, et Al. Frosté à la 
Monnaie de Strasbourg, ont, 011 1868, fait des pesées <le pièces .dont la fabri 
cation ne remontait qu'à vingt ans au plus. Le résultat identique auquel ils 
sont arrîvés est que le frai est d'environ deux dix-millièmes par an, en 
moyenne, pour cette période de l'existence des pièces de 20 francs; il est plus 
que double pour les pièces de iO francs. 

Mais l'usure diminue ensuite; on suppose qu'après que le frottement a 
enlevé les reliefs les plus saillants et les plus délicats de l'empreinte, il exerce 
moins d'action sur les surfaces plus étendues qu'il rencontre. 

lU. Dumas a fait à la Banque de France, avec un très-grand soin, l'examen 
de i01000 pièces de 20 francs : en voici les résultats: 

Diminution du poids droit en millièmes. 

Premier empire 
Louis XVIII . . 
Charles X • . . 
Louis-Philippe 
1848-1802. 
-t8a5-18!i7. 
18~8-1862. 
1863-1867. 

a.s 
ü.7 
6.5 
4.9 
5.0 
2.6 
1.7 
0.6 

La loi du ralentissement du frai se montre parfaitement dans cette expé 
rience; on voit que les pièces qui avaient une existence de 50 ans en moyenne,' 
comme celles du règne de Louis-Philippe, ne perdent que f 2/~ dix-millième 
en moyenne par an, et qu'après ~O ou même 60 ans, elles n'ont pas atteint 
encore les limites de la tolérance du poids et du titre réunies. 
Il est probable qu'une refonte d'un cinquantième de la circulation annuel 

lement serait suffisante pour en retirer les pièces faibles, même en tenant 
compte de l'usure plus rapide des pièces de dix francs, dont la quantité est 
beaucoup moindre. 

Rien du reste ne serait plus légitime, si l'usure de ces dernières pièces 
entraînait une charge trop lourde, que d'en faire une monnaie divisionnaire 
d'or, à faculté libératrice limitée, à titre légèrement abaissé, de manière que 
l'État retrouve dansce faiblage la perte que lui occasionnerait la refonte. 
L'unité de la monnaie de payement, se traduisant dans l'unité de pièce, comme 
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dans l'unité de métal, est préférable à l'adjonction de ces petites monnaies, 
dont la fabrication plus dispendieuse ne peut se faire qu'en augmentant les 
frais de la fabrication des antres pièces. 
Le retrait des monnaies usées comprend la perte du métal et le remon 

nayage; les tolérances de poids et de frai réunies s'élèvent à 7 millièmes; on 
peut admettre que l'usure sera un peu plus granqe quand elle sera constatée; 
nous la portons à 8 millièmes; le monnayage coûte 2 millièmes; c'est donc 
environ 1 p. 0/o qu'il faudrait dépenser sur la somme à remonnayer. Celle-ci 
serait de ·100 millions, si l'on suppose que la circulation est de !> milliards 
et qu'elle doit être refondue deux fois par siècle. 
La charge pour l'Union latine serait donc d'environ un million par an. 
Ce résultat s'appliquerait à une situation normale, c'est-à-dire à une circu 

lation qui se composerait de pièces fabriquées régulièrement pendant une 
longue série d'années, et desquelles on aurait retiré succesivement celles qui 
seraient au-dessous de la tolérance. 
Telle n'est point notre situation. Jamais aucune épuration n'a été faite, mais, 

par contre, beaucoup de pièces anciennes ont disparu, et les fabrications 
récentes ont de beaucoup dépassé les fabrications antérieures, en sorte que, 
comme nous l'avons vu, un dixième au plus de la circulation remonte au 
delà du second empire. Aussi, dans une pesée de 1,000 pièces faite récem 
ment à la Banque Nationale, a-t-il été constaté que 16 pièces seulement 
étaient au-dessous de la tolérance 
Il est donc facile de corriger les conséquences de l'inaction passée, et 

d'arriver au moment où de gl'ancles quantités de pièces auront chaque année 
fait leur temps, sans que la charge soit augmentée d'arriérés. 

D'après la Convention constitutive de l'Union, les pièces qui ont perdu 
1/'j p. 0/o de leur poids au-dessous de la tolérance-de fabrication. sont exclues 
des caisses publiques. La conséquence de cette disposition doit être le retrait 
de ces pièces. Les laisser en circulation, c'est, quand elles seront nombreuses, 
obliger à un pesage indéfini et forcer à recommencer sans cesse l'opération 
sur les mêmes pièces qui se représenteront au guichet d'où elles auront été 
exclues. 

Votre Commission croit inutile d'entrer dans l'examen des articles du 
projet qui vous est soumis; l'exposé des motifs en indique la portée, il ne 
s'agit que de reproduire la loi de 1866 en y apportant les modifications que 
certains changements survenus dans la législation réclament. Une seule dis 
position est nouvelle: c'est celle qui investit le Gouvernement du droit de 
prendre 1es mesures nécessaires pour faire disparaître les pièces fausses de 
la circulation ; elle n'a pas besoin d'être justifiée. 

L'adoption du projet vous est proposée par l'unanimité des membres de 
votre Commission. 

Le Rapporteur, 
Eunoas PIRMEZ. 

Le Président, 
J. MALOU. 
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ANNEXE. 

De la quantité tic pièces de eluq francs d'argent eu elrculaêieu en Belgique, 
en France et en Suisse, d'a11rès les enquêtes faites en 1878. 

On a souvent recherché le montant et la composition de la circulation 
monétaire des grandes nations. Les éléments ont presque toujours fait défaut 
pour résoudre les problèmes posés. Si on remonte aux bases des solutions 
données, on ne rencontre guère qu'une appréciation faite sans point d'appui 
positif, et ne tenant son autorité que de ce qu'il n'y a pas plus de raison pour 
la contredire que pour l'admettre. 

l\'I. Léon Say a ordonné une enquête sur la circulation française. ll a fait 
constater la composition de l'encaisse le ·14 août dernier, au soir, dans les 
caisses des ·f 9,i'J 1-l comptables de l'administration française. 
L'enquête donne le nombre des monnaies de payement d'or et d'argent 

d'après leur origine et le nombre des pièces françaises par millésime. 
Cet exemple a été suivi en Belgique. La Banque Nationale, dans tous ses 

établissements, et les Ministères des Finances et des Travaux publics, dans 
toutes leurs caisses, ont fait une enquête semblable; cette enquête a porté sur 
les mêmes points que l'enquête française, et en outre sur le millésime des 
pièces belges. 
Le point qu'il est le plus intéressant de rechercher est la quantité des 

pièces do cinq francs d'at'.gent qui existent dans la circulation des trois puys 
de l'Union latine qui ont une circulation métallique. 

Nous avons appliqué les enquêtes à la solution de ce problème. 
l\'Iéritent-elles confiance et peuvent-elles ètre acceptées comme une base 

sérieuse de calculs ? Leurs résultats sont-ils suffisants pour permettre des 
déductions d'une approximation satisfaisante? 

Nous le pensons, et notre conviction sera partagée, nous l'espérons, par 
ceux qui voudront bien nous suivre dans le patient examen que réclame une 
étude de cette espèce. 

Quand on jette pour la première fois les yeux sur les tableaux de l'enquête 
française, qui donne ses résultats, d'une part, sur l'origine des pièces, et 
d'autre part sur leur millésime, on est porté à des appréciations absolument 
contraires. 

7 
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Les données sur le nombre des pièces de différentes origines frappent par 
leur concordance avec les faits probables; l'enqnéto renseigne le nombre des 
pièces pat· département; on peut suivre l'invasion des pièces belges et des 
pièces italiennes en France, les courants vont en sens contraire et en s'affai 
blissant à mesure qu'ils s'éloignent de leur origine. On arrive ainsi à con 
stater que la proportion des pièces italiennes dans les départements voisins 
de la Belgique est très-approchante de celle que révèlent les enquêtes belges: 
celles-ci d'ailleurs concordent parfaitement entre elles. 

L'examen de la répartition des pièces par millésime produit une impres 
sion toute contraire; on constate immédiatement des écarts énormes entre des 
années qui sembleraient devoir donner des résultats identiques, et l'on voit 
des années plus anciennes fournir proportionnellement à la frappe de l'année 
beaucoup plus de pièces que des années plus récentes. 

Une étude attentive démontre cependant que l'enquête offre sur l'origine 
des pièces et sur leur millésime les mêmes anomalies et les mêmes données 
certaines i elle donne la conviction que l'on peut éiiminer les éléments d'arreur, 
et arriver ù des résultats si concordants en tre eux qu'ils ont tous les carac 
tères do la certitude. 

Une enquête de la nature de celles qui nous occupent est exposée à cieux 
espèces d'erreurs: à celles qni viennent du hasard et à celles qui sont le fait 
des hommes. 

Si l'on se borne à recueillir no petit nombre de pièces, on risque de n'avoir 
pas un reflet exact de la circulation générale; si l'on multiplie les constata 
tions, on est obligé de recourir à un grand nombre d'agents, parmi lesquels 
il y en aura nécessairement qui rempliront leur mandat avec négligence ou 
même, y manquant absolument, n'enverront que des chiffres de fantaisie. 
L'enquête française a porté sur plus de 1,200,000 pièces de cinq francs; 

si l'on fait abstraction de l'encaisse de la Banque de France, qui est en dehors 
de ce qu'a pu constater l'enquête, on peut considérer ce nombre de pièces 
recueillies dans près de vingt mille caisses, comme parfaitement suffisant pour 
faire connaitre la composition de toute la circulation. Mais parmi les vingt 
mille agents de tous grades qui ont été employés, il y en a certainement qui, 
trouvant fastidieux de classer des monnaies par nationalité on par millésime, 
en ont fait une répartition arbitraire. C'est là la cause d'erreur qu'il faut 
chercher à apprécier et à éliminer de l'enquête de l'administration française, 
si précieuse par son étendue. 

L'enquête de l'administration belge est exposée au même danger; l'enquête 
de la Banque Nationale y échappe: confiée aux. chefs des quarante agences de 
la Banque, elle offre de ce côté une garantie complète: mais n'ayant porté 
que sui· un nombre très-restreint de pièces.elle n'est pas à l'abri des chances 
qui détruisent les moyennes. 
Il est très-aisé de déterminer d'avance quelle doit être l'influence des don 

nées transmises par les agents qui n'ont fait que peu ou point de constata 
tions : elles doivent surélever les éléments faibles. 

S'il s'agit, par exemple, de constater le millésime des pièces, les agents, 
dont la paresse se refuse à l'accomplissement du devoir, ignorent certaine 
ment quelle a été la frappe de chaque année; leur contribution à l'enquête 
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doit ainsi se traduire par un certain nombre de pièces s'ajoutant indiffé 
remment à toutes les années. Cotte quantile fixe modifie nécessairement le 
résultat en raison inverse de la quantité- de pièces que les constatations 
sérieuses de l'enquête ont donnée pour chaque millésime. Si aucun autre élé 
ment n'intervenait, on pourrait déterminer- l'étendue <le cette causa d'erreur 
en recherchant quelle est la quantité de pièces qu'il faut soustraire à toutes 
les années d'une série d'années, pour que la proportion des pièces trouvées 
reste la même, quelle que soit la frappe de l'armée. 

!\lais il est probable que les années où l'on trouve peu <le pièces en reçoi 
vent arbitrairement plus qLte les autres, A. côté d'agents ne faisant aucune 
constatation, il en est sans doute qui commencent l'opération, ou la font avec 
insouciance, puis la complètent ou la retouchent ù leur guise; ceux-là sont 
naturellement portés à attribuer surtout des pièces aux années qui leur 
paraissent en avoir par trop peu. 

Ce que nous venons de signaler pour les millésimes a dù. 1 mais dans une 
proportion moindre, se produire pour l'origine des pièces; la quantité des 
pièces de pays qui en ont peu fabriqué doit, par les mêmes raisons, être 
renseignée avec exagération. 

Quand on examine l'enquête française, on constate aisément que la cause 
d'erreur due aux fautes des agents, a produit les effets que nous lui 
assignons. 

Les écarts entre certaines années qui se suivent sont réellement énormes. 
Ainsi , quand l'enquête ne constate dans les caisses de l'État pour les 
années -1851 à ·18~5 qu'environ 1 pièce par 1000 pièces frappées, on en 
trouve 84 poud-804; on retombe à moins d'une pièce pour !800 et -!8;56, et 
pour18?>7,!8a8 et 18a9,on a respectivement 14, 41 et451 pièces, de sorte 
que pour 18a9 on retrouverait dans les caisses des comptables la moitié de la 
frappe totale : impossibilité évidente! Après des proportions très-élevées 
encore jusqu'en 1866, on ne constate plus pour les années ·1867 a 187! 
qu'environ 5 pièces par iOOO pièces fabriquées, mais on en retrouve 50 
pour 1872. 

Ce résultat est absolument inexplicable en dehors des défauts de l'enquête. 
Il est vrai que des coins préparés pour une année ont parfois servi à la 

frappe d'une autre. Il peut ainsi y avoir discordance entre la quantité de mon 
naies renseignée d'après les livres pour une année, et la quantité de pièces 
portant le millésime de cette année; cette circonstance, qui expliquerait 
l'écart de proportion dans une année isolée, ne peut donner la raison de ceux 
que l'on trouve dans une période comme celle qui s'est écoulée entre f 806 
et 1860. Ces écarts ne peuvent avoir d'autres causes que la répartition faite 
au hasard entre les différents millésimes avec une certaine tendance à aug 
menter les années les plus faibles. On n'en conserve point de doute, lorsque 
l'on remarque que l'enquête de la Banque Nationale, faite sur une petite 
échelle par un personnel peu nombreux, n'a pas ces excès. 
Il y a donc dans l'enquête française, si remarquable d'ailleurs, et précisé 

ment à cause du nombre des constatations qu'elle renferme, un élément 
d'erreur; mais il est aisé de voir qu'il est sans importance relativement à la 
masse des renseignements recueillis, et qu'on peut l'éliminer. 

8 
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Pour la période où la baisse de l'or a empêché presque entièrement te 
monnayage de l'argent, c'est-à-dire do I 8~6 ù 18;17, l'enquête a trouvé envi l'on 
10,000 pièces, tandis que, d'après ce que renseigne la période suivante, on 
n'eût dû en trouvèr que l ,;$00 au plus; il y aurait donc eu un excès moyen 
de 800 à 900 pièces par année. 

Mais il faudrait se garder de croire que ce nombre représenterait entière 
ment des indications fausses; une partie des pièces renseignées au hasard 
doit appartenir réellement aux. années pour lesquelles elles sont indiquées, 
et ce n'est que le surplus qui serait l'élément d'erreur. 

Si l'on suppose que1 pendant les 48 années qui se sont écoulées depuis 1830, 
on a attribué nu hasard 800 pièces par :m, on aura pour cette période 
environ 40,000 pièces, dont l'indication est sans valeur sur environ 
7,10,OOOpiècesquercnseigne l'enquête.et qui se réduiraient t\ 670,000 comme 
constatation réelle. Pour les 2f> années de 1851 ù ·1806, la partie imaginaire 
de l'enquête serait de 12,000 pièces sur les 41'2,000 qu'elle indique et dont 
430,000 seulement auraient été vérifiées. Combien y en aurait-il dans les 
40,000 d'afférentes aux années 183 l à i8D6 P D'après la proportion de ces 
1D années ou 48 années, il devrait y en avoir ·12}500 au lieu de 12,000. 

Il y aurait donc une différence de ~00 pièces sur plus de 4-00,000 pièces , 
ce qui est absolument insignifiant. 

Nous nous sommes jusqu'ici attachés aux écarts de proportion que présen 
tent certains millésimes; nous devons suivre maintenant la série des au nées 
pour en apprécier l'ensemble : elle se divise, d'après la quantité des pièces 
trouvées relativement à la frappe, en six périodes parfaitement caractéri 
sées. 

PREMIÈl\E P.ÊIUODE, AN IV A 18215. H suffit de jeter les yeux sur le tableau 
pour voir combien la proportion est constante; elle ne s'élève notablement 
qnc pour les deux années où la fabrication n'atteint pas un million de 
pièces. 

SECONDE PÉRIODE, 1826-1850. Les quatre premières années donnent une 
proportion qui ne varie que de 0.5[) à 0.57; elle s'élève à 0.65 en 1850 qui 
forme la transition avec la période suivante. 

Tno1s1È~!E PÉRIODE, 1851-f 806. La proportion se rapproche de l'unité pen 
dant toute cette période, sauf pour l'année 18f>4, dont déjà nous avons signalé 
le faible monnayage. 

QuATRIÈ~IE PÉRIODE, -1807-1866. Ces années sont celles où la fabrication de 
l'argent a cessé; la frappe n'a atteint que 400,000 pièces, soit moins de 1 ?~ 
p. 0/00 de la fabrication totale. Les erreurs de l'enquête que nous avons expli 
quées peuvent donc être corrigées sans qu'on craigne que la correction 
n'altère le résultat général. 

CmNQUIÈME PÉRIODE, 1867-1870. Cette période commence avec la baisse de 
l'argent; il est certain que depuis lors on n'a pu refondre de pièces de cinq 
francs; l'at•gent monnayé a eu une valeur supérieure aux lingots. 
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Nous pouvons donc considérer que toutes les pièces fabriquées existent 
encore. 

S1x1ÈME pfauoDE, i87i-i878. Les faits économiques se sont accentués 
pendant celte période; la permanence-des écus fabriqués est devenue plus 
certaine. Il n'y a clone aucun doute que toute la Iabricution subsiste; l'en 
quête révèle cependant une grande diminution clans le nombre des pièces 
trouvées relativement b. la période précédente. L'explication de ce fait ne peut 
se trouver que dans cette circonstance que ces pièces n'ont pas été mises en 
circulation. La Banque de France en possède sans doute une très-forte pro 
portion. 
Telles sont les grnncles lignes de l'enquête française sur les millésimes; la 

concordance des résultats avec ce que les faits connus devaient faire prévoir 
est remarquable. 

Les pièces frappées pendant les trois premières périodes ( i 796 à 1806) ont 
été soumises à une cause de disparition commune; la prime de l'argent pen 
dant la quatrième période (i8[)7 à 1866). 

Cette cause a agi seule sur la frappe de la troisième période (185! à 18a6); 
la fabrication des périodes antérieures se faisait dans des conditions qui 
donnaient un intérêt de plus à la refonte. Jusqu'en -1850, le titre des mon 
naies se fixait par ·1e procédé de la coupellation , dont le résultat est d'accuser 
un titre de 4 p. 0/oo environ au-dessous du titre réel; c'est à cette époque 
seulement que le procédé de titr·age par voie humide fut introduit par Gay 
Lussac; jusqu'alors donc les pièces de cinq francs ont dû renfermer en 
moyenne 904 millièmes d'argent fin; c'est ce qui explique pourquoi les pièces 
antérieures ont été jetées au creuset dans de plus gt·andes proportions que les 
pièces postérieures. 

Une troisième cause de refonte est propre à la première période ( i 796 à 
,f82a); c'est l'imperfection de l'affinage qui laissait dans l'argent une certaine 
quantité d'or; c'est précisément en J 82a qu'il a cessé d'en être ainsi, et qL1e 
partant la refonte a perdu l'avantage du retrait de l'or, et a dû en être d'au 
tant moins active. 
Les périodes que nous avons déterminées d'après les enquêtes ont donc 

leur cause dans des faits importants. 
Le tableau suivant présente par période les résultats de l'enquête fran 

çaise et des enquêtes belges, mis en regard de la frappe pendant les mêmes 
périodes; il contient en outre les conséquences que nous allons tirer de ses 
éléments. 



Résultat des enquêtes sur le millésime des pièces françaises de cinq francs d'm•gent en eireultuion: 

NU!IBRE DES Plt:CES CONSTATÉ PAR LES EN(llll:TES COMPARAISON DES PIÈCES TROO\l~ES AVEC LA FRAPPE, 1'0l!Dflt: 
NOl!DfiE (mille et ~ent.aines ), 

du 

d., pittft :r~lanL 

N•• Nombre, par million de pièces fabriquées, ~.; de la. fnpp,e 
pièees frMppée• Enquêtes belges de pièces lrouvén :~ ~ de 

PÉRIODES. dans =-;: dl1.4ue pirlod.e, 

Enquéte Enquêtes 
- - . 1 1 

.., ~ d'op,... Observations. 
ebaqoe pèriodo 1 rlans 1,-, enfJOl- doo1 le, tnquf .. dan, let enqlli• 

.., e Je, rûull11, ".,, corrl9!, 
d'ordre. (million, de ln üanque J, dans l'enqut'I,: 1e, brlge, IM Je, 1e. J't11n1t1,,en ICJ ta rtv.osc,, 0 <, d,. eoqo.n., 1•i 1up110,,nt per- ,uppoHnl por- - ·= ~~ 

d- cent.aines de fran?is.e, 1 'Adminl1tr.at.ion ré'-!nlu. riunie•. kr 1ur Je nom- Ier ,5ur le nom- Risurrau cor .. ~ g_ (11,lUoo, 

mHJe). Ntllonale. (') (rau~lle, ~~~~:l~'r:o!~!~:~::l~e7:a~~ i~~~e ~:~hl:: êS"' et. -CC7'lalnt1 de 
Lies fjpancc,. ~Ise, ji:,a1w:. l'e t~). ~ ~ m,IJc.) 

t. !. 3. ♦• LJ. (i, 7, 8. O. 10, Il, 12, 13 • H, us. 

,,:1 (f) Les chiffres des en- 
quêtes belges ont· eté 

t 1796-1825 310.9 01.6 1. 2 1.6 2.8 67.2 139 Hl4 194 6"fo 19.9 doublés pour qu'elles 
aient dans le total une 
part" rapprochant de la 
quotité de la circulation 

2 1826-1830 H~.8 5!.0 1.1 f 6 2.7 1S6.4 415 541 4011 406 f 3 .,. 16.4 belge dans la cin:ulatioo 
des den p•y•. 

(2'. -Les corrections por- 
3 183Hd56 453.0 442,1 t.f ,5 20.9 35.4 512.9 976 1. 214 1.002 1.002 3!) .,. 149.U lent S9r la 4• période 

pour laquelle un chiffre 
intermcdiaire entre la 3• 
el la li• période a été 

1 

,i 1857-1866 0.4 10.1 ~ 0.3 0,3 10.7 215 .000 11, 7l50 2~.750 i!.000 60 °1o 0.3 admi.s, el sur la Ge pé- 
riode pour laquelle oo 
a pris eelui de la li". 

5 1807-1870 51.9 156.2 -i.O 5.9 10.5 177. 2 3.009 ;:;.140 3.02l 3.021 100 °lo 51. f (•) Le calcul est basé 
sur la supposition que 
le quotlent des deux 

6 1871-1878 73.1 103.U 0.5 0.0 1.4 106.7 1.421 297 1.290 S.021 100 Q/. 7S.1 
dernières périodes iadi- 
qtH! iue toutes les pie- 
ces fa riquèes sont caca- 
re ea eireulaucn. 

- 

1.012.1 824.0 ~Ut 31 .2 5:;,' 931. t 310,i 

,--, '.7. C 
..•.. ..•.. 
'-Il ...:..., 

,...,_ 
01 
0 
~ 
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L'identité des résultats des deux enquêtes belges est une garantie complète 
de leur exactitude. (V. col. o et 6.) 

La disparition des pièces y suit la même marche que dans l'enquête fran 
çaise, jusqu'à la sixième période, par laquelle il est constaté qu'il y a beau 
coup moins de pièces en Belgique qu'en France. 

Ce fait a une explication très-simple; il est naturel que, plus une émission 
est récente, moins les pièces qu'elles a jetées dans la circulation se trouvent 
loin du lieu de l'émission; nous constatons ici ce point quant aux pièces 
françaises, parce qu'il se reproduira pour les pièces belges. 

Nous possédons donc des enquêtes suffisamment concordantes; les résultats 
en ont été fondus dans des proportions qui tiennent compte de l'importance 
respective des deux pays où elles ont eu lieu (col. 8); on en a tiré le nombre 
moyen par période de pièces trouvées relativement à la frappe ( col. f 1 ). 

Une double correction à ces nombres était nécessaire. 
La première devait mettre la période de la fabrication très-réduite où les 

données sont fausses en rapport avec les périodes voisines ; la seconde devait 
élever la sixième période pour laquelle les pièces fabriquées n'ont point été 
mises en circulation au même nombre que si elles l'avaient été. 

Avec ces redressements ( col. f 2 et ·15), il est permis de croire que l'on pos 
sède la série des rapports proportionnels entre le monnayage et la circulation, 

Le montant de la circulation s'en déduit aisément. 
L'enquête constate pour les deux dernières périodes dont toute la fabrica 

tion existe encore, le nombre des pièces trouvées par million de pièces fabri 
quées; il est clair que ce qui subsiste de la frappe de chaque période s'établira 
en comparant à ce nombre le nombre de pièces trouvées dans chaque période 
par million de pièces fabriquées clans cette période. Ainsi pour les deux der 
nières périodes dont la frappe est entière, on trouve 5102! pièces pat· million 
de pièces monnayées ; pour la troisième période, où l'on n'en constate que 
f ,002, les deux tiers du monnayage doivent avoir disparu. 

L'application de cette proportion à chaque période donne pour résultat 
une circulation de pièces de cinq francs françaises de 510 millions de pièces. 

Ce point acquis, nous avons à rechercher quelle est la quantité de pièces 
des autres pays de l'Union qui sont en circulation. 

Le monnayage de la Suisse a été extrêment limité; il a produit 

en -18~2 environ. 
et en f 87 4 environ. 

o00,000 pièces, 
-1,600,000 pièces. 

Il ne peut rester en circulation qu'environ 1,800,000 pièces. 
Nous n'avons pas à nous arrêter à ce que la Grèce a introduit dans les pays 

occidentaux de l'Union latine; l'enquête française a constaté que le nombre 
des pièces grecques ne s'élève guère en France qu'à la moitié de celui des 
pièces suisses; mais celte quotité doit être réduite à cause de l'exagération 
des petites quantités. 

Nous admettrons ces pièces au nombre de 600. 

Les enquêtes belges ont porté sur le millésime des pièces nationales. 
La fabrication de ces pièces a commencé en 1852; il semble qu'en établis- 
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sant deux périodes, on pourrait , par un procédé analogue à celui qui a ôté 
employé pour les pièces françaises, constater le montant de la circulation. 
Il a été fabriqué de i852 à i8n~, 28 millions de piêees , de i8o6 à i86t>, la 

fabrication u ôté nulle , elle s'est élevée de t 866 à 1878 ù 7-1 millions de 
pièces. 

On a trouvé dans les deux enquêtes, 4,000 pièces de la première période 
de fabrication et tH ,000 de la seconde, ce qui par million de pièces frappées 
donne pont· la première période 141 pièces et pour la seconde 7!6. 

Si l'on prenait ces chiffres pour base, on arriverait à ce résultat que les 
quatre cinquièmes de la fabrication antérieure à 18ij6 ont disparu. 

Ce résultat diffère très-notablement de celui que donne l'enquête française 
pour la même période; la disparition n'y parait être que de deux tiers environ. 

11 n'y a aucune raison cependant pom· que la spéculation ne se soit pas 
également attaquée aux pièces des deux pays; la proportion des pièces res 
tantes doit être la même; aussi n'est-il pas difficile d'établir que l'enquête 
belge ne peut servit· au procédé que nous avons employé. 

Nous avons constaté que les monnaies ont besoin d'un temps assez long 
pour se répandre, et qu'ainsi les pièces françaises fabriquées dans les der 
nières années ne circulent point en Belgique dans la même proportion qu'en 
France. La, même chose doit se produire pour les pièces belges d'émission 
récente, et l'enquête belge, qui ç'a porté que sur un territoire très-restreint 
autour du lieu d'émission, ne peut refléter exactement la proportion des 
pièces anciennes et des pièces nouvelles de fabrication belge qui circulent 
dans l'Union; si l'enquête française eût relevé le millésime des pièces belges, 
elle nous eût donné un résultat fort différent. 

Il n'y a donc pas à hésiter, il faut abandonner les proportions de l'en 
quête belge et appliquer à nos pièces les proportions de l'enquête fran 
çaise. 

Cette enquête doit, servir aussi pour déterminer ce qui existe des pièces 
italiennes, sur les millésimes desquelles aucune investigation n'a eu lieu. 

Le tableau suivant indique les résultats que donne l'application aux pièces 
belges et italiennes du procédé suivi pour rechercher le nombre des pièces 
françaises en circulation : 

No• PllOPORTION 
PJf;CES BELGES, P!ÊCf:S ITALŒNN;;s. 1 1 1 

_ __,,,_ 
----- PÊRIODES. 1 de 

Nombre 1 Nomhre Nombre I Nombre Observations. 
d'ordre. 1 pièc~.1 restante,. de de J:e de 1') piètes fr11.ppêes.

1 
pièces restnntes, plèees frappêcs. ptèccs restantes. 

1 1825 O°!o " . 15.3 1,0 (1) Ces J:roportions 
sont celles e !a col. 13- 

2 1821i-1830 Pi°lo ,, . 8.6 Li du tableau précédent, 

3 1830-1856 s;; •r. 23.1 9.3 l l.5 3,8 

4 1856-1865 66¼ • • 1.0 J. 2 

5 1866-1870 } 100 0/o ïl,O ï 1. 0 65.i 63, i 
6 1871-1878 

1 

l 1.11).1 80.S 10;5.0 72.8 

' 1 
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Si nom, réunissons maintenant les résultats auxquels nous sommes par 
venus, nous trouvons que la circulation des pièces des diverses provenances 
s'établit comme il suit : 

Pièces françaises . • 
belges • 
italiennes . 
SlllSSl'~ • 

grecques 

. 308.7 
. . . 80.5 

72.8 
1.8 
O.H 

ENSEMRLF.. 464.2 

Les enquêtes nous fou missent, pom contrôler ce résultat, des données 
absolument indépendantes de celles que. nous avons employées; elles nous 
indiquent pour la France et pour la Belgique la proportion des pièces de 
chaque nationalité qui ont étë trouvées. Nous pouvons suppléer pom· la 
Suisse au défaut de recherches directes. La composition de !a circulation doit 
y être sensiblement semblable à celle des départements français qui en sont 
limitrophes. Nous avons supposé qu'elle était celle des deux départements 
de la Savoie. 

Si nos résultats sont exacts, ils doivent se prêter à fournir à chacun des 
trois pays la quantité de pièces de chaque origine dans les proportions indi 
quées; s'il en est ainsi, on aura entre les deux ordres de constatation de l'en 
quête une concordance qui sera une très-forte preuve de leur exactitude. 

Les tableaux de l'enquête française donnent pour chaque département le 
nombre des pièces de chaque origine qui y ont été trouvées; le nombre des 
pièces de chaque espèce trouvées dans le pays entier est formé par l'addition 
des nombres des départements 

Il semble à première vue que l'on peut prendre ces totaux comme repré 
sentant la proportion des pièces des divers pays dans toute la France. Il en 
serait ainsi si l'on avait recueilli dans chaque département un nombre de 
pièces proportionnel à son importance; les totaux donneraient dans ce cas 
une proportion vraie, mais il a été loin d'en èlre ainsi; la quantité des pièces 
soumises à l'examen a été très-diverse; il en est résulté que les totaux ne 
reproduisent nullement les moyennes de la circulation. Pour arriver à con 
naitre les moyennes, il est nécessaire d'attribuer à chaque département son 
importance relative. Nous avons fait ce travail e11 ramenant le nombre des 
pièces trouvées dans chaque département à une quotité de sa population; 
il est devenu par là indifférent que l'on ait opéré sur des quantités variables; 
chaque département a dans l'ensemble l'importance qu'il doit avoir. 
Les résultats que nous avons obtenus figurent dans le tableau suivant. Nous 

avons dû toutefois réduire le chiffre afférent à la Suisse; le phénomène d'exa 
gération des petites quantités s'est reproduit ici; il ne pouvait en être autre 
ment; la négligence d'un certain nombre de comptables a dû opérer comme 
dans les années à monnayage réduit. Mais, ici comme là, le redressement 
s'opère sur des quantités trop minimes pour craindre de s'égarer. 

9 
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Résultat des enouètes sur le pays d'origine des pièces en circulation. 

PROPORTION POUR CENT. 

-- 
l Belirique, 1 

l Les .. -- ObSCl'\'li.tlons. 
1-'ranc,c. Suisse. 

lt-0l11po.ys,•éun1,. 

Pièces françaises. . .... ' 70.8 47.1 45.6 66,3 

- belges • . • • . . • 13.8 49.6 7 .o 17.7 

- italiennes. . • . _ , 15.1 ~-3 4':.!.S HUS 
' . 

- suisses . . . . . . . 0.2 • 3.4 0.4 

- g1·ecquu. . .. .. 0 .l " o.~ o. 1 

-- 
100.• 100.• 100 ••• 100,, 

La dernière colonne de ce tableau nous permet d'établir, en prenant pour 
base le nombre des pièces françaises, le nombre des pièces des autres pays. 

Nous arrivons au résultat suivant : 

Pièces françaises. 508.7 
)\ belges . . 82.» 
)) italiennes . 72.>) 
)) suisses • . LS 
)) grecques 0.6 

TOTAL. . . 46?$.f 

Le nombre des pièces belges et des pièces italiennes est ici obtenu par une 
tout autre voie que celle que nous avons suivie; il ne s'écarte que très-peu 
du premier résultat : nous trouvons un million et demi de pièces belges en 
plus et huit cent mille pièces italiennes de moins. 

Le total correspond à dix pièces par habitant pour les trois pays de l'Union 
latine qui ont une circulation métallique. 

Nous pouvons maintenant opérer la répartition des pièces constatées, 
entre ces pays, et assigner à chacun sa part de chaque espèce de pièces. 

Le tableau suivant donne ces résultats : 
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JV01nbi·e des pièces de ,:inq [rasu» d'a1•ge11t en circulation. 

( Millions et centaines lie mille.) 

Le, 
france. llel3ique. Suisse. Observutlens. 

1rol1p11yt,réunb. 

Pièces franraises. . . . . 308.7 269.•> 26., 13.7 

- belges .... ... 82.• 112.4 27.2 2.4 

- italienne! .. 72~i, 57.4 1.8 12.~ 

- suisses. . .. . ' 1.8 0.8 . 1.0 

- grecques. .. . . 0.6 0.4 0.1 0.1 

40~.1 380. • 55.1 so~. 

Tels sont les résultats auxquels un laborieux examen nous a conduits('). 
Un élément important, mais que rien ne nous fait présumer devoir modi 

fier ces résultats, n'est point entré en compte dans nos calculs : c'est la com 
position de l'encaisse de la Banque de France. Ce grand établissement 1 qui 
maintes fois a fait dans son trésor d'utiles constatations monétaires, pourrait, 
en faisant, sur l'immense somme qu'il possède, des recherches semblables à 
celles des enquêtes, résoudre définitivement le problème dont nous avons 
poursuivi la solution. 

(1) On établirait d'après ces données la circulation générale comme il suit: 

Les pièces de cinq francs d'argent en circulation dans les trois États de l'Union qui nous occu- 
pent s'élèveraient donc à. . ~,52tî millions de francs. 

Les monnaies divisiounaires d'argent avec l'afflux des monnaies 
italiennes doivent atteindre environ 8 francs po1· hnbitant.soü environ. 57/î id. 

En portan' • 1s monnaies d'or au double des pièces de cinq francs . '•,650 id. 

on arrive à une circulation totale de . 7,550 id. 
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C 

Rappo1·t de la Commission des finances du Sénat chargée d'examiner le JH'ojet 
de loi qui approuve la Conoention monétaire conclue à Paris, le 5 no 
vembre 1878> entre la Belqique, la Framce , la Grèce> l'Italie et la Confë• 
dératio» Suisse. 

( Séance du 25 mars 1879.) 

Présents : l\'11\'1. Biscnosrsana, vice-président, le baron llt:'l'HUi\l::: Bttul\t::EL et 
TEHCELIN, rapporteur. 

MESSIEURS, 

Par suite de la baisse de l'argent qui résulte de diverses causes qu'il serait 
inopportun d'examiner en ce moment, le rapport légal entre l'or et l'a1·gent 
de -1 à 1a 1/i fixé par la foi de germinal an x1, ne correspondant plus au rap 
port commercial, il devint indispensable: poul' éviter la substitution de fa 
monnaie d'argent à la monnaie d'or dans la circulation, de prendre des 
mesures législatives. 
En effet, si en fondant un kilogramme d'or, on peut, sur le marché des 

lingots, se procurer plus de ,f o kilogrammes et demi d'argent, soit 16 kilo 
grammes, on enlèvera tout son 01· à la circulation, on échangera sur le marché 
chaque kilogramme d'or enlevé contre i6 kilogrammes d'argent, qui seront 
portés à la .Monnaie: et on aura ainsi gagné un demi-kilogramme d'argent sur 
chaque opération. 

Déjà par les lois du 18 décembre -18i3 et du '1 avril 1870 le Gouverne 
ment avait été autorisé à suspendre ou à limiter la fabrication des pièces de 
!) francs en argent, et il avait usé du droit qui lui avait été conféré pour con 
clure en f874,187fl et !876,avec les autres États de l'Union monétaire connue 
sous le nom de l'Union latine 1 diverses conventions réduisant le monnayage 
de l'argent. 

L'Italie seule avait été autorisée à frapper, au delà du contingent propor 
tionnel de fabrication fixé à chacun des associés, une somme de vingt mil 
lions, afin de la meltre à même de refondre les anciennes pièces bourbon 
niennes , d'augmenter son encaisse et de faire face à ses payements à 
l'étranger. 

On avait espéré que ces mesures suffiraient 1 car il s'agissait seulement 
d'empêcher la spéculation, en laissant la fabrication libre.de prendre l'or dans 
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la circulation, de le remplacer par <le l'argent et de foire un bénéfice certain 
qu'il était juste de réserver aux divers États, tant que lu frappe des pièces de 
a francs d'argent pouvait se continuer dans une certaine mesure, sans trop 
d'incou vénient. 
La dépréciation de l'argent s'accentuant chaque jour davantage, puisqu'il 

était tombé de janvier à juillet 1876 de f'.H> p. 8 d. par once standard à 49 p. 2 d.1 
soit 10 p. 0/o environ, il fallut faire face à un autre danger, c'est-à-dire éviter 
Ia dépréciation dans la circulation de l'un de nos agenls monétaires, dép1·é 
ciation qui pouvait résulter de la chute considérable sur le marché des lingots 
du métal qui le constitue. 
Le Gouvernement proposa à celte fin la loi du 21 décembre 1876 qui sus 

pendait cornplétement , à partir du for janvier 1877, la fabrication des pièces 
<le o francs en argent. 

Cette mesure, qui avait été également prise par les autres associés de l'Union, 
ne constituant pas un engagement iuternational , il fut reconnu opportun de 
fui donner ce caractère par une déclaration collective. C'est celte déclaration 
que le Sénat a approuvée daus sa séance du 25 décembre dernier; elle con 
state l'engagement de la Belgique, de la France, de l'Italie, de la Suisse et de 
la Grèce <le ne point fabriquer ni laisser fabriquer de pièces de o francs en 
argent jusqu'au -f cr janvier f 880, date à laquelle doit prendre cours la Con 
vention du ~ novembre 18781 soumise aujourd'hui à notre approbation et 
qui renferme cette même stipulation. 

L'article 9 de la Convention précitée porte en effet que le monnayage des 
pièces de o francs en argent est provisoirement suspendu, et qu'il ne pourra 
être repris qu'alors qu'un accord unanime aura été établi entre tous les Étals 
contractants. 

Ainsi que le constatent les procès-verbaux. de la Conférence, le système de 
la Convention de 186~ est renversé, au point de vue de la fabrication de 
l~rgent. . 

Il fallait autrefois l'unanimité entre les Etats contractants polll' suspendre 
la frappe de t>argent, il faut aujourd'hui l'unanimité pour reprendre la fabri 
cation. 

L'utilité étant le véritable fondement de la valeur, limiter la quantité des 
pièces de a francs aux exigences de la circulation, c'est évidemment en empé 
cher la dépréciation , aussi, malgré les oscillations constantes du métal ur 
gent, la valeur morale 1 si on ose s'exprimer ainsi, de la pièce de ;$ francs est 
restée entière, elle a conservé son rapport avec celle de 1'01·; quatre pièces de 
n francs en argent se sont toujours échangées sans perte contre une pièce de 
20 francs en or. · 

Dans la vue d'aider le Gouvernement italien à faire un premier pas vers la 
suppression du cours forcé par le retrait de ses coupures de papier infé 
rieures à î, francs 1 ses coassociés (art. 8) se sont engagés à retirer de la cir 
culation et à ne plus recevoir momentanément dans leurs caisses les mon 
naies d'appoint italiennes; le Gouvernement italien, de son côté 1 s'est obligé 
à rembourser au comptant les pièces provenant ~e la Belgique 1 de la Suisse 
et de la Grèce évaluées à treize millions et à payer l'excédant à ln France, 
partie au comptant, partie ù di, erses échéances. 



I_N° H5.J ( 38) 

Lu Belgique n'aura donc à supporter de ce chef aucun sacrifice. 
La cessation du cours forcé du papier-monnaie en Italie aurait cette con 

séquence heureuse de faire rentrer dans ce pays une somme très-considérable 
d'argent, et d'alléger par là sensiblement la circulation d'argent des autres 
Etnts de l'Union. 

Les deux principaux articles de la Convention du ~ novembre 1878, que 
nous venons de citer, doivent surtout appeler l'attention du Sénat, ainsi que 
l'importante déclaration faite à la Conférence par notre Gouvernement : qu'il 
considère le régime du papier-monnaie comme étant en contradiction absolue 
avec la base même d'une convention monétaire et qu'il maintient tous droits 
de recourir, pour défendre ses intérêts, aux mesures de protection qu'il juge 
rait ';ltile d'adopter, même celui d'être délié de la Convention, si à l'avenir un 
des Etats de l'Union établit ou aggrave par de nouvelles émissions le cours 
forcé des billets de banque. 

Les autres articles de la Convention n'apportent pas de modifications 
essentielles à l'ancien traité. 11 en est cependant quelques-unes d'importance 
secondaire qu'il est utile d'indiquer. 

L'article 2 limite la tolérance des monnaies d'or à un millième; c'est la 
conséquence des perfectionnements apportés à la fabrication. 

L'article 9 suspend la fabrication de la pièce de a francs en or, dont l'usure 
est trop rapide et qui n'a pas été accueillie avec faveur par les populations. 
Enfin, l'article 12 stipule que les divers États se communiqueront tous 

leurs documents et renseignements monétaires et mettront obstacle à la cir 
culation des monnaies contrefaites ou altérées. 

La durée de la Convention est fixée à six années, pour continuer ainsi de 
plein droit d'année en année et ne cesser ses effets qu'un an après la dénon 
ciation qui en serait faite par l'une des parties. 

D'après les déclarations formelles que l'honorable Ministre des Finances de 
France, M. Léon Say, a faites dans la Conférence internationale réunie sur 
l'invitation des États-Unis.la suspension du monnayage de l'argent en France 
ne doit pas être considérée comme un pas vers l'étalon unique d'or, mais 
comme une simple halte en attendant de rentrer dans la pleine et entière 
pratique du double étalon. 
Telle est également la pensée du Gouvernement italien. 
Le projet de loi qui nous est soumis doit donc être considéré comme une 

mesure expectuute dont l'utilité est reconnue par tous, mais n'engageant pas 
l'avenir et laissant aux faits qui 1 surtout en matière monétaire, dominent 
toutes les théories, le temps de se produire. 
L'exposé des motifs si lucide du projet de loi et le rapport si complet de 

l'honorable lU. Pirmez à la Chambre, que vous avez eus sous les yeux, dispen 
sent votre commission d'entrer dans des considérations plus étendues; à l'una 
nimité de ses membres: elle a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet 
de loi qui vous est présenté. 

Le f/ ice-Président, 
J.-R. BISCHOFFSHEnf. 

Le Rapporteur, 
TERCELIN-iUONJOT. 
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D 

Exposé des motifs et projet de loi concernant la déclaration, en date 
du lJ novembre 187 8, relative à la fabrication d'arqen! pendan! 
l'année 1879. 

( Séance de la Chambre des Heprésentants du •I 7 décembre t 878.) 

MESSIEURS, 

La Convention monétaire conclue à Paris le r:; novembre dernier porte que 
la fabrication des pièces de cinq francs d'argent ne peut être reprise par les 
États contractants que si un accord unanime l'autorise, mais cette convention 
n'est exécutoire qu'à partir du 1 or janvier i880. 
Jusqu'à cette époque, aucun engagement international n'interdit cette 

fabrication, qui n'est supprimée dans chacun des États que par des disposi 
tions intérieures. 
Il a paru que ce point devait êlré réglé par une Convention; la déclaration 

qu.e Je projet de loi a pom· objet d'approuver réalise ce but ci). 
Cette déclaration ne change rien à notre situation actuelle. La loi du 

2{ décembre f 87(-i porte en effet qu'il ne sera plus fabriqué de pièces de cinq 
francs d'argent; c'est seulement parce que la déclaration convertit la dispo 
sition de cette loi, qui pouvait toujours être rapportée, en un engagement 
international, qu'elle est soumise à l'approbation de la Législature. 

Il eût été à désirer que l'interdiction de la fabrication de l'argent fût abso 
lue pour tous les États de l'Union pendant l'année 1879, comme elle le sera 
après la mise en vigueur de la nouvelle Convention. Il a cependant été con 
cédé à l'Italie qu'elle pourrait fabriquer pendant celle année des pièces de 
cinq francs pour une somme de vingt millions. Elle s'est appuyée pour 
demander cette concession sur la nécessité où elle se trouve de remonnayer 
d'anciennes pièces d'argent et de faire en France certains payements. Elle 
faisait d'ailleurs de cette attribution d'un contingent de fabrication de pièces 
de cinq francs la condition de son adhésion à la reconstitution de l'Union. 
Dans ces circonstances, il ne pouvait y avoir d'hésitation. La concession faite 
à l'Italie est, relativement à la masse de fa circulation des pièces de cinq 

(1) Voir le texte de la déclaration page 15 du !)• fascicule de la 5 •. série. 
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francs, peu importante. La rupture do l'Union eût rerrdu à chaque État une 
Iiberté de fabrication illimitée. 

La ratification de fa déclaration est indépendante do la ratification de la 
Convention. Il est important que la déclaration soit en tous les eus exécutée, 
parce que si, contre toute attente , <les retards ou des difficultés s'élevaient 
quant à la ratification <le la Convention , la situation serait toujours assurée 
pou,· tonte l'année 1879. 

Le !Uinùitre des /J/fafres Etrangères, 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Minish·e des Finances, 
CHARLES GRAUX. 

PI\OJET DE LOI. 

LEOPOLD li, Roi DES BELm:s, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos l'Hinistres des Affaires Étrangères et des Finances; 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Notre Ministre des Affaires Étrangères présentera, en Notre nom, à la 
Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La déclaration signée à Paris le a novembre 1878 entre la Belgique, la 
France, la Grèce, l'Italie el la Suisse, sortira son plein et entier effet. 

Donné à Bruxelles, le f 4 décembre 1878. 

PAR LE R01: 

Le ~linistre des Allaires Étrangères, 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Ministre des Finances, 
CHARLES GRAUX. 

LÉOPOLD. 
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E 

Rappot't fàit à la Chambre des Représentants SlW la Déclaration, en date dit 
5 novembre 187 8, relative à la fabrication d'argent pendant l'année 
1879. ' 

( Séance du 18 décembre 1878.) 

~hSSIEURS ' 

La Commission que vous avez chargée d'examiner le projet de loi qui 
approuve la déclaration signée à Paris, le :$ novembre 1878, vous propose à 
l'unanimité de l'adopter. 

Le Rapporteur, 
Eunoas PIRMEZ. 

Le Président, 
J. MALOU .. 

H 
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F 

Rapport fait ait Sénat par les commissions réunies des Affaires Etrangères et 
des Finances, sur le projet de loi qui approirne lei Déclaration en date du 
S novembre 187 8. 

( Séance du 25 décembre 1878.) 

Présents : l\lIU. 81scnoFFSHErn, président, REYNTIENS, EvEUAERTS, le baron 
BETHUNE, DEVADDER, 81\UNEEL, le baron PrcKE DE PE.TEGHElU , le comte o' AsPRE 

MONT - LYNDEN et TERCELIN, rapporteur. 

l\hssrnuns , 

La Convention monétaire conclue à Paris, le n novembre dernier, entre 
les cinq États constituant l'Union monétaire connue sous le nom d'Union 
latine, stipule que la fabrication des pièces de cinq francs d'argent, suspendue 
aujourd'hui dans ces divers pays, ne pourra être reprise que du consente 
ment unanime de tous les contractants. 

Cette Convention conclue pour six ans} et qui se trouve en ce moment sou 
mise à la ratification des Gouvernements intéressés, ne prend cours qu'à 
partit· du f el' janvier f880, époque de l'expiration de la Convention du 15 sep 
tembre 1865. - Chacun des associés monétaires pourrait, dans l'intervalle, 
en vue d'un bénéfice certain et important, reprendre ou autoriser la fabrica 
tion des pièces d'argent et aller ainsi directement à l'encontre du but qu'il 
s'agit d'atteindre en commun I c'est-à-dire de soutenir la valeur de la mon 
naie d'argent malgré la dépréciation relative du métal qui la constitue, en 
empêchant que, par des émissions intempestives, les besoins réels de la cir 
culation ne soient outrepassés. 
Il a donc paru opportun de constater par une déclaration collective que 

les divers Gouvernements <le France, de Belgique, de Grèce et de Suisse 
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s'engagent, pour l'année 1879, à ne pas fabriquer ni laisser fabriquer de 
pièces de ~ francs d'argent. 

. 
A l'unanimité, votre Commission des Finances a l'honneur de vous pro- 

poser l'adoption du projet de loi qui vous est soumis, 

Le Président, 
J. R. BISCHOFFSHEllU. 

Le Happorteu», 
TERCELIN-MONJOT. 

12 
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G 

a. Bxposé des motifs pi·ésenté à la Chambre des Représentants, le 22 juillet 
f879, sur l'rlcte additionnel à l'1/rrangement 1·elatif à la Convention 
monétaire du o novembre 1878, signé à Paris le 20 jiân 1879. 

MESSIEURS' 

L'article 8 de la Convention monétaire du o novembre -1878, qui a déjà 
reçu l'approbation de la Législature 1 stipule ce qui suit : 

c< Le Gouvernement italien ayant déclaré vouloir supprimer ses coupures 
» divisionnaires de papier inférieures à ~ francs 1 les autres États con trac 
» tants s'engagent: pour lui faciliter cette opération 1 à retirer de leur circu 
>> lation et à cesser de recevoir dans leurs caisses publiques les monnaies 
» italiennes d'appoint en argent. 

» Ces monnaies seront admises de nouveau dans les caisses publiques des 
» autres États contractants 1 dès que le régime du cours forcé du papier 
» monnaie aura été supprimé en Italie. » 

En même temps que vous adoptiez la Convention, vous donniez votre 
approbation à un arrangement relatif à la mise à exécution de cet article. 
En vertu de cet arrangement, le retrait des monnaies divisionnaires ita 

tiennes 'devait être effectué dans tous les pays de l'U niou le - 5i décembre 
1879; la reprise de ces monnaies par le Gouvernement italien 1 leur remise 
en circulation au pays d'origine; et, comme corollaire indispensable 1 la sup 
pression légale des coupures de papier inférieures à cinq francs; devaient 
être effectuées dans un délai déterminé et rapproché; le Gouvernement 
ilal ien s'engageait , en vue de rétablir définitivement sa circulation métal 
lique, à ne plus émettre de nouvelles coupures. Les autres points mentionnés 
dans l'arrangement sont relatifs à des opérations de Trésorerie 1 dont la 
Belgique n'a pas à se préoccuper, puisque ses remises d'espèces italiennes 
se font au comptant et sans frais. 
Plusieurs de ces dispositions furent en Italie l'objet de vives polémiques : 

on prét,endait qu'elles soumettaient le pays au contrôle international des 
autres Etats de l'Union, sans utilité pour ceux-ci, puisqu'ils se trouvent suffi 
samment protégés contre la possibilité d'une seconde invasion de la monnaie 
italienne i par le refus de la recevoir dans les caisses publiques. On ajoutait 
que si une réunion particulière de circonstances faisait émigrer ou seulement 
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se cocher la monnaie divisionnaire d'argent, l'Italie, privée de la faculté d'y 
substituer les petits billets, n'aurait aucun moyen de subvenir aux besoins 
de la circulation intérieure pour le petit commerce. 

Nous n'avons pas à entrer ici dans ln discussion de ces divers points : le 
Gouvernement belgo a sufflsarnment fait connaître son appréciation sur ceux 
qui touchent aux conséquences d'une Convention monétaire. 

Le Cabinet italien qui avait négocié la Convention et l'Arrangernent du 
!'> novembre 1878, fut remplacé avant d'avoir- fuit ratifier cos actes par la 
Législature; le l\'linistère qui lui succéda crut devoir demander des modifica 
tions à ces actes. Les réclamations portaient non-seulement sur les mesures 
d'exécution relatives au retrait des coupures de papier, mais aussi sur l'une 
des bases les plus essentielles de la Convention : la suspension du mon 
nayage des écus de cinq francs. La Convention elle-même était ainsi remise 
en question. Les Gouvernements cocontractants étaient résolus à maintenir 
intact le principe de la suspension de la frappe de l'argent. Ils le firent 
connaître au Gouvernement italien, mais en même temps, ils lui firent 
entendre que si 1 sans aucune modification à ce principe et la Convention du 
g novembre restant entière, il était possible d'arrêter un nouvel arrangement 
e~ vue de substituer à l'arrangement primitif un ensemble de dispositions de 
nature à présenter contre le retour des pièces d'appoint en tn·gent autant de 
sécurité, les divers pays de l'Union étaient prêts à accueillir sur cette hase 
des propositions du nouveau Cabinet italien. 

C'est à la suite de cet échange de communications que la Conférence 
monétaire s'est réunie et qu'elle a arrêté les termes de l'acte additionnel qui 
fait, Messieurs, l'objet du projet de loi soumis à votre approbation. 

D'après l'Arrangement du t$ novembre, le Gouvernement italien devait 
effectuer la reprise des monnaies divisionnaires dans le courant de jan 
vier 1880, et retirer le cours légal aux coupures de papier dans les six mois 
qui suivraient la remise des pièces. 

L'Acte additionnel accorde au Gouvernement italien l'option d'un système 
qui modifie cet arrangement primitif sur deux points : le mode de reprise 
des monnaies divisionnaires et le retrait des petites coupures. Sur le premier 
point, les changements qui interviennent ne concernent que le Gouvernement 
français, avec lequel le Gouvernement italien traite de la reprise. La Belgique 
remet dans tous les cas au Gouvernement français, dans la première quin 
zaine de janvier i 880, les monnaies divisionnaires qu'elle aura recueillies et 
en est payée comptant. Le second point intéresse tontes les puissances con 
tractantes : l'Italie ne doit plus nécessairement retirer ses coupures de papier 
dans les six mois qui suivront la remise totale de ses monnaies; elle peut 
choisir son moment; mais, jusqu'à ce qu'elle ait décrété la suppression légale 
desdiles coupures, elle ne peut mettre en circulation les monnaies division 
naires recueillies. Ces monnaies seront gardées, soit dans les caisses publi 
ques françaises, soit dans les caisses publiques italiennes. 

Aucune modification essentielle n'est donc apportée à la Convention que 
vous avez approuvée le ·Ji mars dernier. Si l'Italie adopte le système de l'Acte 
additionnel, la suppression des petites coupures de papier pourra être diffé 
rée; mais le retrait des monnaies divisionnaires n'en sera pas moins effeclué , 
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et il y a une garantie complète qu'elles ne seront remises dans la circulation 
qu'en même temps que les petites coupures de papier, en disparaissant, leur 
auront fait place. 
Le Gouvernement vous propose, Messieurs, de l'autoriser à ratifier cet 

Acte additionnel. 

Le Mirdstre des Affaires Étrangères> 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Minist1·e des Finances, 
CHARLES GRAUX. 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, Roi nss BELGES. 

A rous PRESENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étrangères et des Finances, 

Nous AVO'.\'S ARRÊTÉ E1' ARRtTONS • 

Notre Ministre des Affaires Étrangères présentera, en Notre Nom, à la 
Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur suit : 

\ ARTICLE Ul\lQUE. 

Le Gouvernement est autorisé à ratifier et. s'il y a lieu. à faire exécuter 
l'Acte additionnel à l' Arrangement relatif à l'exécution de l'article 8 tf e la 
Convention monétaire du î, novembre j 878, signé à Paris, le 20 juin 1879. 
entre la Belgique, la France, la Grèce, l'Italie et la Suisse. Une copie authen 
tique de cet Acte additionnel sera annexée à la présente loi. 

Donné à Laeken, le 21 juillet :1879. 
LEOPOLD. 

PAn u: Roi : 

Le /Uinistre des Affaires Étrangères) 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Ministre des Finances, 
CHARLES GRAUX. 
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Texte de l' Acte additlonnel. 

Les Gouvernements signataires de la Convention monétaire conclue à 
Paris le a novembre 1878, ayant cru devoir laisser à l'Italie la faculté d'ajour 
ner à l'époque qu'elle jugerait convenable la suppression des coupures divi 
sionnaires de papier inférieures à cinq francs prévue à l'article 8 de ladite 
Convention, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, sont convenus des 
dispositions suivantes : 

Al\TlCI,E Pl\EU!El\. 

Les pièces italiennes d'appoint en 3rgent retirées de la circulation en 
Belgique, en France, en Grèce et en Suisse, et centralisées par le Gouverne 
ment français conformément à l'article 2 de l'Arrangement annexe à la Con 
vention monétaire du a novembre 1878, seront tenues à la disposition du 
Gouvernement italien. 

Le compte de ces pièces sera 'arrêté entre la France et l'Italie au 51 janvier 
1880. 

ART. 2. 

Le Gouvernement français transmettra ces pièces au Gouvernement ita- 
1 ien , dans les localités que celui-ci désignera sur la frontière française ou à 
Civita-Vecchia. 
Les monnaies provenant de la Belgique, de la Grèce et de la Suisse, dont 

le montant est évalue à la somme de -15 millions, seront transmises, jusqu'à 
concurrence de ladite somme, dans les quinze premiers jours du mois de jan 
vier -1880. 
Le solde des pièces retirées d'après le compte arrêté entre la France et 

l'Italie sera transmis dans les six premiers mois de la même année 1880. 

ART, 5. 

Le remboursement par le Gouvernement italien des pièces qui lui auront 
~lé remises s'effectuera, soit en or, soit en pièces de a francs d'argent, soit 
en traites sur Paris, soit en bons du Trésor italien payables à Paris, et se fera 
aux époques suivantes : 

-1° Dans les quinze premiers jours du mois de janvier ·1880, la somme de 
f 5 millions représentant la contre-valeur des pièces provenant de la Bel 
gique, de la Grèce et de la Suisse; 
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2° Dans le courant de l'année 1880, une somme de 17 millions; 
5° Dans le courant de chacune des années 1881, 1882 et 1885, le tiers de 

la somme représentant le solde du montant des pièces retirées , ladite somme 
portant un intérêt maximum de 5 p. 0/o l'an, payable en numéraire ù partir 
du jour de lu remise des pièces. 
Le Gouvernement italien se réserve, d'aillours , lu faculté de se libérer par 

anticipation, 

ART. 4,. 

Dans le cas où le Gouvernement italien manifestenait le désir d'ajourner lu 
réception des pièces autres que les 15 millions provenant de la Belgique, de 
la Grèce et de lu Suisse, le Gouvernement français, sur l'avis qui lui en sera 
donné avant le 51 décembre 1879, s'engage à les garder, en totalité ou en 
partie, pour les tenir à toute époque à la disposition du Gouvernement ita 
lien, jusqu'aux. échéances fixées par l'article précédent pour le rembourse 
ment, et ce, moyennant un intérêt maximum de l 1

/2 p. 0/o payable en 
numéraire, à partir du 1et janvier 1880 jusqu'au jour de la livraison des 
pièces. 

ART. n. 

La circulation effective , tant en monnaies <l'appoint en argent qu'en cou 
puI"es de papier inférieures à cinq francs, ne pourra pas dépasser le chiffre 
de six francs par habitant stipulé à l'article 10 de la Convention du o no 
vembre 1878. 
En _conséquence, les pièces qui auront été remises au Gouvernement 

italien, ainsi qu'il est dit aux articles 2 et 4 du présent Acte, ne seront livrées 
à la circulation que pour servir à l'échange des coupures de papier infé 
rieures à cinq francs, lors de la suppression légale desdites coupures. 

An·r. (>. 

Le Gouvernement italien remboursera au Gouvernement français, en 
même temps que le solde clu montant des pièces qui lui auront été remises, 
les frais cle toute nature, y compris les frais de transport à la frontière, 
auxquels donneront Heu les opérations prévues par le présent Acte addi 
tionnel ainsi que par les articles 1 et 2 de !'Arrangement annexe à la 
Convention du f> novembre 1878, ces frais ne pouvant, dans aucun cas, 
dépasser la somme de 200,000 francs. 

ART. 7. 

Le présent Acte additionnel est destiné à remplacer les articles 3, 4, t>, 61 

7 et 8 de l'Arrangement du o novembre 1878, dans le cas où le Gouver- 
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nomcnt italien on réclamerait l'application au moment de l'échange clos 
ralifications de ladite Convention. 

ART. 8. 

Le présent Acte additionnel à l'àreangement monétaire <lu fi novembre 
{878 sera ratifié, et les ratifications en seront échangées à Paris en même 
temps que celles dudit Arrangement. . 

En foi de quoi les soussignés ont dressé le présent Acte, qu'ils ont revêtu 
du cachet de leurs armes. 

Fait à Paris , le 20 juin j 879. 

(L. S.) Signé : Eunons PIRMEZ. 
(L. S.) GARNIER. 
(L. S.) LfoN SAY. 
(L. S.) Cu. JAGERSCHMIDT. 
(L. S.) P. :MUSNIER DE PLEIGNES. 
(L. S.) L. RUAU. 
(L. S.) N.-P. DELYANNI. 
(L. S.) P. SCOTTI. 
(L. S.) IUALVANO. 
(L. S.) KERN. 
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b. Rapport fait, au nom de la Commission. (1), par M. PrnMEz, dans la séance 
de la Chamô·1·e des Représentants du 23 juillet 187 9. 

L'Exposé des motifs du projet de loi que vous nous avez chargé d'examiner, 
indique dans quelles circonstances est intervenu l' Acte additionnel à la Con 
vention monétaire du a novembre 1878 que le Gouvernement nous demande 
d'être autorisé àr atiûer. 

Cet Acte a pour objet principal de donner au Gouvernement italien l'op 
tion entre le retrait à. date fixe des petites coupures de papier-monnaie que 
lui imposait l'Arrangement du:$ novembre 1878,et un système qui lui permet, 
moyennant certaines ~amnti~s, de différer ceretrait. 

Les monnaies divisionnaires italiennes qui circulent dans les Etats de 
l'Union seront, dans tous les cas, retirées à la fin de l'année courante; elles 
ne peuvent être mises en circulation en Italie que lors de la suppressùm. légale 
des coupures de papier monnaie auxquelles. elles correspondent. 

Si le Gouvernemeqt italien veut user de la faculté que lui accorde l'Acte 
additionnel pour différer le retrait des petites coupures, ces monnaies seront 
séquestrées, jusqu'à ce que ce retrait soit décrété. 

Si donc l' Acte additionnel accorde à l'Italie une latitude plus grande pour 
les dispositions qu'elle a à prendre à l'intérieur, il ne modifie point la situa 
tion que les Actes du f$ novembre 1878 assuraient à ses alliés. Les monnaies 
divisionnaires italiennes seront. reprises, et si le papier monnaie qui les avait 
fait émigrer n'est point immédiatement supprimé, elles resteront dans les 
caisses publiques, jusqu'à ce que, par sa suppression, on puisse laisser sortir 
ces monnaies avec l'espoir que les besoins de la circulation le retiendront 
dans leur pays d'origine. 

Votre Commission vous propose unanimement l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur, 
Euno as PIRMEZ. 

Le Président, 
J. MALOU. 

N. B. Le Rapport de la Commission du Sénat a été fuit verbalement par 1\1. le sénateur 
Tercclin-êlonjot dans la séance du 51 juillet 1879 Cc rapport, qui était une simple appro 
bation du projet, n'a pas été imprimé. 

(1) La Commission était composée de l\HU. l\lA1,ou, présidcnt , Couvusun , o'ELuouNGNH, Du 
PONT' JACOllS' i\LEXANDRE JAmn et Pmasz, 
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Loi approuomt la Convention monétaire conclue à Paris, le 5 novwmln·e 187 8, 
entre la Belgique, la France, la Grèce, l'Italie et lu Confédération suisse. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS Pl\ÉSEN'I'S ET A VENIR, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit : 

ART. ·J 01•• La Convention monétaire conclue à Paris, le ü novembre 1878, 
entre la Belgique, la France, la Grèce, l'Italie et la Confédération suisse, ainsi 
que l'arrangement relatif à l'exécution de cette Convention, sortiront leurs 
pleins et entiers effets. 

ART. 2. Sont réglés par des arrêtés royaux: 

1 ° Le typ~ de toutes les monnaies; 
2° Le diamètre, s'il n'est pas déterminé par la Convention; 
5°. Les frais de fabrication des monnaies; 
4° Les frais d'affinage des matières d'or et d'argent et les conditions dans 

lesquelles ces matières seront passibles de ces frais; : 
a0 Le mode à suivre pour la vérification du titre et du poids des mon 

naies, et pour la conservation des pièces qui ont servi à constater l'état de 
la fabrication, sans que le délai pour leur conservation puisse être de moins 
d'une année. 

An1·. 5. Dans Ies actes publics et administratifs, les sommes ne peuvent être 
exprimées qu'en francs et centimes. 

AR'l', 4. Tous les contrats, ordonnances et mandats portant une date anté 
rieure au 1er janvier 1855 et qui contiennent des obligations stipulées en 
florins des Pays-Bas, recevront leur exécution sui· le pied de 47 ¼ centièmes 
du florin des Pays-Bas pour le franc. 

ART. ;'$. Les monnaies de fabrication nationale ne seront mises en circula 
tion qu'après vérification de leur titre et de leur poids. Cette vérification se 
fera sous les yeux du Commissaire des monnaies, immédiatement après l'ar 
rivée des échantillons. 

·14 
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Le directeur de lu fabrication pourm assister à ces vérifications ou s'y 
faire représenter. · 

Anr. 6. Le Commissaire des monnaies décide les questions sur Je titre des 
matières d'or et d'argent, sur la légalité des poinçons, des carrés et des coins 
de l'État et sur les monnaies fausses. 

A1rr. 7. Les articles f60, 161, 168, 169 et 170 du Code pénal sont applica 
bles aux crimes et délits qui auraient pour objet des monnaies étrangères 
mentionnées dans la Convention du a novembre 1878, approuvée par la pré 
sente loi. 

ART. 8. Il sera fabriqué des pièces de cuivre pm· d'un centime et de deux 
centimes. 

Le poids du centime sera de deux grammes et celui de deux centimes de 
quatre grammes, avec une tolérance d'un cinquantième en dehors. 

ART. 9. Le Gouvernement est autorisé à prendre par un arrêté royal des 
mesures pour mettre obstacle à la circulation des monnaies contrefaites ou 
altérées. 

AnT. {0. La loi du 2f juillet f866 sera abrogée à partit· du f cr janvier 
!880. 

, Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 
l'Etat et publiée par la voie du JJ-'loniteur. 

Donné à Bruxelles, le 5! mars 1879. 

P \1t I.E Roi : 
Le 1tlinist't·e des ~11/àires Ét,rangèi·es, 

FRÈRE-ORBAN. 
Le llinistre des Finances, 

CHARLES GRAUX. 

LÉOPOLD. 



( H5 ) (N° H5.] 

I 

Loi qui approuve la Déclaration signée à Paris, le 5 novembre 187 8, entre la 
Belgique, la France, la Grèce, l'Italie et la Suisse, relaiioement à la [abriea 
tion de la monnaie d'argent pendant l'année 187 9. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR., SALUT, 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. La Déclaration signée à Paris, le ?:i novembre f 878, entre la 
Belgique, la France, la Grèce, l'Italie et la Suisse, sortira son plein et entier 
effet. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 

l'État et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le ~7 décembre J 878. 

LEOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Mi11istre des Affaires Êfrangères, 
FRÈR~-ORBAN. 

Le Ministre des Finances, 
- CHARLES GRAUX. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le Ministre de la Justice, 
JULES BARA. 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Loi approuvant l'Acte additionnel à l'Arrangement relatif à la Convention 
monétaire dit 5 novembre 1878, signé à Paris, le 20 juin 1879, entre la 
Belgique, la France, la Grèce, rltaUe et la Suisse. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A ·rous PRËS~NTS E'l' A VENIR, SALUT. 

Les Chambres ent adopté et nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. Le Gouvernement est autorisé à ratifier et, s'il y a lieu, à 
faire exécuter l'Aete additionnel à l'Aerangement relatif à l'exécution de l'ar 
ticle 8 de la Convention monétaire du 5 novembre 1878, signé à Paris 1 le 
20 juin f 879, entre la Belgique, la France, la Grèce, l'Italie et la Suisse. 

, Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 
l'Etat et publiée par la voie du Monitei,r. 

~ 

Donné à Laeken, le 5{ jui tlet i 879. 
. 

LÉOPOLD . 
PAR LE Roi : 

Le Minist·n des AO'aires Étrangères1 
FRÈRE-OR.BAN.' i, 

, 1 ' 

Le Ministrè des Finances, 
CHARLES GRAUX. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le Ministre de la Justice, 
JULES BARA. 
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PROCÈS-VERBAL D'ÊCHANGE DES ltATII-i;lCATIONS. 

Les soussignés s'étant réunis pour procéder à l'échange des ratifications de 
S. M. le Roi des Belges, du Président de la République française, de S. M. le 
Roi des Hellènes 1 de S. M. le Roi d'Italie et du Conseil fédéral de la Confédé 
ration suisse 1 sur la Convention monétaire et l'Arrangement relatif à l'exécu 
tion de l'article 8 de cette Convention, signés le a novembre f 878 entre la 
Belgique, la France, la Grèce , l'Italie et la Suisse, ainsi que sur l' Acte addi 

_tionnel audit Arrangement, signé le 20 juin t 879 entre les mêmes États; 
L'ambassadeur de S. M. le Roi d'Italie muni, à cet effet, des pouvoirs et 

instructions nécessaires 1 déclare que son Gouvernement, usant du droit que 
lui confère l'article 7 de l' Acte additionnel du 20 juin 18791 réclame l'appli 
cation de cet Acte additionnel. 
Les représentants des autres puissances contractantes ayant pris acte de la 

déclaration de l'ambassadeur de S. M. le Roi d'Italie, il demeure convenu que 
l'Acte additionnel du 20 juin i879 remplacera les articles 5, 4-, !>, 61 7 et 8 de 
I'Arrangement annexe du D novembre 1.878, lesquels articles devront être 
considérés comme étant définitivement annulés. 
Les instruments de ratification ayant été trouvés en bonne et due forme, 

l'échange en a été opéré. 
En foi de quoi , les soussignés ont dressé le présent procès-verbal en cinq 

expéditions, qu'ils ont revêtues du cachet de leurs armes. 

Fait à Paris, le fer'août 1879. 

(L. S.) Bon BEYENS. 
(L. S.) WADDINGTON. 
(L. S.) DELYANNI. 
(L. S.) CIALDINI. 
(L. S.) KERN. 
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Il. FRANCE. 

PROJET DE LOI 
portant approbation de la CoNVENTION 1110NÉTAIRE et de l' ARRANGEMENT relatif à 
l'exécution de l'article 8 de cette Convention_. signés à Paris, le o novembre 
1878, entre la France, la Belqique, la Grèce, l'Italie et la Suisse, présenté au 
nom de M. le Maréchal DE 1\IAc MAHON, duc de Magenta) Président de la Répu 
bliqite française, pm· "/J'J. WADDINGTON, Ministre des Affaires Etrangères, et 
par M. LÉON SAY, Ministre des Finances. 

A. Exposé des motifs présenté à la Chambre des Députés le t4 novembre 1878. 
B. Rapport fait au nom de la commission de la Chambre des Députés par M. Guyot 

(Rhône) le 6 février 1879. 
c. Projet de loi concernant la fabrication de la monnaie <l'argent. Exposé des motifs 

du 14 novembre 1878. 
D. Rapport de M. Guyot (Rhône) sur le projet concernant la fabrication de la monnaie 

<l'argent. 
E. Exposé des motifs et projet de loi relatifs à l'Acte additionnel du 20 juin 1879. 
F. Rapport fait sur- le projet de loi portant approbation de l'acte additionnel par 

M. Guyot (Rhône) le 4 juillet t879. 

N. B. Les documents relatifs au Sénat français manquent. 
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A 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

( Séance d11 ·U novembre 1878.) 

MESSIEtlRS, 

La Convention monétaire conclue, le 23 décembre i 86~, entre la France, 
la Belgique, l'Italie et la Suisse, a constitué ces quatre puissances à l'état 
d'Union pour tout ce qui regarde le titre, le poids, le diamètre et le cours de 
leurs espèces monnayées d'or et d'argent. 

Cet acte qui n'était, d'ailleurs, que la consécration, par voie d'arrange 
ment international, d'un état de choses qui existait déjà, en fait, par suite de 
l'uniformité du régime monétaire établi dans les quatre pays, avait eu prin 
cipalement pour objet de régler la circulation métallique des monnaies d'ap 
point en argent, la diversité du titre de ces monnaies adopté dans chaque 
État fournissant à la spéculation les éléments de fructueuses opérations 
d'exportation et de refonte, qui portaient le plus grave préjudice aux transac 
tions reposant sur cet indispensable instrument d'échange. 

Sous l'empire de cette Convention, à laquelle la Grèce a fait accession le 
26 septembre 1.868, le droit de fabrication des pièces de 1:$ francs était illi 
mité, comme pour les monnaies d'or. En 1.875, la dépréciation du métal 
argent fit reconnaître aux Gouvernements coassociés la nécessité de limiter 
temporairement ce droit. Des conférences internationales, réunies à Paris en 
187 4, i 870 et 1876, fixèrent les contingents annuels de fabrications alloués 
à chacun des cinq États jusqu'à la fin de l'année 1877, et la frappe de l'argent 
fut, enfin, par un simple échange de correspondances diplomatiques, corn 
piétement suspendue dans toute l'Union pendant l'année {878. 

C'est dans ces conditions que les Gouvernements contractants se sont 
trouvés amenés, par l'expiration prochaine de la Convention de 186~, à 
examiner, d'un commun accord, la question du renouvellement de cet acte 
international. En effet, aux termes de l'article f4, la Convention du 25 décem 
bre 186::, prend fin au 1er janvier 1880, et demeure obligatoire pendant une 
nouvelle période de quinze années, si elle n'a pas été dénoncée un an avant 
ce terme, c'est-à-dire antérieurement au 51 décembre 1878. Les changements 
survenus, depuis f 860, dans la situation monétaire de quelques-uns des 
États d'Europe et les perturbations qu'a récemment éprouvées le marché de 
l'argent, ne permettaient pas aux Gouvernement coassociés de consentir à ce 
que la Convention fût purement et simplement prorogée pour quinze années 
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encore. Ils devaient donc la dénoncer avant l'échéance fixée par l'article 14, 
et il vient d'être procédé à l'accomplissement do cette formalité. ~lais ils ont, 
en même temps, résolu de s'entendre sur le point de savoir si elle serait 
renouvelée et sur quelles bases elle devait l'être. 
Des délégués des cinq puissances, munis des pleins pouvoirs nécessaires, se 

sont réunis, à cet effet, en Conférence à Paris, et, s'étant prononcés à l'una 
nimité pour le maintien de l'union monétaire, ils ont, après de mûres délibé 
rations, conclu et signé la nouvelle Convention et I'Arrangernent annexe que 
nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation. 

Cette Convention n'est, dans la plupart de ses articles, que la reproduction 
de celle de 1865. A l'exception de l'abaissement de 1/1000 à 1/uoo pour la tolérance 

· du titre des monnaies d'or, stipulé à l'article 2, - de la suspension provi 
soire de la frappe des pièces de o francs d'or (art. 9) qui ont pam ne pas 
répondre suffisamment aux besoins de la circulation et nécessitent, d'ailleurs, 
de trop fréquentes refontes, - à l'exception, enfin, de la revision (art. -10) 
des contingents de monnaies d'appoint en argent alloués à chaque État, pour 
les mettre en rapport avec les chiffres actuels de la population, - les modi 
fications apportées aux anciens articles de la Convention de 186~ sont de 
pure forme, 
Les seules dispositions nouvelles, celles qui sont l'œuvre de la Conférence, 

el constituent, en réalité, toute l'économie de la Convention qui vient d'être 
signée, figurent à l'article 8 et au second paragraphe de l'article 9. 

Aux ter-mes de ce second paragraphe de l'article 9, le monnayage des pièces 
de a francs d'argent est provisoirement suspendu. C'était une conséquence 
nécessaire de la situation actuelle du marché de l'argent; c'est, du reste, la 
consécration de l'état de choses qui existe, en fait, dans l'Union monétaire. 

Le même article ajoute que la frappe de l'argent pourra être reprise lors 
qu'on accord unanime se sera établi, à cet égard, entre tous les États con 
tractants. Il convenait, en effet, de prévoir le cas où, les perturbations causées 
par la dépréciation du métal argent ayant cessé de se produire, il pourrait 
y avoir Iieu de revenir à la fabrication <les pièces de a francs; et il existe, 
sous ce rapport, entre le nouvel état de choses et la situation antérieure, une 
différence essentielle, c'est que, sous l'empire de la Convention de 1861>, il 
fallait l'unanimité des États de ru nion pour suspendre ou limiter la frappe 
de l'argent, tandis qu'aux termes de la nouvelle Convention, il faudra cette 
même unanimité pour l'autoriser dans l'un ou l'autre des cinq pays. 

Vous remarquerez, d'ailleurs, Messieurs, qu'en stipulant la suspension de 
la fabrication des pièces de a francs d'argent avec faculté éventuelle de 
reprise, les plénipotentiaires français se sont conformés à l'attitude expec 
tante dans laquelle le Gouvernement se maintient depuis quelques années, 
avec l'approbation des pouvoirs législatifs. Les questions de principe, si déli 
cates et si complexes, qui touchent à la législation monétaire de la France, 
domeureut intactes, et aucune des solutions sur lesquelles votre attention 
peut avoir à se porter ne se trouve préjugée. 

Reste l'article 8, qui a une importance peut-être égale à celle des disposi 
tions relahves à la fabrication des pièces de o francs d'argent. Cet article est 
ainsi conçu : 

16 
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<( Le Gouvernement italien ayant déclaré vouloir suppri~cr ses coupures 
>> divisionnaires de papier inférieures à r> francs, les autres Etats contractants 
» s'engagent, pour lui faciliter cette opération, à retirer de leur circulation 
>, et à cesser de recevoir dans leurs caisses publiques les monnaies italiennes 
>> d'appoint en argent. 

» Ces monnaies seront admises, de nouveau, dans les caisses publiques des 
>> autres États contractants, dès que le régime du cours forcé du papier 
>> monnaie aura été supprimé en Italie. 

» li est entendu que, lorsque les opérations relatives au retrait de ln cir 
l> culation internationale des monnaies italiennes d'appoint en argent auront 
» été terminées, l'application des dispositions de l'article 7 sera suspendue ù 
>> l'égard de l'Italie. » 

Pour bien faire comprendre le but et la portée de cet article, il convient 
de rappeler en quelques mots la situation en présence de laquelle la Confé 
rence se trouvait placée. 

L'établissement en Italie du régime du papier-monnaie postérieurement à 
la conclusion de la Convention de 1860, avait eu pour les autres États de 
l'Union les conséquences les plus graves. Ce régime ayant été étendu à la 
monnaie d'appoint, il en était résulté un afflux considérable, dans ces États, 
de pièces d'argent italiennes de toute nature. Si la Convention de ,J86~ 
n'avait, en ce qui concerne les pièces de t> francs, stipulé aucune garantie 
contre cet envahissement, elle avait, il est vrai, imposé à chaque État l'obli 
gation de reprendre à tout moment les monnaies d'appoint qu'il aurait 
émises, pour les échanger contre une égale valeur en monnaies de paiement. 
Mais après avoir commencé à user de celte faculté d'échange à l'égard de 
l'Italie, on dut bientôt reconnaitre qu'elle était illusoire, les pièces restituées 
étant immédiatement réexportées de nouveau par la spéculation, et on 
renonça à l'opération. C'est ainsi que la Belgique, la Suisse et surtout la 
France se trouvent actuellement posséder la majeure partie des monnaies 
d'appoint italiennes en argent, dont un nombre considérable est immobilisé 
dans les caisses publiques et dans celles de la Banque de France notamment. 

D'un autre côté, le Gouvernement italien, qui ne pouvait méconnaître la 
gravité des inconvénients que subissaient ses coassociés, et qui était natu 
rellement préoccupé d'améliorer sa situation monétaire en dirigeant tous ses 
efforts vers la suppression graduelle du cours forcé, se montrait disposé, au 
sein <le la Conférence, par l'organe de ses plénipotentiaires, à se concerter 
avec les autres États sur les moyens de se rapprocher, autant que possible, 
de ce but, en commençant par le retrait des petites coupures divisionnaires 
de papier inférieures à f> francs. 

La Conférence a ainsi été amenée à stipuler, au premier paragraphe de 
l'article 8, sui· la demande même de I'Italîe , que les autres États, la France, 
la Belgique, la Grèce et la Suisse, retireraient de leur circulation les mon 
naies italiennes d'appoint en argent et cesseraient de les recevoir dans leurs 
caisses publiques. 

Aux termes du second paragraphe, ces monnaies seront admises de nou 
veau dans la circulation internationale, lor-sque le régime du cours forcé aura 
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été supprimé en Italie. Les causes de l'exclusion dont elles seront l'objet 
ayant cessé, il n'y aurait, en effet, aucun motif do la maintenir, et il impor 
tait, d'autre part, de ne point lever l'interdiction avant que le Gouvernement 
italien eût intégralement rétabli sa circulation métallique. 

Quant au troisième paragraphe de l'article 8, il s'explique de lui-même. 11 
est évident que. lorsque les monnaies italiennes d'appoint ne pourront. plus 
être reçues dans les autres États, le Gouvernement italien ne saurait être 
tenu, s'il s'en glissait néanmoins quelques-unes dans leur circulation, de les 
reprendre pour les échanger contre des monnaies de payement. 

L'article 8 de la nouvelle Convention ne pouvait, d'ailleurs, que poser le 
principe de l'opération. li restait à s'entendre sur les détails d'exécution; 
c'est l'objet de l'Arrangernent annexe, qui rè~le toutes les conditions du 
retrait et de la remise des pièces par les quatre Etats, ainsi que de leur rachat 
par l'Italie. 
Les dispositions de cet Arrangement peuvent se résumer en peu de mots. 

La Belgique, la Grèce et la Suisse ne possédant qu'une partie relativement 
très-minime de monnaies d'appoint italiennes, la France, qui est de beau 
coup la plus intéressée, consent à centraliser l'opération, à la prendre en 
quelque sorte pour son compte, afin de la rendre plus simple et plus facile à 
exécuter. Les trois autres- Etats, ses coassociés, lui remettront les pièces 
qu'ils auront retirées de leur circulation, et la France leur en remboursera 
la contre-valeur au comptant, puis transmettra la totalité des monnaies d'ap 
point à l'Italie, qui lui restituera immédiatement les sommes remboursées au 
comptant aux autres États et lui payera le montant des pièces retirées en 
France en quatre annuités avec les intérêts à 5 p. 0/0 à partir du jour fixé 
pour la clôture du retrait. 
Les articles que nous allons passer en revue ne sont que le développe 

ments de l'opération telle que nous venons de la définir. 
L'article 1er stipule que Je retrait des monnaies d'appoint italiennes devra 

être achevé, dans les quatre États, au 1er janvier 1880, date de l'entrée 
en vigueur de la Convention principale; c'est donc à partir de cette date 
qu'elles cesseront d'être reçues dans les caisses publiques. Il importait. 
en effet, que la situation fût dégagée Je plus tôt possible, avant même l'exé 
cution de la nouvelle Convention, des difficultés qui résultent, pour l'Union 
monétaire, de l'état de choses actuel. Chaque État demeure libre, d'ailleurs, 
de commencer I'opération a l'époque qu'il jugera convenable. 

Aux termes de l'article 2, les pièces retirées en Belgique, en Grèce et en 
Suisse seront remises, dans le mois de janvier 1880, au Gouvernement fran 
çais contre remboursement au comptant. 

L'opération étant ainsi terminée pour les trois autres États, les articles sui 
vants ont uniquement pour objet de régler les conditions du rachat par 
l'Italie des pièces centralisées entre les mains du Gouvernement français. 

L'article 5 établit que le montant de ces pièces sera porté en compte 
courant au débit du Got1vernement italien, qui en bonifiera les intérêts à 
5 p. 0/0 l'an, à partir de la clôture du retrait, c'est-à-dire du 1er janvier :1880. 

Mais, pour limiter d'une manière certaine le découvert du Gouvernement 
français, il est stipulé que ce compte comprendra deux parties entièrement 
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distinctes: 1 ° une somme de ·100 millions au maximum, soit 15 millions pour 
la Belgique, la Grèce et la Suisse, et 87 millions pour la France; 2° l'excédant 
de cos sommes, s'il s'en produit. Les 100 millions de monnaies d'appoint com 
posant la première partie du compte seront seuls transmis immédiatornout au 
Gouvernement italien (art. 4), qui en effectuera le remboursement en 
quatre annuités (art. ü). Les pièces formant l'excédant éventuel dos 100 mil 
lions seront conservées par le Gouvernement français (art. 6), et tenues à la 
disposition de l'Italie, qui les remboursera au comptant.lorsqu'elle en prendra 
livraison, ce qu'elle devra faire au plus tard en même temps qu'elle acquittera 
le dernier· terme des 100 millions. 
L'article o fixe le mode de remboursement des tOO millions. Il stipule un 

premier versement au comptant de 50 millions, dont 15 millions représen 
tant la part totale attribuée à la Belgique, à la Grèce et à la Suisse, et 17 mil 
lions pour la France; un second versement de 23,300,000 francs, dans le cou 
rant de 1881 ; un troisième versement de 25.500,000 francs, également, 
dans le courant de 1882; et un dernier versement de 23,400,000 francs dans 
le courant de 1883. 
Les plénipotentiaires français ont, d'aillleurs, cru devoir préciser, dans un 

Protocole final signé par eux et par les plénipotentiaires italiens, le sens des 
mots cc au comptant. » Il a été convenu quo les 13 millions attribués aux 
trois autres États seraient payés dans les quinze premiers jours du mois de 
janvie1· 1880, et que les 17 millions formant le solde de la première annuité 
de 50 millions seraient payés dans le courant de l'année 1880. 
L'article 7 stipule que le Gouvernement italien s'engage à retirer et à 

détruire, dans un délai déterminé, la totalité de ses coupures divisionnaires 
de papier inférieures à a francs, et s'oblige à n'en point émettre de 
nouvelles. 

Cette disposition est un des éléments essentiels de I' Arrangement et, on peut 
le dire, de la Convention principale elle-même. C'est pour l'Italie un premier 
pas fait dans la voie de la suppression du cours forcé. C'est pour les autres 
États une amélioration importante de l'état de choses résultant de la Conven 
tion de 186~, amélioration qui, avec la suspension de la fabrication de 
l'argent, donne, en réalité, à la nouvelle Convention toute sa valeur. 
Enfin l'article 8 règle la question des frais de l'opération du retrait et de la 

remise des monnaies d'appoint. IJ les met à la charge du Gouvernement ita 
lien, jusqu'à concurrence d'une somme de 200,000 francs; les calculs qui ont 
été faits donnent lieu de penser que cette somme ne sera pas dépassée. 

En résumé, :Messieurs, deux faits importants exercent une influence fâcheuse 
sur notre circulation monétaire : la baisse de l'argent et le cours forcé du 
papier en l ta lie. La nouvelle Convention el l' Arrangement annexe auront, 
nous l'espérons, pour résultat d'en atténuer les effets par la suspension de la 
frappe de l'argent et par la suppression des coupures divisionnaires italiennes 
de papier. En fixant à six ans la durée de la Convention (art. 1~), on a pensé 
que ce terme serait à la fois assez court pour permettre d'en modifier, s'il y 
avait lieu, les dispositions, dans le cas où les perturbations qui se sont 
produites dans la situation du marché de l'argent viendraient à disparaître, 
et assez long pour donner à l'Italie le temps de faire de nouveaux progrès dans 
la voie de la suppression du cours forcé. 
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Nous avons donc la confiance que vous voudrez bien approuver le projet 
de loi que nous avons l'honneur de vons soumettre, et nous autoriser à rati 
fier des arrangements qui, en renouvelant et en consolidant le lien qui unit 
les États de l'Union sur le terrain monétaire, affermiront et développeront 
leurs mutuelles relations de commerce et d'amitié. 

Le projet de loi contient, en outre, à l'article 2; une disposition que nous 
avons jugé utile d'y insérer et que nous soumettons à voire appréciation. Nous 
avons pensé qu'il convenait de prévoir le cas où nous aurions intérêt à charger 
la Banque de France de tout ou partie des opérations de trésorerie ou autres 
auxquelles donnera lieu l'exécution de l'Arrangement annexe. Nous vous 
demandons donc de vouloir bien nous accorder, à cet effet, l'autorisation 
nécessaire. 
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Pl\OJET DE LOI. 

Le Président de la République française, 

DtcRtTE : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés 
par le :Ministre des Affaires étrangères et par le Ministre des Finances, qui 
sont chargés d'en expose1· les motifs et d'en soutenir la discussion. 

ARTICLE PREIUIER. 

Le Président de la République française est autorisé à ratifier et, s'il y a 
lieu, à faire exécuter la Convention monétaire et I'Arrangement annexe, 
signés à Paris, le ~ novembre f 878, entre la France, la Belgique, la Grèce, 
l'Italie et la Suisse. Une copie authentique de cette Convention et de cet 
Arrangement sera annexée à la présente loi. 

ART. 2. 

Le Ministre des Finances est autorisé à s'entendre avec la Banque de France 
au sujet des opérations de trésorerie ou autres que nécessitera l'exécution de 
I'Arrangement annexe. 

Fait à Versailles, le {4 novembre !878. 

Le Président de la Hépublique française, 
Signé: MARÉCHAL DE MAC lUAHON, nue DE MAGENTA. 

Par le Président de la République: 
Le JJ'linisfre des Affaires Ètranqères, 

Signé: WADDINGTON. 
Le Ministt·e des Finances, 

Signé: LtoN SA Y. 
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B 

Rapport fait au nom de la Commission C) chargée d'examiner le projet ~e loi 
portant approbation de la CoNVENTlON nioNÊTAIRE et del' ;Jrrangement relatif 
à l'exécution de l'article 8 de cette Convention, signée à Paris, le tJ no,vem 
bre 187 li, entre la France, la !Jelgique, la Grèl·e, l'Italie et la Suisse, par 
M. Guror (Rhône), Député. 

( Séance du l:i février 1879.) 

MESSIEURS, 

La Convention monétaire signée à Paris, le 25 octobre 1861S, entre la Bel 
gique, lu France, l'Italie et la Suisse, était conclue pour i_N ans; elle ne devait 
rester· en vigueur que jusqu'au 111~ janvier ·1880, mais', aux termes de son 
article 14, si, un an avant cette époque, elle n'avait pas été dénoncée, elle 
demeurait obligatoire de plein <li-oit pendant une nouvelle période de H:, 
années, et ainsi de suite de rn ans en la ans à défaut de dénonciation. Nous 
avons donné le texte de cette Convention au commencement de notre rap 
port sur le projet de loi portant approhntion de la déclaration relative à la 
fabrication des monnaies d'argent pendant l'année 1879, et distribué sous le 
n° 989; nous ne le reproduirons pas ici, mais il importe de rappeler que la base 
de cet instrument diplomatique était le droit illimité de frapper des pièces 
de a francs en argent: sauf avis contraire exprimé par l'unanimité des hautes 
parties contractantes. La situation du marché avait déjà nécessité en f 874, 
187r$ et 1876 l'introduction de clauses restrictives de ce droit, qui fut corn 
plétement suspendu pour l'année t878, à la suite d'un simple échange de 
correspondances diplomatiques. Le Parlement ne fut pas alors invité à user 
du droit incontestable qui lui appartenait d'examiner celte modification si 
considérable apportée à la Convention, et si aucune voix ne s'éleva pour 
réelamer, pour protester, c'est que, sur tous les bancs de la Chambre des 
Députés et du Sénat, on éluit convaiucu que cette mesure était impérieuse 
ment commandée par la situation. Le 9 décembre dernier, vous avez 
approuvé une nouvelle suspension de la frappe des pièces de ~ francs en 
argent, pom l'exercice ·1879, sauf exception consentie en faveur de l'Italie 

(1) Cette Commission est composée de JEU. C11Avo1x, président; SÉE (Camille), secrétaire; GUYOT 

(Rhône), rapporteur, CooET, Dasux, LA11oc1rn-Jouncnr, Cosrss, MA111É, MARION, DE T1LLANCOURT, 

ROBERT DE iHASSY. 

t7 
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pour une somme de 20 millions, afin do l'aider à supprimer les coupures 
inférieures à cinq francs de son papier monnaie. 

Toutes les transformations si radicales qu'a subies le pacte do i 861:>1 les 
changements survenus depuis l'époque de sa signature, les perturbations 
qu'a récemment éprouvées le marché de l'argent, ne permettaient pas aux 
Gouvernements associés de consentir à ce quo la Convention fût purement 
et simplement prorogée pour rn années encore; ils devaient donc la dénon 
cer: il a été procédé, en temps opportun, à cette formalité. Des nouvelles 
négociations ont été ouvertes entre les cinq puissances qui constituent 
l'Union latine; nous disons cinq, parce que la Grèce, en 1868, a adhéré au 
protocole de la Convention de ! 86(). Ces négociations ont abouti à la con 
clusion d'une nouvelle Convention devant durer six ans; c'est cette nou 
velle Convention qui est soumise à vos délibérations, et que votre commis 
sion a dû examiner avec tout le soin et toute l'attention que mérite une 
œuvre , dans laq uelle les intérêts de la France sont engagés à un degré aussi 
élevé. 

Elle se compose de deux éléments différents que nous examinerons sépa 
rément, l'un qui a. trait particulièrement à l'Italie, l'autre qui règle le régime 
monétaire de l'Union latine. 

Un seul article du projet de convention est spécial à l'Italie, c'est l'article 8 
qui est ainsi conçu : 

Italie. - Retrait de la circulation de sa monnaie divisionnaire. 

ART. 8. 

<< Le Gouvernement italien ayant déclaré vouloir supprimer ses coupures 
divisionnaires de papier, inférieures à o francs, les autres États contractants 
s'engagent, pour lui faciliter cette opération, à retirer de leur circulation et 
à cesser de recevoir, dans leurs caisses publiques, les monnaies italiennes 
d'appoint en argent. 

» Ces monnaies seront admises de nouveau dans les caisses publiques des 
autres États contractants, dès que le régime du cours forcé du papier-mon 
naie aura été supprimé en Italie. 

>> Il est entendu que, lorsque les opérations relatives au retrait de la circu 
lation internationale des monnaies italiennes d'appoint en argent auront été 
terminées, l'application des dispositions de l'article 7 sera suspendue à l'égard 
de l'Italie. n 

Voici l'article 7 visé dans ce dernier paragraphe : 

ART. 7. 

cc Chacun des Gouvernements contractants s'engage à reprendre des parti 
culiers ou des caisses publiques des autres États les monnaies d'appoint en 
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argent qu'il a émises, et à les échanger contre une égale valeur de monnaie 
courante en pièces d'or ou d'argent, fabriquées dans les conditions des arti 
cles 2 et 5, à condition que la somme présentée à l'échange ne sera pas infé 
rieure à 100 francs. Cotte obligation sera prolongée pendant une année, à 
partir de l'expiration <le la présente Convention. 11 

Arrangement. 

Le retrait de la circulation de la monnaie divisionnaire italienne, retrait 
qui doit avoir lieu à la fois en Suisse, en Belgique, en Grèce et en France, est 
une assez grosse opération, qui pourrait entraîner des diflieultés , c'est pour 
y obvier qu'a été conclu un arrangement qui en règle les conditions. Voici 
les principales : les monnaies divisionnaires italiennes seront retirées <le 
la circulation à. partir du 1er janvier !879. Ce retrait devra être terminé au 
51 décembre de la même année. Les pièces retirées de la circulation, en Bel 
gique, en Grèce et en Suisse seront, dans le mois de janvier 1880, remises 
au Gouvernement français, qui veut bien se charger de les centraliser pour 
les faire passer au Gouvernement italien, et d'en opérer le remboursement au 
comptant, en y ajoutant les frais. On estime ù f5 millions pour les trois États 
et à 87 millions pour la France, le montant de cette monnaie. C'est dans cette 
proportion que la France devra en opérer la remise à l'Italie, qui s'engage à 
rembourser 50 millions comptant, puis 25,500,000 francs en 1881, autant 
en 1882, et le solde, soit 25,4-00,000 francs dans le courant de l'année f 883. 
Dans le cas où. la valeur des monnaies retirées dépasserait cette estimation, le 
remboursement s'effectuerait, au plus tard, en même temps que la dernière 
annuité. Il aura lieu, soit en or, soit en pièces de a francs françaises, soit en 
traites sur Paris , soit en bons du Trésor italien payables à Paris. L'Italie 
s'engage, en outre, à servir un intérêt de 5 p. ¼ pour les sommes dont son 
compte courant serait débiteur, à supprimer- dans l'espace de six mois les 
petites coupuœs de papier monnaie inférieures à cinq francs, et à n'en pas 
émettre de nouvelles.La limite des frais qui pourront être réclamés de l'Italie 
est fixée à 2~0,000 francs au maximum. lf est bien évident que ce n'est pas le 
Trésor français qui peut être chargé de faire cette besogne, ce n'est point là 
son rôle; il serait malséant que d'un service de bon voisinage le Gouverne 
ment fit une opération de banque et tirât un bénéfice quelconque; c'est la 
Banque de France qui sera chargée de l'exécution de l'arrangement en 
question, sous la haute surveillance <lu Gouvernement (article 2 du projet 

· de loi). 

La Banque est chargée de l'exécution de l'cirmngement. 

On a pu se demander pourquoi le Gouvernement ne s'était pas réservé, 
tout au moins, le droit de n'être pas remboursé c11 pièces de g francs d'ar 
gent; cela n'aurait rien eu d'excessif et pouvait aisément se justifier; c'est 
vrai, mais tant que la loi de germinal an XI n'était pas abrogée, tant que 

18 
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nous étions sous le régime du double étalon, le Gouvernement a dû penser 
qu'il ne lui était pas permis de faire une pareille exception; le principal but 
de l'Union latine est d'étendre le marché de l'argent et d'assurer ln circula 
tion de nos monnaies chez les puissances contractant rs: oxelnro les pièces de 
cinq francs du remboursement eût donc été une dérogation à la charte de 
l'Union latine, dérogation commise au moment même où on signait le proto 
cole portant continuation de la convention modifiée; ajoutons que c'eût été 
là un mauvais exemple donné, un fâcheux précédent, qui eût pn augmenter 
encore la dépréciation du rnétul lunaire. Au reste, il est peu probable que 
les pièces de cinq francs d'argent entrent pour une somme considérable dons 
ce remboursement, vu qu'une notable partie des pièces frappées par l'Italie 
sont déjà dans les serres de la Banque de France ou clans la circulation, que 
très-certainement le retrait, nième partiel, du papier monnaie, maintiendra 
l'argent en Italie, si même il n'y fuit venir une certaine quantité de pièces de 
cinq francs. Le 1·etrnit des petites coupures et la reprise des payements en 
argent sont les seuls moyens de retenir lu monnaie. 

Troisième paragraphe de l'article 8. 

Car bien que le troisième paragraphe de l'article 8 stipule que les caisses 
publiques ne recevront plus les monnaies divisionnaires italiennes, tant 
qu'existera le cours forcé, l'effet de cette mesure sera illusoire; la monnaie 
émigrera tant que l'équilibre économique ne sera pas rétabli. Coutre de 
pareils faits, les moyens de police, de surveillance, ne font rien, l'action 
économique est tout. 
Quoi qu'on fasse, fe cours forcé du papier chasse le métal ; le plus précieux 

s'exporte le premier, le moins précieux restant d'abord dans le pays; or, au 
point tfp vue monétaire, les cinq nations, constituant l'union latine, n'en font 
porn· ainsi dire qu'une, car si elles ne be sont pas accordé réciproquement 
le cours légal, le légal tender, de leurs monnaies, le résultat est exactement 
le même: les particuliers savent que les caisses publiques, la Banque de France 
el la Banque nationale belge. reçoivent les monnaies des cinq puissances 
associées, et ils ne font aucune difficulté pour les recevoir eux-mêmes; la 
Suisse, poussant jusqu'au bout le principe de l'Union latine, a donné le cours 
l~gal à toutes lt>s monnaies de l'Union. C'est même celte facilité de circulation 
qui a fait que nous avons été atteints aussi gravement par la fatale mesure 
qu'a été obligée de prendre l'Italie presqu'au lendemain de la signature de la 
convention dt' 18füi, celle de l'établissement du cours forcé, régime qui est 
incompatible avec l'idée d'une union monétaire, aussi cette question s'est 
elle tout d'abord imposée à l'attention des membres de la Conférence. 

Nous aussi, pl'ndant l.1 malheureuse période de 1870-½871, nous avons 
subi la fatalité du cours forcé. Le manque de petites monnaies s'est fait 
immédiatement sentir dans certaines villes, comme Lille, Bordeaux et Lyon. 
Les' chambres de commerce, les sociétés de crédit, ont dû créer une monnaie 
obsidiona!e de papier, garantie pur des dépôts <le billets de banque; mais ces 
émissions avaient un caractère absolument local, municipal pour ainsi dire, 
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le Gouvernement y était resté complètement étranger. Après la conclusion 
de la paix.cette monnaie de papier a été retirée sans inconvénient, pat·ce que 
la monnaie divisionnaire de tous les Étnts de l'Union était anivée en abon 
dance. Quant au cours forcé des billets de banque. personne, ni en France, 
ni à l'élrrrn~er. n'en a souffert; IE's billets de banque n'ont pns un instant 
perdu de leur crédit, ils n'ont pos cossé 1111 joui' de luire prime, mérne sur 
l'or; c'est qu'on savait que ce cours forcé n'avait été accordé aux billets de 
banque qu'en compensation d'un emprunt d'un milliard et demi, gagé par 
l'inscription annuelle <le 200 millions au buuget, et qu'il <levait prendre fin 
lorsque la dette, contractée dans un moment de besoin impérieux, serait 
réduite à 500 millions. l\lnl~1·é !(•!, charges énormes qui l'écrasaient, ln Fronce 
a fait face à ses engagements, elle a courageusement payé 200 millions par 
an jusqu'au ,ter janvier !878. A ce moment, elle ne devait plus que 500 mil 
lions à la Banque, et le cours force, qui n'existait du reste que nominale 
ment, était supprimé officiellement. 

Le cours forcé existe aussi en Grèce; le Gouvernement hellénique, ayant 
contracté un emprunt avec la Banque Nationale cl la Banque Ionienne, s'est 
trouvé dans l'obligation de concéder· à ces deux banques le pr·ivilége du 
cours forcé de leurs billets jusqu'au remboursement de l'emprunt. Cela n'a 
pas eu une grande influence sur le marché, parce que les sommes sont rela 
tivement petites. Le maximum des émissions autorisées est de 78 millions, 
on n'en a encore émis que pour 75. Les deux. banques ont une encaisse 
métallique <le ·16 millions environ, il y avait avant le cours forcé 4n millions 
de billets en circulation; le slock de papier monnaie ne s'est donc accru que 
de 28 millions. les coupmes ne descendent pas au-dessous de 10 francs. Au 
reste, le GouYernement grec, désireux de foire cesser celte situation, cherche 
en cc moment à coutracter un nouvel emprunt pour rembourser les Lan 
ques; le f 7 décembre dernier, la Chambre a voté, en première lecture, un 
projet <le loi relatif à un empnrnt de 60 millions de drachmes, qui servira 
exclusivement à supprimer le cours forcé et à doler la caisse des ponts et 
chaussées. !Uais~ nous trouvons, en Grèce, la confirma lion <k• CP que nous 
disions plus haut de l'effet du cours 'forcé, celte puissance a <lÙ1 pal' la loi <lu 
4 juillet !877, établir une taxe de fO p. 0/o à l'exportation des monnaies divi 
sionnaires, de la pièce de o drachmes. 

Mais en Italie, le cours forcé a eu des conséquences plus graves pour nous : 
nous avons été envahis, sin-tout par ses pièces de cinq francs. Pour ces trois 
raisons : 1° le change sur nous a toujours été défavorable; 2° l'or se réservait 
pour les pays à étalon d'or, l'Allemagne, l'Angleterre, etc., 5° la circulation 
métallique italienne, peu ahondanle d'ailleurs, se faisait surtout en argent; en 
effet, elle n'a frappé que 486 millions d'or contre 524 millions d'argent; 
tandis qu'en France. nous avons frappé huit milliards d'or contre cinq mil 
liards d'argent. En Belgique, il y a un peu plus d'or que d'argent, a75 mil 
lions d'or seulement contre 490 millions d'argent. La Suisse se servait de la 
monnaie étrangère; depuis son entrée dans l'Union latine, elle a, comme nous 
le disions plus haut, donné cours légal à toutes les monnaies de ses coasso 
ciés. Antérieurement, elle avait 2 1/'J. millions d'argent, depuis elle a profité 
de la baisse de l'argent pour faire frapper po~r huit millions de pièces de 



[N° tf5.J ( 70 ) 

!:> francs. Quant à la Grèce, c'est presque exclusivement un pays d'argent, un 
million d'or contre quinze millions et demi d'argent. 

Il suffit de rapprocher le faible stock monétaire de l'Italie, qui n'a pas foit 
frapper pour plus d'un milliard d'espèces, tant d'or que d'argent, de celui de 
son papier monnaie, pour comprendre avec quelle énergie le métal a été 
rapidement chassé. En effet, le Gouvernement a autorisé une émission de 
coupures do f1-. 0 oO es, ·l fr. et 2 fr. pour une somme de {5~ millions. 

id. o francs; pom' 200 
id. f ,000 fr., 2f>O fr., 100 fr. 20 fr., 10 fr. pour 66;5 

TOTAL. ·l 1000 mi Ilions. 

Presque tou le la monnaie <li visionnaire est sortie; sui· Hî6 millions de celle 
monnaie que l'Italie possédait, HO ont été remplacés par <ln papier et sont 
entrés dans la circulation des Étals voisins. Le ·14 mars 1878, il n'y avait, 
dans les 19,!S 1 ·1 caisses des comptables des administrations financières de 
France, que 1.91,912 pièces de cinq francs italiennes et presque autant, 
186,60!>, de pièces belges, ce qui semblerait contraire à cet avis que l'argent 
a été chassé var le papier monnaie; mais il fout tenir compte <les relations 
continuelles de tous les jours qui existent entre lu Belgique et quelques 
départements du nord et <lu nord-est; là, la ligne de frontière est à peu 
près fictive, tandis que les hauts sommets des Alpes et les profondeurs de la 
mer nous séparent de l'Italie. Le seul département des Alpes-Maritimes est, 
aYtJC elle, en relation directe. D'ailleurs, il ne faut pas dissimuler que le stock 
d'argent de la Belgique est considérable, soit qu'on le compare à sa popula 
tion, soit qu'on le rapproche de son approvisionnement d'or. Sur les (iO mil 
lions de monnaies divisionnaires que possédait la Banque de France au 
t> octobre 18-78, près de la moitié, 28,5~2,000 francs, étaient. d'origine étran 
gère. Fort heureusement, l'Italie a pris l'excellente résolution de faire ren 
trer sa monnaie divisionnaire, en détruisant les petites coupures de son 
papier-monnaie. Ce sera pour nous un allégement sérieux, mais cette puis 
sance a besoin (le la continuation de la Convention pour pouvoir arriver à ce 
résultat, et il est a désirer qu'elle puisse parvenir également à la suppression 
du cours forcé. 

Il ne faut pas se dissimuler que cette Convention deviendrait un danger, si 
une ou plusieurs des nations contractantes se mettaient au 1·égirne du papier 
monnaie, ou si l'une de celles qui en ont déjà, en augmentait notablement la 
quantité; aussi la proposition suivante fut-elle faite à la Conférence : 

<( Dans le cas où l'un des États contractants adopterait le régime du cours 
forcé du papier-monnaie, ou augmenterait par de nouvelles émissions sa cir 
culation de papier-monnaie à cours forcé, cet État cesserait de faire partie de 
l'Union monétaire. 

» Il serait tenu, dans ce cas, de reprendre les pièces de cinq francs d'argent 
qu'il aurait émises et qui se trouvera~ent entre les mains des particuliers ou 
dans les caisses publiques 'des autres Etats, et de les échanger, dans un délai . 
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d'un an, à partir de la promulgation de la loi qui aurait édicté les mesures 
énoncées au paragraphe précédent, contre une égale valeur en pièces d'or ou 
d'argent frappées par lesdits États, ou en traites sur les capitales de ces États. » 

Évidemment, la question de liquidation ainsi posée, aurait de graves consé 
quences pour la nation qui sortirait de l'Union, car elle devrait à ses anciens 
alliés toute la différence du change sur les monnaies d'argent qu'elle serait 
tenue de reprendre. Quoique cette proposition eût un caractère absolument 
général, l'Italie, se sentant plus particulièrement visée, s'opposa vivement à cc 
qu'elle prît place dans le texte officiel; l\'I. Charles Jagerschmidt, délégué fran 
çais, proposa qu'on inscrivît seulement dans le procès-verbal la déclaration, 
qui, quoique dépourvue de sanction, n'en aurait pas moins une portée morale 
suffisante. Le Gouvernement belge avait donné mandat à ses délégués de faire 
interdire toules nouvelles émissions de papier-monnaie par un article formel 
de la Convention; ceux-ci furent donc obligés d'en référer à Brux.elles; le 
Gouvernement belge acquiesça à la proposition de :M. Jagerschmidt, et lU. le 
Délégué de la Belgique fit insérer dans le procès-verbal la déclaration 
suivante : 

« Le Gouvernement belge considère que le régime du papier-monnaie est 
en contradiction absolue avec la base même d'une Convention monétaire. » 

En conséquence, IU. le Délégué de la Belgique déclare : 

-f.0 Que si, à l'avenir, un des États de l'Union établit ou aggrave par de 
nouvelles émissions, le cours forcé des billets de banque, le Gouvernement 
belge admet que les autres États sont, par ce fait, autorisés à prendre toutes 
les mesures qui leur paraîtraient nécessaires pour se soustraire aux suites 
dommageables que créerait cet état de choses contraire à la Convention; 

'2° Que le Gouvernement belge tient pour une conséquence directe et cer 
taine des obligations de la Convention actuelle, obligations maintenues par le 
renouvellement du contrat, qu'un État dans lequel existe le cours forcé ne 
peut recouvrer sa pleine et entière liberté d'action vis-à-vis des autres Étals 
ses associés, même après l'expiration de la Convention, qu'autant qu'il les 
aura dégrevés des charges que le régime du cours forcé aura pu foire peser 
sur eux.» 

Néanmoins, lU. le Délégué italien Hessman fit des réserves formelles, dont 
il demanda également l'insertion au procès-verbal. Suivant lui, le Gouverne 
ment italien, tout en faisant tout le possible pour supprimer le cours forcé, 
ne pouvait prendre l'engagement d'y arriver avant l'expiration de la Conven 
tion; il ne pouvait, non plus, être sûr que telle circonstance, comme une 
guerre par exemple, ne se présenterait pas, qui l'obligerait à émettre de nou 
veaux billets. En réalité, on ne peut regretter qu'une clause formelle, insérée 
dans le traité, n'ait pas prononcé l'interdiction absolue du papier-monnaie; 
le cours forcé s'impose toujours irrésistiblement aux Gouvernements qui le 
décrètent: sans qu'ils puissent ni s'y soustraire, ni trouver des moyens pro- 
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pros à en attënuer les effets à l'égard des tiers; mais la durée assez prolongée 
de La nouvelle CC>n vention permettra aux. Étuts qui ont le cours forcé de faire 
des efforts ellicaces pour le supprimer avant qu'elle soit arrivée à son terme, 
et pour éviter les difficultés d'une liquidation; cos difficultés seront déjà diffé 
rées de plusieu 1·s années, et elles deviendront complètement nulles, si le cours 
forcé est supprimé assez tôt pour que le métal ait eu le temps de reprendre 
le chemin de son pays d'adoption; précisément parce que l'Italie a frappé 
une quantité rela li vement restreinte de métal, il lui sera plus facile de le fai re 
reverur. 

D'ailleurs, point 11'esL besoin, tant s'en faut, pour rétablir l'équilibre de la 
circulution monétaire troublée par le cours forcé, de remplacer tout le papier 
par du métal : il suffit de pouvoir en racheter assez pour annuler le change et 
pour en soutenir le cours; autrement dit, il faut pouvoir payer en espèces la 
différence entre h valeur nominale et la valeur réelle de tout papier émis. Il 
peut même arriver que la dépréciation considérable de l'argent serve à sou 
tenir le cours du papier, en donnant, à ce dernier une puissance d'acheter de 
l'or supérieure à celle de l'urgent, le rapport entre le papier et l'or n'étant 
plus le même qu'entre le papier et l'argent; c'est un phénomène de ce genre 
tJUÎ a conduit le ~ouvernement russe à suspendre la frappe des roubles d'ar 
geut, ainsi que nous le verrons plus loin. 

En somme, votre Commission n'avait à vous présenter que de très-brèves 
explications sur l'article 8 de la Convention et sur l'Arrangernent destiné à 
en régler et à eu faciliter l'exécution. C'est là une simple opération de tréso 
rerie ou de banque, à laquelle nous ne pouvons que gagner, car, au pis aller, 
le retrait de 1a monnaie divisionnaire ne dût-il avoir pour résultat que de 
remplacer cette monnaie à bas titre, par des pièces de cinq francs argent, que 
nous y aurions encore bénéfice; mais non, il faut voir les choses de plus haut: 
considérer celte décision de l'Italie comme un premier pas fait vers la sup 
pression du cours forcé, et l'aide que nous lui prêtons dans cette circonstance, 
comme un nouveau témoignage d'affection et de sympathie. Les clauses spé 
ciales à l'Italie et au retrait de sa monnaie divisionnaire auraient pu faire 
l'objet d'une Conrention particulière, mais si les plénipotentiaires ont tenu à 
lui donner une place dans le trailé , c'est qu'en effet cette clause fait corps 
avec lui, elle est une de ses raisons d'être et une condition sine quâ non de 
son existence. · 

Convention monétaire. 

Pour se rendre un compte exact de la situation monétaire, pour apprécier 
sainement, nous devons jeter un coup-d'œil sur le passé et examiner rapide 
ment quel est fa régime monétaire des peuples avec lesquels nous sommes 
phis ou moins e□ relation. 

Historique. 

L'argent qui, au moyen âge, ne valait que JO fois 1/,. moins que l'or, c'est-à 
dire était avec lui clans le rapport : : f : JO 1

/,. 1 commençait dès le xvrs siècle 
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à diminuer de voleur, le rapport devient : : 1 : 11.10 et même: 1 ·1.68. La 
valeur de l'urgent n'a commencé à baisser, par rapport à celle de l'or, qu'après 
la découverte des riches mines de Potosi, en ·H>4J, et surtout après la décou 
verte du procédé dit d'nmulgulion n froid, destiné à séparer au moyen du 
mercure le métal lunaire des autres métaux avec lesquels il se trouve à l'état 
d'alliage dans le sein do la terre. Tant qu'ont régné sur le monde les ténè 
bres du moyen âge, le travail des mines a été presque abandonné. Dans le 
XVU0 siècle, le second terme du rapport des valeurs s'élève de 12.16 à UUO; 
dans le XVIIIe siècle, il oscille entre ·l!,.21 et H5.42. 

Du reste, jusqu'à la Révolution, il était impossible que des relations nor 
males. régulières, s'établissent entre 'Ia valeur des métaux précieux, à cause 
des altérations continuelles que faisaient subir aux monnaies les rois ou les 
seigneurs ayant le droit de battre monnaie. 
Trouvant dans ce privilége exclusif le moyen de foire des bénéfices illicites, 

ils ne se fü·ent pus fonte de diminuer soit le poids, soit la quantité de fin 
contenu dans un même poids; an reste, les souverains ne manquèrent pas 
d'apologistes qui établirent très-doctement que le prince avait le droit <le 
déterminer la valeur des monnaies, et d'imposer cette détermination à ses 
sujets, la monnaie n'étant qu'un signe représentatif, peu importait lu quan 
tité et la qualité du métal, pourvu qu'elle conservât le même nom; l'empreinte 
faisait seule sa valeur. Il y a encore aujourd'hui des représentants de celte 
absurde théorie. Cependant, il ne faudrait pas croire que les rois s'abusassent 
complélement sur leur prétendu droit et que les gens qui faisaient le com 
merce de l'argent eussent jamais partagé celle doctrine; en effet, les premiers 
prenaient toutes les précautions possibles pour dissimuler leur fabricalion 
frauduleuse, et les seconds avaient grand soin de n'accepter les monnaies que 
pour la quantité de fin qu'elles contenaient, quelles que fussent leurs déno 
minations. Quand on augmentait la taille d'une monnaie, c'est-à-dire quand 
dans un marc d'or on taillait ~O pièces au lieu de 40 par exemple, les gens 
de cour, par un euphémisme hardi, disaient qu'on avait haussé la monnaie 
(haussé la taille eût élé plus vrai). Le peuple et les marchands, avec plus de 
vérité, disaient qu'on l'avait rognée. 

Les idées étaient tellement confuses sur cette question de la monnaie, que 
Necker lui-même, l'illustre, contrôleur des finances, par une circulaire en 
date du 2 avril i 779, reprochait aux directeurs des monnaies « de ne pas 
fabriquer des pièces assez faibles pour qu'il pût en résulter un plus grand 
bénéfice pour le roy. >> Quoi qu'il en soit, si la valeur de l'argent, comparée à 
celle de l'or.avait réellement baissé dans une forte proportion, et si, comparée 
à celle du blé, elle n'était plus que le tiers de ce qu'elle était avant Christophe 
Colomb, c'est que, depuis la découverte de l'Amérique, les mines d'argent du 
Pérou déversaient sur l'Europe leurs immenses richesses. 

Ordonnance royale de 1781'. 

En ,1.78a, le roi éprouva le besoin de régler la valeur respective des métaux. 
et de faire une refonte générale de la monnaie. cc L'attention vigilante, dit-il 

!9 
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dans la déclaration donnée à Fontainebleau, le 30 octobre 178f'.>, et régistrée 
en la Ceur des mcnncies le 21 novembre au: dit an, l'attention vigtlante que 
nous donnons à ce qui peut intéresser la fortune de nos sujet» et le bien de 
11otre Etat, nous a j'ait apercevoir que le prix de l'or a augmenté depuis 
quelques années dans le commerce ..... que nos monnaies d'or ont une valeur 
supérieure à celles que leur dénomination exprime, el suivant laquelle on les 
échange contre nos monnoies d'argent, ce qui a fait naitre la spéculation de 
les vendre à l'Étra119er, etc. (En réalité c'est la valeur de l'argent qui avait 
diminué et était descendue au-dessous de sa valeur nominale, de sorte qu'il y 
avait avantage à s'en servir dans le pays et à exporter 1'01·.) A ces causes et 
autres à ce, nous rnouvant de l'avis de notre Conseil, et de notre certaine 
science et autorité royale1 nous avons déclaré et ordonné et par les présentee 
signées de notre main, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui 
suit : .,1.rt. fer. Chaque marc d'or fin de 24 karate vaudra 1 a marcs 1/i d'argent 
fin, dei 2 deniers, etjsera reçu et payé hui! cent vingt-huit livres f 2 sous, valeur 
des dits {a marcs 1/i d'argent au prix actuel de cinquante-trots livres neuf 
sous et deux deniers le marc fin, suivant le tarif de nos monnaies du mois de 
mai i 775. - C'est I'etablissernent du rapport H, 1/, qu'a confirmé la loi de ge1· 
minal. Pour l'intelligence de ce qui précède, il est peut-être bon de rappeler 
que l'or fin, cornplélement pur, était dit à 24 carats, comme l'argent pur était 
dit à {2 deniers. L'argent à 1 l deniers supposait 1/1t d'alliage, de même l'or 
contenant a/u d'alliage, était dit à 21 carats (24-5=21); le carat se divisait 
encore à 52ea, appelés grains; 21 •9/ 01 carats était le titre correspondant à celui 
indiqué aujourd'hui par la fraction 90fJ/1000, qui est le titre de nos monnaies 
actuelles. La livre d'alors valait à peu près un franc, car le marc pesait 
244 grammes, ce qui, multiplié par 0 fr. 22, valeur du gramme d'argent fin, 
ferait a5 fr. 68, et nous voyons qu'en f 771J il était coté ms livres 9 sous 
2 deniers, ce qui est, à 0 fr. 19 près, la même chose. 

D'après la déclaration, on taillera 52 louis de 24 livres dans le marc d'or au 
lieu de 50, le titrer-este le même; seront les mèmes aussi les tolérances sur le 
titre et les tolérances. sur le poids ( ou remèdes); les choses se passent assez 
honnêtement du reste, on fait bénéficier les détenteurs de monnaie d'or 
d'une partie de l'augmentation de la valeur du métal Le louis leur est payé 
2~ livres au lieu de 24-, à raison de 7r50 livres au marc au lieu de 720. Mais 
l'opération ne laisse pas que d'être fructueuse aussi pour le trésor, car 52 louis 
de 24 livres au marc, suivant la nouvelle taille, mettaient le marc d'or à 
768 livres, ce qui faisait encore 18 livres de bénéfice. Le roi partageait en 
bon père de' famille. 

Pour le détenteur de monnaie d'or, le 
marc devenait . 
Pour le trésor 

. . . . . . 2a x 50 = 71>0 au lieu de 720. 
• , , . . . . . , 24 X 52 = 768 

Ditîérence . • . 18 de bénéfice. 

Le roi Louis XVI faisait là, en principe, une pauvre opération; les métaux 
précieux sont des marchandises qui, comme toutes les autres, subissent les 
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fluctuations de l'offre et de la demande, il est nu-dessus de la puissance du 
Gouvernement d'en régler les cours et les rapports; cependant, il fout le 
dire, le rapport :: f : i r; 1

/1 établi pa1• la déclaration royale de ! 78!$ fut long 
temps vrai, à de légères oscillations près. 

Loi de germinal an XI. 

La loi de germinal nn XI C), qui vint mettre notre système monétaire en 
harmonie avec le système décimal, confirma le rapport :: { : 1 ~ 1/1• - Cette 

LOI MONtTAlRE DE GERMINAL AN XI DE LA. RJ!PUDLIQUE FRANÇ.I.ISE. 

Au nom du peuple français ; 
Bonaparte, premier Consul, proclame loi de la République le dëeret suivant, rendu par le Corps 

législatif le 7 germinal an XI, conformément à la proposition faite par le Gouvernement le 
i9 ventôse, communiquée au tribunat le lendemain. 

DJtcRET. 

Disposition générale. 

Cinq grammes d'argent, au titre de neuf dixièmes de fin, constituent l'unité monétaire, qui 
conserve le nom de franc. 

TITRB PREMIER. 

De la fabrication des monnaies-. 

ART. te•. Les pièces de monnaie d'argent seront d'un quart de franc, d'un demi-frane, de 
trois qua-rts de franc, d'un franc, de deux francs et de cinq francs. 

AaT. 2. Leur titre est fixé à neuf dixièmes de fin et un dixième d'alliage. 
ART. 3. Le poids d'un quart de franc sera d'un gr·ammo vingt-cinq centigrammes ; 
Celui de la pièce d'un demi-franc, de deux grammes cinq décigrammes ; 
Celui de la pièce de trois quarts de franc, ile trois grammes soixante-quinze centigrammes; 
Celui de la pièce d'un franc, de cinq gt·ammes ; 
Celui de la pièce de deux francs, de dit: grammes; 
Celui de la pièce de cinq francs, de vingt-cinq grammes. 
ART. 4. La tolérance du titre sera, pour la monnaie d'argent, de trois millièmes en dehors. 

autant en dedans. 
ART. 5. La tolérance de poids sera, pour les pièces d'un quart de franc, de dix millièmes en 

dehors. autant en dedans; pour les pièces d'un demi-franc et de trois quarts de franc, de sept mil 
lièmes en dehors, autant en dedans; pour les pièces d'un franc et de deux francs, de cinq mil 
lièmes en dehors, autant en dedans; et pour les pièces de cinq francs, de trois millièmes en dehors, 
autant en dedans. 

ART. 6. Il sera fabriqué des pièces d'or de vingt francs et de quarante francs. 
ART. 7. Leur titre est fixé à neuf dixièmes de fin et un dixième d'alliage. 
ART. 8. Les pièces de vingt francs seront à la taille de cent cinquante-cinq pièces au kilogramme, 

et les pièces de quarante francs à celle de soixante dix-sept et demi. 
ART. 9. La tolérance du litre de la monnaie d'or est fixée à deux millièmes en dehors, autant en 

dedans. 
ART. 10. La tolérance de poids est fixée à deux millièmes en dehors, autant en dedans. 

20 
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stabilité tint à deux causes: 1° la production des mines d'argent de l'Amé 
rique, surtout celle du Cerro de Potosi dans lu Bolivie, se ralontissnit, comme 
toujours, les filons les plus larges et les plus accessibles avaient été exploités 
les premiers; 2° la guerre employait et exportait beaucoup d'or-, ce métal 
étant plus facilement transportable que l'ur·gent à lu suite des armées. 

Qu'a Iait lu loi de germinal? Elle a constitué un étalon <l'1.\l'gent. Elle a dit: 

D1sP0s1TIONS GÊNÉRALts : ~ 91·ammP.s d'argent au titre de 9 / 10 de fin cimsii, 
tuent l'unité monétaire. - On sait cc qu'est le gramme: il est déterminé d'une 
manière immuable, c'est le poids d'un centimètre cube d'eau distillée, à son 
maximum do densité, c'est-à-dire à 4°.4;'cinq grammes d'argent à 9/10 de fin, 

AnT. ·11. Il ne pourra être e,.igé de ceux qui porteront les matières d'or ou d'argent à Ill Monnnio 
que les frais de fabrication. 

Ces frais sont fixés à neuf francs pat· kilogramme d'or el à trois francs par kilogramme d'argent. 
AnT. 12. Lorsque les matières seront au-dessous du titre monétaire, elles supporteront les frais 

d'affio:1ge ou de départ 
Le montant" de ces frais sera calculé sur la portion desdites matières qui doit être purifiée pour 

élever la totalité au titre monétaire. 
AnT. -15. Il sera fabriqué des pièces de cuivre pm· de deux centièmes, de trois centièmes et de 

einq centièmes de (bries. 
AnT. 14. Les poids des pièces de deux centièmes sera de quatre grammes; 
Celui des pièces de trois centièmes, de six g1·ammes, et celui des pièces de cinq centièmes, de 

dix grammes. 
ART. 15. La tolérance de poids sera, pour les pièces de cuivre, d'un cinquantième en dehors. 
AnT. •16. Le type des pièces <le monnaie est réglé comme il suit: sur une des surfaces des pièces 

d'or,'d':irgent et de cuivre, 1a tête du Premier Consul, avec la légende: DONAPAI\TE PREMIER CONSUL. 

Sur le revers, deux branches d'olivier, :a1 milieu desquelles on placera la valeur de la pièce, et 
en dehors, la légende llÊPUBLIQUE FRA!'.Ç.I.ISE, avec l'année de la fabrication. 

Sur les pièces d'or et de cuivre, la tête regardera la gauche du spectateur; sur les pièces d'ar 
gent, elle regardera la droite. 

La tranche des pièces de cinq francs portera celte légende: D1Eu PROTÉGE 1.,1. FRANCE. 

AnT. 17. Le diamètre de chaque pièce sera déterminé par un réglement d'administration 
publique. 

ÎITRE Il. 

De la vérification des monnaies. 

Aar. J 8. Les monnaies fabriquées aux termes de la présente ne seront mises en circulation 
qu'après vérification de leur titre et de leur poids; cette vérltlcation se fera sous les yeux de 
l'Administration des monnaies, immédiatement après l'arrivée des échantillons. 

At1T. 1 !), Les directeurs de fabrication pourront assister en personne aux vérifleatlons ou se 
faire représenter pa1• un fondé de pouvoirs. 

AnT. 20. L'Administration dressera procès-verbal des opérations relatives à la vérification du 
monnnyege , elle enverra ce procès-verbal au Ministre <les finances et <lu Trésor public, avec sa 
décision. 

A1lT. 21. Les pièces qui auront servi à constater l'état de la fabrication resteront déposées aux 
archives de l'Administration des monnaies pendant cinq ans; elles seront ensuite passées en 
recette au caissie1•,~qui les enverra à la refonte. 



( 77 ) [No ◄{·5.) 

voilà donc la base de notre système monétaire, cc qui est ou devrait être le 
véritable étalon; on est convenu de, l'eppeler un franc, mais pour l'or, que dit 
la loi : 

Anr. 6. Il sera fa briqué des pièces de 20 francs et de 40 francs. 
AnT. 7. Leur titre est fixé à 0/u, de ffo et 1

/10 d'alliage. 
ART. S. Les pièces de vingt [rimes seront cl la taille de cent cinq1tanfe-ci11q 

pièces au kilogramme, et la pièce de quarante francs à celle de soixante-dix 
sept et demie. 

La mesure de la valeur de l'or est la valeur représentant 6 grammes d'ar 
gent; ainsi ln loi ne fait que dire, en d'autres termes, ce qu'avait dit l'or 
donnance royale, 1 o:5 pièces de 20 francs= 5, lOO francs, telle sera donc la 
valeur du kilogramme d'or monnayé. 
La base du sys,lème étant d'appeler 1 franc o grammes d'argent, un kilo 

gramme d'argent· vaudra 200 francs, le kilogramme d'or vaudra H> 1/1 fois 
plus, soit 5,i00 francs: le rapport de l à H5 1/'i se trouve ainsi confirmé. 
Les poids des différentes pièces d'argent sont des multiples exacts de cinq, 

des chiffres ronds, ils dérivent d'un étalon scientifiquement établi; il n'en 
est t>as de même pour l'or, la pièce de 20 francs pèsera la cent cinquante 
cinquième partie du kilogramme. 
Faisons donc la division : 

iOOO = 6.4?>1'6!2'905'~2~>7806'4~1.. .. , etc., etc. Hm 

Nous trouvons une fraction périodique indéfinie. 

ART, 22. En cas de fraude dans le choix des échantillons, les auteurs, fauteurs et cemplices de 
ce délit seront punis comme fou'C mennayenrs. 

Collationné- à l'original par nous, Président et Secrétaires du cor()S législatif. 
A Paris, le 7 germinal an XI de la Bépublique française. 

Signé : G11100 (de. l'Ain), Président; Luoun-MAUBOURG, L11rnANc, Hippolyte Mol'ISttIGN1T, 

Bssocus, Secrétaires. 

Soi\ \a présente loi revètue du sceau de l'État, insérée au Bulletin des Lois, inscrite dans les 
regi!ltres des autorités judiciaires et administratives, et le Gr-and-Juge, Ministl'c de la Justice, 
chargé d'en surveiller la publication. 

A Paris, le. l7 germinal an Xl de la République. 
Signé: BONAPARTE, Premier Consul. 

Le Secrétaire d'État, 
Ilucuss-B. M,HIET1 

Et scellé du sceau de l'État, 
Vu: 

[e GranrJ.-Juge, Ministre de la Justice, 
Signé ~ REGNrn11. 
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Nous arrivons au même résultat pour chacune des pièces d'or; en etîet, la 
pièce de 40 francs pèse 12.905'~~~-806'40 l'6t2'905 ..... , elc., grammes. 
La pièce de 10 francs pèse 5.22ff806'4ol'612'903'2:2n ..... , etc., grammes. 
La pièce de o francs pèse 1.6f29 ..... , etc., g1·ammes. 
Le franc d'or, s'il existait, pèserait 0.522!>8 ..... , etc., grammes. 
Dans ces fractions indéfinies peut-on YOÎ 1· le caractère d'un véritable éta 

lon P Et peut-on dire que fa loi de germinal a établi le régime du double 
étalon? Non, elle a fait l'étalon d'argent, et elle a édicté dans quel rapport 
seraient frappées les monnaies d'or, pas davantage; les deux. métaux ont 
pouvoir libératoire illimité, mais encore ce rapport libératoire illimité ne 
s'induit-il que du silence de la loi; on ne trouve dans aucun de ses articles 
que les hôtels de monnaies seront tenus de recevoir et de monnayer tous les 
lingots qui leur seront présentés. On ne pensait pas alors, paraît-il, à assurer 
l'automatisme de la monnaie. Pourquoi le législateur de 1805 a-t-il indiqué 
le rapport H$ 1

/1 plutôt qu'un autre? Tout simplement parce qu'il existait 
déjà de par l'ordonnance royale de f78?$, et que rien n'indiquait qu'il dût 
être modifié; il n'y a pas eu création de deux étalons monétaires, mais tout 
simplement pouvoir libératoire également illimité donné aux deux métaux: 
c'est la circulation dite biméualique. 
Quaut au rapport de 1 à rn 1

/0 il n'a pu être que la constatation d'un fait, 
d'une situation essentiellement mobile et contingente, quoiqu'elle ait duré 
quarante-cinq à cinquante ans. Quand même nous supposerions, par une 
hypothèse absurde, une nation s'enfermant, ne commerçant qu'avec elle 
même, rien ne pourrait empêcher ses citoyens de préférer un métal à l'autre, 
et de stipuler dans leurs contrats des prix différents, suivant que la mar 
chandise livrée serait payée dans une monnaie ou dans une autre; à plus 
forte raison, si ce peuple fait du commerce avec les autres nations, sa mon 
naie n'est plus alors que ce qu'elle est réellement, une marchandise. Les 
exportations qu'il fait lui sont remboursées d'abord par des importations de 
marchandises, et le surplus par un solde de monnaies payé par l'autre nation 
au moyen de remises de fonds. La balance favorable se manifeste ordinaire 
ment par un change défavorable. Nous disons ordinairement, car il peut 
arriver qu'une moindre importation soit compensée par d'autres opérations 
financières, par des placements de capitaux au dehors, ce qui fait que la 
nation placée dans cette situation a toujours des sommes assez considé 
rables à recevoir pour que le change sur elle soit défavorable, quoique ses 
importations de marchandises dépassent ses exportations : telle est préci 
sément notre situation à l'égard de l'Italie. Dans tous ces échanges, les 
métaux. précieux ne sont reçus et estimés qu'à leur valeur vénale. 
Le rapport officiel qui, sauf stipulations contraires, fait loi dans le pays où 

la monnaie a été frappée, n'a aucune valeur auprès des autres nations; pour 
qu'il en fût autrement, il ne suffirait pas d'arriver à réaliser cette utopie, mal 
heureusement chimérique, d'une entente universelle entre tous les peuples 
pour l'établissement d'une circulation bimétallique, avec le rapport fatidique 
de f à H> 1

/1, il faudrait encore que les métaux fussent également commodes 
et également agréables à tout le monde. 

Avant !848, l'or faisait prime de 7 à !8 francs par mille; c'était peu de 
chose; cependant cette rareté de l'or avait une influence nuisible dans les 
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échanges avec les pays où l'or circnlait seul, comme en Angleterre; les cours 
du change présentaient alors des écarts qui allaient jusqu'à fr. 0 70 c. par 
livre sterling, tandis que maintenant ils ne dépassent guère fr. 0 2:5 c. Quo.n.d 
en f 81:>0 commencèrent les arrivages d'or do la Californie, l'urgent se fit rare 
à son tour, et les négociants qui voulaient faire des remises do fonds en Asie 
durent payer jusqu'à 5n francs de prime; c'est en 186,1 que lu prime sur 
l'argent atteignit son maximum quand, après la guerre de sécession des Élals 
Unis, il fallait acheter du coton en Asie et le payer avec ce métal. L'exporta 
tion de l'argent s'étendait jusqu'à la petite monnaie; c'est précisément {lette 
situation qui donna lieu à la constitution de l'Union latine, qui adopta pOlll'· 
sa monnaie divisionnaire le titre m/tooo au lien de 000/1000 (ce qui fait, soit Jit 
entre parenthèses, q11e l'unique étalon d'argent, a g1·ammes d'urgent à 9

/10 de 
fin, créé pur la loi de germinal, n'existe même plus qu'à l'état fictif de monnaie 
de compte). Cette diminution de titre avait pour but d'empêcher l'exportalîon 
de la monnaie de billon, dont la privation causait une grande gène an petit 
commerce pour les échanges de la vie de tous les jours ; la situation était 
exactement l'inverse de ce qu'elle est aujourd'hui, donc il tombe sous le bon 
sens que si nous devons continuer l'Union latine, le pacte doit être fait sur de 
tout autres bases que celles sur lesquelles a été rédigée la Convention 
dei 86:S. 

ANG LETERRK 
GRAMMES. 

Loi monétaire du .t avril 1870. 
Mnonaie.de compte: Livre sterling de 20 schellings = 25r_ 2213. 
. • • ~ Souverain, livre sterling ùe 20 schellings. 

) 1 /2 couronne • . • 
Couronne, 5 schellings 
·t/2 couronne . 
Florin, 2 schellings 
Schelling, 12 pence 

Al\GENT • • • • , 6 pence. 
4 

OH. 

3 - . 
2 - • 
1 penny 

7.988 
5.9[)4 

. 28.2!6 
·14.158 
11.510 
5.65-5 
2.828 
f.81$5 
1.41-4 
0.9,f,'2 
0.471 

A cette époque, deux États seulement avaient l'étalon unique d'or, l'Angle 
terre et les États-Unis d'Amérique; jusqu'en 1.798, l'Angleterre avait eu le 
double étalon à frappe illimitée avec le rapport légal :: ·1 : rn.2f. - Comme 
le. rapport était en France depuis { 780 et peut-être dans quelques autres 
pays : : i : te. ?,, la monnaie d'or désertait l'Angleterre et était remplacée par 
celle d'argent; le Parlement y YÎt un péril qu'il voulut conjurer, et, à tort. cm 
à raison, nous ne voulons pas Je discuter ici, il édicta, en i798, l'interdiction 
de la frappe de la monnaie d'argent, loi d'abord provisoire et bientôt ensuite 
rendue définitive; ce n'est donc pas en 18¾6, comme on le croit générale 
ment, mais en l798 que, par le fait, a été établi légalement l'étalon d'or tin 
Angleterre. 

Depuis cette époque jusqu'en {8i6 (on pourrait dire jusqu'en 1.82i), la eir- 
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culation métallique fut presqne complètement arrêtée et remplacée par des 
billets de banques inconvertibles et généralement dépréciés; bien que tous 
les pays avec lesquels l'Angh•lerre était en relations commerciules , eussent 
à beaucoup près plus d'urgent que d'or, cette nation surmonta, avec une cou 
rageuse obstination, toutes les difficultés que celle situation lui créait, pou1· 
rester fidèle à l'étalon d'or, Elle écoulait l'excédant de son stock d'argent dans 
ses immenses colonies de l'Or-icnt et de l'Amérique du Sud, qui lui servaient de 
déversoir; aussi, a-t-elle toujours attaché un grand intérêt, une grande impor 
tance à les maintenir coûte que coûte, sous Je régime de l'étalon d'argent, ce 
qui n'a pas laissé que de leur créer parfois une situation quelque peu difficile. 
Pour obvier à linsuflisanee de l'or, l'Angleterre, stimulée par la nécessité, 
créa celte magnifique circulation fiduciaire qui fait l'admiration de tous les 
économistes, et qui n'a cessé de se développer, bien que l'or de la Californie 
et de l'Australie soit venu pourvoir abondamment aux besoins de la circula 
tion métallique ; pour en donner une idée, il suffit de rappeler que le der 
nier inventaire du Ciearing-House a montré que les chèques avaient rem 
placé le métal pour une somme d'échange équivalente à 124 milliards. 
Les billets de banque rentrés à la caisse n'en ressortent plus, ils sont 

détruits et remplacés; il rêsulte de la statistique dressée par la banque 
d'Angleterre que les billets de mille livres ne vivent que deux ou trois jours 
au plus, et les coupures infér-ieures dix-huit jours en moyenne. Cc n'est pas 
après avoir fuit tant de sacrifices, avoir tant lutté pour établir l'étalon d'or, 
que l'Angleterre peut être disposée à modifier son régime monétaire; aussi 
a-t-elle très-foi-mellement décliné, pour- sa part, la proposition des États-Unis 
d'établir un système ruouétuire général basé sur une double circulation, dans 
un rapport qu'il restait à dé-terminer. 
Le pouvoir libératoire de l'argent est borné en Angleterre à 40 sehellings 

(:':i0 fr.); il est perçu sur l'argent cl le billon un droit de seigneuriage consi 
dérable. 
Ses monnaies d'or sont le souverain et le 1

/1 souverain (loi monétaire du 
6 avril !870) Le souverain, ou livre sterling, contient 113 001 grains troy (') 
ou 7.5220 g1·arnmcs or pur,ce qui représente 2a fr.184 de valeur intrinsèque; 
sa valeur d'échange est relativement à notre pièce de 20 fr., et au pair, de 
2a r... 22rn. 

(7.52 grammes : a.80 grammes : : x: 20 = 2o fr. 22). ~.80 grammes est le 
fin d'une pièce de 20 fr. 

(1) Deux sortes de poids en Angleterre: 
La livre avorrdupoids et la livre troy 
La livre avoirdupoids= -1:'>5 gr. 59; elle se divise en i6 onces. 
Chaque once= 28 gr. 34, et se divise en 480 grai os. 
Le grain = 0.059. 
La livre lroy sert à pesel' les métaux précieux. 
Elle équivaut à 573 gr. 24, et se divise en 12 onces. 
Une once= 31 gr. f O.et se divise eu 20 peunyweights, 
Un penny weight = 1 gr. 55, et s~ divise en 24 grains 
Un grain = 0 gr. 06479. 
Une once = 280 irain1. 
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·11 est an litre de 11/11 on 0.9:16 do ftrq c'est le titre adopté dans les Indes 
anglaises, lo Portugul , la Russie, l'Empire ollomnn, lu Perse et lo Brésil. Le 
poids spécifique de ces monnaies est de f 7.40 tandis que celui des monnaies 
au litre de 000/,noo est do 17. Hif:». Tout le monde n lo d rait du présenter des lin 
gots d'or ù l'Hôtel des monnaies, il est payé, au litre élalon : 3 .E :l 7 s. f O 1/1 d. 
par once troy, soit 98 fr.18. 

Lu Banque doit recevoir Iout l'or qui lui est présenté, et le payer 5 .E 17 s. 
9 d.; on lui laisse trois demi-penny pou1· l'intérêt qu'elle n à servir, en atten 
dant qu'elle puisse livrer les pièces monnayées; c'est pal' l'intermédiaire 
de In Banque qne prC'squo tout l'or an-ive à I'Hôlcl clos monnaies de Londres. 
Los pièces d'argent, dans le Royaumo-Uni, sont des divisions du souverain; 
le schclling en est la vingtième partie, il vaut 1 fr. 26'1 f; In couronne équi 
vaut à cinq schellings ; on taille 6ü schcllings dans une livre lroy d'urgent, 
dont le JH'ÎX courant est muintenant do 49 schollings 1

/1; le litre de l'argent 
standard est de n/10 ou 915/10q01 supérieur- do 0/1000 à celui de l'or angluis et de 
,s/1000 à celui de nos monnaies. Il impor-le de nu pas l'ouhlier lorsqu'on veut 
se rc11d1·0 compte du prix de l'argent sut· le marché de Londres et do son 
rapport avec l'or français; la valeur nom inule du schelling est fo1·t au-dessous 
de sa valeur réelle, mais cela a peu d'importance, les monnaies d'argent 
comme celles de cuivre, n'étant que des. jetons, des promesses de puye-r. 

Los monnaies de cuivre les plus usitées sont le penny et le ·l/2 penny; 
le penny ou denier est la 2406 partie du souverain, soit fr. O.iOo. 

ÉTATS-UNIS D'A~IÉRIQU.K 
GRAMMES. 

Loi monétaire du i 2 février 1873. 
Monnaies de compte: Dollar <le 100 cents = 5r.1825. 

Double aigle, 20 dollars 
Aigle, 10 dollars . • 
Demi-aigle, 5 dollars . 

on. · • · · • \ 3 dollars . . • . . 
1/4 d'aigle, 2 ·1/2 dollars 

1 1 dolla t· • • • • • • 

( Tr:de dolla~ (monnaie <le commerce) 
, t/:. dollar, aO cents . . . • • . 

.lllGENT • . • • ( i/t. d li ')~ , • o ar, _., cents . . . • • . 
Dime, ·IO cents . . • . . • . 

55.436 
i6.7 l8 
8.55!} 
5.015 
4.179 
:l.û72 

27.21;5 
{2.500 
6.2;50 
2.i'.iOO 

Dons les États-Unis d'Amérique, b circulation était bimétallique avec le 
rapport : : {: 12; l'exportation de l'or en fut la conséquence forcée, parce qu'en 
France, par exemple, on trouvait à échanger 1 d'or contre in 1

/,. d'argent; 
pour obvier il col inconvénient on établit le rapport : : -1 : 16; le phénomène 
inverse se produisit, l'argent s'en alla; alors, en 1853, les Étals-U11is pr-irent 
l'étalon unique d'or, cl en 1873 (plu tôt pm· iuadvcrtancc que volontairement, 
dit le délégué des États-Unis au Congrès internulional monétaire de 1878), 
une loi fiL dispuraitrc l'al'gent, en omettant d'en rien dire. Depuis la guerrn 
de la sécession, le papier monnaie avait d'ailleurs remplacé presque corn- 

2-t 
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plélcmont 1c mélnl ; en ¾868, il y en avait pour 75~,719.266 dollars. Une 
émission do papier monnaie est un Yél'Îlnblc emprunt forcé, dans l'espèce, 
cet emprunt forcl~ était fuit dans de grl.llHl(•s proportions, le rapport do la 
vnlom- du dollar papier nu clo llur or élnit alors de ü9.52 p. 0/o, En 1878, 
ln circu lut ion de [rn pic,· élnit encore dt: 687 .. 7 45, 1 û8 dollurs , et cepcndunt le 
dollar papier est aujourd'hui nu pair, /1 un demi-cent près (extrui] du discours 
du présiduut Hnyes prononcé ù Suint-Paul duns le 1\li11('sotu et reproduit 
dans le Bulletin de statistique du mois d'octobre 1878). Lu 1er juillet '1861·, le 
dollar de papier ne valait cependant que 58.7 cents. 

Les Élols-Unis ont complétcmcnt changé leur régime économique; ils se 
sont fermés pnr clos tarifs de douanes très-élevés, presque prohihitifs. Aussi la 
balance cornmerciule <]UÎ êluit con Ire eux de f 10 millions de dollars(:':>~() mil 
lions de Iruncs), IM11· est devenue fuvorahle ; leurs cxportnlions , de 1874 à 
1877, ont chaque année dépassé leurs importulious de HO millions de dollurs 
(800 millions de francs). <.:e dernier exercice n encore été meilleur: du 
50 novembre f.877 au 50 novembre ,f 878~ il u élô exporté pour 710 millions 
de dollars de marchandises contre ,182 millions de dollars de marchnndises 
importécs ; l'or américain n'est plus attiré au dehors. Cl'lle heureuse situalion 
leur permet de reprendre les payements en 01·gcnl à pnrfir dul=' janvier U179; 
les droits de douanes pouvaient d<\ià èlrc payés en papier i1 partir du 1 cr octo 
bre f878; c'est précisément cc bill du resumption qui a relevé subitement la 
valeur du papier et l'a mise au pair uvcc 1'01·; les Éluts-Unis pour-ront-ils pcr 
sévéi-ci- dans celte voie? il est permis d'en douter. Ln consommation, sous 
l'influence de rêlêfolion des prix produits pur celle protection exagérée, 
s'est ralentie au point que, non-seulement le commerce, mais aussi lindus 
trio, souffrent cruellement, aussi le tarif-Lill, relatif ii I'ahaisscmcnt des droits 
de douanes, n'a-t-il été rejeté, au commencement tic f 878: qu'à une faible 
mnjorité ; cc nouveau tarif aurait dégrevé les soies et les soieries de 21 p. 0/0, 
les lui nages de 28 p. 0/o, les colons de 51 p. 0/o; e11 rovnnehe, certains articles 
auraient été surtaxés, le sucre de 11 p. 0/o, les épices de i 2 p. 0/0, les liqueurs 
de 9 p. 0/0; d'après les évaluations du bureau de statistique, l'application de 
cc tarif portant sur les mêmes quantités n'aurait produit qu'une diminution 
de 6,2Œ5~000 dollars (3i 102;),üOO francs); l'échec du lm-if-hill ne permet pas 
d'afllrmcr que le statu quo doive être maintenu bien longtemps, car l'agila 
tion au sujet de Ia question douanière continue à Nl'w-Yol'k et ailleurs. Quoi 
qu'il en soit, et sans plus insister sur une question qui n'a qu'un rapport 
indirect avec celle qui nous occup('1 il est évident que Je change sur New 
y 01 k devenant défavorable, les soldes se Ier-out en espèces qui: depuis l'adop 
tion du /Jland bill, pourront èlre des dollars. En l'ffet, depuis le mois de 
février f 878~ le double élu Ion est rélulili duns les Éluls-Uuis. Présenté et volé 
le ~ novembre ·J8i7 à la Chnmln-o des Heprésentunts, le bill sur l'argent 
était, après amendements: volé par le St;nat le l 6 féHÎ<•r· f 878. Ln Chambre 
adopta ces amendements le 21 Iévrier, à la majorité n;glcmenluirc de plus des 
cieux tiers des voix ; mais le 28 février, un veto du président Hu) es vint 
frapper cc bill. L<' président, dans son 111essagc1 dit qne (( cc Congrès l'aurait 
trouv <' prét ù coneout-ir à l'adoption de toutes mesures propres à développer 
le monnayage de l'argent, sans fausser les contrats publics ou privés, et sans 
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compromettre lo crédit de l'État. C'est pure() que le bill laisse n désirer sous 
cc double rapport , qu'il considère comme un devoir de pro lester pur son 
veto. i> M. Hayes montre la difléronco de valeur du dollur d'or cl du dollar 
<l'urgPnt projeté; il rappelle qu'il u été entendu, lors de l'émission des Lions, 
qu'ils seraient payuhles eu or: l( d'abord n'est-cc pns luire nclo de mnu vuiso 
foi que d'en permettre le pt1)'C'l11Cnl en urgent? Les engngC'rncnts pl'Ïs pur 
l'Élut sont choses sucrées, et le président ne peut consentir à revêtir de su 
signature une loi qui, scion lui, en est lu négation.» 

Le jour même; nouveau scrutin dans les deux Chambres, et la majorité de 
deux tiers des voix, devant laquelle tombe le veto présidentiel, se retr-ouva 
de part et d'autre; 196 voix contre 75 ù lu Chambre, 46 contre 19 au Sénat; 
le bill devint donc exécutoire, 

Cc bill, qui porte les noms de ses auteurs principuux, l\UI. Blond et 
Allison, décide qu'il sera frappé des dollars d'urgent du poids de 4-12 1/'I. grains 
troy, n °/10 tic fin, <\UÎ auront pouvoir libératoire illimité 1 sauf stipulations 
contrnircs , c'est exactement le poids cl le litre du dollar de lu loi du ·f 8 jan 
vier i857. La Trésorerie achètera des lingots et profilera des hénélices de 
celte opération; il ne devra pus être consacré, pur mois, plus de 4 millions 
ni moins de 2 millions de dollurs ù acheter du l'u1·gcnl; les approvisionne 
ments ne devront pas dépasser ;j millions. Tout citoyen polll'ra foire au 
Trésor des dépôts de 10 dollars nouveaux ou multiples de ·10; il recevra eu 
échange des ccrtiûcats de ,Jl:pot, dans la forme des uillets d'État, qui ponr 
ront servir ù acquitter- les droits de douanes 1 les impôts, clc., cos ccrtificuls , 
complétemcnt gagés 1 sont évidemment destinés ù faciliter l'usage de la mon 
naie d'urg('llt; i1 la rendre plus transportnhlc, ils onl exactement le mémo 
crédit que l'argent et ont l'avuntage d'..wgmcnlcr le stock métallique du 
Trésor, de faciliter ses opérations. La même mesure avait d'ailleru-s déjà été 
prise, pour les dépôts d'or, pat· [a loi du 5 mars 1863: qui créait le Gold Cer 
tificates o(deposils. En France, c'est lu Banque de Frun~c qui rend cc service 
à la circulation, puisque, pur ses conventions avec l'Etat, elle est tenue de 
changer ses billets contre espèces tant <l'or que d'urgent (1). 

(1) Void le lexie du Bland Lill rétablissant le double étalon. 
Qu'il soit résolu. etc. 
Section 1. - Qu'il sera frappé dans les diverses Monnaies des États-Unis des dollars d'argent 

du poids de 412 1/2 grains ll'O)._ nu titl·(1 lt1gal fixé par la loi du 18janvier 1837 (1>/io), et dont les 
devises et exergues seront conformes aux prescriptions de cette loi, lesquelles monnaies, aussi bien 
que tous nutres dollars tr:,rient de mômes poi.ls et titre antérieurement frappés pa1· les États 
Unis, seront monnaies légules , à leur voleur nominale, pour toutes dettes publiques el privées, 
excepté lorsqu'il aura été sti pulé expressément le contraire. 

El le secrétaire Je la trésurei-ie est auturisé et invité il acheter, tic temps il autre, tic l':ir~erit an 
prix commercial. pour au ruoins 2 millions et au plus -1 millions tic dollars par mois, el il le luire 
conveetir, unssitôt ucheré, en tels dollars. 

Et un crédit suffisant pont• cela est ouvert sur les fonds disponibles du Trésor. 
EL tout 11ain ou seigueuriage provenant de Cl! monnayage sera acquis et versé au Trésor, comme 

la loi l'onlonne, pour la frappe des monnaies d'appoint. 
Toutefois, il ne devra jamais y 3\'0Îr plus de 5 millions ùe dollars li ln fois consacrés aux achats 

de lingots, non compris la monnaie frappée. 
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Les États-Unis frappent toujours le trade-dollar du poids de .-f,20 ~rnins, 
destiné spécialement u11 commerce avec In Chine. 

Le dollar d'or· américuin vaut fr. ri 18 c. de notre monnaie, le nouveau 
dollar cl"urgeol vaut fr. ~ 54 c., ils sont entre eux, comme poids, dans le rup 
port :: 1: H>.988, soit 1 à 16 en chiffres ronds. Le dollar se divise en 100 cents 
qui volent à peu près fr. 0 0!'> es. 

Le cours légol donné pur la loi à cette monnaie d'urgent, dont la valeur 
inti-insèquc s'écarte de plus en plus de la valeur nominale, ne laisse pus que 
d~ troubler l'harmonie du nouveau rl•gimo monéluire ; heureusement <1uo 
l'Eta] s'en est exclusivement réservé lu frappe, de sorte qnc le public ne peut 
s'en p1·ocurer qu'en la payant ù son (aux légal, et qu'il n'y n eu jusqu'ici 
avantage pour pct·sonne ù substituer l'o.t·gcnt ù l'or dons les payements. 
Cependant les inconvénients de cet étalon déprécié deviennent tous les jours 
plus sérieux. 

En vue d'y remédier, on annonce déjà le prochain dépôt d'un hill qui por 
terait de 412 1/2 à 480 grains troy le poids du dollur étalon d'argent, à 0jJO0 
de fin; ce nouveau dollar serait au dollar d'or dans In proportion dei : 18.:$9; 
il vaudrait ô fr. 21 ! . 

Et d'autre part, rien, dans le présent acte, ne devra ètre interprété dn manière à rendre payables 
en argent les certiflcats <le 1lépôt émis. en exécution <le la section 254 ùes statuts revisés. 

Section li. - Qtie tous actes et parties d'actes contraires aux dispositions de la présente loi 
soient annulés. 

Section Ill. - Qu'anssitôt après 1c passage de cette loi, le Président invitera les ~ouvernemenls 
des puissances composant l'Union lutine, ainsi désignée, et Ir-lies autres nations européennes qu'il 
jugerait opportun, à entrer en conférence avec les Élats-U11is pour l'adoption d'un rapport com 
mun entre l'or el r.w~ent. eu vue de donner à l'usage <le la monnaie bimétallique un carnctère 
international et d'assurer la fhité du rapport <les valeurs des deux métaux; ladite conférence 
devant avoir lien sur tel point de l'Europe ou des États-Unis el à tel date, dans un délai de six 
mois. que fixeraient les représentants des ~011vernemen1s intéressés. 

Quand les gouvernements invités à cette conférence, ou seulement trois d'entre eux, auront 
accepté de s'y rendre, le Président, sur el avec l :n is et l'approbation du Sénat, nommera trois 
commissaires. fJ.UÎ y représenteront les Etats-Unis, et rapporteront les actes de la conférence au 
Président, qui les fera eonnattre au Con~• ès. Lesdits commissaires recevrou t chacun la somme de 
2,500 dollars, plus leur raisonnable dépense, sur l'approuvé du secrétaire d'État, el le ceédit néces 
saire pour faire face à ces allocations et dépenses est <lès à présent ouvert sur les fonds disponîhles 
du Trésor, 

Section IV. - Que tout détenteur des monnaies créées par la présente loi pourra en foire le 
dépôt entre les mains du trésorier ou d'un uésor-ier-ndjoint des Etats-Unis, par sommes d'au 
moins JO dollars, et recevoir en échange des eeniflcats d'au moins IO dollars chacun, correspon 
dant comme dénomination auv billets des Etnts-llnis. 

Les monnaies déposées en échanga des certificats seront conservées au Trésor pour en effectuer 
le remboursement quand il sera demandé, Lesdits certificats pourront servir à payer les droits de 
douanes, les impôts el toutes autres sommes dues à l'État; ceux qui auront été ainsi encaissés 
pourront être remis en circulation (28 ftl~1•ier 18i8). 



( 85 ) (N<t Ù3.] 

ALLEMAGNE. 

Lois monétaires <les 4 décemhre 1871 cl U juillet 1873. 
Monnaie de compte: ltoiehsmark t.lo 100 pfennig = l r.2545. 

OR • • • • • l 
'""''· .. · 1 

20 mai ks ou douhle couronne • 
JO 111a1ks ou couronne. 
5 marks. - . 
5 mnrks . . . •, , 
2 marks .. 
1 mark, 100 pfennig. 

1/'J mai k, 50 pfennig 
1/>J mark, 20 pfennig . 

7J)65 
5 982 
1.991 

27.777 
i 1. 1 11 - 
ü 555 
2.777 
1.lll 

Comme nous le disions pins haut , en 1870, l'Angleterre et les Étals-Unis 
élaient les deux seules nations qui eussent adopte l'étalon d'or. Mais déjh. en 
1866, dans les mines de lu Californie de l'État de Nevadn , des comtés d'Ari 
zona, du Colorado, on avait trouvé des filons d'une µ1·ande richesse; l'argent 
affluait en Europe; le rapport, de- ·1;$.4.I qu'il étuit en 18661 n'était cependunt 
encore monté qu'à ·HH,8 en 1· 871, quand, pur su ile de nos désastres, l'Alle 
magne se crut en situation d'arriver à l'étalon d'or. Jusqu'à celte époque, elle 
n'avait eu à peu près que de la monnaie d'urgent, cl encore était-elle en 
quantité insuffisante; lu circulation de l'or était h ès-restreinte, n peu près 
nulle. La monnaie de papier venait combler I'insuflisanco de la circulation 
métallique. 
Les divers élnts qui Iormont rnainlennnt l'empire d'Allemngne , avaient 

pour 50fi.987.666 francs de papier émis pal' les hnnques d'Etat, dont 
80.156,000 francs exprimés en florins (57 .800,000 flui-ins) émis ptu la Davière, 
le \Vul'lcmberg, les grands duchés de Bade et de Hl·SSt', cl 2't6:8ol ~(WO fr. 
exprimés en thalers (61,f.f.6.0CO thalers) émis par les Lanques des autres 
Étuis. La Prusse avait pour ':H,645,4-16 thalers de cc pupier-monnaic. 

Avec les noms de chacun des roJ:tumes~ grands duchés ou villes libres, 
changeaient la dénomination ,cl la valeur des monnaies. Cependant los plus 
usitées étaient, <'n or, le ducat= fr. 1 ( Sa, le frédfric = fr. 20 78, les demi et 
les doubles [rédérics , en argent : le golden ou fiorin de 60 kreuzers de 
fr. 2 12 (fr. 2 88 dans le duché de Brunswick), le thaler courant= fr. 5 71, 
le double thaler; enfin le kreuzer = fr. 0 03ü, et le quart de kreuser ou 
pfenning comme monnaie de billon. Lorsque l'empire fol fait, et que notre 
énorme contribution tic guerl'e y eut apporté le numéraire qui fuisait defuut, 
sentant sa si tua lion ainsi allégée, I' A llemagne, par la loi cl u 4 décembre 1871, 
créa une monnaie d'or appelée le reichsmark, monnaie impériale, dont 
l'unité, le rnark , vaut fr. i 23. Elle est destinée ù étre. frappée en pièces de 
·lO cl 20 marks. 

La loi du 9 juillet 1875 a complété la première en abolissant les anciennes 
monnaies. L'étalon sera unique, et encore lu monnaie d'urgent ne doit servir 
qu'à titre d'appoint, et on n'est pas obligé <l'en recevoir pour une somme 
dépassant 20 marks; elle est avec l'or dans le rapport de H, 1/i à un. 

La Gazette d:,.4ugsbourg nous apprend qu'à lu date du 20 juillet :f 878 il 
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avait <f<ljh élé frappé des couronnes, doubles couronnes et demi-couronnes 
<1•01' pour une valeur de i ,6i 7:029,28;:.i marks (ln couronne est de 10 marks). 

Des pièces de o mm ks d'nrgcnt pom·. 
Des pièces de 2 marks, 
Des pièces de i mark, 
Dos pièces do !$0 pfennigs, pour 
Des pièces de 20 pfennigs, pour 

7 l ,Hr,2,4 l !5 marks . 
98,2.:25,710 

. 118,847,763 
71,486,588 

. 5a,7i7,7l8 

Soit en chiffres ronds, ~26 millions de Irancs ; malheureusement, dons ces 
2 mil liards Irnppés en nHH ks d'or, il entre pour 847 millions de pièces d'or 
françaises, dont 273 millions fournis directement pn1· le Gou,·erncmcnt 
français pour la contribution de gue1Tc. 

240 millions achetés à ln pièce en Allemagne. 
488 - nu poids en Allcmugnl'. 
42 - au poids en Angleterre. 

Nous avons aussi fourni, il est vrai, 239.'î91.875 fr. en urgent, mais l'Alle 
ma~ne avait besoin (l'or et non d'urgent, puisqu'elle démonétisait le sien; 
aussi la plus grande partie de cet a1·gc11t nous est-elle revenue. li est intéres- 

, sant de savoir que fo1-g<•11l allemand culrnit pour 92 millions dons le contin 
gent métallique envoyé par la France; c'étaient des l hulers transformés en 
pièces de cinq francs et qui. gagnant l 1 p. c. i.i leur trausformution, ont 
compté pour J 03 millions. Ceu» de vous, .Messit•urs, qui désireraient avoir 
de plus amples détuils sur celte gig,111les<1uc opération de trésorerie qui a 
consisté t\ emprunter six milliards cl à les foire Ienir à l'c\llemagc, liront 
avec intéi ôt le r-emurquahlc l'apport fuit par M. Léon Say ù l'Assemblée 
nationale, au nom de la Commission du hudget, sur le payement de l'indem 
nité de guerre cl les opérations de change qui en ont été la conséquence 
(impression n° 2704,); nous y copions les lignes suivantes sui· la liquidation 
de la banque de Hamhourg ; cet établissement a joué un trop grand rôle 
dans le monde pour qu'il n'en soit p[ls fait mention ù propos de la révolution 
monétaire opérée par l'Allemagne, cl pour cc, nous ne saurions mieux faire 
que d'emprunter la plume élégante du rapporteur du Budget de 1871>: 

« Une des conséquences les moins attendues de lu guerre do 1870 aura été 
» certainement la liquidutiou de celle vieille Banque de Hambourg, dont la 
» fondation date de ·1619. 

» Celle llanciue nvait été instituée sur les mêmes bases qne celles de 
,, Venise et d'Amsterdam; son objet était de recevoir des dépôts et d'assurer 
» la fixité de lu monnaie. 

)) Un petit Élat faisant le commerce avec le monde entier et recevant 
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» toutes sortes de monnaies étrangères devait donner o. ces rnonnnios , qui 
» alors étaient toutes fondées sur l'argent, une sorte de déuomiunleur corn 
>> mun , œ qui Je gurduît en môme temps coutre les lulsiflcnlious goL1vc1·nc 
» mentules. 

» Ln Banque de Hambourg fut donc constituée pour recevoir des d<•pôls 
» d'argeut fin ou de monnaies éll'nngè1·<•s ramenées nu fi11,ct pour 011v!'i1· des 
>) comptes sur ces dépôts. On faisait des virements de parties en cornpto , et 
» ces comptes éluicnt tenus <•11 une monnaie qu'on rectifiait par des bouifi 
>) entions ou des retenues, qui cessa d'avoir une existence réelle à partir <le 
,, t 765, et qui ne fut plus qu'une sorte de monnaie idéale sous le nom de 
1, marc banco. 

1> Lo marc banco donnait à celui qui en ~luit crédité le droit d'opérer le 
» retrait d'une certaine quuntité d'urgent [in ; maisl'usago qu'on en fit ne so 
>l borna posa ces comptes intérieurs, il fut bien vile étendu à toutes les relu 
» lions commorciulcs. Les rapports des marchunds entre eux cl avec les pays 
» élrang~rs1 même Cl'UX <1ui étaient réglés eu dehors de la Bunque , curent 
» lieu dans celle monnaie de compte , monnaie non frnppée, comme nous 
» l'avons dit, et qui a duré jusqu'au rn février- 1873. 

» Après l'établissement du nouvel Empire d'Allcmngno et pour en consa 
» crei- l'unité. on p1·it1 comme nous l'avons rapporté, les mesures nécessaires 
» afln de créer une monnaie d"Ernpirc en or. 

>> Le marc banco de Hambourg eonlrariuit le système à deux points de 
>) vue: d'abord parce que c'était une monnaie particulière et que toutes les 
» monnaies parlicuHères <levaient disparaitre devant la monnaie de l'Em 
» pjre ; ensuite p::ircc que c'était une monnaie à hase d'urgent, tandis que 
» l'étalon monétaire de l'Empire était en or. 

>1 Une loi abolît donc le marc banco, plnu· le remplacer pur le reichsmark 
>) împét-ial. 

,i Le marc banco valait un demi-thaler prussien ou 1 fr. 87 1/1 c. de 
» notre monnaie, tandis que le nouveau reichsmar k vaut 1 fr. 25 c. de notre 
)) n10 nnare. » 

Celle révolution monétaire en Allcnrngnc n'a pas eu lien sans de grandes 
diflicultés, qui ne sont pas même encore (erminées ; on ne devait commencer 
le retrait des anciennes monnaies que lorsqu'il aurait été Iruppé pou1· 7;50 mil 
lions de marks de la nouvelle monnaie; il en est résulté que celle masse d'or 
est restée assez longtemps sans parler dinlérôt ; il est Vl'OÎ que le Gouverne 
men 11 s'étant chargé de foire les achats d'or, n pu1 de cc chef, réaliser de nota 
bles bénéfices; 200 nullions seulement do marks ont élé frappés pour le 
compte des particuliers. 
Les thnlers sont reçus dans les cuisses de l'État pour leur valeur nominale 

et pour des sommes illimitées; les banquiers onl donc intérêt ù en acheter 
sur les places élruugèrus en IN, payant avec des marks d'or pour Ios faire 
servir à leurs payemeuts intérieurs, faisant aussi: avec grand béuéfice , l'opé 
ration inverse de celle que cherche à réaliser le Gouvernement, malgl'é la 
perte qu'elle lui impose. 
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La démonétisnbinn n commencé pnr los monnnies du Sud, les florins, et les 
plus anciennes séries th thalors , les thalui-s couronnés et 103 thalor-s couven - 
tionnels. 

On en a retiré pom·. . 194,8~0,000 marks 
Le retrait des thulurs cou- 

rants u donné jusqu'au com- 
mencement do 1877 . . 21.?i,810,000 

ToTAI.. . 438,660,0[)0 marks Oll 548,3:2a,OOO francs. 

Chiffre qui se rapproche beaucoup de celui donnné pnr la Gazette d' Augs 
bou1·9 connue représentant la valeur do la monnaie d'urgent frappée en Alle 
nrng11c jusqu'au 20 jui Ile] 1878; il nous reste à chercher quel peut être le 
stock vendu et ù vendre. 

·on sait exactcmeut le moulant tolul de la monnaie émise depuis I nm 
jusqu'au moment. où fa frappe de l'u1·genL u été urrèléo , en décembre 1871; 
il est t'll chiffres rouds de . . . . . 2~22;'.i millions. 
Ïlue partie a dû disparaiu-o par les exportations, les 

pertes, usures et dcsls-uetions de toutes sortes, pour les 
refoules, pout· les besoi 11s de liudustrie, JU. Guschcn, clans 
son rapport sur la dépréciation de l'urgent, estime que les 
déperditions, pro, c111u1t. de ces causes, doivent être de près 
d'un tiers, soit ici. . • . . . . . . . . 7!10 

IL RESTERAIT DONC. • 1,47~ millions. 

On e11 !l monnayé po11r • 

RESTERAIT. 92~ millions. 

A lu fin de i 876, il en avait été vendu pour • . . . fr. 256,000,000 >> 

En 18771 il en a été appor-lé sur le marché anglais pour. 343168819~0 » 

Et, en 1878, seulement pour . . . . . . . . H9,98~10oO » 

S01T UN TOTAL DE. • fr. 679,674,000 )) 

Cette somme, rctranehée de 92;, millions, montant du stock primitif, il 
resterait 2.46 millions, ~~O millions en chiffres ronds; telle parait être I'esti 
mation qui réunit la plus grande somme de probubilité, d'autant pins que le 
retrait des thalers, qui Ile s'exécute que duns la proportion de 68 p. 0/o des 
pièces de même ordre a nlérieurcment fruppécs, [H'ouvc qu'en évaluant à 1/5 la 
proportion des monnaies disparues, on ne s'eloigne pas beaucoup de la vérité. 
En 1876, M. le député Sunuemuu cl .l\1. le docteur Sœtbeer cstimnicnt le stock 
à vendre à ~62 mil lions , un mémoire transmis par M. Odo Bussell l'évaluait 
à a00 millions, M Pietscch à 52;): il est donc difficile qu'à celle heure il puisse 
être supérieur à 2iî0 millions, le chiffre indiqué plus haut. 
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En somme, l'Allemagne aura dû vendre au moins 900 millions d'argent 
pour arrh cr à foire sa réforme complète. C'est être très-modéré que d'estimer 
à Hm millions la perle qui en résulteru ; c'est une perte qu'il ne faudrait pas 
s'exposer à subir sans de mûres réfloxions. 

ÉTATS SCANOINA V.ES. 

011 

UGIINT . 

20 kronen 
iO kronen 
2 kronen 
1 kroner (IOO àre) 

50 ëre 
40 ore 
25 ëre 
10 ëre 

GRAMMES, 

8.960 
4.480 
t~ 000 
7.1l00 
5.0QO 
4.000 
2.420 
1.450 

Les Étnls scandinaves, que leurs relations commerciales, entrainent surtout 
dans l'orbite de l'Angleterre et de l'Allemagne, ne devaient pas larder à 
imiter celte dernière; heureusement que leur circulation est trop restreinte 
pour qu'elle puisse avoir une grande influence sur le marché. 

L'unité est le kroner ou cournnne qui vaut \0t r = l fr. 33S; il est frappé 
des pièces d'or de 20 cl de IO kronen, des pièces d'urgent de 1 et de 2 kronen 
de fj0, 2a et de 10 ore (1 kroner= 100 ëre), La monnaie d'argent n'est 
considérée qne comme :ippoint; nul n'est obligé d'en recevoir pour plus de 
20 kroners l 1.7 fr. 76). Dans toutes les caisses publiques, on change contre de 
l'or les monnaies divisionnaires représentant au moins -iO couronnes ou un 
multiple de celle somme; en Norwége, la. Banque est tenue d'acheter tout 
lingot d'or dont le titre est certifié, à raison de 2,480 couronnes par kilo 
gramme d'or fin, en retenant 1/, p. 0/o pour le brassage; en réalité, c'est la 
Banque seule qui fait frapper en Norwêge. 

Les États scandinaves possédaient, au fer juillet 1878, en monnaie d'or: 

Le Danemark pour. . 
La Suède . 
ba Norwêge . 

. . fr. 48,270,555 » 

4a,t76,264 ,, 
f5,i06,4f>8 » 

fr. i0-4,~m~,o:S~ » 

Et en monnaie d'argent : 

Le Danemark pour. . 
La Suède. 
La Norwége . 

. . fr. 25,20fS,87fS » 

. f.6,-171~601 » 

6,277,778 » 

rr. 47,6a~,2o4 ,, 

Le Tîl're est' J~ 9/sQ de fin. 
'.25 
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La circulation fiduciaire, pour les trois États, s'élève à 256,465,!>07 francs. 
Le Danemark n'a plus importé d'urgent à partir de 1~721 en vertu de lu 

Convenlion intervenue le 27 murs 1875 entre les trois Etats; il en a vendu, 
jusqu'en i 876, pour 2·1,~HS0,000 francs. 

En Suède et en Norwége, la substitution de l'or à l'argent a commencé 
en 1875. La Norwége a exporté 2f> millions d'argent, après avoir importé une 
somme à peu près égale en or. 

La Suède a exporté 6 millions environ, soit, pour les trois pays, t>O mil 
lions en chiffres ronds. 

HOLLANDE. 

01\, 

.t.l\GEIIT . • 

( 

Doubla ducat . . 
Ducal ..... 
Uouble guillaume • 

( 

Guillaume . . . . . . • 
t/2 ~uilluume . . . . • • 
to florins (loi du 6juin 1875). 
Rixdaler, 2 1/2 florins. 

1 Ilerin, t0O cents 
·1/2 florin. 
2!> cents. 
tO cents. 
5 cents . 

GRAl\li\IES. 

6.988 
3.494 

15.41î8 
6.ï29 
5.364 
6.720 

2:5.000 
f0.000 
5.000 
5.!'.i75 
1.450 
0.715 

) 
5.180 
1.250 
0.610 1 

1/4 florin. l 
.a.RcllN.T • • • • i/10 florin. Colonies, Indes néerlandaises. 

i/20 florin. 

La Hollande était monométalliste argent ; en i8t6, elle se fit bimétalliste, .. 
mais avec le rapport :: ·l : Hi.873, naturellement ses florins allèrent clans les 
pays de H, 1/1 comme la France, personne ne fit plus frapper de florins d'ar 
ge~t; le26 novembre f847, elle vola. de concert UV('C lu Belgique, le retour 
au monométallisme argent. Depuis i 87a. l'or et l'argent ont pouvoir libéra 
toire illimité dans les Pays-Bas et dans ses colonies; sa monnaie de compte 
est le florin de 100 cents= fr. 2 10 c5• 

Les monnaies d'argent sontdes pièces de 1 florin et de 1
/~ florin. Rn fait de 

pièces d'or, la Hollande n'a que la pièce de iO florins ou florin d'or, conte 
nanl O gramme 6720 pat· florin (loi du 6 juin 187~) au litre '/10 de fin et dans 
le rappoi-t avec les pièces <l'argent:: 1 : H>.62?.>.; le guillaume vaut à peu près 
H) florins, il y a des doubles et des demi-guillaume. Le monnayage de l'or est 
libre, mais celui de l'urgent est réservé au Gouvernement, qui se garde bien 
<l'user de son droit. Ce système est adopté maintenant par toutes les nations 
à circulation hirnélallique, et lés Gouvernements ne peuvent évidemment 
avoir le droit. de s'en départirque lorsque l'argent sera revenu à un prix tel 
qu'il coûte H> fois·,/,,,, moins qu'un égal poids d'or. 
Le stock métallique des Pays-Bas, hormis les monnaies d'appoint, mais y 

compris les lingots d'or et les monnaies étrangères en possession de la 
Banque Néerlandaise, peut être estimé à !35 millions de florins argent et à 
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74 millions de florins d'or. La valeur de la monnaie se règle non sur l'argent 
contenu dans les pièces de 2 florins oO cents ou rixduler, mais sur l'or contenu 
dans les pièces do i0 florins. Onn'i les documents distribués pur lo Minii)lère 
des Finuncos et celui des Affaires Étrangères sur les travaux du Conirès 
monétaire inter-national, nous trouvons une adresse nu Hoi, écrite pur la 
Société néerlandaise pour le progrès de l'industrio : s'inquiétant de lu situa 
tion fuite à leur poys, les membres du celle Société prièrent le floi de cher 
chor à former une convention monétaire universelle ou presque universelle, 
ayunt pour base l'emploi illimité des deux métaux avec le rapport i : Hi 1

/1• 

Avec des économistes éminents, comme ~01. Wolowski, de Laveleye , 
Cernuschi, Courcelle-Seneuil et W. Mees, ils pensent qu'une alliance moné 
taire qui comprendrait, sînon tous les peuples au moins les plus importants, 
réguluriserait le marché des métaux précieux, et maintiendrait l'équilibre en 
réduisant l'amplitude de ses oscillations, qui, trop considérebles, sont tou 
jours fatales au commerce et à la richesse des peu ples. Dans le cas où cette 
alliance si désirable ne serait pas possible, les signataires de cette adresse 
demandent très-nettement l'établissement de l'étalon d'or unique, avec appli 
cation de ce système aux colonies hollandaises, pour leur éviter les pet tes 
désastreuses que subissent actuellement les Indes angluises. 

Le Gouvernement hollandais cherche évidemment à arr-iver à l'étalon 
unique d'or : seulement il prend sou ternps , afin que cela lui coûte le moins 
cher possible. 

AUTRICHE-HONGRIE 
GRAM3IES. ! Qn,drnple ducat. . . . . . 15.960 

Ducat . . . . . ~.490 
OR · 8 florins, 20 francs . 6.452 

4 florins, t O francs . . . 5.226 ! 2flo,in, ..... 21-.691 
lllGEIIT . . l florin, 100 kreuzers 12,31'5 

t /4 florin • b.54.1 

~ 20 kreuzers. 1 • 

I 
2 666 

10 k l frappés depuis 1868 1.666 rcuzers 
ARGENT • 

· ( Ma1:~!~~r-esi~n ~bal.or .17~0, .dit.s ~ev~nt~ns: ~on.nui~ d~ c~m~ 
28.075 

Le système monétaire de l'Autriche-Hongrie repose sur l'étalon d'argent 
(loi du 24 décembre {867 et du 9 mars f 870). Le florin constitue l'unité 
monétaire; IPs florins sont à la faille de 4n pièces à la livre métrique 
(~OOgrammes)d'urgent fin Le florin vaut2fr.46'.>,ilse divise en tOOkreuzers, 
billon de cuivre de la valeur de O fr. O21H9, le titre elant à 0.900 de fin; un 
florin pèse 12 gr. 54f>; il y a aussi des pièces d'un qum-t de florin. Certaines 
petites pièces de monnaie d'argent n'ont cours legal entre particuliers que 
jusqu'à concurrence de 2 florins . ce sont celles de ~O kreulzers , o O iJOO de 
fin, et celles de lO kreutzers, à 0.400 de fin; le billon n'est reçu que jusqu'à 
concurrence de 1 florin. 

Comme monnaie de commerce, l'Autriche-Hongrie emploie aussi le thaler 
24 
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levantin ou de Morie~Thérèse, qui pèse 28 gr. 07~ au titreinférieur dé 0.835, 
un peu moindre que celui do notre monnaie divisionnaire. Ces thalers avaient 
cours duns toute l'Allemagne, qui Ies refuse aujourd'hui; comme pièces d'or, 
l'Autriche-Ilungrie emploie les ducats du poids de 5 gr. 4-904,, et il un titre 
tellement <'le"é que c'est presque do l'or pu,·; le titre est 0.9861~ et ils ont une 
valeur de fr. i 2 60 c.; on fuhrique aussi des pièces d'or au titre OJJOO, valant 
8 florins 10 kreuzcrs = 20 francs, et 4 Ilcrins f'.> kr. = ·10 francs, ce qui cor 
respond au rapport de f à rn 1/1• ~folhcurcusemenl, la vériluhle circulation 
.est, dans l'empire austro-hongrois, une circulation de papier à cours forcé; 
la Bunque nationale émet des coupures de t, o et aO florins, qui ont cours 
légal; ou Congrès , les délégués de cette puissance se sont déclarés très 
sympathiques au double étalon.mais à cette condition aussi qu'il soit accepté 
par presque tout le monde, ce qui n'est guèrn réalisable en ce moment. 

La frappe des monnaies <l'argent a été à peu près suspendue en Autriche 
Hongric; en i869, on en a frappé 1iour f 3 millions de florins, et en 1870 
pour f 4 millions; pour l'ensemble des cinq années suivantes, le montant de 
celle fabrication ne dépasse guère oO millions de francs. De i872 à t87~, les 
exportations d'argPnt ont depassé les importations de plus de iOI millions; 
il y a plus, le Gou, ernement, à l'exemple de la Russie, vient de décider qu'à 
partir du i cr janvier 1879, les droits de douanes devront être payés en or, ce 
qui est une nouvelle manière de chasser l'argent, en même temps qu'un 
relèvement des droits; ainsi donc, loin de soutenir le marché de l'argent, 
l'Autriche paraît avoir concouru et devoir concourir encore à la déprécia 
tion de ce métal. 

RUSSIE .. 
CRAHMES. 

Monnaie de compte : Roubte de fO0 kopecks= 5'.96. 

OR. • { 

112 Impériale, 5 roubles. 
3· roubles. • . . • 

ARGE!IT, • 

/ Rouble, 
Poltiunik, 
Tchetvertak, · 
Abnssis, 

. fOO kopecks. 
50 
2:S 
20 

Florin polonais, 15 
Grh-enik, 10 
Piètak, 5 

6.545 
5.927 

20.528 
10.264 
5.132 
4079 
3059 
2.039 
{,Oi9 

La Russie était, au point de vue monétaire, à peu près dans la même 
situation que l'Autriche-Hongria, sa dernière guerre avec la Turquie l'a 
aggra\'ée L'unité monétaire es] le rouble d'arg<'nl, qui équivaut à 4 francs; 
cependant la frappe de l'argent, pour le compte des particufiers, a été sus 
pendue par la loi du 9 septcmbi o 1876, à l'exception <le la quantité de 
monnaie d'argent nécessaire au commerce avec la Chine. 

La Russie a des mines d'argent aurifère dans l'Altaï, à Nertchinsk, au pied 
des monts Stanovoï; elle u des mines d'or clans l'Oural; on a trouvé récem 
ment dans ces montagnes des gisements contenant de la poudre d'or en 
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grande quantité. On raconte que, dans le Gouvernement do Yenisseisk, un 
n<>i{œi1.1nl n trouvé dans su mine d'or, près du villngc de Muty~ynx, un bloc 
d'or pesant 14!J livres. Cc bloc représente une valeur de 9l>,UOO roubles. En 
Finlande, on n égalPment découvert de nouvelles mines d'or. En tout, l'ex 
ploita lion de l'or en Hussio peul ôtro évaluée à oO et quelques millions. 
Néanmoins, quelles que soient les mesures prises pn1· le Gouvernement pour 
conserver les métaux précieux, ils disparaissent, ils vont h l'ét •. angor s'échan 
gN' contre los produits qui manquent à h, Russie, et lu preuve, c'est que 
l'encaisse de lu Benque, qui s'élevait en i87i à 8 millions de roubles, u'at 
teiguait pas 50 millions en {87fi; pour remplacer les métaux précieux, on a 
dû rl'Courir au tristo expédient de la monnaie de papier, à cours forcé, dits 
billets de erédit , l'émission e11 est absolument sans ljm ile , pendant tout le 
temps de la guNl'(', on en émettait pour dix millions de roubles par semaine. 
Celle circulation était de 900 millions de roubles (5._;füO,OOO,OUO fr.) il y a 
m1 an; ù celle hN11·e. le milliard de roubles doit être dépassé largen1e11l. Celte 
espèce de delle flottante est considérab!o, surtout si on ln compa1·c à la dette 
consolidée qui n'est que de 8 milliurds de francs. à peine un peu plus du 
double de la somme des billets de crédit; aussi ceux-ci se sont-ils rapide 
ment dépréciés: de fr. 5 t'.>O c. ils sont tombés à 3 francs, cl enfin ù fr. 2 60 c., 
après une certaine mesure prise par le Guuvei-nerm•ut et dont nous pai-lerons 
.tout à l'heure. La monnaie de papier· ne s'expatrie pas; mais elle chasse rapi- 
denwnL ce qui, sans elle, resterait de métaux précieux dans le pays; de sorte 
que nous sommes en face de cet étrange phénomène: un peuple possédant 
des mines d'or el d'argent d'une richesse immense, non-seulement a de la 
monnaie de papier, mais encore est ohligé <le stériliser- la production de ses 
mines en suspendant la. frappe du rouble <l'argent, son étalon monétaire, 
en voici l'explication : quel que soit l'étalon légal: le véritable étalon est 
constitué par la valeur que possède le métal le plus précieux, c'est-à-dire le 
plus recherché, il peut arriver, et il est arrivé en effet que, l'argent perdant 
vis-à-vis de l'or 27.12 p. 0/o en juillet J876, le billet de crédit ne perdait que 
21.7,i. p. 0/u; il en résultait, en faveur du papier, une différence de a.587 p. 0/0• 
Dans ces conditions, il devenait très-avantageux d'acheter: avec <l_es billets 
de crédit, des traites sur Londres destinées à payer dos lingots d'argent qui, 

. monnayés à Saint-Pétersbourg, rapportaient un bénéfice de 6 1/
1 
p. 0/0 au 

spéculateur, Une autre mesure dans le même sens a été prise par la Russie : 
un décret impérial, rendu le 22 novembre !876, établit l'obligation de payer 
les douanes en or, et décida que le Ministre des Finances déterminerait les 
monnaies d'or ou les valeurs papules en, or qui pourraient être reçues, 
ainsi que le taux du eluuuje. La Banque d'Etat doit recevoir ces valeurs au 
même titre que les lingols d'or, et délivrer, en échange, des quittances de 
dépôts exprimées en derni-impériules et remboursables en or. Les droits de 
douane qui ne dépassent pas cinq roubles, sont payables en billets de crédit, 
mais à condition d'être payes double C'est une dépréciation de nO p. 0/0 
infligée par cc décret au billet de crédit, qnc le public acceptait jnsqu'alors à 
2~ p. 0/o de perle seulement , mais cc décret, rendu en novembre, n'étant 
applicable qu'au 1 cl' janvier suivant, il en est résulté qu'on a fait sortir <les 
entrepôts le plus de marchandises possible, afin de pouvoir en acquitter les 
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droits avec <les billets de crédit nu pair; ces nnticipalions se seraient élevées, 
paruit-i], à 2o millions de roubles, presque la moitié du produit annuel des 
douanes impériales. 

La tnrrncnlion russe est basée sur le poids des mnrchandises importées, et 
représente environ 2a on 50 p.¼ de ln valeur inil iule ; relativement it celte 
valeur, lu nécessité do pnyer les taxes en or constitue un relèvement <le 6 à 
7 p. °/o, cl, relativement à lu somme prhuitivcurcnt payée, une agg1·on1lion de 
Hi p. °!o· Le Gouvernement russe en avait le droit.puisqu'il n'est lié par aucun 
traité de commerce avec les autres nations. Gest, il est nui, une augmenta 
tion do la protection donnée aux produits indigènes contre Jeurs similaires 
étrangers , mais c'est aussi une nouvelle uggra,,ation do l'impôt payé par les 
consommateurs. 

Comme nous le disions plus haut, l'unité monétaire de ln Russie est le 
rouble d'argent (4 fr.), qui contient ofliciellement 4 zolotnicks 21 dolis d'ar 
gent pur. Un zolotnik = 4 g. ~66, donc 4 zolotuicks = l7 gt·. 64. Un dolis 
= 0 gr. 0444, ete., donc 21 dolis = 0 93~. 

Total. . . 17 g. 996 X Of. 22 
= 5 r. 9a9 ou 5 r. 9ll1 valeur intrinsèque du rouhle , dont la valeur d'échange 
est 4 fr. en monnaie française (2:2Jfü : o :: i8: x.x = 90a/ns f. = 4 f.); le litre 
est 0.878 de {in et 'Ia tolérance de 5 dolis, ou n/10000, ce q11i est considérable. 
Les monnaies divisiouuaires sont <le aU et 2a copecks; le copeck. est la centième 
partie du rouble, 0 fr. 04 environ. Les monnaies <l'or sont : ·1° la demi 
impériale, qui vaut a roubles et 1a copecks , soit 20 fr. i>U, dont le Litre 
est O.!H6 de fin; 2° le ducal, valant trois roubles, est également au titre 
de 0.9t6; 5° le ducat de Hollande, qui vaut 5 roubles s/,; il ne s'en frappe 
plus depuis i869. 

ESPAGNE. 

Oil. • 
( Doublon, iO escudos 

4 
2 

1 

Ouro, 2 escudos . 
Escudo, 1 U réaux . 

AIIG!ltt • • • Peseta • , • 
1/s peseta • 
Réal • • 

f 
5 pesetas 
2 - 

111C!l'IT , ,f 

, 2 reales, 1/i peseta 

GBA.MlUES. 

1 
8.387 
3.555 
i.677 

Loi du 26 juin {864 . . t 25.!160 
12.!!80 

1 
5.192 
2.596 
1.298 

! ! Décret do 19 octobre 1868. · l 2a.000 
-I0.000 
5000 
2.500 

L'Espagne a adopté le système monétaire de l'Union laline, sans toutefois 
en faire partie. Sa circula lion se fait aussi en papier-monnaie; dans le com 
merce on a conservé l'habitude de compter par piastres fortes de a fr. 2(). Les 
riches mines d'or et d'argent, que les Curlhaginois et les Rornains ont tant 
fouillées, ont cessé d'être exploitées. D'après le rapport du Board of Trade, 
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l'Espnp;ne aurait importé d'Angleterre pour 2i 9 millions de francs d'argent, 
de {868 à i87~. 

UNION LATINE. 
Gl\AI\IMES, l 100 f ranes . . . . 32.2iS8 

~o - . . . :l6.i20 
01\ • . . . • 20 - . . . .. . . . . . . . 6.4/S2 

? 10 - . . . . . . . . . . 3.226 
6 - . . . . . . . . . . . . . 1.613 

. l f> - . . . . . . . . . . . . • 25.000 
2 - . . . . . . . . . 10.000 

U.QKftT. . . 1 - . . . . . . . . . . !$.000 
50 centimes • • . . . . . 2.tî0O 
20 - . . . . f,000 

Nous n'avons que peu de chose à dire des .États constituant l'Union latine; 
leur système monétaire est connu, parce qu'il est le même que le système 
français. Cependant, la situation <le l'Italie, à l'égard du marché de l'argent, 
ne laisse pas que de présenter quelque intérêt. Ve ·1860 à i86~, la France a 
exporté en Italie 21>0 millions de plus qu'elle- n'en avait reçu , tandis que, de 
1866, après l'établissement du cours forcé, en f 872, c'est l'Italie qui a exporté 
en France 67!$ millions de plus qu'elle n'avait reçu, de sorte qu'il devait lui 
rester très-peu de numéraire, C'est d'autant plus vraisemhlable.qu'au 50 avril 
i866, jour où les payements en espèces furent suspendus, la quantité totale 
des monnaies d'argent existant en Italie n'avait été évaluée qu'a 421> millions. 
La Convention monétaire elle-même a favorisé celte émigration de l'argent, à 
tel point que la plus grande partie des monnaies divisionnaires italiennes 
sont arrivées dans les caves de la Banque de France , de sorte que I'Ilalie a 
maintenant en fuit de numéraire tout au plus le strict nécessaire. 
Eu Grèce, le franc porte le nom de drachme, et le centime celui de Iepta. 

Comme nous l'avons vu plus haut, celte puissance, espérant empêcher la 
sortie de sa monnaie d'appoint division nuire du drachme, en a, par une loi du 
4 juillet 1877, frappé la sortie d'une taxe de 10 p. 0/o, 

INDE. 
GRAMMES, 

Règlement monétaire du 6 septembre t 870. 
Monnaie de compte : Roupie : = 2.f.3757. 

} Hohur, i5 roupies . U.66t 
01\ . . i 1/3 mohur, 10 roupies 7.7"l6 

1/z - ~ - 3.888 l Roupie . . . . . f 1.664- 
1/<t roupie . ?>.832 

AllGErlT , . 11, - 2.916 . . . . 
1/s - . . . . . . . . f.4-58 

L'Inde est peut-être le pays qui a le plus souffert de la dépréciation de l'ar 
gent, car c'est un pays exclusivement d'argent; aucune monnaie d'or n'y a 
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cours légal, cc qui' ne veut pas dire que l'or n'y soit pns accepté; il entre, au 
conlraii-e, de plus en plus dans les hubiturles du grand commerce indien. 
L'étalon monétuiro est la rupée ou la roupie, qui contient f6o gruins lroy 

d'urgl'nt fin, ·I0.:56 grammes, ce qui leur donne une valeur intrinsèque de 
2 fr. 52 (10.06 X 0.~2), su valeur- commerciale est 2 58. La roupie pèse un 
tola. Les monnuies d'or sont le 111oh1t1·, qui pèse aussi un tola et qui, comme 
la roupie, contient 16~ grains troy d'or fin; dans notre système, il devrait 
valoir 1o 1/" roupies, il n'ën vaut que H, oflicicllemenl ; les spéculateurs 
avaient donc intérêt ~ l.e po1:te1~ en rnys où 'il valait 1/, 115° ou 1

/30 de plus; ils 
ramassaient ces moliur« d'autant plus facilement, qu'avant la dépréciation de 
l'argent~l'o1··ét~til. moins recherché; ·par goùL·, les Orientaux lui préfèrent 
!/argent, si .bion.que les arrivages de la Californie l'ont rendu plus abondant , 
les mohurs , abandonnés par la spéculation, sont venus s'amasser- dans les 
caisses publiquos ; de telle sorte qu'en 18a3 ondut en suspendre la frappe; 
en f861,, le Gouvernement des Indes, voulant introduire les souverains clans 
la circulation, notifia que les monnaies sterlings soruieut reçues comme l'équi 
valent des pièces de ·I O et de a roupies. Cet avis demeura sans effet; on aug 
menta alors la valeur relative du souverain 'et on le déclara équivalent à 
{0 roupies 4 nnnas ou f 0.2~ roupies; mais les bazars en donnant davantage, 
naturellement on n'en présenta point aux caisses du Gouvernement, ce qui 
n'est pas très-étonnant du reste. L'anna est le -Ioe <le la roupie, il vaut ·f4·cen 
times. 

·,tO roupies font 25 fr. 85 
4 annas id. 0 fr. 06 

To-rAL 21- fr. 59 

01-, le souverain vaut fr. 2~ 22 c. ou fr. 2~ ·18 c .. 1 en n'évaluant que le poids 
de l'or fin; les ryofs ne se souciaien t pas de donner fr. 2;5 22 c•. pour 
fr. 24 59 c•. Celle différence tient à ceci que la valeur légale de la roupie dans 
les Indes est do fr. 2 58 c., mais que su valeur de change était à celle époque 
fr. 2 50 c. (1 s, ( 1 d. 1/6). C'est à ce dernier point de vue que l'a considérée 
le Gouvernement métropolitain. 

Les antres monnaies d'or indiennes sont des pièces de 10 et de t> roupies 
('/$ el 2/$ de molrnr), puis le double mohur qui vaut 50 roupies. Le titre de 
toutes les monnaies est le titre anglais 0.916 '/5 de fin; pour les grosses 
sommes, on compte pal' lacs et par erores. Le lac vaut 100,000 roupies, et le 
erore vaut fOO focs, c'est-à-dire -10 millions do roupies. 

La dépréciation de l'argent cause à la population un préjudice considé 
rable. Sos exportations lui sont payées avec un métal déprécié, et elle est 
forcée de subir la perle du change sur le solde de ses irnporlnlions. De plus, 
tout ce qu'elle paye à l'Angleterre, die le paye en livres sterling; ainsi, une 
partie des fournitures de l'armée se pren<l obli~aloiremenl dans lu métropole 
et doit être payée en or; il résulte, de ce chef, une perle de f7~138,15a fr. 
sur le change pour l'exercice 1876-18771 et de 12,812,207 francs pour l'exer 
cice 1877-!878, sur une dépense totale de 407 millions. 



( 97 ) [-Nu 11'3.j 

Le tableau suivant montre la progression des perles subies sur le change 
dans le seul service do l'année. 

Elles s'élevaient en i869-i870 à . . . . fr. 2,60~.919 1) 

i87O-i8H à . . . f'.S,163,282 )) 

i87-l-187'2 à . 5,tl:H .,GOO » 
f 87:2-1875 à . 4,350.4-U5 )) 

1875-!87 4 à . . f>,8o8.li79.. » 

t874-t87t> à . ti .. 84 5,507 )) 

tS7o-Œ76 à . . 9,000~5{8 )) 
i876-J877 à . . t 7,·J 38,131) Il 

f 877-1878 à . . {2,812,287 )l 

Il est intéressant de placer e11 regard de ce tableau les cours du change 
avec l'Inde à différentes époques. 

Entre f 862 et f8G7, le taux de la roupie était. entre. 
De f 8ti7 â -1875 . . 
ED 1873 el 187 4, le cours moyen était. 
Entre 1874 et ·187~ . 
Enfre 1876 et t87e, . 

{, H 8/,d et i I• 7/8d 
fs fO 1/1d el 15 '// 

fs 1os;/ 
·1 s ·JO '/sd 

i I D/8d 

Le taux d'après lequel les truites du Gouvernement se sont vendues était en 
janvier 1876 . . . . . . . . . . . . . t s 9 a.;,d 

En mars. . . . • . . . • . . . f s 9 d 
En mai . 
En juin 
Èr1 juillet . 

,fsSl/,d 
,f• 8 '// 
-1• 6 '// 

La roupie est tombée de fr. 2 oO c•. à fr. 1 91.- es. 
L'Inde a dû faire construire des roules, des chemins de fer, des canaux. 

L~Angleterrc a fourni une partie des fonds, et elle en a garanti les intérêts. 
D'autre part, la métropole- avait dû participer aux emprunts contractés par 

l'Inde dans la proportion de 54,597~000 livres sterling (1,5~9,921>,000 Irancs) , 
tandis que la delle intérieure était de 7·1 crores 82 lacs 74,000 roupies, soit 
7·18,274,000 roupies (1) (fr. 1~ 725,857,000 02 c-.) 

Bref, les intérêts de la dette consolidée à payer en Angleterre, ceux de 
l'emprunt nécessité par les constructions de chemins de fer et par celui du 
canal de Madras i les payements des fournitures de l'armée, des pensions des 
officiers retraités, elc., constituent une somme de rn millions de livres ster 
ling (37~ millions de francs}, que l'Inde cloit verser annuellement au Trésor 
anglais, somme à laquelle vo11L s'ujoulcr les différences du change. Cette dif- 

(1) La rrorc, vnlnnt -IO millions de roupies et le lac i0,000 roupies, le système décimal s'ap 
plique trës-facilement nu calcul des monnaies indiennes. Ainsi, dans l'exemple ci-dessus, il ~uffit 
d'écrire les chiffres à la suite les uns des autres en supprimant les mots crore et lacs poul' avoir la 
valeur eu roupies. 
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férence, en 1876, était telle, les négociations des remises étaient si onéreuses 
à celle époque, que le Gouvernement anglais a préféré emprunter on Angle 
terre, au compte du Gouvcrnl'ment indien, une somme de t2!5 millions 
environ; le Budget indien <le l'exercice 1877 porte, en dépense, comme perle 
à prévoie sur le change, une somme de 2 crores 55 lacs et 20,000 roupies, 
2,552.000 roupies ou o:i,968,000 Irancs , et pour l'exercice 1878, une somme 
équivalente à 58.080,000 francs. 
Le commerce indien s'est ému de celte situation si grave; ln Chambre de 

commerce du Bengale et l'Association commerciale de Calcutta ont adressé 
au Gouverneur g<'nêral une pétition demandant, sinon l'adoption de l'étalon 
unique d'or, qu'elles n'avaient aucun espoir d'obtenir du Gouvernement de 
lu Heine, au moins la suspension de la frappe de la monnaie d'argent , les 
négociants, s'appuyant sur les exemples donnés par l'Allemagne, la Hollande, 
l'Unioù latine, etc., eussent voulu <]Ue le Gouvernement se réservât le droit 
exclusif de monnayer l'argent, ainsi que les bénéfices afférents à celte opéra 
tion; ils demandaient, en outre. quo l'entrée des monnaies d'argent fût 
rigou reusemen t i nterd ite. 
Le secrétaire du Gonvernement de l'Inde ne dédaigna pas de répondre à 

cette pétition par une longue lettre où sont développés, de la façon la plus 
précise, les véritables 'pr incipes économiques qui r~gissent la circulation 
monétaire et les raisons qui motivent le refus opposé ù la demande qui lui est 
faite C). Le conseil du Gouvernement de l'Inde leur démontre qu'un pays 
ne peut pas se passer d'un étalon de la valeur, et pour que cet étalon 
soit vrai, il fout qu'il soit automatique, c'est-à-dire quo le monnayage 
du métal soit libre, sa plus ou moins grande abondance rév.hnt la valeur 
relative des choses. L'Allemngne , les Étals scandinaves , avaient l'étalon 
d'argent, ils ont pris l'étalon d'or; il leur ê'laît loisible de suspendre ou 
de ralentir la Trnppe de la monnaie d'a,gent. Les États constituant l'Union 
latine ont l'étalon alternatif : l'un des doux métaux venant il se dépré 
cier, c'est tout naturellement l'antre qui devient l'étalon, et l'on peut 
alors, sons troubler les cours des valeurs, suspendre le monnayage du pre 
mier. Duns l'Inde, la suspension de lu frappe de l'argent surélèverait le prix 
des choses, et la démonétisation de l'argent, d'autre part , entrainerait des 
pertes énormes et ferait monler la valeur de l'or à un taux exorbitant. Du 
reste, dit le secrétaire du Gouvernement, rien ne prouve que la crise actuelle 
tienne uniquement à une baisse de l'argent: l'or peut avoir monté, ou les 
deux métaux peuvent avoir baissé en même temps, mais dans une propor 
tion différente. Enfin, le Gouvernement de l'Inde énumère les différentes 
causes qui ont pu agir sur les cours des métaux précieux; il montre que ces 
causes peuvent étre temporaires el qu'il n'y a pas lieu, par conséquent, de 
donner suite, pour le moment, ù la pétition qui lui a élé adressée, Nous avons 
tenu à résumer rapidement l'urgumentution du conseil du Gouvernement de 
l'Inde, parce qu'elle s'applique de la façon ln plus topique à la situation géné 
rale de l'Europe, qui a tout intérêt au maintien de l'étalon d'argent dans les 
Indes. 

(5) Voir Bulletin de statistique, mars f 877. 
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CRINE. 

Ne quittons pns l'Orient sans dire un mot de la Chine et du Japon. La 
Chine no possède pas de monnaies réelles: l'or C'St une simple marchandise. 
L'argent sert d'intermédiaire dans los échanges, mais sans avoir une voleur 
conventionnelle affirmée pnr une empreinte ofllciclle; sa vu leur est en raison 
directe de son poids: le Chinois ne compte pas son arµ:ent, il le pèse et le 
vend aussi put· que possible; l'.1rgent dit seecay (sans ollinge) est celui qu'il 
préfère. Il y 11 dans chaque ville un essayeur juré qui met sa marqu~ sur- les 
morceaux d'argent. Ces morceaux d'orgent avaient autrefois la forme d'un 
cercle ouvert plus ou moins irrégulier , les Chinois les portaient enfilés dons 
une haguette qui leur servait ainsi de porte-monnaie. On compte par toët; 
le taël n'est pa!i une unité do valeur, mais une unité do poids qui, en argent, 
vaut fr. 3 56 c.; le taël vaut 10 mas, le mas iO eandorins, Je candorin vaut 
10 sen ou li et le li vaut 1,000 chou. Le commerce emploie volontiers la 
piastre du Mexique ou le trade-dollar américain, ou enfin le rouble russe. 

11 est difficile <le savoir ce qu'est le commerce extérieur de la Chine, les 
statistiques de- ce pnys ne tenant compte que de ce qui arrive pat· certains 
ports ouverts au commerce et sous pavillons étrangers ou assimilés, ainsi que 
des marchandises sujettes à la luxe; de plus, les valeurs atl rihuées aux. mar 
chandises sont, tout simplement, celles qui ont été déclarées par les com 
merçants, elles ne sont pas officielles et n'ont aucun caractère Ù(} certitude, 
Sous réserve.de ces observations, le commerce extérieur- des ports ouverts 
serait de: 
f ,134,000.000 fr., se décomposant en ti27~000,000 fr. d'importation et 

607,0001000 fr. d'exportation. 
Différence en faveur de l'exportation : 80 millions de francs. 
La plus grande partie du commerce se fait avec l'Angleterre et les colonies 

anglaises. La France ne vient qu'au troisième rang. La Chine importe surtout 
des cotonnades et de l'opium et exporte de la soie el du Lht~. 

L'année 1876 a donné sur l'année précédente un excédant d'exportation de 
70 millions seulement; cet excédant eût été plus considérable si le change 
moyen t.111 double-taël, tel qu'il est établi par la douane, n'avait été de 
fr. 7 oi c. seulement au lieu de fr. 7 82 c. qu'il était en 187a.; le solde des 
remises à faire en espèces serait donc, d'après CtJ document, de 80 millions. 

JAPON. 
Loi monétaire de 187t. 

Les monnaies sont : 
yen. sen. francs. yen. sen, fr. franc,. 
20 = 2,000 = i03.55 , 1 = iO0 = 547 Taël = 5.oô':25 
w i,000 51.66 . \ 0 50 2 -;o ~las 0351,3 

i { 5 500 23.815 ~ 0 20 1.08 Comlorin 005'26 
"" 1 

2 200 10.34 ~ I o lO 0.54 Sen 0.0034- 
i iOO 5.17 1 0 5 0.27 Mon 0.0003 

1,a monnaie de compte est le yen de -100 sen, le yen d'or pèse i gramme 667, le yen d'argent 
26 grammes 9!:S. 



l No t i5,] ( 100) 

L'empire du Jupon, seul dans tout l'Orient, n'avait donné cours légal 
qu'aux monnaies d'or ; dans le courant de 1878, le yrn ou dollar du commerce 
de 4î0 !,;l'Uins à 0/10 de fln a été déclaré monnaie l~gale; le prix. de la Iabri 
cation a été diminué clc J 1/1 i, 1 p. 0/o, 

C'est l'établissement d'une circulation bimétallique avec le rapport 
: : ! : 16.28 =. C'est par conséquent aussi l'émigration de l'urgent dans les 
Indes, pnr exemple, où Le rapport est :: i : H>; s'il ne va pas dans les puys de 
l'Union latine, c'est grâce à la suspension de la [rap.pe d(.~ l'.irgent. Le Japonais 
reste plus. fidèle qu'il ne le- pru-aît il la circulation <l'or; mais il veu l probable 
men t aussi concurrencer en Claiuu la piastre moxicuine, qui y est très-répan 
due. Le yen= 100 sen et vaut environ fr. a 47 c•. Quoicp1c le yen ne Iût pas 
monnaie légale, il servait d'unité de compte à tout le commerce. 

COLONIES ANGLAISES. 

Le régime monétaire iles colonies anglaises est basé sur l'étalon d'or, sauf 
à Hong-Kong, aux éfuhlisscme nts des détroits, à Ct.•yla11 et à i'\lauricc. 

A Hong-Kong d dans les détroits, on se sert du dollar mex ienin qui pèse 
417 u/,00 gruins troy à 9/u de fiu, et du trade-dcllar américain (420 grains 
au 9 

/10). 

A t:c.rlan on emploie la roupie des Indes orienta les, 
Le double étalon existait à file Muur-icc en i876; on a remédié à l'éfat 

troublé du système monétaire, en adoptant la roupie de Crylan comme 
étalon de valeur. La monnaie de bronze est reçue jusqu'à coucurrcnce de 
a roupies, el le doit être frappée i la. Monnaie royale. Comme on le voit: l'île 
1Hau1·icc n'est pas effrayée de ln dépréciai ion de l'urgent; son commerce 
s'élève à 6 mil liens environ, don l a d'exportation, 
Les possessions anglaises de ~hlllc, <lu ca1) de Bonne-Espérance, du 

Transvaul, l'Australie.Ia .Nouvell(!-Zél,uH.le, Gibraltiw, le dominiuui du Canada 
et Terre-Neuve 011L I'élulon d'or. La monnaie sterling est seule employée à 
Malle, au Cap et en Auslralic. 

A Gibraltar, le doublon d'OI' d'Isabelle pesant i 28 1/10 grains troy à "/10 de 
fin (fr. 2!> 6f> c•) servait d'unité, le <lollur n'avuit qu'un cours lêgal limité; 
mais comme le Gouvernement espagnol a adopté Ie système monétuire (le 
l'Union Lutine, il sera nécessaire, paraît-il, de modifier lu loi et <le substituer 
au doublon d'Isuhetle l'Alphonse d'or qui pèse {2.t44 grains à 0

/10 et vaut 
2;5 pesetas ou 2a francs ('). 

Au Canada, le dollar d'or est l'unité de valcur ; le dollar et le souverain 
anglais ont cours légal; la monnaie <l'argent est reçue jusqu'à concurrence de 
dix. ,dollars; c'est le même régi nie à 'l'cnc-Ncuvc. 

Les colonies uméi-icaincs de l'Angletei-rc, jusqu'à 1111c époque récente, 
avaient le double étalon; le dotltJlon d'or de 80 francs et le dollar d'u1·gc11t de 
fr. iJ 28 es. L'aiyle d'Amérique, fr. f)J 2a es, avait aussi COUl'S lcZ)al; l'or 

(1) Pour faciliter les calculs de conversion de groins troy en centigrammes, il est bon de 
remarquer que le grain lroy est très-apprcximaiîvement la i5 'fi• partie du gramme. 
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faisant primo, l'argent resta seul; pendant ln récente baisse de l'argent, los 
dollars se trouvèrent estimés nu de-lb de leur valeur relativement ô. l'or el à la 
monnaie d'appoint britannique, qui a lér1alement lu morne voleur que l'or. 

/\lors commença l'importation des dollars qu'on pouvait ncheter Î\ Londres 
à d es prix très-inférieurs b quatre schellings et qu'on émettait dans les 
colonies à 4 schellings C'l 2 pence. 

Le Gouvernement nnglais nt alors démonétiser le dollar, l'étalon fnt unique 
et (l'or, mais avec circulation lé9aleme11t illimitée pom· la monnaie d'appoint 
brüannique, nuturelloruent l'or dlspurut , cl celle-ci resta muitrcsse- du 
11H11·ché,.a~x Bermudes, dans lu Guyuno ln-itunnique d dans Les îles anglaises 
du Nouveau-Monde. 

Si l'Angleterre ne veut pas de la monnaie d'arg<'ut pour die, elle tie11t à 
b.. foire conserver pnr ses colonies; quelques-unes do celios-ci s'en plaignent; 
mais nous.qui n'avons à considérer CJUC l'intérêt de l'équilibre et de la répar 
tilicm des métaux précieux, nous ne saurions blâmer celte politique -écono 
mique, 

MEXÎQUÈ. 

L..oi monétalre du 27 novembre 1861. 
l\loonaie de compte : Peso de l00 centavos = 51.!'56.U. 

20 pesos. 
iO 

~~ •...• < 5 
2 '/2- 
i 
Peso. 
àO centavos 
215 
io 

GRA.Jlll!U. 

1RGl!ll'IT • 

4 

35.841 
15.!Hl 
8r.60 
4.230 
1.602 
97.730 
13,536 
6.7ü8 
~.707 
t.553 

Au Mexique et dans l'Amérique méridionale, !,étalon de valeur est en 
al'gcnt avec double circulation illimitée. 

Ln piastre (ou peso) du ~h·ûquc (fr.;$ 06 es) est employée presque partout, 
elle équivaut à cent centavos comme le dollar américain à cent cents. 

ÉTATS-UNIS DE VENEZUELA. 

Loi monétni~e du 1i ~:ii 1871. 
. ' 
lfonnpie de compte : Venezql:mo =.= IS francs. 

CRMl!f.l!S. 

OB 

U\l>~NT • 

l 20 venezolanos ou Bolivar . 
10 
5 

Venezolano. 
i venezolano, 
ti, venezoleno ou IS decimos. 
2 <lecimos 
1 
5 centavos 

5:.!.'258 
1fi. 129 
fl.065 
i.615 

25.000 
12500 
5.000 
~.500 
~.25,0 
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ÉTATS-UNIS DE COLOllBIE. 
GRAMllU:S, 

Loi monétaire du 9 juin 1871. 
Mon11aie de compte: Peso c.l'or = 5 îrancs. 

OR 

Al\Gf:l\T • • 

! Double condor, 2(1 pesos 
~ Condor, 10 pesos. 

~ 

,f peso 
: decimos • 

t/'J 

32.258 
16.129 
25.000 
5.000 
2.1SOO 
i.sso 

PÉROU. 

Loi rno11étnire du t 4 février J86t.. 
Monnaie de compte: Sol de 10 dineras eu t 00 cents= 5 francs. 

1

20 sols. 
{O - • 

01\ • 5 - • 
~-- 
1 - 

l . ARGF:l'\'l" • 

't~ - . 
1/6 - • 
i dinero . • • 
'f'I - 

\' . 52.':!118 
t6.129 
8.06?î 
5.226 
L613 

25.000 
i:2.50O 
5.000 
2.?SOO 
i.~50 

CHILI. 

' ' 
Lois monétaires des 9 j:invier -18?H et 2?1 octobre 1870. 
Monnaie de compte: Peso de 100 centnvos = 5 francs. 

.lRGbT • 

Condor, 10 pesos. -15.253 
Doblon, 5 pesos 7.627 
E:icurJ1>, 2 pesos . 3.050 
Peso. t .U21S 
Peso. . 25.000 
50 centavos . t 2 soo 
20 - . . . . . . . . 5.000 
t decimo. . . . . 2.:SOO 

f/,. - . . {.250 

Les républiques de la Colombie , de l'Équateur, du Venezuela, le Pérou, 
la Bolivie, la Nouvelle-Grenade et le Chili ont adopté le système français, 
seulement Ies noms des monnaies changent avec les puys. 
La r-épuhfique Argentine, celles du Paraguay et de l'Urugnny ont, comme 

monnaie d'or, le doublo,i qui vaut !6 piastres (fr. 81 a6 es) ~l comme monnaie 
d'argenL la .pi~sl~e :rorte . 8 réaux = fr. a 54 c1• C'est la piastre mexicaine; 
il y. n-, en plus, beaucoup de papier-monnaie. 
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On trouve les mêmes monnaies, avec de légères différences de valeur, dans 
Ios républiques do Honduras , la Guatemula, San-Sulvador , Nicaragua et 
Costa-Rica. La piustre forle n'y vaut que fr. o 08 c•, de sorte quo le doublon 
ou once d'or vaut fr. Si 37 c•; la double pistole est de 8 piastres et la pistole 
de 4 piastres. 

Le titre de toutes ces monnaies est de 900
/ uoo de fin. 

BRÊSlL. 
Gll.UIMIES. 

Monuaie de compte: Milreis = 2'.8297. 
20,000 reis. 

(Jll • • • , • \ !01000 
?,,000 

17.92.6 
8.963 

ARGEb!T • , , • 1 2,000 - / 
1,000 - > Loi du 26 septembre 1867, 
500 - ) , 

4A,8t 

' 25.000 I i2.l500 
6.250 

Le Brésil compte par reis. Sa monnaie d'or frappée au titre de "/11 de 611 

est la pièce de 20,000 reis (fr. !$0 60 es) et celle de ·10,000 reis (fr. 2;5 50 c•); 
comme monnaie d'argent, on emploie les pièces de 2:000, de 1,000 et de 
flÜO reis, qui valent fr. ?$ 19 c., fr. 2 60 c. et fr. f 50 c. Le reis vaut environ 
2 1/t millièmes. 

Le conte vaut un million de reis ou mille milreis. 

TURQUIE. 

Quant à la Turquie, et c'est par elle et par quelques-unes de ses anciennes 
provinces que nous terminerons cet examen sommaire, ses monnaies ont subi 
une baisse croissante dans leur 'Valeur el leurs titres qui ont changé près de 
quarante fois depuis 1.774. En 1844, Abdul-êledjid régla la valeur des mon 
naies, la garantissant par des traités passés avec les États étrangers; un 
firman, en f8a2-: décréta comme seules monnaies légales celles frappées ail 
chiffre du sultan régnant, mais il cessa d'être en vigucul' avant la fin même 
de !852. 

La monnaie de compte est la piastre d'argent de 40 para& =- 
GRAMMES. 

or.2218 1".203 
Les grosses sommes se comptent par bourses de 500 pia&• 

en, . • . . • • • . • = 11or.s5 
La chise 011 bourse d'or représente 50,000 piastres . • . = 6,651r 
Les nouvelles monnaies, celles <l'Ab<lul-Hedjitl, sont : 

36.082. 

011 • 

.I.IIGMT. 

l Le jml1k, ou livre turque de 100 piasc,-es • - 22r_50 7.216 
L'elltl1k vaut moitié moins, soit 50 piastres. - 11'.25 3.60S 

l Le medjidié de 20 piastres = 4r 50 24.055 
L'on/1/i, tJ11i vaut 10 - = 2r.27 12028, 
Le bec/ilik, de 5 - - -1r.u. 6.014 
te demi-piastre 20 para, = or,1139 0.601 
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IJe titre de tontes ces monnaies d'or est lo titre anglais 11/n: Qnan! nu titre 
des monnaies d'urgent1 il n'a aucune cortiludo, mais en réalité 1n monnaie la 
plus usitée est la monnaie de papier, le caimé, créé c11 quantité pr(•squc indé 
fiuie et qui va .ehaque jour se dépréciant. " 

Le budget ordinaire ouvre des crédits jusqu'à concurrence de 730 mil 
lions de francs et se solde avec un déficit de 276 millions 1/,.. Le /1/alie 
(1'Iinislère des Finances) u pris le parti de suspendre le service des intérêts 
et de l'amortissement, de doubler le djelep ou impôt sur les moulons , et de 
foire un emprunt forcé, levé sur toutes les classes do contribuables et <le 
fcnctionnaü-cs. 
Des banquiers grecs consentirent à prêter, à titre fort onéreux, de l'argent 

hypothéqué sur les revenus des dimes de céréales, 11 celle condition de sur 
veiller eux-mêmes les magasins et les ventes; d'autres achetèrent sous 
faculté de réméré 189 formes impériales , pour lu somme do 2~0,000 livres 
turques. 

Si ces fermes sont rachetées au bout d'un an, un boni de 40,000 livres 
viendra s'ajouter au capital; <'C boni sera de 80~000 livres si le rachat n'a lieu 
que dans deux. ans, Les acquéreurs restent prop riélnires déflnitifs , si le 
raéhat n'a pus . eu lieu dans le dernier delui. A ces tristes moyeus de tréso 
rerie, le ~folié en joint un autre plus mauvais encore, les émissions indéliuies 
de canné. Dès le commencement de '1877, un décret vizu-icl a, ait porté les 
émissions de 50 millions de piastres à t milliard en quinze jours; à la suite 
de celte mesure , ragio sur lu livre Iurque monta de 26 à 60 piustres ; le 
marché était tellement troublé, qu'il y avait dans la même journée des écarts 
de 5 Ott 4 piastres; néamnoins , en septembre , le nlulié, sur u11 iradé , non 
rendu public, décida d'élever l'émission à (i milliards de piastres, sauf à foire 
ratifier plus tard par les Chnmhres. La multiplication des caïmés et le ren 
chérjsscmeut de l'or ont pesé lourdement sur le marché des monnaies d'ar 
ge11t; relativement à f 876, l'ogio du rnedjidié o perdu 4 p 0/r> de sa pins 
value, les pièces inférieures, bechliks et allifiks, ont perdu jusqu'à 14 p. 0/o. 
A la fin de 1877~ la dette turque s'elcvait en tout à. plus <le 6 milliards, 

ROUMANIE. 
GRA.llli\lES. 

Loi monétaire <lu 14 avril -1867. 

08 

Monnaie <le compte: Ley <le 100 banis = -l franc. 
20 leys 
to ~ 

' 

ill~El'IT •••• l 
5 
2 

1/i = 50 bonis . • 

6.45~ 
5.2:!6 
i.613 

10.000 
5000 
2.500 

La Hournanie a adopté le système monétaire français. Le franc s'appelle ley 
et le centime bonis. Son mouvement commercial e:'.ll de 220 milhous environ, 
avec un excédant d'exportation de 60 millions environ; elle exporte surtout 
des céréales el des hœufs 
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La Serbie vient d'adopter aussi le système monétaire français; le franc 
s'appelle dinar, avant son émancipation, elle n'avait pas de monnaies natio 
nales; on se servait des monnaies turques et autrichiennes. Le florin de con 
vention comptait pour fr. 2 60 es, 12 piastres 1

/1, le ducat pour 24 piastres, le 
species thaler pour ·10 piastres; ce qui donne à la piastre une valeur de 
0 fr. 491>. C'est ce qu'on appelle le pied de contribution. 

ÉGYPTE. 
GRAMMES, 

Monnaie de compte : Piastre dé 40 paras= 01.~o75. 
100 piastres • • • 
50 - • • • • • OR . • . • • { 

m= .... 1 

8.544 
4.272 
2.156 
!2.500 
6.250 
5.125 
f.250 

En Égypte, la piastre est de 40 paras comme en Turquie, seulement elle 
vaut O fr. 2o75 au lieu de O fr. 2278. 

Ses importations sont environ de 140 millions et ses exportations attei 
gnent 540 millions. 

TUNIS. 
GRAMMES. 

Oil • 

Monnaie de compte: Piastre= 01.6-194-. 
toO piastres 
50 
25 
10 

ARGENT, 

5 
2 
1 

{9.500 
9.750 
4.875 
1.950 
0.975 
6.194 
5.097 

A Tunis; la valeur de la piastre augmente encore, elle vaut O fr. 6!94. La 
piastre d'or vaut O fr. 6053. 

La pièce de 100 piastres en or s'appelle boumia. 
Celle de f'iO piastres bouchunsios. 
Celle de 20 piastres bonaeherim, 
Les importations sont de f 7 millions et. les exportations de 23 millions. 
NoTA. - Les poids des monnaies indiqués dans ce travail sont extraits de 

I' Annuaire ·du bureau des longitudes. 

Causes de la dépréciation de l'argent. 

De l'étude rapide à laquelle nous venons de nous livrer, il résulte ceci : la 
démonétisation de l'argent par l'Allemagne a jeté sur le marché une quantité 

27 
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de métal d'argent évaluée à • • 
Les États Scandinaves ont exporté 
L'Autriche-Hongrie . 
L'1talio nous u envoyé eu France . 

. fr. 92:$,0001000 
00,000,000 
t 0·l ,000,000 
671>,000,000 

TOTAL, .. fr. t,7~1,000,000 

A ce chiffre, déjà considérable, .il faut ajouter toute la quantité du métal 
blanc monnayé, que les émissions du pnpier-vmonnaie à cours forcé ont 
chassé <les pays qui ont été obligés d'avoir recours à cet expédient de tré 
sorerie ; ~0~1s venons dt: vçir IG: 1·µst;1lt(lt .pnoduit en Italie et en Autriche 
Hongrie , lti Russie et l'Espagne, qui ont également du papier-monnaie, 
importent de l'argent, mais- nlles en · auraient importé et consommé bien 
davantage sans le cours forcé. D'autres nations, comme la Hollande et les 
États-Unis d'Amérique, ont chassé l'\n·gent de: leur circulation en diminuant 
sa valeur lé'gnfc. autrement dire en àugmentant le rapport de ce métal avec 
l'or, en lé füisânf supérieur à H> 1/'A; - d'un a~1ti:o coté, plusieurs nations, tout 
en laissant à l'argent un pouvoir libératoire illimité, en ont suspendu la 
frappe ou l'ont restreinte, certaines l"ont réservée au Gouvernement; ainsi 
ont fait : la Hollande, les pays de l'Union latine, l'Autriche-Hongrie, la, 
Russie, les États-Unis d'Amérique, etc. Dans quelle mesure chacun de ces 
faits législatifs a-t-il agi sur la dépréciation de l'argent? C'est ce qu'il est - 
difficile de préciser. On accuse volontiers les Gouvernements des nations 
formant l'Union latine d'avoir contribué à cette dépréciation en suspendant 
J_a frappe de la monnaie, et d'avoir été en mème temps illogiques, puisqu'ils 
restaient attachés au système de la circulation bimétallique. Il est à remar 
<jUer d'abord <1ue cette mesure a été prise partout, si ce n'est aux Indes, et 
que, par conséquent, il n'est pas juste d'incriminer seulement l'Union latine; 
maïs de 1856 à 1866 il en a été de même, pour le motif inverse, il est vrai, 
et la baisse n'est venue que phistard, lorsque la richesse du gisement de 
Comstoe à été connue, lorsqu'enfin l'Allemagne et après elle les pays seau 
dinaves se sont déclarés monométallistes or. Voici le tableau de la cote de 
l'argent~ Londres de i855 à 1876rl'après les documents publiés par la maison 
Pexlig ~t ~~el et reproduits dans le Bulletin de statistique de février 1877; 
nous l'avons pJ·oJongé jusqu'à décembre 1878 avec les cotes hebdomadaires 
fou mies par la direction des monnaies, et dont nous avons établi la moyenne 
par- mois. Quant au quantum du rapport, nous l'avons déduit de la for 
mu le R = 9!8, d représentant le nombre de deniers, valeurs de l'once d'ar 
~eat. au titj•e 1'/,0 le titre légal anglais. 
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' 

VALEUR EN OR RAPPORT 
VALEUR EN OR RAPPORT PRIX MOYEH tl'apr~• PRIX NIO'fEH d'apr~• 

ANNÉRS. 
ce priI mo1en corrupoodanl ANNÉES. 

ce pri1 mo1en cormpondul 
do d'une do ,rune 

~owrno entre "omme entre 

l'année, clo 1,000 rrD.nts l"orcL l'nrgent. 
l'année. de I.OOOfnnn. l'or er l"ot!Olll, 

1 

en nrgenl. eu ugc.nt, 

' 13-- 50 •t ID 013 15.0 180!). . .. , .. 00 7/,. oos 15 .0 1 ,),) •• 
1834 •. 50 "/10 085 1!5.7 1870, .... , . 00 8/,a 000 15.0 

18:5:5 .• 50 11/u 081 15.8 1871. ..• , •• 00 11. 004 15.6 

111;:;o .. 60 !)80 15.7 1872 ••..... 60 ., •• 091 15.6 

1837 •. 50 t/,. 070 15.S 1875 .•...•. 50 1
/1 074 15. 0 

1838 .. no '/. 078 15.8 181-1 ...•... 58 S/16 959 rn.2 
183!) .• 60 ¼ 902 15.6 1875 .....•. 50 ,.,,. 035 16 0 

1840 .• 00 ·1. 092 15.6 1876 ...•... 53 1/,s 875 17 .8 

1841 .• 60 1/16 087 15.7 Janviev •..• 55 8
/ 18 012 17.Ô 

lll-12 .. 59 7/u 077 15.0 févl'ie1· ..• _ 53 "lu 887 17.5 

1845 •• 59 3/., 073 15.0 Mars .•..• 5:; 0/u 877 17.7 

1844 .. 1\0 '/. 078 15.8 .\ vril , • . • • 53 -i, 884 17.5 

184!5 , . 50 '/, Oi4 15.0 Mai ...•• 53 !171 17.8 

1846 •. 50 ~,t6 075 15.0 0 Juin .•.• _ 51 838 18.!l . ,, 
49 ., •• 1847 .• 59 "/,. !}81 15.8 ~ Juillet . • • • 808 • 10.2 

t848 .• 59 '/.,. ws 15.8 AoûL ••••• 51 ll/16 855 18.2 

1849 •. 50 .,, 982 15.8 Septembre ..• 51 "lu 852 18.2 

1850 .• 60 '/,. 987 15.7 Octobre ...• 52 •• ,,. 867 17.0 

1851 . 61 1,003 15 5 \ Novembre ... 54 888 17.5 

J 1852 •• 60 .,. \J9-i 15.G Décembre .•. 57 6
/ 18 9-15 IG.4 

11853 •• 61 1/t 1,011 15.3 1877 ..•.•.. 55 '/,8 uis 17 ., 

1854 •• 61 1/i 1,011 15.3 Janvier- .... 53 '/ ,s 885 17.52 

11855 •• 61 s/,e 1,008 15.4 Février ••.• 54 ., •.•• 8(16 17 .50 

1850 •• 61 "/16 1,008 15 .4 lllars. • • _ • 54 1/,. 802 17.58 
1 i 1857 •. 61 3/4 l,015 15.5 Avril •.... 54 ,,,. 880 17.44 

' 1858 •• 61 5
/t8 1,008 15.4 !\lai ••••. 53 'l1s 878 17.65 

185!) •• 62 1/16 1,020 15.2 Juin ••••• 55 .,16 875 17.70 

1860 .• 61 "/,a 1,014 ~5.5 00 I Juillet . _ •. 52 10{ •• 865 17.02 •~ Août •.••. 1861 •• 60 15/16 1,000 15.5 ~ 52 8/16 862 17.09 
Hl62 •• 61 1/18 1,010 15.3 Septembre. • • 51 '"/,. 850 18.22 

1805 •• 61 "/. 1,009 15.4 Octobre ..•. 50 ., •• 825 18.77 

1864 .• 61 °/8 1,000 15.4 Novembre. • . 50 8/,. 851 18.74 

1865 •• 61 1/.8 1,004 15.4 \ 12. 50 ¾/,. 821 18 86 

18G6 •• 61 •J. 1,005 15 4 Décembre.? 15. 49 8/,. 815 t0.05 

1867 •• 60 9
/,,. 090 1!'i.6 26, 49 .,,. 815 19.05 

l8flS •• 60 .,. \)!)4 15.6 

le rapport 15.5 cor-respond au pt•i'I: ile 60 pences 'tr l'once standard. 

Nous reproduisons également le diagramme des cours de l'argent, nous le 
prolongeons jusqu'à la fin de ·1878. On peut ainsi se rendre compte, d'un 
seul coup d'œil, de la marche progressive de la dépréciation de l'argent ('). 

Ce tableau est extrêmement intéressant. En l'examinant.on est tout d'abord 
frappé de la continuelle variation du prix. de l'argent, variation dont les ban- 

(1) Ce diagramme, prolongé jusqu'à mars 1879, a paru dans le deuxième fascicule de la troi 
sième série, à la page ~8. 
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quiers cambistes profitent seuls) et qu'ils ont bien quelque intérêt ù entrole 
nir, on voit qu'avant 18!H, los cinq kilogrammes d'argent étaient habituel 
lernent de 20 francs, en moyenne, au-dessous du pnir, c'est-à-dire dl.' 1,000 
francs en or, et que pendant celte période qu'on a appelée, un peu emphati 
quement, la hausse de l'argent, ils ont pendant une seule année, en 18a9, 
valu i ,020 en or. Le pair a élè dépassé pendant quinze ans de 10 francs en 
moyenne, et le olnssiquo rapport : : i : rn ½ a été exactement vrai une seule 
année, en ·1861; la valeur de l'argent est redescendue au-dessous du pair, à 
partir de f 867~ mais, somme toute, en maintenant mieux son prix qu'elle ne 
l'avait fait depuis 1855; ce n'est qu'à pnrtir de 1873 que la baisse s'accuse; au 
mois de juillet 1876 elle atteint son maximuui , l'once vaut 49 pence 2

/16, le 
rapport est » 1 : ·19.2; cependant le cours de 900 francs, soit fW pence, envi 
ron, l'once standard, est reconquis on décembre ·1876, il se maintient jus 
qu'au mois de mars 1878; le rapport reste de -1 il ·16; mais la baisse se pl'O 
nonce un peu plus à partir du mois de mai, et l'année -1878 finit avec -17~ °loo 
de perte, ce qui correspond au prix 4-9 pence 8/10 l'once: ou 8·1 a francs les 
a kilogrammes à 0

/10 de fin, et au rapport :: -1 : ·19.0;S; le rapport moyen de 
l'année 1878 est:: i : i7.70 tandis que celui de 1877 avait été 17.01. Le 
mouvement de baisse cornmcnee.nu X0 siècle, continue sa marche historique, 
on pourrait presque dire fatale. 

Incontestablement: la démonétisation opérée par l'Allemagne a été un fac 
teui- énergique de celle accélération momentanée (nous avous le droit de 
l'espérer) de la baisse de l'argent, non tant à cause des quelques centaines 
de millions qu'elle a jetés sur le marché, que par la crainte qu'inspire la pos 
sibilité de voir ce stock disponible y tomber tout d'un coup, et écraser les 
cours; à cette cause très-efficace de dépréciation, il fout en joindre une autre 
tirée d'un ordre d'idées différent. C'est le fait législatif qui a découronné l'ur 
gent, qui en a fait un simple billet. Car llL Hamherger ( de Vienne) a pu dire 
avec vérité << les quantités d'argent apportées sur le marché depuis l'au 
» tomne 1876 jusqu'à aujourd'hui (octobre 1877) par le Gouvernement. alle 
n mand dépassent, dans de grandes proportions, celles qui avaient été ven 
)) dues dans la période précédente; il a été livré au public quatre fois plus 
» d'argent, dans le premier semestre de { 8771 que dans le premier semestre 
» de 1876, et cependant jamais le prix de l'al'gent n'a été plus ferme, jamais 
» il n'a oscillé entre dos chiffres plus rapprochés. Ainsi, de. 1872 à 1876, 
» quand nous ne vendions de l'argent qu'avec précaution, avec scrupule 
,> même, ces oscillations s'étaient étendues de 60 à 46 pence par once, c'est 
,, à-dire, dans les proportions de 2;'5 p. 0/o, au lieu que, dans cette dernière 
>) période, malgré le chiffre croissant de nos ventes, le prix <le l'argent est 
,, resté presque invariable entre Ba et f:l4 pence. l> (Bamberger, Avenir de l'or.) 
C'est vrai, le fait législatif lui-même a eu une influence plus directe que la 
quantité plus ou moins grande de métal apportée sur le marché. Évidem 
ment la valeur de fa monnaie n'est jamais exactement celle du lingot; ce 
dernier est une simple marchandise dont les cours subissent toutes les flue 
tuations des autres marchandises; il y a dans la monnaie une valeur de 
plus, valeur conventionnelle que lui donne la loi (~oµa, vottia-1w pm· inversion 
monnaie) et qui est acceptée par les citoyens de Ia nation par laquelle cette 
monnaie a été frappée. La loi défend la monnaie contre. les ultératious. les 
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coutrefaçons , c'est. là ce que nous sommes habitués à voir; mais si, au con 
traire, elle se tourne contre elle, si elle défait cc qu'elle a fait, si surtout le 
métal dont il s'agit est déjà en défaveur, la pression sur l'opinion est consi 
dérahle, et la baisse s'empire, s'accentue plus que de raison. Un de nos plus 
éminents et plus sympathiques publicistes, M. Cernuschi, a développé avec 
un remarquable talent cette idée que nous no foisons qu'indiquer. Cependant 
l'empreinte apposée par l'État ne fait pas tout, car alors il vaudrait autant 
n'avoir que la monnaie de papier, il faut que le métal, substratum, ait por 
lui-même de la valeur, et les qualités qui caractérisent les métaux. dits 
précieux; mais il est incontestable qu'une certaine fixité: une certaine stabi 
lité lui est donnée pat· l'empreinte officielle, au moins pour les habitants du 
pnys. Ln loi peut aussi bien donne!' une valent' conventionnelle à deux 
métaux qu'à un seul, leur donner à l'un et à l'autre pouvoir libératoire indé 
fini, mais ce qu'elle ne peut pus faire, c'est qu'il y ait à la fois deux unités de 
valeur, deux étalons. La loi de germinal a fait l'étalon d'argent, la nécessité, 
la fatalité si on veut, a fait de l'or l'unité de valeur, de comparaison, et, 
quoique nous en ayons, nous disons : pour un d'or, il fout f ;S 1/'I., ·16, ·17 d'ar 
gent; lorsque l'or de la Californie a afflué sur le marché, on n'a pas dit: l'or 
a baissé, on n'a pas constaté cette baisse, on a constaté la hausse de l'argent: 
et de fait l'or n 'avait pas baissé, il avait .exactement la mème puissance 
d'achat; mais l'argent était plus recherché par les spéculateurs d'un côté, par 
les thésaur-iseurs de l'autre. En dehors de l'influence malheureuse qu'a eue 
sur le marché la loi allemande du 4 décembre i87f, et surtout celle du 9 juil 
let 1873, d'autres causes ont contribué à la dépréciation de l'argent : parmi· 
celles-ci nolis avons déjà indiqué les émissions considérables de papier 
monnaie auxquelles ont été contraints presque tous les Gouvernements de la 
civilisation occidentale, et par une coïncidence malheureuse, cc n'est que 
dans les pays à circulation d'argent qu'on a dû recourir à ce fâcheux expé 
dient. Les États-Unis d'Amérique, il est vrai, n'étaient pas dans ce cas: mais 
il a fallu, pour les réduire au papier-monnaie, tous les désastres qu'entraîne 
une guerre civile, la plus épouvantable peut-être pa1· son intensité cl sa durée 
qui ait jamais ravagé un pays civilisé. Un peuple d'une vitalité moins éner 
gique aurait peut-être succombé dans cette effroyable convulsion. Avant 
cette guerre, Jeurs finances étaient florissantes, ils n'avaient pas <le delle; il y 
u à peine dix ans que cette lutte fratricide est terminée et déjà les États-Unis 

' ont pu voter le Bill de Iiesumptùm, qui supprime le cours forcé. La France 
elle aussi a été obligée d'établir le cours forcé; elle avait subi la guerre étran 
gère, l'invasion, la guerre civile, mais il n'a réellement duré que trois ans et 
demi, et six ans après il était officiellement supprimé. Ce remarquable 
résultat est dû tout d'abord à l'énergique patriotisme de la France, à son 
dévouement, à son esprit d'épargne, mais aussi à son magnifique stock 
métallique; la France, depuis f 79a, n'a pas frappé pour moins de huit mil 
liards et demi de pièces d'or et cinq milliards et demi de pièces d'argent. Le 
payement d'une rançon formidable, sans précédent clans l'histoire, avait bien 
pu, pendant un court espace de temps, diminuer ce stock, et gêner sa circu 
lation, mais sa force de production a eu bientôt réparé la brèche faite à sa 
fortune, el les nécessités du change nous ont rapidement ramené le métal 
dont nous avions été obligés de nous dessaisir. 
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INDE. 
La situation économique et financière de l'Inde est certainement un des 

facteurs les plus importants du problème qui nous occupe; nous en avons déjà 
parlé en exposant le système monétaire de ce pays; nous avons montré les 
pertes énormes qu'il subit sur le change, à l'occasion des intérêts de plus en 
plus . considérables qu'il a à payer en livres sterling à l'Angleterre. Nous 
avons à examiner une autre face de cette situation. L'Inde, avons-nous dit, 
doit payer chaque année à l'Angleterre 11) millions sterling ou 570 millions 
de francs, tandis qu'avant 1865, les traites ne dépassaient pas 100 millions; 
c'est là un fait considérable et dont l'influence est absolument prépondérante. 
C'est la puissance d'absorption de ce pays, le plus grand consommateur 
d'argent, réduite des trois quarts; c'est, plus les frais de change, 57ti millions 
de métal, soit 168 millions d'argent qui, en admettant la proportion de 
4a 0/o entre les deux métaux, sont remplacés par des traites dans les remises 
à faire sui· l'Inde. comme solde de son excédant d'exportation. En effet, ses 
exportations , non compris les métaux précieux 1 dépassent toujours ses 
importations dans une large mesure; voici le tableau de ces excédants d'ex 
portations depuis '1800 jusqu'à 1876 . 

.. 
EXCÉDANTS 

de, 

ANNÉES. llXl>OR'r,\TIOlllS Observa tlons, 
su:r les 

lllP0fiTATI0:CS. 

Fr,uu::s-. 

1855-1856. . • .•.•.•• • • > ••••• 2'27,:'i75,000 

1856-1857, ..•....•... . . . . .. .. 278,625,000 

1857-1858 ••....•.... •· ........ 304,112\000 

1~58-1859 ....•...•. . •. . . . .. •. •. '205, '250,000 ) 
; 

92/>75,000 
1 

1859-1860 ..•.••..•••....... 
1 

1860-1861 •. .. •. .. . .. .. .. •. . . •. . .. .. --- .. 2;i6,875,500 

1861-1862 ....... . . . . . . .. .. - .. . 350.000,000 

1862-186S. . .....•••.••••..• r,;;0,750,000 

1865-1804 .........•.•••••.. \)62,000,000 

1864-1865. , .... .. .. .•. .. .• .. .. . .•. - .. 091!,875,000 

1865-1806, . • • . • . . . • . . •••••. 1 807,250,000 

1866-1807 (11 mois). , .•....•.•..• 325,500,000 
' 

1867-1868 ....•.. . •. .. .. .•. •. .. .. .. •. .. Si9,250,000 

1868- J 86ll. . . . • . . . • . . • . • • . . . 426,750,000 

186!J-18i0 •...•...•..•..... 488,625,000 

1870-187}. •....... . . •.. . .. .. . . . 521,625,000 

18ï1-1872 ..•...•... .. •. . . . . . . 777,500,000 

1872-1875 • . •. . . .. .• . . . . . •. . . . . . 585,875,000 

1873-1874 .••....•..... •. . . . . 528,625,000 

1874-1875 ••...••.••. . . . . . . . 505,500,000 

18715-1876. • • • • • • • • • • • • .•••• 442,375,000 
1 
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On remarque que les années 1865 à i866 sont de beaucoup mieux. parta 
gées que les autres : elles correspondent à la période de la crise cotonnière : 
l'Amérique, ravagée par la guerre, ne fournissait plus de colon. l'Inde so trou 
vait le seul grnnd centre de production; le coton avait haussé de plus de !:$0 
p. °/o, aussi doit-on éliminer ces années qui ont un caractère véritablement 
exceptionnel; tandis qu'en 186·1, f 862, les importations de métaux s'éle- 
vaient à. . . . . . . . . . . . . fr. 575,oOO,OOO >) 

En 1865-1864, elles montaient à . • . • ~12,7~0,000 >) 

En 1864-1860, à . . . . . . 574,1000,000 >> 

E 186;-> 1866 ' ~,...8 4·12 }'00 n 1 ;)-·.1 , a • . . . . . o.:> , ,o >). 
En !866-1.867, elles descendent à . . . . 530,87f'>,000 » 
En 1867-·1868, elles tombent à . . . . 2~4,570,000 ,) 

Si les excédants des dernières années sont un peu plus faibles que ceux des 
années qui ont suivi la crise cotonnière, cela. tient moins à une diminution 
des exportations qu'à une augmentation de ses importations nécessitées, en 
partie, pur les famines qui ont désolé ce pa:ys; néanmoins.il est facile de voir 
qu'ils restent largement supérieurs à ceux des années écoulées de 1806 à 
f864. Ce qui fait la gravité de la situation n'estpas cette légère augmentation 
des importations, se chiffrant par 5o millions ou 40 millions, c'est le mode 
selon lequel s'effectuent' les remises. 

De 1869 à 1872 il était payé en espèces. 
En traites du Gouvernement . 

. fr. 1,000,000,000 n 

757,oOO,OOO » 

ToTA.L. • . fr. 1,757,oOO,OOO >) 

Tandis que de 1.875 à i876 il est payé en espèces seule- 
ment _ . . . . . . . . . . fr. 
Et en traites. . . 

412,oOO,OOO » 
1.,262,o00,000 >) 

ToTA.L. . fr.: 1,67~,000,000 )) 

Ainsi donc.diminution de 62 millions et demi dans le montant des remises, 
ce qui est peu de chose, mais augmentation de ~2!> millions d11 montant des 
traites, ce lJUÎ est fort grave. C'est dans la dernière année, 1876, que cette 
augmentation se fait surtout sentir. Pendant fa première période, la moyenne 
annuelle des remises de métaux était de . . . fr. 2~0,000,000 >) 

Elle tombe dans fa deuxième, à . • • 10'2,o00,000 >) 
Elle est même en 187~-i876, de. • . . . • . • 77,o00,000 )) 
Tandis que les traites suivent la marche inverse; la 

moyenne annuelle est dans la première période, de . • 185,000,000 >) 
Dans la dernière, de . . • 5H),000,000 >) 

Si nous cherchons dans quelle proportion se trouvaient l'or 
et l'argent dans les remises de métaux, nous voyons que de 
1869 à 1872 la moyenne annuelle était, pour l'or, de. . fr. 105,000,000 >> 
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Pour l'argent, de . . . . . . . . . . . . fr. 
De {875 à 18761 la moyenne annuelle était, pour l'or • 
Pour l'a1·g1.mt . . . . . . • . . • 
Lt1 diminution porte sur les deux méluux, mais non 

d'une façon ~gale; dans la première période, l'or est 
importé relativement à l'argent dans la proportion de 
41 pk u/0, dans la deuxième période il entre pour 45 p. 0/o 
dans les payements faits dans l'Inde, et cependant l' ar 
gent était alors à meilleur marché, Tandis que de f 866 
à 1870, l'Inde a absorbé annuellement et en moyenne de 
l'argeDt pour . . . . . 
de ,JS71 à 1876, elle n'absorbe plus que . . . . . . 
L'année i 87o-i876 tombe à. . . . . . 
Tandis que pendant la crise cotonnière de 1865 à 1866, 

elle absorbait. par an de l'argent pour plus de. . . . . 
ail\~Ï que le fait voir le tableau ci-après: 

H6,000,000 >) 

4ü,ooo,ooo )) 
091000,000 )} 

i90,000,000 » 
70,000,000 )J 

58,871>,000 )J 

500,000,000 )) 

En 1866-1867 . . 
1867-1868 . . 
1868-1869 . . 
1869-1870 . . 

1~70-1871 . 
i87t-1872 . . 
{872-1875 . . 
f 875.-1874 . , 
·1874-1870 . . 

- . fr. i 74,000.000 
i 89,7!>0,000 
2 t !>,000,000 
185,000,000 

)} J 
)) 

)) ( 
)) ' 

25,~00,000 » 
162:870,000 » 
17,87:'.>,000 )) 
6! ,2f>0,000 » 

. i 16,000,000 )) 
Et en l'armée fiscale de ·1875- 

1876 • . • • . . . . • . . 58,875,000 )) 

Moyenne 

190,0000,000 » 

Moyenne. 

70,000,000 » 

Pendant la. crise cotonnière, les totaux étaient beaucoup 
plus élevés, savoir : 

:E11 1862-1865 - 
1865-t864. 
1864-1865 • 
186~-1866 . 

. fr. 51.5,700,000 )) 
5{9~874,000 )) 
202,000,000 n 

466,7ij0,000 » 

Le rapport si complet présenté par M. Goschen au Parlement anglais, et 
auquel nous empruntons la plupart de ces renseignements, signale encore 
ce fait: · 

Les Européens qui habitent l'Inde n'y conservent plus, dans les mêmes 
proportions, les sommes qu'ils reçoivent; ils les expédient en Angleterre, ce 
qui équivaut; à des lettres de changes tirées de l'Angleterre sur l'Inde- et 
dimînue d'autant le montant des soldes à réclamer par celle-ci. Si le fâcheux 
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résultat de l'augmentation des traites tirées sur l'Inde ne s'est fait sentir que 
dans les dernières années, c'est que, do 1860 à 1870, le Gouvernement faisait 
foire de grands travaux publics, èonstruisait de nombreux chemins de fer, Il 
a été remis par les Compagnies concessionnaires, pendant ces dix années, au 
Gouvernement indien, près de 870 millions destinés à être dépensés dans le 
pays; c'étaient 87 millions qui venaient accroitre, chaque année, le chiffre des 
remisës , maintenant ces travaux sont finis, il ne vient plus d'argent de ce 
chef, il faut, au contraire, envoyer en A11gleterre les intérêts toujours payables 
en livres sterling. 

Il est clair que si la baisse de l'argent~ incontestablement affecté les changes 
indiens, en dépréciant proportionnellement les traites payables en rou 
pies, il est également vrai que la situation des changes indiens a elle-même 
pesé sur le marché de l'argent et a dû faire baisser d'autant le change de la 
roupie. 
Il est encore un phénomène dont il y a lieu de tenir compte : de 182a 

à i8~0, l'or n'entrait dans les remises en espèces que pour un quart environ, 
cette proportion s'est successivement aecrue : 

En 1.8No, elle était de. 
En i866, de. . 
Cela peut s'expliquer, dans cette pér-iode, par la cherté de Far 

gent, mais en 1872, l'or entrait dans l'exportation des métaux pré 
cieux pour . . . . 
Et, en 18761 dans la proportion de . 

5-f p. 0/o 
32 p. 0/o 

4,1 p. 0/o 
44 p. 0/o 

En face du bon marché de l'argent; cette exportation d'or ne peut se com 
prendre que comme le résultat de stipulations particulières 1 établissant un 
prix différent suivant que la marchandise sera payée en or ou en argent. Car 
l'intérêt évident des débiteurs était, faute de traites, d'acheter des roupies ou 
des lingots, et de les envoyei- à la l'Honnaie de Calcutta. Cette supposition n'a 
rien d'invraisemblable, étant donnée la panique que la dépréciation de 
l'argent a fait éprouver aux négociants de l'Inde, et dont nous avons eu la 
preuve dans la pétition adressée au Gouvernement par la Chambre de com 
merce de Bengale et la Société industrielle de Calcutta. 
Ainsi, pour nous résumer-, nous trouvons ici deux nouvelles causes de 

dépréciation de l'argent : 1° Les remises sur l'Inde sont faites pour les 
trois quarts en traites du Gouvernement anglais; 2° la proportion de l'or: 
dans les remises en espèces, va toujours croissant. 

Examinons enfin une dernière cause de la crise qui, depuis quelques 
années, sévit sur le marché des métaux précieux dans le monde entier, c'est 
à-dire l'augmentation du rendement des mines. 
Au commencement du siècle, la production des mines d'Amérique était 

déjà beaucoup plus considérable que celle cles mines de l'Europe. 
Voici quelle était la production générale vers -!840 : 
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AMÉRIQUE. 
Kilogrammes d'arilent 

Le Mexique produisait . • . . . 491,000 1 
La République de Buenos-Ayres • 500,000 
Pérou et Bolivie . . . . . . l 67,fiOO 
Chili . . . . . . . . . . . 41,200 \ 
États-Unis de l'Amérique du Nord • t.05,521> 1 

4,'.103,071> kilog. 
ou 

220,6{ f),000 francs. 

ASIE ET EUROPE. 

Russie d'Asie . . . . 
Espagne , . . . 
Hongrie , Transylvanie, Banat et 

Bukowine . 
Saxe. . . . 
Harta (Hanovre, Brunswick) 
Norwége 
Bohême. . 
Prusse . . 
Angleterre . 
Bords du Rhin (Ems-Alzan) 
France • . . 
Suède . . . . , 
Savoie et Piémont. 
Salzbourg . 
Divers pays . 

2~,200 \ 
40,000 

21,000 
i 6,ij00 
i 1,800 
7,900 
~,900 
~,800 
~,500 
2,000 
1~900 
1,700 1-------- 

600 
200 
200 

i45,000 kilog. 
ou 

28,600,000 · francs. 

1,246,070 kilog. 
ou 

249t~H o,000 francs 

Lorsque toutes les mines de l'Europe, à l'exception peut-être du mont 
Hartz , ont été abandonnées, celles de l'Asie, au contraire, se sont beaucoup 
développées, Mais celles qui ont pris le plus d'accroissement sont celles de la 
partie Ouest des États-Unis d'Amérique, depuis la découverte des grands 
gisements de la Névada. Voici quel a été , depuis 181'19, le rendement de ces 
dernières mines ; 

En 18!';9. 
1861 . 
186-2 . 
·1865. 

De f864 à 1869 en moyenne . 
!870. . 
1871. 
1872. 
f875. 
1874. 
187~. 
1876. 
1877. 

•.. 

' . 

. fr. oOOiOOO >) 

10,000,000 » 
22,~00,000 )) 
1.-2,aoo,ooo )) 
~8112a,00O ,i 

80,000,000 )) 
110,000,000 )) 
145,750,000 » 
11s,1ao,ooo » 
160,000,0Ô0 >) 

160,000,000 )) 
200,000,000 )) 
J 9~,000,000 )) 
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La production des mines de la Névada a doublé depuis f 870; partout 
ailleurs, cette production était depuis vingt 011 vingt-cinq ans restée station- 
naire, le Mexique et l'Amérique du Sud produisant . . Hm millions. 

Atttres pnys d'Europe et d'Asie . . . . . oO 
TOTAL 200 millions. 

Cet état de choses a duré jusqu'en 1876; mais, à partir de cette époque, le 
rendement de ces mines et surtout des mines américaines (autres que celles 
des États-Unis) a augmenté de 20 p. 0/o, de sorte que, pour 1876 et f877, le 
chiffre de 200 millions doit être élevé à 240 millions. Après les gisements de 
la Névada, ce sont ceux du Mexif1ue qui produisent le plus, et le filon de 
Caracoles, à lui seul, a fourni ces dernières années 2;5 millions de plus que les 
années préèédentes. Les célèbres mines du Cerro de Potosi , en Bolivie, 
exploitées depuis le xve siècle, et que l'on considérait comme inépuisables, 
sont aujourd'hui presque complétement abandonnées; ce n'est pas que le 
métal fasse défaut, que les filons soient épuisés; il y a encore de grandes 
quantités d'argent, surtout dans la Descubridoro , dans l'Estagno, dans la 
Rica et la Mandieta; mais le coût de l'extraction du minerai et de son trai 
tement, en un mot le prix de revient, est maintenant trop élevé relative 
ment au prix réduit que vaut actuellement l'argent. Le Cerro de Potosi a déjà 
été bien fouillé, plus de cinq mille ouvertures sont percées dans la mon 
tagne, mais si on y exécutait des travaux dans le genre de ceux qu'on vient de 
terminer dans la Névada , on pourrait encore exploiter ces mines avec profit. 
C'est ce qu'on vient de faire aussi dans le Pérou, pour les mines du Cerro 
del Pasco qui manquent surtout de voies de communication; un chemin de 
fer s'élevant déjà jusqu'à près de 4,000 mètres d'altitude ( i 1,~00 pieds), va 
les atteindre. Mais, malgré les travaux les plus intelligents et les mieux appro 
priés , il est évident qu'après une période plus ou moins longue d'exploita 
tion, et dont la longueur dépend, non-seulement des conditions géologîques, 
mais aussi de l'intensité, de l'activité du travail, le prix de revient, comme 
nous Je faisions observer pour les mines de Potosi , arrive à être trop consi 
dérable pour donner des bénéfices; les filons s'enfoncent dans le centre de 
la terre sous une inclinaison qui varie, mais qui est en moyenne de 41>0; plus 
le mineur pénètre, plus il rencontre de difficultés; la chaleur d'abord, qui 
croît à raison de ! 0 centigrade par 55 mètres de profondeur verticale; ensuite 
les eaux, dont il trouve des sources tellement abondantes, ou des nappes 
tellement considérables.qu'elles peuvent constituer un obstacle pratiquement 
insurmontable, malgré les puissantes machines d'épuisement que la science 
met à sa disposition. Souvent l'art de l'ingénieur viendrait à bout de toutes 
les diflicultés; seulement les travaux, l'achat des machines, leur fonction 
nement, coûteraient plus cher qu'ils ne rapporteraient. Tout cela est abso 
lument relatif et proportionnel au prix courant de l'argent; tel gisement 
placé clans des terrains d'alluvion s'exploite à meilleur compte que tel autre 
situé dans des roches; non-seulement le travail d'accès est plus facile, plus 
rapide dans le premier, mais aussi il suffit de laver la terre, tandis que dans 
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le second, il fout broyer la roche; ici, l'eau nécessaire à ces lavages peut être 
sous la main du mineur, là il faut qu'elle soit amenée à grands frais; les 
voies de communication s011t plus ou moins faciles. Toutes choses et toutes 
conditions qui font qu'avec l'argent à 60 pence l'once standard, telle mine 
pourra être travaillée avec profit, qui ne pourrait plus l'être s'il descendait 
à oO; cette considération doit nous rassurer contre lu crainte d'une dépré 
ciation exagérée de l'argent; cependant il ne faut pas oublier que souvent 
on continue le travail d'une mine, sans qu'il rnpporte de bénéfices, mais 
seulement pour garder son personnel d'ouvriers et dans l'espoir de découvrir 
de nouveaux filons plus riches. 

Il est probable que la production si abondante des mines de la Névada a 
dû ralentir le travail dans d'autres mines , qui reprendront lorsque, le Com 
stock s'épuisant, la production y deviendra plus onéreuse; il est une condition 
dont il est important aussi de tenir compte : nous voulons parler ~e la facilité 
plus ou moins grande de se procurer le mercure, l'agent indispensable il 
l'isolement de l'argent. Dans ce moment sa production va en augmentant et 
semble se proportionner à celle de l'argent, mais les choses peuvent changer, 
et la privation de mercure arrêterait le travail des mines , ou forcerait les 
industriels à revenir aux anciens procédés d'alliage avec le plomb, par 
exemple, et à la coupellation, ce qui est beaucoup trop long; heureusement 
pour l'équilibre économique qui doit s'établir entre les deux métaux précieux, 
il est rare que les mines d'argent ne contiennent pas une notable proportion 
d'or; ces deux métaux s'accompagnent volontiers dans la nature; là où on 
trouve de l'argent, on n'est pas loin de trouver de l'or. Les mines d'or du 
Pérou sont voisines du Cerro del Pasco qui produit surtout de l'argent; dans 
les mines de la Névada, la proportion d'or va souvent jusqu'à 4f> p. 0/o; on ne 
la compte cependant que pour un tiers) afin d'éviter des erreurs en moins qui 
pourraient occasionner de cruelles déceptions aux propriétaires de la mine. 

C'est dans le groupe de Comstock qu'on a découvert les filons les plus 
riches savoir: la Consolidated Fir9inia) la California et la Best and Belcher, 
tous exploités par les mêmes entrepreneurs. Ce gisement est situ~ dans le 
comté de Storey, état de Névada; mais d'autres comtés du même Etat pos 
sèdent aussi des mines d'argent. Elles ne sont pas même les seules dont il 
faille tenir compte pour un avenir prochain, car les géologues les plus 
éminents, à commencer par M. de Humboldt, s'accordent à reconnaître que 
toutes les chaînes des Andes recèlent dans lem·s roches volcaniques de 
grandes quantités d'argent et d'or, mais surtout d'l\rgent; leur mise en valeur 
est une question de temps, de création de voies de communication, de capitaux 
à employer avec intelligence. 

La Consotidated //irginia n'est que le prolongement de la California; on 
commence seulement à exploiter celle-ci, qui est encore loin de donner tout 
ce qu'elle doit donner; car, évidemment 1 son rendement sera celui de la 
Consolidated Firginia. Le minerai.suffisamment riche pour être rémunérateur, 
a été trouvé à 1,500 pieds de profondeur, les puits ont été creusés jusqu'à 
Ja cote de 1,f:m0 pieds, toujours avec le même résultat; alors, on procéda à la 
confection des ~alel'Ïes à travers bancs et des contre-galeries, ce qui permit 
d'en faire le cubage approximatif. Les deux mines réunies ont J.,510 pieds de 
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long et 2f5O de large à la cote de !,?>00 pieds C); d'après M. le professeur 
Hogers, le gisement pourrait donner 500 millions de do llars ; cependant, pom· 
se prémunir contre toute exagération, il réduit de moitié les résultats du 
calcul, ce qui met l'évaluation à H$0 millions de dollars; pour tenir compte 
des solutions de continuité possibles du gisement entre les cotes de 1,t>OO et 
i,400 pieds, M. Rogers néglige tout le minerai compris entre 1,500 et f ,000; 
en outre, son calcul ne comprend pas les parties situées au-dessous de 
t :DaO pieds, bien qu'elles promettent beaucoup, si on en juge pat· le résultat 
des essais. Cette estimation paraît pécher pa1· une trop grande modération ; 
car, pou1· éviter les mécomptes que pourraient donner des solutions de conti 
nuité problématiques et dont rien n'autorise à prévoir l'existence, ~I. le pro 
fesseur Rogers néglige des quant ilés considérables et certaines. 

Du reste, les appréciations sont extrêmement difficiles, pal'ce que le rende 
ment du minerai varie.avec les couches; tout d'abord, il n'a donné, dans la 
Consolidated P-frginia, que if>O dollars p!lr tonne; a 1,1500 pieds il donnait 
600 dollars ; c'est dix pieds plus bas qu'il était le plus riche, son rendement 
était de i1200 dollars, même avec cette estimation plus que modérée, les 
deux mines California et Consolidated Virgùria devraient donner 150 mil 
lions de dollars, soit 750 millions de francs , en retranchant ,fü pour 0/o pour 
l'or contenu, il resterait 4121000,000 francs d'argent; po_ul' la valeur totale, 
on peut admettre largement et en chiffres ronds aOO millions; on resterait 
certainement très au-dessous de la vérité, si, étendant cette estimation à 
toutes les mines actuellement exploitées aux États-Unis, on la portait à 
un milliard. 

Le rapport ~u Directeur de la Monnaie, pom· l'année budgétaire finissant 
le 50 juin ·I 87îS, attribue dans le tableau des produits de l'Ét~t de N évada, à la 
mine de Consotidated //irginia, un rendement d'environ H,0001000 dollars, 
mais pour l'année finissant le 5f décembre, le rapport de la Compagnie fixe 
la production à i 7,000,000 dollars. Les dividendes payés sont inscrits pour 
i 2 millions; en déduisant 43 p. 0/o d'or, on a pour cette seule mine comme 
résultat de l'exercice i87o, 

Argent 9,550,000 dollars ( 46,7f>O,OOO francs) 
L'année i 876 est évaluée à, or et 

argent . 
Donc, pour l'argent seulement . 
En augmentation, sur 187a, de. 

52,000,000 
:17,000,000 
8,2ij0,000 

- -c :160,000,000 
( 90,700~000 

- ( 4-J ~2f;0,000 

l> ) 

)) ) 
)) ) 

Au commencement dé 187fS, on n'espérait pas obtenir plus de 4~0 
à a80 tonnes par jour, valeur moyenne de rno à 160 dollars par tonne, ce qui, 
par an, donnerait 22 millions de dollars ( 110 millions de francs) or-et argent, 
soit pour l'argent seulement 60,a00,000 francs. . 

Dans fa mine Best and Beleher, on espère trouver beaucoup de bon 

,. 
(1 J Le pied amérieuin est le même que le pied anglais; il ,quivàut à o.ma0475; c'est te' tiers du 

yard. ; . 
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minerai, mais le travail n'avance pas vite. Ces derniers chiffres sont extraits 
d'un travail de M. Raymond, ingénieur américain, et reproduits par M. Gos 
chen dans son rapport. M. Raymond était d'accord avec M. Linderman, diree 
teur- de la Monnaie de Philadelphie, pour évaluer a 2o0 millions de francs le 
rendement annuel de tout le gisement du comté de Storey, or et argent com 
pris, ce qui ferait f 58 millions pour l'argent seul. M. Linderman estime que 
les autres comtés de la Névada pourront donner plus tard une somme de 
produits s'approchant de 112 millions pour l'argent seul, ce qui ferait 
~r;o millions d'argent pour toute la' Nevada. Pour le moment, cette évaluation 
est exagérée, car la statistique indique, 22 millions de dollars argent pur pour 
la Névada , et 52 millions comme production totale des États-Unis; on aurait . . ' amsr : 

Comté de Storey. 
Autres comtés de la Nêvada 
Aut1·es états de l'Union 

f 6 millions de dollars. 
6 

iO 

52 millions de dollars. 

160 millions de francs d'argent pur pour 187a. 

Depuis, les travaux ont été poussés avec une telle activité que les mines ont 
à peu près le rendement qu'elles devront conserver pendant quelques années. 
La production s'est élargie et, de 160 millions d'argent fin pour iloutes les 
mines des États-Unis) en {87o, le rendement 1t été porté à 200 millions environ. 
Il est vrai que l'exploitation est arrivée, sur beaucoup de points, à des profon 
deurs où le manque d'air et l'accumulation des eaux la rendent difficile et 
coûteuse, mais la création du sutre-tunel, aujourd'hui achevé, va rendre au 
travail des mines de Comstock toute leur activité. 

Voici comment ont été distribués les ~00 millions d'argent extrait en 
{876: 

La consommation industri~lle des États-Unis 
en a employé . . • . 

Le Gouvernement en a acheté 'pour le mon- 
nayage . . . . • . 

La Chine et le Japon en ont pris pour . 
L'Angleterre . . . . . . • • 

50 millions de francs. 

'fOTAL • • • 200 millions de francs. 

Nous disions, en commençant, que la production des pa:ys autres que les 
États-Unis était évaluée à 240 millions, ce q11i1 avec les 200 millions produits 
par les États-Unis, ferait environ 440 millions. 

Voici des chiffres donnés par un courtier en métaux, sir Hector Haye, sur 
la production du monde entier : 
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De f8t,~ à 1862 la production moyennne 
serait <le . . 

Pour 1862 on l'évalue à . 
1865 - à 
{864 - à 
1867 - à 

200 à 22!> millions de francs. 
225 '/2 
246 
208 
i7i 

De {868 à {870, les chiffres sont un peu inférieurs. 

Puis en 1871 ils se relèvent à. 505 millions de francs. 
1872 - à. 526 
{875 - à. . 501 
1874 - à. mn 1/2 
f87!> - a. mm 
!876 - à. 59:1 
1877 - à. 440 

L'année i 878 paraît avoir donné à peu près le même résultat; on compte 
sur une diminution de 20 millions dans l'Amérique du Nord, pour f879. 
En comparant ce tableau à celui que nous avons donné au commencement 

de c,e paragraphe, tableau indiquant l'accroissement de la production dans 
les Etats-Unis, il est facile de se convaincre que si l'augmentation du rende 
ment de ces mines ne fait pas toute l'augmentation générale, elle y entre au 
moins dans la proportion de 70 à 7o p. 0/o en moyenne. 

!U. Gosehen, rapporteur du Silver Committee, estime que la moyenne du 
rendement total peut être évaluée à 57f, millions, moyenne qui devrait encore 
être réduite à 560 millions, si on en croit les affirmations de M. Groesbeek, 
Délégué américain au Congrès international. 

Cependant, on remarquera que le dernier chiffre s'élève subitement de 590 
à 440 millions; M. FeerlHerzog, Délégué suisse, avait émis cette opinion que, 
dans les chiffres donnés par .l\'I. Hector Haye, et adoptés par le Silver Com 
mittee , on n'avait pas tenu compte de la consommation du pays de produc 
tion, et que la moyenne devait être portée à 440 millions; les résultats de 
l'année f 876-77 confirment son dire; seulement, il n'est pas probable que la 
cause indiquée par lui soit la vraie; car, d'après les états donnés par M. Lin 
derrnan , Directeur de la Monnaie, aux États-Unis, le stock argent se serait 
élevé de {876 à f 877 de 50 à f>O millions de dollars, soit f 00 millions de 
francs de différence, tandis qu'entre les deux évaluations, la différence serait 
de 60 millions. Comme confirmation de celle manière de voir, nous pouvons 
ajouter que, pendant l'année fiscale f 877-78, les États-Unis ont frappé pour 
f 4·1 millions d'argent : la différence pour cette année ne serait plus 65 mil 
lions, mais :141, ce qui n'est pas; d'autre part, un document émanant de la 
Monnaie des États-Unis, et qui., évidemment, ne peut pas ne pas tenir compte 
de la consommation intérieure, porte à i9~ millions le rendement des mines 
de ce pays pour l'année !876-77; c'était déjà, à peu de choses près, celui de 
f 87a-76; donc l'augmentation, pour cet exercice, vient des mines situées 
dans des contrées autres que les États-Unis. 
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Disons tout de suite que la production de l'or s'est élevée proportionhel 
lement, car elle est évaluée, pour l 876~77, à 7f0 millions: elle était antérieu 
rement de tHSO millions en moyenne. 

Rapport entre la production de for et de l'argent. 

Pendant la première partie du siècle, la production de l'argent était à celle 
de l'or comme 5: i, et cependant, l'argent était recherché et était cher; le 
rapport n'était plus que de 0.68 à 1 en 1846, et l'or faisait prime ; il a fallu 
que la production de l'argent tombât à 0.27, relativement à celle de l'or, pour 
que l'argent fît prime à son tour; depuis 18a7 jusqu'à -1876, elle est remontée 
graduellement à sa proportion première de 0.68; en f877, grâce à une aug 
mentation de Hm millions dans la production de l'or, la proportion de la pro 
duction de l'argent descend même à 0.62, et cependant l'argent baisse de 
manière à compromettre de grands intérêts, de manière à exagérer encore les 
résultats désastreux de la crise commerciale et. industrielle qui sévit sur le 
monde entier; la proportion de 0.68 est pourtant celle de 1847, alors · que 
11000 francs d'argent se payaient la somme de 980 francs en or, tandis que 
maintenant (5i décembre 1878) elle se paye seulement 8H> francs. 

Depuis -1852, il a été frappé pour f 4 milliards d'or. A 'cette époque, if y en 
avait polir i 6 milliards répandus dans les divers pays de la civilisation occi 
den tale; le stock de l'or a presque doublé, et c'est la France qui a le plus 
profité de cet accroissement; il a été monnayé en France, de 1848-f 87! 1 pour 
6,U8 millions d'or, tandis que pour l'Angleterre, les États-Unis et l'Australie 
réunis, c'est-à-dire, pour une population de 73 millions d'habitants, il n'en a 
ét~ monnayé que- 8,449 millions (1). La France a donc absorbé 44 pour 0/0 de 
la monnaie d'or frappée de 1848à 187{ dans les quatre grands-pays où la eir 
culation monétaire est fondée sur l'or. Tout cet or a remplacé l'argent qui 
tend à s'en aller, car des cinq milliards d'argent frappés en France depuis le 
commencement du siècle, il n'en restait guère pour plus d'un milliard et demi 
en i869; le stock d'argent s'est accru à la suite de la guerre, qui nous a enlevé 
presque un milliard d'or, en espèces, tandis qu'il nous est revenu 500 mil 
lions en argent; le papier-monnaie à cours forcé en Italie, nous en a envoyé 
pour 675 millions, mais il a fallu, pour que cet accroissement de métal blanc 
se produisît, la réunion de toutes ces circonstances anormales : la perturba 
tion énorme de la guerre de -1870-7:i, fa baisse considérable de l'argent et 
l'établissement du cours forcé en Italie, puissance avec laquelle nous étions 
liés par la Convention monétaire de f 86~ et où le change sur nous était défa 
vorable. 

Rapport entre les valeurs des deux métaux. 
, 

Ainsi .done, et pour nous résumer, nous sommes en face d'un grand fait 
économique, -visible pour tous, indéniable; une baisse progressive de la valeur 

{1) Rapport de M. Léon Say sur le payement de l'indemnité de guerre. 



( ¾21 ) 

relative de l'argent par rapport de l'or, bien que (fait absolument anormal) la 
production de l'or se soit accrue beaucoup plus rapidement que celle de l'ar 
ge11L Cependant, nous l'avons vu plus haut, les valeurs de ces deux métaux 
étaient entre elles, au x11 siècle, . . • :: 1 : 10 1/'i 
La baisse commence au xvr' siècle avec la découverte des 

mines du bas Pérou; le rapport devient 
Dans le xvus siècle, il est 
Dans le xv111° siècle, il est . 
Puis vient la loi de 1805: c'est l'année des concordats, 011 

espère établir aussi l'harmonie entre l'or et l'argent; cela dure 
tant bien que mal jusqu'en 1867, alors cette maladie chronique 
passe à l'état aigu, le rapport s'élève à . :: 1 : 19.2 

:: 1 : H i/, 
:: ,f : ·12.16 
:: 1 : 115.21 

Dans l'inter-valle cependant, en 18t>2, était survenu un phénomène qui 
avait semblé devoir tout bouleverser: la production de l'or avait augmenté 
dans la proportion du simple au double et c'est à peine s'il a un peu baissé; 
mais l'argent a atteint le pair, l'a dépassé même. Puis arrive 1867; alors avec 
une rapidité inquiétante et comme s'il voulait réparer le temps perdu, l'ar 
gent reprend sa marche descendante. Sur un phénomène qui se développait 
lentement depuis plus de 400 ans, et qui tendait à se transformer en loi évo 
lutive, vient se greffer un épiphénomène dont nous venons d'étudier les 
causes et qui consiste dans l'accélération de la baisse; cet épiphénomène 
sera-t-il momentané? Ses causes sont-elles temporaires? C'est ce que nous 
aurons à examiner. 

Récapitulation des caieses de la baisse de l'argent. 

Nous venons de voir que les faits qui ont précipité la baisse de l'argent 
soul : i O la production de beaucoup plus considérable des mines d'argent, 
s'élevant de 27 i millions en 1867 à 39~ millions en 1876 et à 440 millions 
en i877 et -1878. 

2° Le cours forcé de la monnaie fiduciaire en Italie, en Russie, en Autriche, 
en Amérique, etc. 

5° La suspension de la frappe de l'argent dans tous les pays d'Europe à 
circulation bimétallique et sa limitation dans les États-Unis cl' Amérique 
(Bland bill). . 

4° L'augmentation considérable des traites du Gouvernement anglais sur 
l'Inde, ces traites allant remplacer l'importation des métaux pour une somme 
de 27a millions, par conséquent celle de l'argent pour 11:>0 millions au 
minimum. 

!$0 L'augmentation progressive de la proportion de l'or dans le contingent 
métallique destiné à solder l'excédant des exportations indiennes. 

6° Enfin, la. démonétisation de la monnaie d'argent par les États scandi 
naves cl l'Allemagne, le stock d'argent à vendre par cette nation n'agissant 
pas par son quantum, mais par la soudaineté de l'invasion dont ce disponible 
menace le marché, mois par mois, semaine par sernaine ; on le sait, ()n l'attend, 
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tandis qu'on craint toujours de voir subitement arriver les 2t>0 ou 500 mil 
lions de l' Allemagne qui sont libres, disponibles, absolument prêts pour la 
vente. Voilà, rapidement résumées, les causes de la crise qui sévit depuis 
dix ans sur lo marché do l'argent. 

Mais la cause qui fuit que, depuis bientôt quatre siècles, la valeur relative 
de l'argent diminue lentement et sans cesse est d'un ordre plus général: les 
peuples de la civilisation occidentale se sont désaffectionnés de l'argcnl; ils 
ne l'acceptent que pom les payements des petites sommes; celte désaffection 
s'est accentuée au fur et b. mesure que l'or est devenu plus abondant et a pu 
rcmplacec l'argent dans une certaine mesure, pour les payements plus impor 
tants. Le voyngcur trouve l'or plus commode à transporter, le thésauriseur 
le trouve plus facile à cacher, il est H> 1

/2 fois moins lourd, à valeur égale, et 
tient quatre fois moins de place. Cette désaffection s'est indiquée aussi à 
mesure quo s'est développée chaque jour davantage l'habitude dos valeurs 
fiduciaires, représentatives de valeurs métalliques ou autres, mais les repré 
sentant avec du papier, plus léger, plus portatif encore que l'or, plus facile à 
envoyer par ln poste ou autrement; et, même pom les petits payements; ne 
p1·cnons-nous pas de plus en plus l'habitude de puiser, non plus clans notre 
porte-monnaie, mais dans un carnet de chèques? ... Celle désaffection, enfin, 
s'est traduite par une diminution considérable de la frappe des monnaies 
d'argent chez les nations de la civilisation occidentale, qui se sont contentées 
de remplacer, pas même complétement , les monnaies perdues ou tombées 
par le fait de l'usure au-dessous des tolérances légales. 

Le stock des métaux précieux monnayés était chez ces nations : 

En 1850 de 14 milliards d'or contre 20 milliards d'argent. 
En iSesa - 18 - - i9.8 
En 1860 - 21 1/i - - i9 
En i86o - 24 - - !8.5 
En 1870 - 28 - -· 17.~ 

Le même phénomène se continue. On sait que Londres est le grand 
marché des métaux précieux; eh bien, il est arrivé sur- ce marché et il y a été 
vendu, sauf ce qu'a 1:etenu l'Angleterre pour sa propre consommation, qui est 
en moyenne d'un million de livres sterling par an : 

En 1874 - 4:'.iO millions d'or contre 500 millions d'argent. 
En i 870 - !>96 - - 2f>5 
En i876 - ~87 - - 547 
En f 877 - 586 - - ?;45 
En 1878 - ?>22 289 

L'argent allemand entre pour la plus grande. part dans les chiffres de la 
dernière colonne; c'est en 1876 et surtout en 1877 que l'Allemagne en a 
le plus jeté sur le marché (345 millions en i877), tandis que son expor- 
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talion d'argent s'est réduite à 100 millions en i878; aussi, lo chiffre de cette 
dernière année présente-t-il un éenrt considérable avec celui de ln précédente. 

Quoique la France soit, peut-être, le pays dans lequel l'équilibre entre les 
deux. métaux se soit le mieux maintenu, il n'en est pas moins vrai que nous 
n'avions monnayé en 1803 que 10 millions d'or contre 150 millions d'argent; 
en i8fü'i1 nous avions 11074 millions d'or contre 51090 millions d'argent; 
en 18781 les Hôtels de Monnaies avaient frappé 81000 millions d'or contre 
tli~OO millions d'argent; de 1874 au fcl· janvier 18781 nous avons frappé 
690 millions d'or contre 205 millions d'argent. La quantité d'or augmente 
d'année en année; la quantité d'urgent non-seulement ne reste pas station 
naire, mais encore elle diminue. Il n'y a lieu ni do s'en réjouir , ni de s'en 
effrayer; c'est un fait brutal, qu'il faut prendre pour ce qu'il est et pour co 
qu'il vaut; l'argent1 plus lourd, plus embarrassant, est remplacé progressive 
ment par l'or et le papier gagé et à vue, billets de banque, lettres de crédit, 
délégations) chèques, etc. 

Vit rôle de l'argent. 

Est-ce à dire, pour autant, que l'argent doit disparaître? Certainement non: 
il est impossible de s'en passer complétement. L'Angleterre, elle-même, en 
faisait frapper, en 18761 pour 240:000 livres, soit six millions, et elle en 
retient trois fois autant pour les usages industriels. La monnaie d'argent est 
indispensable pour les petites transactions 1 pou1· les besoins de la vie de 
tous les jours, pour les ménages grands el petits, mais surtout pour cette 
masse énorme de petits ménages.qui payent tout au comptant, et qui vivent 
au jour le jour; si c'est de l'or et surtout des billets qu'on demande à la 
Bauque , pendant les premiers jours de la semaine, c'est de l'argent qu'on 
réclame le vendredi et le samedi, pour foire la paye des ouvriers; en raison 
même de sa valeur relativement élevée, l'or ne se prête pas à une fragmenta 
tion monétaire suffisante, la pièce de cinq francs en or est déjà. trop petite, 
les ouvriers ne l'aiment pas1 elle se perd Iacilement , elle a, de plus, un autre 
inconvénient, c'est de s'user plus rapidement. Aussi, dans la Conférence moné 
taire de l'Union lutine, a-t-il été convenu, et cela avec grande raison, qu'on 
suspendrait la frappe des pièces de cinq francs en or; celte mesure aura, de 
plus, l'avantage de favoriser la circulation des pièces de cinq francs en argent, 
dont on se déshabitue peut-être un peu trop facilement. C'est là une ten 
dance à laquelle les Gouvernenwnts sages et prévoyants ont pour devoir de 
résister) dans la mesure du possible, bien entendu; c'est d'autant plus néces 
saire, qu'une idée fausse, absurde, est répandue dans le public; on croit 
qu'une circulation d'argent indique une certaine gêne, qu'une circulation d'or 
indique un grand état de prospérité; au commencement de l'empire, l'or 
affluait de la Californie; l'urgcnt1 alors en hausse, se cachait ou s'exportait; 
l'or, en baisse, était offert pour tous les payements, et certains rappellent 
cette époque avec enthousiasme; on voyait de l'or partout, disent-ils! eh oui! 
parce que l'argent faisait prime tout simplement. L'or ne témoigne pas plus 
que l'argent d'un état de malaise ou de bien-être, et, si on pouvait tirer une 
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indication quelconque de la nature de l'instrument de payement le plus 
employé à une époque donnée, on pourrait dire avec plus de vérité : dans un 
pays qui a confiance dans son avenir et dans ses institutions, le billet de 
banque, comme tout papier bien gagé et à vue, est préféré au mêlai. 

Du danger de »oir se tarir la proiluetion de l'or. 

On s'est demandé s'il n'y avait pas pét•il à foire à l'or une aussi grande place 
dans la circulation monétaire de l'Europe et d'une partie de l'Amérique, si, à 
un moment donné, l'or ne pourrait pas venir à manqner. Des géologues dis 
tingués ont mis en avant cette théorie : ! u l'or est plus lourd que l'argent, 
son poids spécifique est 19.ü, tandis que celui de l'argent n'est que de i.0.47; 
lorsque les métaux en fusion se sont élancés du centre incandescent de la 
terre vers la périphérie encore incornplétement solidiûée , les plus légers se 
se sont répandus à la surface el ont formé, dans la croûte terrestre, les filons 
les plus larges, les amas les plus superficiels, les plus faciles à découvrir et à 
exploiter; les métaux lourds, et l'or est du nombre, forment les filons les plus 
profonds, les plus étroits, et sont, par conséquent, les plus difficiles aussi à 
extraire; à mesure que le mineur descend vers le centre de la terre, il trouve 
une chaleur de plus en phis considérable, qui croît, comme nous le disions 
plus haut, à raison d'un degré par 55 mètres de profondeur verticale; il 
semble qu'un dragon de feu s'oppose à ses travaux et veut l'empêcher de con 
quérir le précieux métal; 2° le poids spécifique de la terr-e serait moindre 
qu'il n'est en réalité, si les parties profondes, centrales, n'étaient pas composées 
de matériaux plus lourds que ceux qui sont à la surface; du reste, J'analyse 
spectrale donne pour le soleil les mêmes résultats: cc sont les métaux les plus 
légers qui sont à la surface; donc, les pins lourds sont au centre de l'astre 
radieux; 5° une partie notable de l'or contenu dans les entrailles de la terre, 
et accessible an mineur, peut-être la moitié, a déjà été extraite; il n'en serait 
pas de même pour l'argent, qui, plus répandu à la surface de la terre, plus 
abordable, promet à l'homme une exploitation illimitée. Cette théorie n'est 
pas acceptée par tous les géolognes1 et les minéralogistes et d'autres savants, 
non moins érudits, non moins distingués, prétendent que l'Australie et les îles 
qui l'environnent sont des montagnes d'or qui peuvent être exploitées pen 
dant une longue série do siècles avant d'êlr-e épuisées; ils disent que les 
dépôts de métaux précieux. ne se trouvent pas seulement dans les roches et 
terrains volcaniques, mais qu'on en trouve, et beaucoup, dans le quartz et le 
schiste, qui ne sont pas d'origine ignée, dans les sables aurifères laissés par 
certains cours d'eau; c'est à ces formations qu'appartiennent les terres à 
lavages de la Californie et de I'Australie , les eaux, sous forme liquide ou 
gazeuse, peuvent, aussi hien que les éruptions volcaniques, avoir amené, 
désagrégé et mélangé les minerais à la surface du sol. 

Qnoi qu'il en soit <le ces théories, que nous n'avons pas compétence pour 
apprécier, il appert clairement aux yeux des moins érudits, qu'en mettant les 
choses au pis, nous sommes sûrs de trouver encore, pendant plusieurs siècles, 
assez d'or pour alimenter le marché du monde, que, du reste, l'or el l'argent 
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vont volontiers de compagnie; ainsi, dans le minerai de ce fameux Comstock, 
dont la fécondité a peut-être effrayé plus que de raison: l'or entre pour une 
part presque égale ù celle de l'argent; quant à nous, nous n'avons pns ù lègi 
férer pour une époque aussi lointaine que celle où l'or pourra nous man 
quer; à chaque siècle snffit sa peine; en tous eus, lorsque l'or deviendra plus 
rare, il deviendra en même temps plus cher, et ses détenteurs n'y perdront 
pas; ils n'en seront que plus riches, parce qu'ils pourront l'échanger coutre 
une somme plus considérable de produits. 

D'ailleurs, sans être prophète, il est facile d'augurer que lorsque I'huma 
nité en sera arrivée à celle période, les moyens d'échange se seront assez 
perfectionnés pour que les métaux précieux ne jouent plus qu'un rôle très 
secondaire. Ne voyons-nous pas, dès maintenant 1 la circulai ion fiduciaire 
remplacer dans une large proportion la circulation métallique? 

Situation du marché de l'arge-nt. 

Quoi qu'il en soit de ces éventualités, trop lointaines pour que nous ayons 
à nous en préoccuper, cherchons à nous rendre compte, dans la limite du 
possible, de la situation du marché de l'argent, et peut-être trouverons-nous 
dans cet examen sommaire quelques raisons de nous rassurer sur les suites de 
la crise monétaire que nous traversons et dont fort heureusement, malgré 
tout ce qui a été dit et écrit, l'opinion publique ne s'est point émue plus que 
de raison. 
La production annuelle de l'argent était 1 en moyenne, 

avant187l de . . . .fr. 260,000,000 » 

57n,ooo,ooo )) De f87t à {87f>, elle est montée à. 
Nous avons dit que, pendant quelques années au 
il fallait compter sur une production de. 
L'Allemagne avait à vendre • . fr. 

gent, il lui reste. 

moins , 

92;,,000.000 
2~0,000,00() 

440,000,000 , 
>> de monnaie d'ar 
>> environ 

donc elle a vendu 
Les États scandinaves ont vendu 
L'Autriche. 

67a,0001000 >> 

îW,000,000 n 

100,000,000 )) 

TOTAL. 820,000,000 )) 

Ce sont donc 82a,000,000 qui sont venus s'ajouter aux. produits toujours 
croissants des mines et qui onl été absorbés dans l'espace de huit années; 
cela ne s'est pas fait sans amener une forte baisse de l'argent. C'était inévi 
table, mais actuellement, le marché est dégagé d'autant: il ne reste plus que 
les 2!>0,000,000 disponibles de l'Allemagne, qui pourraient l'embarrasser 
pendant quelque temps, mais qui finiront bien par être absorbés à leur lour; 
il est même possible qu'ils le soient pat' l'Allemagne elle-même; cette puis 
sance, vu le bas prix actuel de l'argent pourra trouver avantage à garder ce 
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stock pour alimenter la fabrication de sa monnaie divisionnaire et pour sub 
venir à ses besoins industriels. Nous l'avons déjà dît, ces 21>0,000,000 sont 
plutôt une menace qu'un danger réel pour le marché. Voyons donc, en fai 
sant la part de tout ce que ces appréciations ont d'hypothétique, comment se 
distribue dans le monde le métal lunaire. 

Inde et Orient. 

Nous sommes entres clans assez de détails sur le mouvement monétaire 
dans l'Inde pour n'avoir pas t\ y revenir; nous avons vu que .la moyenne de 
l'importation de 1870 à 1876 avait été de 70 millions seulement; pendant la 
dernière année de 1876, l'importation de l'argent avait été réduite à 58 mil 
lions; il y a tout lieu de croire que non-seulement cette moyenne ne s'abais 
sera pas1 mais que même elle s'améliorera. 

En 18771 le marché anglais a exporté dans les Indes britanniques C) 
51>7,84i,07fj francs en argent, en 1878 (!) i0B,48;,,52ü francs, somme qui, 
quoique moindre que la précédente 1 est encore bien supérieure à la 
moyenne. 

Rien n'est variable comme le chiffre de ces importations d'argent; ainsi, 
tandis qu'en 1875, il était de. . fr. 17,000,000 >> 

en f 87a, il s'élevait à . f 76,000,000 •> 

tandis qu'en 1872, il était de 162,000,000 >> 

en f87l, il avait été à. 23,000,000 n 

Même dans les années plus tranquilles de 186i à 1870, nous voyons ce chiffre 
osciller entre f 74 et 21!:, millions, qui forment encore des limites assez éloi 
gnées; il est donc en pareille matière absolument nécessaire de procéder par 
voie de moyennes, et si la consommation de l'Inde est, comme on le dit, l'élé 
ment régulateur le plus important du marché de l'argent, on comprend que 
les fluctuations de ce marché soient inévitables, quoi qu'on fasse. 

Actuellement, les traites du Gouvernement anglais, représentant les inté 
rêts des emprunts, ont atteint leur maximum; le Gouvernement de l'lnde 
paraît décidé à contracter dans le pays même les emprunts nécessaires à ses 
travaux publics. Il est à remarquer, du reste, que chaque année augmente la 
part prise par l'Inde dans ces emprunts; les litres tendent à se classer défini 
tivement dans les portefeuilles des habitants, Anglais ou indigènes. A mesure 
que la civilisation pénétrera dans ce pnJs, que l'instruction s'y développera, 
les propriétaires indiens comprendront chaque jour davantage combien il 
leur importe d'être leurs propres créanciers, les seuls détenteurs des titres de 
leur emprunt, ce qui diminuera d'autant les intérêts à payer à l'Angleterre, 
donc diminution aussi des traites et, par conséquent, augmentation des 
importations d'argent. De plus, le nouvel outillage donné à l'Inde, sous 
forme de chemins de fer et de canaux. d'irrigation 1 etc., augmentera sa 

(1) Bulletin de stntistiq11e, janvier 18ï9. 
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puissance de production, et, par conséquent, le chiffre de ses exportations. 
Nous pouvons donc considérer comme très-probable et très-modérée lu 
moyenne de 70 à 80 millions, d'autant plus qu'en dehors des nécessités du 
monm:iyage, l'Inde et toutes les contrées de l'Orient emploient une quantité 
d'urgent incroyable aux. usages industriels. 

Emploi i:lidustriel de l'argent en Orient. 

Comme tous les Orientaux, l'indien, comme le Chinois, u une passion 
extruordinair-e pom· les métaux. précieux et surtout ponl' l'argent : nul ne 
pourrait dire quelle immense quantité d'or et d'iu·gcnt est, dans ce pays, trans 
formée en bijoux ou enfouie ù l'état de trésor; la plus grande partie <le cet 
argent provient des piastres frappées dans l'Amérique espagnole, depuis 
5~0 ans, au titre de 0.902 de fin, et qui ont été depuis fondues à un titre 
supérieur. Les anciens princes de l'Inde en faisaient des roupies au 0.980, 
roupies encore très-recherchées, et enfouies avec soin par les heureux posscs 
seurs, qui font entre celte monnaie et celle frappée depuis t85;5, au titre 
de 0.916 ~/. de fin, une différence infiniment plus grande que celle que com 
porte la différence réelle cuire les cieux titres. Ils aiment l'argent le plus fin 
parce qu'il conserve mieux son brillant et qu'il est plus beau transformé en 
bijoux ; il n'y a pas de village qui n'ait son orfèvre, occupé toute la journée à 
fabriquer des ornements avec des roupies. Aussi, dans une pauvre cabane de 
cultivateur, où manquent les choses les plus indispensables aux habitudes de 
la vie civilisée el aussi à l'outillage agricole, n'est-il pas rare de trouver des 
ornements d'argent pour une valeur supérieure au mobilier qu'on rencontre 
ordinairement dans les maisons rurales de moyenne importance; les riches 
en couvrent leurs vêtements, ainsi que les harnais de leurs chevaux et de 
leurs éléphants, de telle sorte que si, par impossible, la balance commerciale 
cessait un jour- d'être en sa faveur, il ne serait pas étonnant que l'Inde fît venir 
de l'argent à. titre de simple marchandise. 

On évalue à cinq milliards la quantité totale d'argent absorbée pendant ces 
quarante dernières années: il a été frappé, à l'Hôtel des Monnaîes de Calcutta, 
pour 4,715 millions de roupies de 1856 à ,t866. En défalquant <le ce chiffre 
~00 millions d'anciennes monnaies refondues, il resterait 4,200 millions 
absorbés pendant ce laps de temps (car l'exportation de l'argent est à peu près 
nulle), soit {40 millions par an. Une grande partie de ces roupies sont trans 
formées en ornements après avoir été frappées; il en est un peu de même 
pour l'or; l'or sert très-peu aux petites transactions commerciales dans les 
Jades: et cependant il en est entré pour deux milliards et demi de francs 
depuis quarante ans; au dire du colonel Hyde, directeur de la Monnaie de 
Calcutta, cet or a été converti en ornements ou thésaurisé. 

li y a une autre raison de croire que l'Inde n'a pas encore atteint, quant à 
l'argent, son point de saturation, c'est qu'il y a de nombreux districts éloignés 
où les transactions se règlent non pas au moyen de monnaie, mais par troc; 
partout où on a exécuté de grands travaux publics, tels que chemins de fer, 
routes, canaux , la monnaie d'argent s'est répandue, et l'usage s'en est substitué 
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à l'échange direct, de sorte que la quantité d'argent introduite dans les Indes 
peut augmenter beaucoup sans qu'il y en ait davantage dans les districts qui 
sont déjà habitués à s'en servir. Cependant, il faut le dire, il est ù peu près 
impossible d'estimer ce que peuvent absorber de métal des peuples qui ont la 
passion de collectionner des ornements et de thésauriser, d'autant plus que 
ces habitudes ne pourront quo se développer avec l'aisance que répandront 
les voies do communication et les autres grands travaux publics. De toutes ces 
considérations, il résulte que l'Orient offrira encore pendant bien longtemps 
un large débouché à lu production de l'argent, et quo l'augmentation des 
traites <lu Gouvernement anglais sur l'Inde sera compensée d'un côté PUI' 

I'eugmcntation des produits, de l'autre par la part toujours plus grande que 
les habitants prendront à leur emprunt, 
Nous avons vu que la Chine a un excédant d'exportation do 80 millions, ce 

qui forait 46 millions environ de remise en espèces <l'argent; elle a reçu 
du marché anglais 1 en 1877, pout· 1H,i92,12o francs d'argent, et pour 
40,t>18,90O francs en ·1878. · 
Le Japon â un excédant d'exportation de 40 à 150 millions, mais comme il 

se sert surtout de monnaie d'or, on ne peut guère estimer à plus de douze 
millions lu part annuelle qu'il a prise jusqu'ici à l'absorption de l'argent; 
cependant le cours légal qui vient d'être donné aux yen augmentera certaine 
ment la fabrication de cette pièce de monnaie. Il n'y a rien d'exagéré à porter 
à 20 millions la consommation probable du Japon. Ce pays, avec sa popula 
tion de 54 millions d'habitants, semble animé d'un bon vouloir et d'une apti 
tude très-remarquable; son commerce général s'élève déjà à 400 millions de 
francs : il est sous ce rapport plus avancé que la Chine, dont le mouvement 
commercial ne dépasse pas un milliard et demi, bien qu'elle ait une popula 
tion de 635 millions d'habitants, y compris le Thibet, la !Uantchourie, la l\lon 
golie et la Corée. 

On n'a aucun renseignement, tant qu'à peu près précis, sur les autres pays 
de l'Orient : ~laurice et Ceylan en absorbent une certaine quantité qni 
compte dans les exportations de l'Inde. lU. Goschen et la commission parle 
mentaire anglaise, dont il est le rapporteur, l'estiment à 7a millions pour les 
quatre dernières années, soit en chiffre rond 20 millions par an. Cette évalua 
tion ne peut être absolument qu'approximative. 
Quand on jette les yeux sur la carte d'Asie, et qu'on considère qu'il y a 

dans ces immenses contrées 824 millions d'habitants, dont près de la moitié 
vivent étrangers aux progrès de la civilisation et du commerce qui lui sert de 
véhicule, on ne peut s'empêcher d'espérer que,quelque réfractaires que soient 
ces races, elles subiront peu à peu et progressivement l'influence du génie 
civilisateur des peuples de l'Occident. 
L'Inde-Chine, comprenant la Cochinchine 1 le Cambodge, Malacca, Siam, 

la Birmanie et l'empire d'Annam , forme une agglomération de 2! millions 
d'habitants, au rililieu desquels la France est venue apporter son influence 
civilisatrice et son génie; puisse-t-elle aussi y développer le commerce et ne 
pas se laisser, clans cette voie et sur son propre terrain, devancer par l' Angle 
terre; cela serait d'autant plus regrettable, qu'il pourrait y avoir là un 
débouché précieux pour notre excédant de monnaie d'argent. 
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L'Iran (Perse, Afghanistan, Béloutchistan), et le Touran (Turkestan, Chiva, 
Boukara) réunis n'ont pas plus de t6 millions d'habitants, à peine trois ou 
quatre habitants par kilomètre carré; tous ces pays sont appelés à se peupler, 
à entrer en relation avec le monde civilisé et pat' conséquent à faire une plus 
grande consommation de métaux précieux; pour le moment la consomma 
tion de l'urgent en Orient peut donc être estimée à Hfü millions de francs 
par an. 

TURQUIE. 

En Turquie, le conseil des Ministres vient d'ordonner le rachat des calmés, 
il a fixé à H>0,000 livres turques (5,oi0,000 francs) le chiffre auquel ce rachat 
devra s'élever mensuellement; l'avenir seul pourra nous dire si cette résolu 
tion sera exécutée, dans quelle mesure, et quelle sera son influence sur le 
marché de l'argent. 

SERBIE. 

La Gazette officielle de Serbie publie une loi relative aux nouvelles mon 
naies serbes , rédigée conformément à la Convention monétaire (le l'Union 
latine. Le Ministre des finances est autorisé à faire frapper une somme de 
18 millions de dinars (francs). La Serbie n'avait pas de monnaie nationale, 
on se servait des monnaies turques? des florins de convention, du ducat autri 
chien. Quoique sa population n'atteigne pas deux millions d'habitants, elle 
sera obligée de frapper une quantité de monnaie bien supérieure à celle qui 
a été ordonnéé. Il est probable que la refonte des anciennes pièces ne suffira 
pas et qu'elle devra acheter une certaine quantité d'argent en lingots. 

RUSSIE. 

Tant que la Russie n'avait pas suspendu le monnayage des roubles, elle 
importait annuellement 2a millions d'argent; elle devra à bref délai recom 
mencer ses importations, elle n'est pas en situation de prendre l'étalon d'or. 
Du reste, comme l'Amérique, elle possède des mines d:argent; comme elle 
aussi , elle ne voudra pas concourir à la dépréciation de ce métal; l'encaisse 
argent de la Banque impériale ne s'élevait pas, en -1876, à plus de 50 mil 
lions de roubles, ce qui indique un stock général très-diminué. Quand même 
la Hussie voudrait changer son régime monétaire, elle devrait encore acheter 
de l'argent pour se faire une quantité suffisante de monnaies d'appoint; cepen 
dant, tant qu'elle n'aura pas repris le monnayage de ses roubles, il ne nous 
est pas permis de compter la Russie parmi les consommateurs d'argent. 

ESPAGNE. 

L'Espagne et le Portugal ont fait entrer annuellement en moyenne fi mil 
lions d'argent de {868 à i876; ils ont pris 38,847,2?SO francs en {877 et seu- 
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ment f 4,081,000 francs en 1878; il y n tout lieu de croire que les importations 
continueront. L'Espagne est loin de s'être refait un slock métallique suffi 
sant. 

ANGLETERRE. 

L'Angleterre, quoique ayant une circulation fiduciaire considérable et 
l'étalon d'or unique, retient annuellement 2'1 millions d'argent pour le rem 
placement de ses monnaies usées et pour les besoins de l'industrie; il faut 
dire que, par contre, elle garde HW millions d'or. 

AUTRICHE. 

Il n'y a rien à attendre <le l'Autriche, puisqu'elle a exporté pour 100 mil 
lions d'argent de 1872 à 1870. Au contraire , la Banque de l'Empire s'efforce 
d'accumuler l'or dans ses caves et d'en expulser l'argent; il y aurait là, au 
contraire, une nouvelle cause de dépréciation de l'argent. 

BELGIQUE. 

La Belgique a frappé pour m:m millions de monnaies d'argent depuis 
186!>; avec les f 45 millions qu'elle possédait antérieurement, cela lui fait 
oOO millions de monnaie d'argent, ce qui est considérable, étant donné le 
chiffre de sa population; un :Ministre des finances, M. Malou, a cependant pu 
dire que la circulation actuelle n'avait rien d'excessif; il a prétendu que, 
malgré la dépréciation relative du métal, les monnaies d'argent n'étaient pas 
mal accueillies du public, et que, s'il en était autrement, on en serait averti 
par l'accroissement de l'encaisse métallique des banques. lU. Malou avait 
raison; mais il aurait pu ajouter, avec non moins de raison, qu'une partie 
notable de cette monnaie d'argent était passée en France et que la cir 
culation belge était soulagée d'autant, car, de 1874 à 1877 inclusive 
ment, la Belgique, compensa lion faite de nos exportations, nous a envoyé 
242 millions, plus, en 1878, 44 millions d'argent, soit, pour les cinq années, 
286 millions. De l'enquête qui a été faite le 14 a01H f 878, il résulte que l'ar 
gent représente ü6 p. 0/o de la circulation totale en Belgique, tandis qu'en 
France cette proportion est de 26 p. 0/o, Néanmoins, les monnaies étrangères 
entrent pour pins de la moitié dans la circulation monétaire belge, et la plus 
grande partie de ces monnaies étrangères sont des monnaies françaises. 
Ainsi 1 sur 2~,794 pièces de 20 francs trouvées dans l'enquête, 16,032 étaient 
françaises. 

Sur 8,566 pièces de 10 francs en or, 7,995 étaient françaises. 
Enfin, sur 1 ~2,9i4 pièces de a francs argent, 7a,862 étaient belges et 

7 t i975 françaises. 
Ce qui prouverait que son stock métallique de monnaie d'or est insuffisant, 

puisque 79 p. 0/o de sa circulation d'or est fourni par nous, bien que celle-ci 
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ne fosse pas la moitié de sa circulation totale; la Belgique a donc plus besoin 
d'acheter de l'or que de l'argent. 

ITALIE. 

L'Italie a très-peu de monnaies d'argent: au 50 avril 1866, jour où les 
payements en espèces furent suspendus, la quantité totale des monnaies d'ar 
gent fut estimée à 42;$ millions; dans cette somme, les monnaies étrangères 
devaient entrer pour 240 millions, car, au moment de son adhésion à l'Union 
latine, elle n'avait que i84 millions de monnaie frappée dans ses hôtels. 
Depuis, elle a fait frapper 540 millions, et la déclaration pour l'année 1879, 
que vous avez votée, lui donne le droit de fabriquer pour 20 millions de 
pièces de cinq francs en plus. Si l'Italie avait gardé tout ce qu'elle a frappé, 
elle aurait à peine cinquante millions de plus que la Belgique, dont la popula 
tion est cependant cinq à six fois moins considérable; mais l'Italie fait partie 
de l'Union latine, et la Convention .soumise actuellement à vos délibérations 
suspend la frappe des pièces de cinq francs chez les nations qui en font 
partie. Quand elle aura repris sa liberté d'action, l'Italie aura évidemment des 
approvisionnements importants à foire en argent; cependant, cette année, elle 
achètera pour 49 millions d'argent, dont 29 pour compléter son contingent 
de monnaies divisionnaires. 

GRÈCE. 

La Grèce achètera aussi probablement dix millions d'argent pour le même 
motif. 
L'Union latine allègera donc cette année, mais pour cette année seulement, 

le marché de l'argent de soixante millions. 

FRANCE. 

Quant à la France, on ne peut compter sur elle, pour consommer de l'ar 
gent, au moins d'ici à quelques années; elle a déjà, un peu malgré elle, pris 
plus que sa part. De ,(872 à 1876 elle a absorbé 857,~00,000 francs, tandis 
que. l'Inde elle-même, dans la même période, n'absorbait que 227,;500,000 
fi~n~ · 
De {8~0 à !868', la France a exporté de l'argent pour { milliard 400.mi~ 

lions. A cette époque, le retour au pair du prix de l'argent permit de 
reprendre la frappe des pièces de cinq francs, interrompue depuis -f O ans (de 
·18~6 à :1.867). On estimait généralement alors à { milliard e~ derniI'existenea, 
en France, des écus d'argent. Depuis :1.867 inclusivement jusqu'au mois 
d'août 1878, on a frappé pour 720 millions de pièces de cinq francs; d;un 
autre côté, il existait à la Banque de France, le 5 octobre 1878, 270 millions 
en pièces de cinq francs étrangères, contre 682 millions en pièces françaises, 
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soit 40 p. 0/o, L'enquête, ordonnée par le ministère, sur le nombre, la déno 
mination et le millésime des pièces existant dans les 19,fü i caisses des 
comptables des administrations financières, a trouvé 588,4·J 7 pièces de cinq 
francs étrangères et 824,989 pièces nationales, soit 46 p. 0/0• Il n'y a pas à 
s'étonner de ln légère différence qui existe entre les deux tantièmes que nous 
venons d'indiquer; elle peut être purement accidentcllo , comme aussi elle 
peut provenir de ce que l'argent est versé dans les caisses des corn plables par 
plus petites fructions qu'à la Banque; le nombre do ceux qui font des verse 
ments est, relativement aussi, plus considérable, de sorte que certains d'entre 
eux ont pu foire u11 trioge auquel n'auraient pas même pensé les clients habi 
tuels de la banque. C~s 588,4.,17 écus étrangers représentent f ,942,080 francs, 
soit 2 millions, qui, joints aux 270 millions de la Banque, font 272 millions. 
On a le droit d'estimer qu'il y en a au moins autant chez les particuliers, car 
ln circulation de l'argent est considérable dans cc moment, et les pièces étran 
gères doivent s'y trouvez· dans la même proportion que dans les caves de la 
Banque, ou les caisses des comptables, ce qui ferait . . . 044 millions. 
Puis en pièces frappées depuis f 867 72!> 
Plus le stock. approximatif à celte époque. . . . f,oOO 

ToTAL. • • • 2,769 millions. 
Doat il faut retrancher les millions envoyés à l'Allemagne. 239 

Il resterait comme évaluation du stock actuel . . . . 2i>50 millions. 

Ce chiffre de a44 millions attribué au montant des pièces étrangères est 
plutôt au-dessous qu'au-dessus de la vérité, car l'Italie, à elle seule, nous a 
envoyé depuis i866 pour 670 millions, dont une partie a dû retourner, et une 
autre aller en Belgique ou en Suisse. 

De i868 à i877, l'excédant de nos importations d'argent sur nos exporta- 
tions s'élevait à • • . . . . 1,259 millions de francs. 
En 1878, le stock était déjà . . . . . . . f ,aOO 

To·rAL. 2,759 millions de francs. 

Si on veut bien considérer que dans ces l ,239 millions d'argent est com 
pris le métal destiné aux emplois industriels, on verra que ce total se rap~ 
proche sensiblement de celui que nous avons trouvé tout à l'heure par un 
système différent d'investigation. 

Pendant l'année f 878, il est entré en argent 
monnayé • . 

Il en est sorti . . 
f 2·1,f,43,400 francs. 
02,018,600 

RESTE, • • 69,~24,800 argent monnayé. 
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En argent brut, en masse ou en lingots, il 
est entré. • • . 
Il en est sorti . • • ~ ! 

RESTE. 

60,t'.>2~,540 francs. 
8,621,500 

!H ,904,,040 francs. 

Voici le tableau des importations et exportations de métaux précieux 
depuis {869 : 

FRANCE. 
MOUVEMENT DES !11ÉTAUX l'RÉCIEUX (exprimés en millions). 

IOIPORTATION. EXPORTATION. 

Or. r .t.r11,ent.- --- Or f .t.rgent. 

1860- . . . . . . . . • • 454.6 192 8 180.2 81.4 

1870. • . . . . . • • • • 310,4 106.0 190.6 70.5 

1871. . . . . . . . • . 144.0 157.1 ;:;57_7 141.7 

1872. . . . . . . . . • . 141.9 240.9 194,8 138.6 

1873. . . . • . . . • • • 175.6 589.t 284.2 207.5 

1874. • . . . . . • • . • 517 0 434.5 85.8 73.5 

1875. . • . . . . . . . • 608.0 266.8 137.7 81.4 

1876. . . . . . . . • • • 5os.s 205.2 94.6 64.8 

1877. . . . . . . . . . . 534.6 148.t 08.0 42.2 

5,484.4 2,140.5 1,624.5 901.6 

1,624.5 901.6 

Excédants d'importation + 1 850 9 + 1 238 9 L'excédant de l'argent est à celui de 
• • • 

1 
• ' • l'or comme 67 est à 100. 

1878 .• , .. , . . • • . 363,702,700 fr, 1821068,740 fr. 127,030,800 fr. 60,6:39,800 fr. 

N. B. Les métaux précieux en lingots et en masses sont, pour leur valeur, compris dans ce tableau. 

Le bas prix de l'argent, qui assurait à la spéculation des bénéfices considé 
rables, a exagéré la fabrication de la monnaie; d'après la loi du change, l'ar 
gent monnayé doit aller s'accumuler dans celui des cinq États dont les autres 
pouvaient être débiteurs, la France, que la balance du commerce a plus 
constamment favorisée jusqu'en 1877 dans l'Union latine; de plus, la France 
possède beaucoup de titres de l'emprunt italien en ~ p. 0/o, beaucoup d'ac 
tions et obligations des chemins de fer lombards, romains, etc., et d'obliga 
tions de la ferme des tabacs; ce qui détermine un courant d'argent de l'Italie 
vers la France, quoique la balance du commerce avec cette nation soit 
cependant contre nous. 
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Les coupons de rentes 
en 1868 représentent une 
En '.1869 
En '.1870 
En f 871 

italiennes payés pour Paris 
somme de . . . fr. Sa,O0O,OOO » 

83,050,000 » 

74,244,000 » 

06,870,000 1) 

Alors, on a vendu du ~ p. 0/o italien pour acheter l'emprunt français. 

En J 872, le payement des coupons s'élève à . 
En '.1875, 

. fr. 60,205,000 » 

61,5f4,OOO )) 

Le document que nous avons entre les mains (rapport de M. Léon Say) ne 
nous donne pas les payements effectués dans JC's années suivantes, mais ils 
ont dû rester sensiblement les mêmes, s'ils n'ont pas augmenté; c'est donc au 
moins 60 à 6tJ millions qui, de ce chef, nous viennent tous les ans d'Italie; 
les titres achetés depuis sont, pom ainsi dire, payés avec les intérêts accu 
mulés des litres antérieurs. Il y a certainement beaucoup d'autres valeurs 
dont les arrérages se payent en France.car la balance commerciale est contre 
nous de 159 millions en moyenne. et nous importons cependant d'Italie 
86 millions d'espèces par an, en moyenne. 

On parle beaucoup des importations d'argent venu d'Italie. li ne faut p1s 
oublier que la Belgique nous en a envoyé beaucoup aussi depuis 1874; nous 
en avons reçu pour 286 millions, tandis que l'Italie ne nous a envoyé que 
200 millions; pour cette dernière année, 1878, l'Italie solde son compte avec 
nous pa1· 69 millions d'or et 12 d'argent; la Belgique solde le sien par des 
remises de métal s'élevant à 4,4,717,000 francs argent et 45,ü00,000 francs 
seulement en or. 

La situation de l'encaisse métallique de la Banque de France doit aussi 
retenir quelques instants notre attention; le 5i décembre 1878 il y avait, à 
la Banque de France, plus d'argent que d'or. i ,058,000,000 francs d'argent 
contre 9üi ,500,000 francs d'or: pareille situation ne s'était pas produite 
depuis les années i868 et 1869. En 1868, l'encaisse a été de 474.8001000 
francs d'argent contre 545,700,000 francs d'or, et en !869, de ~60,1001000 
francs d'argent contre ~00,600,000 francs d'or; il en a encore été de même 
en f 8ij9 et 1860~ Avant les arrivages d'or de la Californie 1 alors que le stock 
général de l'arient était plus considérable que celui de l'or, cette situation, 
qui frappe l'attention aujourd'hui, était l'état normal. En examinant le tableau 
des encaisses métalliques de la Banque de France, on peut rcrnarquet· que, 
depuis 1866, l'année qui a suivi la Convention monétaire avec l'Union latine, 
les existences d'argent ont augmenté, c'est incontestable, mais le stock de l'or 
a aussi à peu près doublé. 

En résumé, il est indubitable que le stock J'.argent de la France est assez 
considérable pour qu'elle n'éprouve pas d'ici à quelques années le besoin de 
l'augmenter. Si. après la guerre, nous avions subi une gP-ne momentanée, nous 
avons, depuis, largement réparé les brèches faites à nos existences metalli 
ques; nous avons envoyé directement en Allemagne 273,0051058 francs d'es- 
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pèces d'or, nous en avons frappé depuis pour 957,226A40 francs; nous avons 
envoyé 239,291 i87f} francs en espèces d'argent, nous en avons frappé depuis 
pour 201> millions, et nous en avons reçu trois fois autant des nations voi 
smes. 

ÉTATS,- UNIS. 

Il n'en est pus de même pour les États-Unis. Celte nation a, par le bill de 
MM. Bland et Allison, repris le double étalon et doit frapper de 24, à 48 mil 
lions de dollars par an (i.20 à 240 millions de francs), cc qui compenserait 
largement l'accroissement des productions des mines.Mais où s'arrêtera-t-el!e 
et jusqu'où poussera-t-elle cette expérience? C'est ce qu'il est impossible de 
dire. Que voudra-t-clle retirer de son papier-monnaie, des legals tender notes 
et des legals tender greenbacks~ La circulation du papier, y compris les 
petites coupures, était encore, au 1cr novembre 1877, de 5,440 millions de 
francs, Toutes les notes ou coupures divisionnaires seront incontestablement 
retirées, si elles no Je sont déjà , il n'en restait, du reste, que pour une somme 
médiocre, 92 millions de francs tout au plus. D'ailleurs, le bill de Resumpticn, 
qui rend les greenbacks toujours convertibles en métal monnayé, comme le 
sont nos billets de banque, a produit le résultat attendu : le papier, plus 
léger, plus commode, est préféré à l'or, de telle sorte que bien qu'aux termes 
du Resumptiim act, Je remboursement des billets ne doit être exigible qu'à 
New-York, la Trésorerie va probablement l'autoriser clans tous ses bureaux. 
C'est alors seulement qu'il pourra y avoir partout parité absolue entre le 
métal et le papier; au 10 janvier t879, l'or faisait encore 1

/, p 0
/0 de prime à 

Chicago. 
ll avait d'abord été décidé que, par voie de rachat, on réduirait à '500 mil 

lions de dollars la circulation des greenbacks. Un approvisionnement de 
métaux montant à 40 p. °fo de cette somme, soit 120 millions de dollars, avait 
été jugé sullisant pour assurer la reprise des payements en espèces. Du 
14 janvier i87f>, date du Besumption act, au 21 octobre 18771 il avait déjà 
été racheté pour 271f:l091{08 dollars de green backs. Au i er novembre 1877, il 
en restait encore en circulation pour Bf>~,485,892 dollars. (Rapports officiels 
déposés devant le Congrès.) Mais cotte réduction de la circulation fiduciaire 
fut mal accueillie par l'opinion publique; on suspendit alors les rachats, et 
une loi du 5f mai f 878 vint légaliser cette suspension; on devait donc, pour 
arriver à la proportion de 40 p.%, porter la réserve métallique du Trésor à 
158 millions de dollars; cette réserve, alimentée à la ·fois par les excédants 
budgétaires et par les émissions successives de bonds 4 1

/, et 4 p. 0/o, n'était 
encore, à la fin de {877, que de 6::î millions de dollars; au 25 novembre f 878, 
elle s'élevait à 1411888,100 dollars. Celte réserve sera plus que suffisante, car 
un tiers des grcenbacks laissés dans la circulation se trouve entre les mains 
des banquiers, qui n'en réclameront pas le remboursement. En dehors des 
greenhacks1 il y a encore pom· 5i6 millions de dollars de billets des banques 
nationales, qui viennent compléter le stock de papier nécessaire à la. circu 
lation fiduciaire d'un peuple de 40 millions d'âmes et doué d'une activité 
industrielle el commerciale aussi considérable. 
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Le Gouvernement des États-Unis a pris une mesure sage en limitant et en 
se réservant la frappe des dollars d'argent. Le rapport : : i : H>.98, en temps 
ordinaire , los protégerait contre les importations d'argent trop considéra 
bles, mais, comme le rapport de l'or à l'argent est tombé beaucoup plus bas, 
si leur nouvel étalon d'argent était automatique, ils risqueraient fort de voir 
leur or rapidement remplacé pa1• de l'argent, a moins cependant qu'ils ne se 
décident à augmenter le poids du dollar étalon; en tout cas, ne pouvant, vu 
l'état du marché, exporter leur nouvelle monnaie, celle-ci ne leur servira 
guère que pour leur usage intérieur, d'autant plus qu'avec l'Orient, les États 
Unis ont toujours commercé au moyen de leurs trade-dollars, dont la frappe 
n'a jamais été interrompue; elle s'est élevée, de 1875 à 1877, à. 24,581,5;50 dol 
lars (55 millions de francs par an environ) et en 1877-!878 à 11,378,000 dol 
lars (a6,89O,O0O francs), mais il est intéressant de voir ce que les États-Unis 
frappaient de monnaie d'argent avec plein pouvoir libératoire avant {8751 

cela nous éclairera sur ce qu'ils pourront consommer d'argent après la recon 
stitution de leur stock. De 1834 à f 8~5, la frappe de ce dollar intérieur s'est 
élevée à 45 millions en chiffre rond, 12 millions de francs par an seulement; 
dans les vingt années suivantes, il n'en a plus été frappé que o 1/, millions, 
pour remplacer les pièces usées. On a substitué aux dollars, ayant pleine 
force libératoire, des monnaies d'appoint, dont nul n'est contraint de recevoir 
pour plus de o dollars en un seul payement; il en a été frappé, de l 8a5 à 1877, 
pour 99,:558,631 dollars (o00 millions de francs en chiffre rond), 20 millions 
de francs par an('). En 1.878,on a encore frappë81539,000dollars(41,f>95,000 
francs), 011 ne peut compter que cette émission de monnaies divisionnaires se 
prolonge encore longtemps; l'approvisionnement, en Allemagne, doit être de 
f 0 marks par habitant, il est un peu moindre en Angleterre; dans l'Union 
latine il est fixé à 6 francs par tête; les Étals-Unis auraient bientôt complété 
leur approvisionnement, mais leurs monnaies sont à peu près acceptées dans 
toute l'Amérique du Nord, de sorte qu'ils en fabriquent beaucoup plus qu'il 
n'en faudrait pour leurs propres besoins. 
Pendant l'exercice f 877-1878, les États-Unis ont frappé 8,600,ijOO dollars à 

l'étalon (en dehors des f ,J millions de trade-dollars dont nous avons parlé), il 
n'en avait pas été frappé depuis 1875. Cette émission a été faite dans les 

(1) Voici l'tltat des monnaies d'or et d'argent fabriquées aux Êta.ta-Unis pendant l'année fiscale 
finissant le 5 juin 1878. 

Or • • • . • . • . . • 52,770,420 dollars. 
Dollars de commerce 
Dollars à l'étalon. . 
Monnaie d'argent d'appoint 
Petit~ •monnaies • • . • 

TOTAL. • 

E11 défalquant les • • . 

IL llHTB, 

H,578,010 
8,600,500 
8,539,515 

30,676 

81,1:18,921 dollars (405,594,600 francs). 
• 52,770,420 - d'or 

, 28,548,501 dollars ( U.i, 742,500 francs) argent, 
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quatre derniers mois de l'année fiscale, conformément à la loi sur les mon 
naies d'Ùrgent volée en février 1878, à raison de deux millions et demi de 
dollars par mois. - Ainsi, on peut espérer qne. pendant quelques années, les 
États.Unis, en vertu de cette loi, consommeront annuellement pour la frappe 
des trade-dollars . . . . . . . . 5tt,OOO,OOO de francs. 
et pour les dollars étalons . . . i 20,000,000 

TOTAL. 1 ott,000,000 de francs. 

Si, comme il en est question, le poids du dollar est porté de 412 gr. troy 
à 480, pour qu'il soit avec le dollar d'or dans le rapport qu'indiquent les 
cours actuels du marché de l'argent,la consommation des États-Unis.au point 
de vue de l'argent, augmentera de f/6 en admettant, bien entendu, qu'ils con 
tinueront à frapper le même nombre de pièces. 
En dehors des États-Unis, il y a encore, tant dans l'Amérique centrale, 

Mexique, Guatemala, eto., que dans l'Amérique méridionale, 40 millions 
d'hommes qui usent de la monnaie d'argent, qui en frappent, et sur la con 
sommation desquels nous n'avons aucun renseignement certain; il en est de 
même pour les populations qui habitent les côtes de l'Afrique; pour la plu 
part, colonies d'un État européen, elles ont la monnaie de leurs métropoles, 
et il est très-difficile d'évaluer, même très-approximativement, quelle est leur 
puissance d'absorption à l'égard de l'argent; quant aux populations de l'inté 
rieur, elles en sont encore au mode le plus primitif d'échange, le troc; bien 
des années s'écouleront avant qu'un commerce régulier puisse s'établir avec 
ces races inférieures et peu perfectibles. 

Ainsi nous avons Yu que, d'une façon très hypothétique, il est vrai, mais 
enfin avec quelques chances de ne pas trop s'écarter de la vérité, si on veut 
bien ne considérer que des moyennes prises sur un certain nombre d'années, 
six ou huit au moins, nous avons vu, disons-nous, qu'on pouvait donner les 
évaluations suivantes de la puissance d'absorption des peuples consomma 
teurs de monnaies d'arzent, <, 

Les Indes anglaises 
La Chine . 
Le Japon . 
Les autres pays d'Orient 
,L'Esp,agoe et le Portugal 
L'Angleterre • 
Les ·États-Unis 

ToTAL moyen. 
L'Union latine, pour l'année 1879 

'foTAL pour 1879 

80 millions. 
36 
20 
20 
2a 
'!fü 

560 
60 

. 420 millions. 
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Nous ne comptons pas les nations de l'Amérique centrale et méridionale, 
sur lesquelles nous n'avons pas de renseignements. mais qui cependant 
doivent consommer de la monnaie. Nous ne parlons pas non plus de l'argent 
employé pour les usages industriels; nous avons vu déjà qu'en Orien] une 
très-grande quantité de métal est convertie en ornements. La consommation 
anglaise était de 7201000 onces en i81>2,elle s'élevait à 766,000 onces en 187n; 
mais l'urgcnterie en Aogll.'lcrre n'est employée que dans les hautes classes de 
la société; en France et en Allemugne, l'argenterie est plus massive, et aussi 
plus répandue. Les cultivateurs allemands, par exemple, réunissent une cer 
taine quantité de cuillères <l'argent pour servir de dot à leurs filles. La con 
sommation industrielle de l'argent doit être au moins de ~O millions pour 
toute l'Europe; elle est de 30 millions pour les États-Unis. Ajoutons que le 
procédé galvanoplastique ne semble pas avoir diminué sensiblement cette 
consommation. 

Nous avons vu précédemment que la production des mines était évaluée à 
une moyenne de 440 millions de francs; provisoirement au moins, il en résul 
terait donc un invendu de 80 millions, réduit à 20 millions par les achats de 
l'Union latine, mais pour i879 seulement. Cepenùant il faut observer qu~ 
l'évaluation à 540 millions de la production générale des mines de ,f 87-f 
à 1874, inclusivement, paraît trop faible et doit être relevée , il y a évidem 
ment des éléments d'estimation qui ont manqué au silver eommiuee, aux 
quels nous avons emprunté les renseignements que nous avons donnés sur 
cette période. Toute celte production a été absorbée. Elle pourra diminuer, 
elle diminuera même si on ne découvre pas de nouvelles mines. Déjà la pro 
duction générale pour l'année 1879 n'est évaluée, en prévision, qu'à 400 mil 
lions; <l'autre part, nous n'avons indiqué dans le tableau des forces d'absorp 
tion que ce qui était officiellement connu, et nous avons pris les estimations 
les plus modérées; ainsi, les importations d'argent dans l'Inde ont été de 
508 millions en 1877, et de i 05 millions en i878; nous laissons cependant 
notre moyenne à 80 millions, nous n'avons rien voulu donner à la fantaisie, 
à l'arbitraire, Cependant il est clair qu'il y a_ des consommations d'argent 
assez considérables qui nous échappent, nous en avons ailleurs indiqué les 
principaux centres. Cc qui le prouve, c'est que l'Allemagne, les Etats scandi 
nuves, l'Autriche, ont jeté sur le marché 820 millions qui ont été absorbés en 
huit ans, sans préjudice _<le la production des mines; donc, cette surproduction 
des mines peut, à la rigueur, être absorbée; resterait le stock allemand; mais 
nous avons supposé que les Étals-Unis ne frapperaient que le minimum 
prescrit par la loi de février -f 878, 120 millions par an. Prenons maintenant 
la deuxième hypothèse: supposons que leur fabrication s'élève au maximum 
qu'elle peut atteindre, soit 240 millions par art, il en résulterait que la pro 
duction des mines serait absorbée totalement, et qu'une notable partie du 
disponible allernand, 40 millions, .pourrait l'être en même temps chaque 
année, ce qui ne pourrait manquer de rendre une certaine fermeté au marché 
de l'nr~ent. Malhëureusement, plus les États-Unis hâteront leur réapprovi 
sionnement de monnaies d'argent, moins longtemps la consommation de 
l'argent. pourra équilibrer sa production. 

En somme, celte crise produite par la dépréciation de l'argent tient sur- 
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tout à deux causes essentiellement temporaires : -:i O la démonétisation de 
l'argent par l'Allemagne et le stock, encore assez considérable, qu'elle peut 
jeter inopinément sur le marché, cette cause disparaîtra à bref délai; 2° l'excé 
dant de production des mines, - la frappe des dollars américains peut l'ab 
sorber pendant quelques années. Combien durera cette surproduction? Il est 
d'autant plus impossible de Je dire que tous les jours on peut découvrir de 
nouvelles mines; mais il y a une autre cause, plus générale, plus profonde, 
plus ancienne, qui consiste dans la désaffection des peuples de la civilisation 
occidentale qui tendent à remplacer l'argent par de l'or ou du papier. li pourra 
certainement y avoir des relèvements momentanés du cours de l'argent, mais 
il serait bien imprudent d'espérer que le rapport :: i ; H 1/2 puisse être 
reconquis et surtout conservé. 
Tel est, Messieurs, l'examen, aussi sommaire que possible, des éléments sur 

lesquels doit ètre basée la solution de la question soumise à votre examen. 
Elle nous a paru devoir être étudiée sous ces deux formes secondaires: -1° le 
Gouvernement français a-t-il bien fait de rester dans l'Union Inti ne, n'eût-il 
pas été préférable qu'il reprît sa liberté d'action? 2° Devait-il accepter la 
suppression de la frappe des pièces de cinq francs argent? Toute la conven 
tion est dans la solution de ces deux questions. 

La France doit-elle rester dans l'Union latine. 

Si votre commission a pensé que le Gouvernement avait bien fait de sous 
crire à la continuation de l'Union latine, c'est qu'elle a considéré que, vu la 
crise que subit l'argent~ il était bon et utile d'ouvrir à nos pièces de cinq 
francs un marché aussi large que possible où elles puissent élre reçues pour 
leur valeur nominale. li ne nous coûte rien de le déclarer, la pensée qui a 
inspiré les fondateurs de l'association, connue sous le nom de l'Union latine, 
était bonne; s'ils ont cru réunir toutes les nations de la civilisation occiden 
tale dans un même pacte, ils ont évidemment caressé une utopie; mais réunir 
un certain nombre de nations pour maintenir le marché, empêcher des 
secousses trop fortes et des perturbations trop graves, était faire chose utile. 
On s'était d'abord réuni pour s'opposer à l'envahissement de l'or, pour éviter 
la disparition de l'argent accaparé par la spéculation. Ce qu'on avait le droit 
de prévoir ne s'est pas réalisé, et cela peut-ètre , grâce précisément à la force 
de résistance opposée par l'Union latine; l'or n'a pas baissé et l'argent n'a 
monté que dans des limites très restreintes. Après la découverte des mines 
<l'm· de la Californie et de l'Australie venait, comme compensation, la décou 
verte des mines d'argent de la Nevada, alors la baisse de l'argent se prononça. 
A cette époque, il eût mieux. valu pouvoir reprendre notre liberté, mais nous 
étions liés pour quinze ans; c'est là peut-être le seul reproche qu'on puisse 
adresser aux négociateurs du traité de i86tl, la durée en était trop longue. 
Cet inconvénient a été évité clans la Convention actuelle; d'après l'article H>, 
elle doit prendre fin le ! er janvier ,t 886; si elle n'est pas dénoncée en temps 
opportun, elle sera prorogée d'année en annee, par voie de tacite récondno 
tion ; mais, chaque année, elle pourra être dénoncée, tandis que, dans le sys- 

56 
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tème de la Convention de. {86iS, faute de l'avoir dénoncée un an avant son 
expiration , les parties contractantes étaient liées pour quinze nouvelles 
années. 

Ap1·es le payement de notre rançon id'Allemagne, la balance commerciale 
nous ayant constamment été favorable, la. plus grande partie de l'argent 
frappé dans l'Union latine nous est arrivée, surtout celui de l'Italie et de la 
Belgique. Nous dormons ci-contre le tableau du commerce spécial pour les 
marchandises et les métaux précieux de la France avec les quatre autres puis 
sances de l'Union latine. 



ANNÊES. 

IMPORTATIONS EN FRANC!!. EXPORTATIONS DE FRANCE. 

ITALIE. --· Mar- 1 lllëtaui,; 
chandises, précieux. 

Bl!LGIQVJL 1------ 
Mnr• l Métaux 

ehandises, _ précieux, 

~ 1 1 1 1 SUISSE, GRtCE, ITALIE. Bl!LCIQVE. I SUISSE. 

·--- --- ---------- ---- -------- ----- 
Mar. Métaux Mar- Métoux Mar- Mètaux Mar- 1 Métaux Mar- :MéLaux 

chandisea, / précieux. ehandises, l précieux. / chaodises./ précieux. chandises.j précieux. l~haadises.1 ?récieux. 

IUtUon,. ll.alhon.s. llil!)O~t. lhlllon,. llll!IODI. 111111001. )11111••·· IIIUlon1. MfllJons. MIiiion,. M1U1ons, 
1867. 318,7 181.4 380,9 4l .1 106.9 0.1 6.7 2.8 179.7 28.5 255,0 
1868, 327.0 70.4 354.1 34,3 140.6 8,0 8,2 1.6 171.0 68.li 271.7 
1869 . 318.4 H)j,6 315,8 59.5 132,9 10 tl 5.4 5,0 220.9 14.9 205,0 
1870 • 232,4 94.2 272.lr. 4:;_o 102.4 8.4 3,4 4.5 193".6 4,7 310.8 
1871 • 441,5 130.6 470,:V, 55,4 105,2 3.7 5.5 0.8 153.0 7 .1 409.7 
1872. 575.2 103.S 440.4 76.2 94.4 8.3 7 .1 0.6 228,9 8.1 478.8 
H!73 . 345.9 94.7 473,5 90,7 91,8 26,3 4.5 3.2 229.8 23.8 470.1 
1874 288,9 100.6 409.3 116.7 96.2 25.2 5.2 5.7 204,2 !3,3 523,6 
1875. 332.5 97.1 439.2 96.1 93,7 H5.8 5,8 7,3 218.7 14.3 527.2 
1876 • 415,4 82.2 403.5 289.2 110 1 16.1 4.6 8.7 215,8 20,0 415.7 
1877 • 344.i! 75.0 408.9 212,2 96.1 211.2 4,0 2,8 185.5 12.5 448.4 --- 

TOTAL, 1.131.1 Tor.1L, 1.114 ,4 TOT.IL, 150.7 ÎOT.U. 43.7 Tout. 215.7 Toni.. 

\i Balu~. +91!5.<I(') 

MIIJ101U. 11:iUlooa. lf111(1)Dj:0 

5.9 2.52.9 16.4 
4.6 265.0 27.9 

13.9 2(11.3 16.7 

3.6 202.8 22.8 

55.0 204.7 23.7 

44.2 294.5 46.9 
29.6 337.2 55.4 
3, î 299,7 44.3 
8.1 315.2 5S.5 

4. t 279.0 34 1 
4.2 231.2 16.0 

176.9 1 Tout. 357.7 

GRÈCE. 

-------·----- 
Mar- 1 !létaux . 

ch and ises. précleua. 

111ll,on5, lhJhp11a. 

9.5 0,0 
9.4 0.0 

12 .3 f.O 

10,9 0.4 
9.0 o.o 

14.1 0,0 
15.3 4.0 
15.6 ·1 .•..... 
17.8 5.1 - •• 13.7 12.5 - 15.1 1.2 - 

30.2 
1 , , ., 

1 1 1 ' +937 .5 1 1-201.0(1)1 1·+ 1:.51 
+ 9la.4 1 
+ 937.5 1 / ,: 

' ' 
1,800.4 
- 201.0 

Excédant de l'importatlon des méraux précieux. provenant Jes pa1s de l'Union latine (5). • • . j+f ,005. 4 
(i) Bien que la ba\an~e _du commerce (marchandises) soit favorable li l'Italie, celle-ci nous envoie des métaux, parce que les coupoos de rente italienne et autres valeurs qu'elle doit payer en .France la coo•li-i I· . tuent noire dèbitrice, 
~) Cet excédant d'e~portalion de métaux en Sui91e doit tenir à des prêts d'especes nécessités p_ar les irands travaux publics, chemins de fer, tunnel du Saint-Gothard, etc. t?J. 1 
('} Pendant le! exercices tSH, !875, i81&, 1817 el 1878, déduction faite des exporlatiou la Fraoce a importé en ariJent, de Belgique, ~.7 millions, et d'Italie, !!03,t; millions. 
Dani le solde belge l'argent ~ntre pourll3 p, 0/o el dalllO le solde italien pour IIS p. D/o, ' 

~ 
2 • • - J!! 



Dans cet excédant de métaux précieux, l'ar~ent est à l'or:: 56: tOO; cette 
proportion est même pins faible pour1877 .car l'excédant d'importation de l'or 
a été 450.700,000 francs contre 106 millions argent, proportion 24 p. °/o. 
Cette diminution d'importation de l'argent ne se maintient pas pour 1878; 
dans l'excédant tolul d'importation de métaux précieux. venus de tous les pays 
du monde et qui se monte pour celte année à 5o7 millions, l'argent entre pour 
·121 1

/, millions et l'or pour 256 seulement, ce qui donne une proportion de 
!:>t p. ¼; néanmoins notre situation monétaire ne peut que s'améliorer, parce 
que le stock argent de nos associés a dû largement dirn inuer-, et ensuite parce 
que l'Italie relire les petites coupures <le son papier-monnaie, et veut arriver, 
aussitôt que faire se pourra 1 à la suppression du cours forcé. 'te retrait de 
petites coupures donnera plus de crédit à son papier; c'est le premier article de 
son Besumptùn; act ; ses métaux précieux, ainsi rassurés, auront moins de ten 
dance à s'expatrier; quant aux vingt millions que l'Italie a tout spécialement 
été autorisée à frapper en pièces de cinq francs 1 ils lui sont trop nécessaires 
pour le rétablissement, méme limité, d'une circulation métallique, pour qu'il 
puisse nous en arriver une quantité notable; du reste, bien que la balance 
des capitaux nous soit encore favorable pour 5B7 millions, la balance géné 
rale du commerce des marchandises ne l'est plus actuellement et il peut donc 
arriver que nous soyons un jour moins intéressés que par le passé à con 
naître la nature du métal disponible chez les autres nations; alors si nous 
.devions, par malheur, régler pendant quelque temps le solde de nos impor- 
tations et exportations par des remises de métaux, nous pourrions, à notre 
tour, payer nos coassociés avec les pièces de cinq francs qu'ils nous ont 
envoyées. D'un autre côté, la dissolution de l'Union latine eût pu avoir des 
conséquences fâcheuses; d'abord, elle eût infailliblement provoqué des liqui 
dations qui, fort difliciles aujourd'hui, pourront étr-e lrès faciles et même se 
faire toutes seules dans six ans; c'était donc un service à rendre à la nation 
qui aurait eu à supporter les conséquences d'une liquidation hâtive , d'autre 
part, la Suisse et la Belgique sont attirées, elles n'en font pos mystère 1 par le 
prestige de l'étalon unique d'or; la France.sortant de l'Union latine, il y avait 
chance pour qu'elles en sortissent aussi et pour qu'elles cédassent au désir 
de démonétiser leur argent, ou tout au moins d'en restreindre le pouvoir 
libératoire; nous sommes bien persuadés que ces deux nations seraient.quand 
même, restées fidèles au système décimal, et n'auraient pas changé la base de 
leur numération monétaire; on peut ne pas vouloir abandonner, bien que 
mauvais, un système auquel un peuple est accoutumé depuis cles siècles, mais, 
quand on a une hase de numération commode, scientifique, on ne la quitte 
pas pour en prendre une autre plus incommode, plus arriérée. Ne voyons 
nous pas, au contraire, l'Espagne et presque tout le continent américain 
appliquer le système décimal à leur régime monétaire; non cela n'était pas à 
craindre, mais, certainement, L'adoption de l'étalon d'or par la Belgique et la 
Suisse déprimerait encore les cours de l'argent. 

La dissolution de l'Union latine n'eût certainement pas altéré la cordialité 
de nos rapports avec les puissances qui la constituent, l'amitié qui nous lie à 
elfes ne tient pas à si peu; néanmoins, la communauté d'intérêts que crée 
l'association ne laisse pas de resserrer des liens déjà existants et basés sur 
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un ordre d'idées plus élevé; si, dans six. ans, il était <le l'intérêt des cinq puis 
sances contractantes de reprendre leur liberté d'action, il est probable que 
celte dissolution , prononcée d'un commun accord, présenterait alors moins 
de difficulté qu'aujourd'hui; il y n lieu de croire qu'à cette époque la crise, à 
la fois industrielle et monétaire que nous traversons, aura pris fin, et que les 
puissances européennes, qui ont dû recourir au papier-monnaie.seront reve 
nues à une circulation 1·égulière et auront ainsi fait disparaître du marché du 
monde cet élément de perturbation. 

Le pouvoir libératoire de l'a,rgent reste illimité. 

L'article 5 de la Convention, après avoir indiqué le poids, le litre, le dia 
mètre des pièces de cinq francs, qui doivent d'ailleurs rester exactement ce 
qu'elles sont aetuellemen l: prescrit, comme l'avait fait la Convention de f 860, 
que << les Gouvernements contractants recevront réciproquement dans leurs 
caisses publiques lesdites pièces d'argent de cinq francs, sous la réserve d'ex 
clure celles dont le poids aurait été réduit. par le frai de 1 p. 0/o au-dessous 
des tolérances indiquées et dont les empreintes auraient disparu.» Cet article 
ne fixe pas de limites au pouyoir libératoire des pièces de cinq francs, qui 
reste en conséquence, absolu, illimité comme devant; d'aucuns, peut-être, 
pourront le regretter, et ceux-là auraient préféré que la France sortît <le 
l'Union latine et abandonnât le régime de la circulation bimétallique. Votre 
Commission a été unanime pour repousser celle opinion, qui n'a, du reste, été 
soutenue, dans son sein, par personne; il lui a paru évident que, dans la 
situation actuelle. avec une encaisse de plus d'un milliard en monnaie d'ar 
gent à la Banque de France, avec un stock général de deux milliards et demi, 
peut-être trois milliards de celte même monnaie: il n'y avait pas même lieu 
de délibérer sur la possibilité de la démonétisation d'une pareille masse de 
métal. Quand l'Allemagne a fait sa révolution, ou plutôt son évolution moné 
taire,elle n'avait en face d'elle qu'un stock d'un milliard et demi; nous jetions 
dans ses caisses notre prodigieuse contribution de guerre de plus de cinq 
milliards, et cependant, celte opération, qui n'est pas terminée, a donné lieu 
à de nombreuses diflicullés, elle a contribué puissamment à ce renchérisse 
ment de toutes choses dont le peuple allemand a tant souffert. Nous accor 
dons volontiers que la nième opération pourrait être effectuée avec moins de 
hâte, mais quelques précautions qu'on emploie, quelque temps qu'on y mette, 
il n'en est pas moins vrai qu'il n'y a qu'une façon bonnète de faire cette 
démonétisation, et c'est celle qu'avec plus ou moins d'énergie a employée 
l'Allemagne: c'est de faire retirer la monnaie d'argent par les caisses publi 
ques, et ~e la remplacer par la monnaie légale, en ne laissant dans la circula 
tion que la quantité de monnaie d'appoint nécessaire aux petites transactions. 
Or, l'Allemagne a fait frapper pour tmO millions de monnaie d'argent, dont 
HO millions seulement eu pièces de cinq marks, et elle a vendu ou elle 
cherche à vendre le reste. Dans ce moment, ce serait une perte de 17 p.% 
(7 janvier 1879); en supposant que a ou 600 millions soient laissésdans la 
circulation, cette perte', sur une somme de deux milliards, s'élèverait à 55~ 
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millions I et, comme il y aurait évidemment un nouvel effondrement des 
cours, il serait diflicile de nous en tirer a moins de 400 millions; nous le répé 
tons I votre Commîssion n'a pas même voulu discuter la possibilité d'une 
pareille éventualité , tant elle la trouvait inopportune. Elle a pensé que celte 
discussion ne pourrait être reprise avec profit et utilité, quelle qu'en doive 
être l'issue, que lorsque la situation du marché de l'argent serait raffermie, et 
que par suite des échanges commerciaux, du frai, des pertes, etc., notre stock 
de métal blanc serait revenu à des proportions moins anormales. La situation 
monétaire actuelle est assez grnve pour qu'on ne prenne pas de détermina 
tion hâtive; il faut savoir attendre, il faut prendre le temps nécessaire pour 
observer la marche des évènements, sans rien faire surtout qui puisse la pré 
cipiter. 
Le double étalon et le rapport :: 1 : 1 ~ 1/~, établi en France par l'ordon 

nance royale de i i8~, ont pu fonctionner pendant de longues années sans 
éprouver de trop graves perturbations; la France et les pays bimétalliques ont 
même rendu ce service au reste du monde , d'empêcher- des oscillations trop 
brusques et partant nuisibles au commerce; ils ont amorti les chocs qui pou 
vaient se produire entre les pays à circulation monomélallique or, et les pays 
à circulation monométallique argent, ils ont servi de réservoir au métal 
momentanément déprécié, qui s'écoulait ensuite peu à peu. Après 1805 et la 
confirmation, par la loi de germinal1 du rapport:: 1 : 1o 1

/1. qui était alors un 
peu trop haut , la circulation d'or s'est élevée jusqu'à 800 millions , mais à 
partir de 1820 les deux termes du rapport s'étant déjà éloignés, la France 
redevint un pays d'argent; la loi avait bien établi le double étalon, mais les 
forces économiques étaient plus puissantes qu'elle, et malgré ses injonctions, 
le métal le plus cher commercialement était exporté pour payer des marchan 
dises ou po,tr être échangé contre l'autre métal qui, avec une moindre valeur 
réelle, prenait, en passant la frontière, un surcroit de valeur conventionnelle, 
tout au profit des spéculateurs, et, il faut bien l'avouer, c'est là un des incon 
vénients du double étalon ou pour mieux dire d'une double circulation avec 
monnayage illimité et pouvoir libératoire indéfini; la spéculation, profitant 
de ces différences dans les changes, cherche, sinon à les produire, au moins 
à les entretenir, et cela au détriment du vrai commerce: de celui qui échange 
les produits d11 pays, qui les met à la portée de tous, les répand dans le 
monde enlier. Quand, en i8ü0, l'or affina de l'Australie et de la Californie, ce 
fut l'inverse, l'argent disparut, l'or resta maître du terrain, et encore une 
fois. en dépit du concordat monétaire de 1803, de pays d'argent que nous 
étions 1 nous sommes devenus un pays d'or; le stock d'argent ne s'accrut 
plus 1 il diminua même tandis que celui de l'or devint deux fois plus consi 
dérable. 

Arrive la i1aisse de l'argent: la scène change encore une fois, l'argent 
affine; en 18'14 pour 45f millions d'or, il rentre 561 millions d'argent; il était 
temps que l'Union latine prît la résolution de limiter la frappe des pièces de 
cinq francs. Le bon effet de cette mesure ne tarda pas à se faire sentir. 

En t87o, l'importation de for était de 470 millions. 
Çr,Jl~ de l'argent descendait à . • • • ~ {80 

En 1876, elle descendait même à . • • • 140 
En 1877, à . . . • . • . • • • • • 106 
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Bien que les importations d'or se fussent maintenues à peu près au môme 
chiffre, en -1878, la frappe des pièces do cinq francs a été, non plus limitée , 
mais suspendue; cela était nécessaire, car pendant cette année l'importation. 
de l'argent a remonté à . ,f 22 millions. 
tandis que l'importation de l'or a, au contraire, diminué de. . 200 

Il était temps que l'Union latine se décidât à limiter puis à suspendre la 
frappe des pièces de cinq francs; l'or aurait rapidement disparu, et notre 
richesse monétaire aurait été par le fait diminuée de toute ln valeur de l'agio 
entre l'or et l'argent, it> p. 0/o en moyenne. 

Mais en suspendant la frappe de l'argent , nous avons pris, en réalité, 
l'étalon d'or, étalon boiteux, incorrect, mais qui, en somme, est la véritable 
mesure de la valeur; l'argent soutient son cours, grâce à l'habitude, à la loi, 
et aussi à ce qu'on lui a fermé les portes du marché; toute marchandise, dont 
l'entrée est prohibée, voit augmenter sa valeur conventionnelle sur le marché 
intérieur, mais sa valeur réelle, sur le marché extérieur, n'y gagne rien; ce 
qui fait que nous avons intérêt à élargir autant que possible ce marché inté 
rieur, et, par conséquent , à rester dans l'Union latine. 

Avec le système du double étalon, une nation est peut-être moins exposée 
à manquer de métal; seulement, la force des choses fait qu'elle exporte tou 
jours celui des deux métaux qui a la plus grande puissance d'échange, la 
valeur du métal qui reste, du métal intérieur) étant assurée par la loi. Si ce 
métal est lourd, embarrassant, on le remplace par du papier , la circulation 
fiduciaire s'établit facilement, ce qui est une excellente chose quand le papier 
est hien gagé; mais si des malheurs arrivent.si des besoins pressants se manifes 
tent, les Gouvernements ont alors une trop grande facilité de faire des émissions 
exagérées de papier, émissions d'autant plus mal gagées que le métal , qui 
est alors en quantité insuffisante, peut être en même temps déprécié. Le 
double étalon se trouve forcément réduit à un seul, et le pays à circulation 
bimétallique d'abord, se trouve dans la même situation que les pays mono 
métallistes argent; c'est ce qui est arrivé à la Russie, à l'Autriche, ù l'Italie; si 
nous sommes moins exposés à ces désastres que les autres nations placées 
sous le régime du double étalon, c'est que nous avons un solide approvision 
nement. d'or, et que notre véritable circulation est, en réalité, une circulation 
d'or. Les gros payements, qui ne se font pas avec du papier ou par des vire 
ments de comptes, s'opèrent avec de l'or; aussi n'avons-nous pas encore beau 
coup souffert de la dépréciation de l'argent; nos pièces de cinq francs cir 
culent, non-seulement dans l'Union latine, mais mèrne en Angleterre, en 
Hollande, en Espagne) avec leur valeur conventionnelle, parce qu'on sait 
qu'on les échange en France aussi facilement contre de l'or, qu'on le ferait 
de la monnaie d'appoint dans un pays à étalon d'or unique. Cependant, 
il ne faut pas se dissimuler que nous sommes moins désintéressés des fluc 
tuations du prix de l':ngent, de sa dépréciation, que les pays à élalon d'or 
unique. 
Bien qu'étant de ceux-là, l'Angleterre, il est vrai, est atteinte dans celles 

de ses colonies qui out l'étalon d'argent; mais elle ne souffre qu'indirecte 
ment, et les arrérages des emprunts sont payés à la métropole en bonnes 
livres sterling. 
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Quels que soient les avantages et les inconvénients de l'étalon unique d'or, 
tous les peuples de l'Europe ne pourraient l'adopter sans amener une 
effroyable perturbation, il faudrait pouvoir remplacer une grande partie de 
l'argent par une, non pas égale, mais équivalente quantité d'or, quelque chose 
comme huit milliards, nu moins, ce qui est impossible; sans compter que 
cela produirait dans les cours de l'argent un effondrement tel que la vente de 
la partie du stock d'argent, devenue inutile, serait impossible. 
Toutes ces questions sont d'ailleurs prématurées, et leur solution doit être 

réservée à l'avenir , il n'est pas possible aujourd'hui de prendre une décision 
définitive sur- cc sujet ; chacun connaît ses préférences, chacun a le droit de 
les exprimer, de les défendre, mais bien osé serait celui qui affirmerait que, 
dans cinquante ans, la France aura tel ou tel régime monétaire. 

Des économistes d'un haut mérite et d'une incontestable autorité ont pré 
conisé, comme moyeu d'éviter les fluctuations de la valeur des métaux pré 
cieux, une convention universelle fixant un rapport immuable entre l'or et 
l'argent, Hl t/,. par exemple. Supposons un instant que cette brillante, mais un 
peu romanesque utopie, soit réalisable, et voyons ce qui en arriverait : tout 
d'abord, une grande perturbation dans le rëgime monétaire de toutes les 
nations autres que l'Espagne, la Roumanie, la Serbie, quelques petites Hépu 
bliques de l'Amérique du Sud, et l'Union latine; il leur faudrait refondre 
toutes leurs monnaies; cela ne se ferait pas sans grands frais, et sans produire 
une hausse considérable, mais tout à fait momentanée, du prix des métaux. 
Enfin, admettons que le résultat soit obtenu, chaque peuple a promulgué sa 
loi monétaire, et le 15 1

/,. est devenu la Fœderis arec qui réunit tous les peu 
ples dans un même concordat; mais cette loi générale ne fera pas que le Chi 
nois et l'Indou ne préfèrent l'argent à l'or, et que les peuples d'Occident ne 
préfèrent l'or à l'argent; la loi n'empêchera pas le Chinois de stipuler des prix 
différents suivant que sa. balle de soie ou son sac de riz sera payé avec tel ou 
tel métal, elle n'empêchera pas l'Anglais de vendre ses cotonnades à un prix 
plus élevé si elles doivent être soldées en argent. Autre chose : l'argent, quoi 
qu'on fasse, sera. à meilleur marché que l'or dans les pays qui possèdent des 
mines d argent, de même que l'or sera à meilleur marché que l'argent dans les 
pays producteurs d'or; l'or fera donc prime dans les premiers ~ et l'argent 
dans les seconds; ceux-ci auront une circulation d'or, ceux-là une circulation 
d'argent; voilà un agio créé à nouveau entre l'or et l'argent, el les spécula 
teurs retrouvant une souece de profit qu'ils avaient crue tarie. La loi peut faire 
que les payements légaux, amendes, frais de justice, dommages et intérêts, 
impôts, taxes de douanes et d'octroi se fassent d'une certaine manière, il n'est 
pas possible, il n'est pas admissible qu'elle intervienne dans les conventions 
commerciales, en ce sens qu'elle empêcherait le vendeur de stipuler, si cela 
lui plaît, en quelle monnaie il sera payé. Un vigneron peut troquer sa pièce 
de vin contre deux sacs cle blé ou contre une voiture de foin, la loi n'a rien à 
y voir; il est évident qu'on ne saurait admettre davantage qu'elle pût le con 
traindre à accepter de l'argent en échange de sa pièce de vin, s'il préfère l'or 
et réciproquement; la liberté est l'essence même du contrat, l'intervention 
de la loi serait là une cause d'arrêt de tout commerce el produirait inévitable 
ment une stagnation générale des affaires. Mais enfin, mettons-nous en face 
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des réalités, peut-on espérer amener, d'ici à bien des années, des siècles peut 
être, les deux plus gro.nds empires du monde, la Chine et l'Angleterre, à 
vivre sous la môme loi monétaire? Mais, dit-on, il serait certainement dési 
rable que tous les peuples entrassent dans celte Convention, mais cela n'est 
pas indispensable, il suflirait de lu France, do l'Angleterre, de l'Allemagne, de 
l'Amérique. Ces nations réunies domineraient le marché et imposeraient leur 
volonté. De deux. choses l'une: où ces nations, associées potu· le triomphe du 
1 ü 1/11 laisseront le monnayage libre, comme cela doit être dans le système 
du double étalon, de deux étalons automatiques, et aiors elles seront envahies 
par ces masses d'argent, inconnues, incommensurables, que recèle l'extrême 
Orient, et, de deux étalons, il n'en restera bientôt plus qu'un, l'étalon d'argent; 
ou, imitant l'Union latine, elles restreindront, limiteront la frappe de l'argent, 
et, alors: en réalité, elles n'auront encore qu'un seul étalon, l'étalon d'or; et ce 
qu'il y ade vrai, ce qui tombe sous le sens, c'est qu'il ne peut pas y avoir 
deux étalons, deux mesures de la valeur. Une mesure de longueur est une 
longueur, une mesure de valeur ne peut être qu'une valeur; or, deux valeurs 
peuvent être un jam· équivalentes, sinon égaies, rien ne prouve qu'elles le 
seront le lendemain; mais après tout, l'Union Inti ne est ouverte à toutes les 
nations; l'article ·l2 de ln Convention de 1860, comme i'ai-ticle 15 de la nou 
velle Convention, en ouvre les portes à tous les Gouvernements qui en accep 
teront les conditions; la Convention de '186a était le premier-pas fait dans la 
voie d'un traité d'alliance monétaire universelle, et cependant fa Grèce seule 
a répondu à l'appel qui était fait au monde entier. Les États-Uuis d'Amérique, 
il est vrai, ont provoqué l'année dernière, en vertu de la section III du Bland 
bill, la réunion d'un congrès international pour lui soumettre le projet d'un 
traité monétaire général régi an t, d'une façon uniforme et immuable, le rap 
port de l'or à l'argent. L' Anglete1·1·e, tout d'abord, s'est déclar-ée très attachée à 
son système de l'étalon unique d'or; les États scandinaves ont fait même pro 
fession de foi; la Belgique et ta Suisse ont témoigné très franchement le désir 
qu'elles avaient d'y arrive!' aussi un jour; quant à. l'Allemagne, elle n'a pas 
même cru devoir répondre à l'invitation à elle adressée; mais tous les Délé 
gués furent d'accord 11011r chercher à démontrer aux représentants des États 
Unis l'impossibilité de la réalisation intégrale, totale de leurs projets, et 
l'immense péril que son exécution partielle ferait courir aux quelques nations 
qui la tenteraient. Tout d'abord, la première pensée qui se présente à l'esprit 
est celle-ci : pourquoi l'Amérique n'est-elle pas tout simplement entrée dans 
l'Union latine P N'était-ce pas précisément là cette Convention monétaire dont 
elle poursuivait la réalisation? D'un autre côte, on est frappé de la contradic 
tion qui existe entre la section I et la section III de cette même loi votée par 
le Parlement des Ét.ats-Unis, le 28 février !878 : par la section l 1 cette loi 
ordonne la frappe de nouveaux dollars d'argent dont. le poids doit être tel 
qu'il soit à celui du dollar d'or :: { : H>.98 et dès le 12 mars, la ~Ionnaie de 
Philadelphie en a commencé la frappe à raison de 40 a 60,000 pièces par 
jour. Cependant, par sa section 1111 cette même loi prescrit au pouvoir exé 
cutif de chercher à réunir une Conférence internationale c< pour l'adoption 
d'un rappoi·t comnnm entre l'or et l'argent, en vue de donner à l'usage de la 
monnaie bimétallique un ceraotère international et d'assurer la fixité du mp- 
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pol'l dos deux métaux. >l li est probable qne les lttats-Unis avaient l'intention 
tk faire accepter leur· mpport i: l : H';.98 ou de refuser de signer la Conven 
tion dont ils avaient pris I'initiativo ; et cependant, le l'apport n'est, pas plus 
que le fü '/,1., conforme à lu réalité, et la réalité d'aujourd'hui ne sera pas celle 
de demain. D'après le prix actuel de l'argent, le dollar. dont la valeur nomi 
nale est de fr. ~.i821>, ue vaut que 4- fr. 30 à -170 °/oo de perte, qui est le 
taux actuel; il n'y avuit pus plus de raison 1 il est vrni , d'adopter le rapport 
1 : 16 que le rapport -1: 1o 1/i, mais celui-ci avait pou1· lui les précédents, et il 
était déjà adopté non-seulement par l'Union latine, mais e!1corc par un cer 
tain nombre de nations américaines avec lesquelles les Etats-Unis ont de 
nombreuses relations; bref', cette Conférence monétaire, qui réunissait des 
Délégués de l'Angleterre, de la Suède, de la Suisse, de la Belgique, de l'Au 
triche-Hongrie, de la Russie et des États-Unis, et qui ë,tait présidée par notre 
honorable :Ministre des Finances, avait à juger la question d'un rapport uni 
versol, ou quasi-universel, à établir entre l'or et l'argent; après des discus 
sions très-sérieuses et très-intéressantes entre les hommes les plus compé 
tents, la Conférence s'est séparée en votant les résolutions suivantes : 

(( Les Délégués des États européens, représentés à la Conférence, désirent 
exprimer tous leurs remerciments au Gouvernement des Éto.ts-Unis d' Amé 
rique pour avoir provoqué un échange international d'opinions sur l'impor 
tante question monétaire. 

Après avoir mûrement considéré les propositions des Délégués des États 
Unis, ils reconnaissent: 

-1° Qu'il est nécessaire de maintenir dans le monde le rôle monétaire de 
l'argent aussi bien que celui de l'or; mais que le choix entre l'emploi de l'un 
ou de l'autre <le ces deux métaux ou de l'emploi simultané des deux doit 
avoir lieu suivant la situation spéciale de chaque État ou groupe d'États; 

2° Que la question de la limitation du monnap.,ge de l'argent doit être 
laissée égate·ment à la libre décision de chaque Etat ou groupe d'États, sui 
vant les conditions particulières où ils peuvent se trouver, et cela d'autant 
plus que les perturbations qui se sont produites dans ces dernières années 
sur le marché de l'argent ont diversement affecté la situation monétaire des 
différents pays; 
5° Qu'en présence des divergences d'opinions qui se sont manifestées et de 

l'impossibilité où se trouvent même des États ayant le double étalon de 
prendre un engagement relatif à la frappe illimitée de l'argent 1 il n'y a pas 
lieu de discuter la question d'un rapport international de valeur à établir 
entre ces deux métaux. 1> 

Un économiste éminent, l\'I. le sénateur Garnier, a. proposé au Sénat un 
système qui, tout en étant l'inverse du précédent.est peut-être mieux dans la 
réalité des faits économiques. Au lieu de chercher à immobiliser le rapport 
entre l'or et l'argent, ce qui est impossible, il l'abandonne aux fluctuations du 
marché, mais il propose de frapper des monnaies d'or mternationales portant 
imprimé sur leurs faces, non leur valeur conventionnelle, mais leur poids en 
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grammes. C'est lo trade-dollar en or; ce système aurait au moins l'avantage 
de supprimer le calcul des changes. 

Quoi qu'il en soit, il est établi que l'Union latine reste ouverte aux nations 
qui veulent chercher à étendre, à universaliser le rapport t ; 1f> 1/n et que 
jusqu'à plus ample informé, et dans la limite du possible, elle reste fidèle à 
son principe: la circulation bimétallique. Les nombreux partisans du double 
étalon ne pourront donc qu'approuver le projet du Gouvernement , c'est-à 
dire, la continuation do la Convention monétaire de 1860. 

Suspension de la frappe des pièces de 5 [ranes ~n ai-gent. 

Cependant 1 pour les bimétallistes intransigeants, une objectjon se pré 
sente : la Convention de 1.86~ avait posé en pvincipe le libre monnayage 
des deux métaux, l'automatisme des deux étalous , il fallait I'aeoord des cinq 
puissances contractantes pour limiter ou suspendre le molflnlkyage de l'un 
des deux métaux; c'est l'inverse dans la Convention de iS78 : IE monnayage 
de l'argent est suspendu et ne peut être repris que <le l'accord unanime des 
cinq Gouvernements associés. Messieurs, nous serons très-brefs sui- cette der 
nière question , la réponse ressort avec une lumineuse évidence de la série 
des faits qui viennent de vous être exposés. La production <les mines d'ar 
gent est plus abondante que jamais; le 26 décembre i878 la cote de l'argent 
à Londres était de 49 '/8 pence a 49 ~/8, c'est le rapport c: J : f9.0:'>; nous 
sommes loin du 1 o 1/1 français et du f 6 américain : la moyen ne du mois de 
juillet ·1876, celui où la valeur de l'argent est tombée le plus bas, avait été de 
49 1/8 pence, il s'en faut <le peu que nous n'ayons reperdu totJl le terrain 
reconquis depuis le mois de février i 878, dans lequel nous avions touché le 
cours o9 1/u pence ( rapport 16.06 ). L'argent fin perd 17() 0fo~, la spécula 
tion gagnerait donc, si le monnayage était libre, 17 p. °lo à apporter des lin 
gots à la Monnaie de Paris; nous serions envahis pat· I'a~gc1it, la France, 
suivant la pittoresque expression du Délégué suisse, deviendraît c< un îlot 
d'argent, >> 1'01· disparaîtrait rapidement, et comme la monnaie est une mar 
chandise (il y a longtemps que Turgot l'a dit), comme elle est la représenta 
tion et en même temps le gage de la valeur, ce serait donc 1.11te dépréciation 
considérable de la richesse publique; mais, de plus, ce serait un e raison de 
hausse pour l'escompte des banques qui se règle, non sur fa.. valeur nomi 
nale, mais sur la valeur réelle du stock métallique, et ce- serait encore une 
grave complication apportée à la crise commerciale et indusfr-ielâe que nous 
traversons. 
Il n'est pas nécessaire de réfuter ici cette idée que (a grande abondance des 

espèces métalliques constitue la richesse d'un pays, qu'une grande abondance 
d'argent, le métal le plus répandu dans la classe ouvrière , permettrait aux 
travailleurs d'en détenir une plus grande quantité. C'est là un e profonde et 
dangereuse erreur: Plus la quantité du métal augmente, plus il Ferd relati 
vement de sa 'Valeur, c'est-à-dire qu'avec la même quantité .rargent on se . 
procure une moindre quantité d'objets I denrées ou autres, ce 111i fait la vie 
plus dure aux gens à appointements fixes, aux salariés de toutes sortes; Jes 
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ouvriers sont alors obligés de demander des augmentations de salaire, que la 
situation du marché ne permet pas toujours aux patrons de leur accorder; de 
là.des luttes, des tiraillements regrettables,qui compromettent la paix sociale. 
Il est dans la nature des choses que les approvisionnements <le métaux pré 
cieux s'accroissent constamment dans un puys, cela est même nécessaire, 
mais cet accroissement doit être assez lent, pour ne pas produire des rohaus 
sements trop brusques des prix de toutes choses 
Tous les peuples de l'Occident ont limité le monnayage de l'argent; nous 

sommes obligés de les imiter, et ce n'est pas pour une question de doctrine 
ou de principe, plus ou moins contestable et contestée, qu'un Gouvernement 
a le droit de compromettre la situation de son pays; aussi, pas une voix ne 
s'est élevée dans la Commission pour combattre le 2e paragraphe de l'article 9, 
qui stipule la suspension provisoire de la frappe des pièces de cinq francs. 

Votre Commission n'a pas voulu prendre parti entre le double étalon et le 
monométallisme'; elle a pensé que, sur un pareil sujet, les discussions doc 
trinales étaient oiseuses, qu ïl était loisible à chacun d'avoir une opinion quel 
conque sur la théorie pure, mais, qu'en fait, dans la pratique, un Gouverne 
ment avisé et prudent ne pouvait qu'observer les évènements et s'en inspirer. 
Il n'y a pas là pour lui une question de doctrine, il n'y a qu'une question 
d'intérêt national ; car, là où est l'intérêt du pays, là est la vérité; et ce qui 
était la vérité et l'intérêt d'hier, peut ne plus être l'intérêt et la vérité de 
demain. Votre Commission a désiré que les faits et que la situation moné 
taire vous soient exposés aussi complètement que le permet le cadre restreint 
d'un rapport parlementa-ire, mais elle laisse à son rapporteur la complète 
responsabilité des tendances, qu'involontairemeut il aurait pu laisser percer 
dans son travail. 

Nous n'avons que peu de chose à dire du texte même de fa Convention, il 
est calqué sur celui de f 8fü5. 

Une erreur typographique s'est glissée dans le premier tableau qui donne 
les titres, poids et diamètres des pièces d'or; la pièce de 10 francs est indi 
quée comme devant avoir dix millimètres de diamètre. C'est dix-neuf milli 
mètres (0m.019) qu'il faut lire. Une lettre adressée officiellement par Je Minis 
tère à M. le président de la Commission rectifie cette erreur('). 

Paris, le 2 décembre 1878. 

lHONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Il s'est glissé dans le texte du projet de loi portant approbation de la Convention monétaire 
du 5 novembre 1878 (imprimé n• 895), une erreur qu'il importe de rectifier. 

Dans le tableau établi au bas de la page n° 12, le diamètre attribué à la pièce d'or de IO francs 
est fixé à 10 millimètres, tandis qu'il est en réalité de J 9 millimètres, 
Je vous prie de vouloir bien signaler cette erreur à la Commission que vous présidez, afin d'en 

éviter la reproduction dans le rapport qu'elle est chargée de rédiger. 
Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre des Finances, 

LÉON SAY. 
A ~lonsieur Chavoix, député. 



( HH) [N• i US.] 

Réduction à un millième de la tolérance sur le titre des pièces d'or. 

Lu tolérance sur le titre des pièces d'or était de deux mjllièmes.c'est-à-dire 
que l'entrepreneur de la fahricntion des monnaies pouvait faire des pièces 
d'or au titre 808/iroo Oll de 901/1000 qui étaient également recevables; dorénavant 
la tolérance en dehors et on dedans ne pourra être que d'un millième. C'est 
une amélioration notable, qui résulte des perfectionnements introduits clans 
la fabrication <les monnaies et des soins toujours plus grunds qui y sont 
apportés. Le produit des tolérances en faible accordées sur le titre et le poids 
des monnaies constitue, compensation faite des tolérances en fort, un béné 
fice pour le Trésor porté aux produits divers du Budget. JI est évalué pour 
{879 à HH ,000 francs (comme il l'était pour 1878). Si les tolérances en fort 
excèdent les tolérances en faible, Je montant est prélevé sur le produit brut 
des monnaies. Les tolérances sur le poids (dites remèdes) sont en raison 
inverse du poids des pièces; cela tient à ce que la taille intacte d'une quan 
tité donnée d'or ou d'argent, est d'autant plus difficile que le nombre de pièces 
à tailler est plus considérable; cela se comprend aisément , aussi la tolérance 
pour les pièces de cinq francs or s'élève-t-clle jusqu'à ;5 millièmes, tandis 
qu'elle est de 2 millièmes pour les pièces de 20 francs et de 1 millième seu 
lement pour celles de f 00 francs. 
Aux termes du décret du 10 novembre 18~71 la fabrication d'un million 

d'or doit comprendre : 

5 millièmes en pièces de. 
10 

740 
i90 
9o 

. . . fr, rno 
50 
20 
ro 
0 

A défaut de fournir le contingent voulu des pièces de JO francs et de 
o francs 1 le Trésor retient aux entrepreneurs par chaque kilogramme non 
fabriqué, fr. 2 aO es pour les pièces de 10 francs et fr. 7 1 ~ es pour celles de 
o francs en or, plus O.Of> centimes par kil. de pièces de o francs argent, pour 
compenser la non-fabrication de la petite monnaie. C'est ce qu'on appelle la 
retenue pour le: manquants, dont profite également le Trésor. 

Suspension de la frappe des pièces de 5 francs en or. 

D'après l'article 9 de la nouvelle Convention, la frappe des pièces de 
o francs en or est provisoirement suspendue, et c'est avec raison; d'abord, 
parce que cette mesure facilitera l'emploi des pièces de t, francs argent, dont 
on tend à se déshabituer; ensuite, parce que ces petites pièces ne sont pas 
goùtées par le public; elles se perdent facilement ou on les confond, à la 
lumière artificielle surtout, uvc~ les pièces neuves de aO centimes. Elles ont 
d'autres inconvénients: leur taille ue peut être parfaitement régulière, on est 
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obligé d'accorder, comme nous venons de le voir, une tolérance de o millièmes 
sur le poids do ces petites pièces, cc qui est énorme. De pins, elles s'usent 
trop vite, le frai en est considérable; cependant, quand une pièce d'or est 
tombée par l'usure à f> millièmes au-dessous de la limite inférieure de la tolé 
rance en dedans, elle peut être refusée dans les caisses publiques, il en résulte 
un dommage pour les détenteurs, notre legislation pus plus que celle de la 
plupart des autres Etats n'indiquant à qui doit incomber la perte causée par 
l'usure des monnaies, 

Du frai des monnaies. 

En Italie, cependant, l'article 10 de la loi du 24 août f 862 porte que (( les 
monnaies diminuées au delà de la tolérance déterminée par la loi, et toutes 
celles qui ont été rognées, défigurées et usées, de façon que l'empreinte 
ne soit plus reconnaissable sur les deux côtés ou sur un seul, sont exclues 
de la circulation et reçues seulement comme matière, au bureau de change 
des mon noies. >> Lorsque la Suisse voulut refaire sa monnaie divisionnaire, 
elle prescrivit par l'article ,[ 5 de la loi du 7 mai 1 Sf>O que (( les pièces de mon 
naies suisses usées seraient retirées de la circulation, refondues et rempla 
cées par des neuves, les frais de ces opérations devant être supportés par le 
budget des dépenses. >) Mais cette disposition ne s'applique qu'à la monnaie 
d'argent. L'article 5 de la loi du 22 décembre 1870 stipule, au contraire, que 
« les pièces d'or dont. le poids se trouvera, par suite de l'usure, diminué de 
1/2 p. 0/o au-dessous de la tolérance inférieure, ne seront pins considérées 
comme monnaie légale. >> D'après la Convention: la limite inférieure du frai, 
limite au-dessous de laquelle elles ne sont pas reçues, est donc, pour les 
pièces d'or de 1/2 p. 0/u au-dessous de la limite inférieure des tolérances pour 
le poids qui sont de 1

/to0o pour les pièces de 100 francs et de f>O francs, 
2/1000 pour les pièces de 20 francs et de iO francs, et de 5/iooo pour celles de a francs. La tolérance de frai pour les pièces de fS francs d'argent est double 
de celle qui est accordée pour les pièces d'or, la limite descend à i p. 0/ o au 
dessous de la tolérance inférieure pour le poids qui est de 5 millièmes. Une 
pièce de ?, francs doit donc avoir perdu 15 millièmes de son poids droit 
(10 + s/1000 pour pouvoir être refusée, et une pièce de 20 francs en or 7 mil 
lièmes seulement. Pour la monnaie divisionnaire, la limite du frai est 
abaissée jusqu'à a p. 0/o, la tolérance en dedans étant de 6

/1000 pour la pièce 
de 2 francs et dei franc, de 1/tooo pour celles de fr. O.~O c. et de 10

/1000 pour les 
pièces de fr. 0.20 c. ; il en résulte que les pièces de 2 francs et de 1 franc ne 
peuvent être refusées qu'autant qu'elles ont perdu '~/1000 de leur poids droit, 
celles de fr. OJm c. ~1/1000 et celles de fr. 0.20 c. 60/tooo ou 6

/100- Toutes les pièces 
peuvent être également refusées quand les empreintes ont disparu sur.les 
deux faces. 

On a beaucoup étudié cette question du frai des monnaies; des expériences 
ont été faites en 1868 par M. Dumas , alors président de la Commission des 
monnaies, et M. de Colmont, avec le concours de la Banque de France. Il en 
résulte que fa durée de l'existence légale d'une pièce de ~O francs est en 
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mo)1'ëhnè' de 40 ans, ce qui en mettrait le frai annuel à 0.000f 8 ;ila durée 
moyenne des pièces de f O francs ne serait que de t8 à 2() ans, et celle des 
pièces de [$ francs en or, 8 années seulement, ce qui justifie au reste l'ar 
ticle 9 de la Conve'nlion qui en suspend la frappe. Ces expériences, effectuées 
avec le plus grand soin, ont porté en totalité sur f0,000 pièces d'or frappées. 
les unes sous le Consulat, les autres sous les règnes de Louis XVIII, Charles X 
et Louis-Philippe. E'n 1.Ù:l11ielta·ntt une circulation de 4 milliards et une pl'O 
portion èle 21 p.' 0/o pou1· les' pièèes' tonibées au-dessous de la tolérance de frai 
(exactement 1.82 °/o), la dêpensede la refonte, pour ramener ces pièces 1111 

poids droit, n'aurait pas atteint un million en f 868; cette dépense serait tin 
peu plus fortemaintenant 

Nous donnons ci-contre le diagramme dressé, en 1868, par l'Admillistt·ation 
des monnaies, à la suite' de ces expériences Cl Pour le comprendre, il faut 
savoir que les pièèes tombées au-dessous d~ frai out été retirées; il y en avait, 
! .80 p. 0/o comme nous venons de le voir; le tracé indique la progression de 
l'usfü·e exprirl-iê'è en millièmes du poids des pièces étudiées. É, idemment, on 
ne peut avoir que des moyennes, les'pièées qui ont activement ci1·culé' se so.it 
plus usées que celles qui out été enfouies par les thésauriseurs , 01.1 qui ont 
formé le stock métalliquad'ùne banque. On peut reniarq~'i'er qu'a partir 
de 1848, la ligne descend bru~qiiement de trois milfiemes ; c'est qu'à partir 
de cette époque le stock d'or a éte presque tuple , que les nouvelles pièces 
n'ayant quë 201 ins 'àu plus de 'durée sont peu altérées, tandis que, lorsqu'on 
arrive aux 2 ou 5 milliards qui ont dû, jusque-là et pendant o3 ans, suffire à 
tous les besoins de la circula lion, le frai est forcément considérable. li faut 
tenir-compte aussi des perfectionnements apportes à la Iahrjcation. cle l'usage 
plus répandu des papiers de crédit qui font que le métal -voyagé' beaucoup 
moins; or, Ies longs voyages en diligence, le frottement des pièces les unes 
contre les autres dans les sacs, les usaient rapidement. Uu reste, de nou 
velles études sont nécessaires sur celte question. li est clair que le frai de 
la monnaie varie avec les epoques et selon la manière dont on en use; les 
expériences doiventdonc toujours être renouvelées après 1111 certain laps 'de 
temps. 

L'usure des monnaies d'argent est plus rapide tJUe cefle des monnaies 
d'or, la résistance de l;argent était moindre que celle de l'or; d'après lord 
Liverpool (Traité du monnayage), le frai annuel des pièces d'argent serait 
de 0.0004~, tandis que celui de l'or serait de 0.00018. Lord Liverpool arrive 
pour le frai de l'or exactement· au même chiffre que la Commission des mon- 
naies. . 

Autrefois, alors que l'argent servait presque exclusivement aux transactions 
et voyageait beaucoup plus qu'aujourd'hui, le fiai était plus considerahle 
ef?C0re. D'après ,~IM. de Colmont et Dumas, il s'elevait pendant le xvm= siècle, 
jusqu'à 0.0026, et encore ce chiffre pourrait-il bien être trop faible, car 
d'après J.-8. Say, on a évalué à douze millions l'usure des pièces de 24 sous, 
de f 2 sous et de 6 sous, frappées en France de f 726 à 1794, et valant ensemble 

(1) Ce diagramme est reproduit dans le cinquième fascicule de la troisrème série, à la page -120. 
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?'10 millions, ce qui mettrait le taux du frai à 0.005~3ti, à peu près neuf fois c~ 
qu'il paraît être actuellement. 

Nous ne voulons pas quitter cette question de la fabrication des monnaies 
sans faire une observation qui, s'il en était tenu compte, pourrait rend l'e plus 
intelligible la lecture des cotes officielles; il est alloué, pour frais de brassage 
à l'entrepreneur des monnaies, fr. i ijO c• (arrêté du 21 mai {849)1 par kilo 
gramme d'argent nu titre légal, soit fr. i 66 c• par kilogramme d'argent fin 
et f1·. 6 70 es par kilogramme d'or au 9/10 (décret du 22 mar~i{81S4). Le kilo 
gramme d'argent fin valant d'après la loi 222 fr. 222, le kilogramme doit être 
payé 222 fr. 22 - 1 fr. 6(i = 220 fr. 156; mais en 1811, le prix du tarif était, 
non pos fr. 220 ~6 es, mais fr. 218 89 es; por horreur du changement, on 
maintient à lu cote le prix de 181 t; seulement, il est convenu qu'on ajoute 
7 et 5/8 (> 0/oo; et, alors. il faut se livrer ,à ce calcul : convertir 1/8, fraction ordi 
naire en fraction décimale, ce qui donne 0.62!>, multiplier 7 .62~ par fr. 0 22 ca, 
le prix légal du g1·amme d'argent fin ( car ce 7 1

/ 8 représente des grammes et 
non pas des francs comme on pourrait le croire d'après le chiffre qui le pré 
cède sur la. cote, quand l'argent est au pair) : 

On obtient . 
qui, ajouté à 

fait bien les . 

. fr. t 67 
2{8 89 

. fr. 220 f>6 d11 tarif actuel. 

Ne serait-il pas plus simple d'inscrire tout simplement ainsi sur la cote le 
prix vrai : arg~nt en barre à 1O0O/mo le kilog. 220 fr. 06. x p. °loo de perte? li y 
aurait un peu plus de chance que tout le monde comprît; or, tout le monde 
ayant le droit de comprendre, il faut faire en sorte que ce soit possible. Cette 
petite amélioration coûterait d'autant moins, qu'on s'est déjà résigné à l'intro 
duire dans l'iuscription de la cote de l'or; le tarif du brassage étant de 6 fr. 
70 pour f :000 gr. au litre légal, en ajoutant à 6 fr. 70, '/11 soit O fr. 74, cela 
fait 7 fr. 44 par kilog. d'or fin, qui retranché de 5,4.f<t fr. 44-, prix du kilo 
gramme d'or fin, donne bien les 5,457 fr. qui sont indiqués à la cote comme 
le prix d'un kilogramme d'or à 1000

/,000; pourquoi n'en pas faire autant pour la 
cote de l'argent? 

Enfin, les négociateurs de la Convention ont eu à s'occuper du contingent 
de monnaies di-visionnaires alloué à chaque ttat pour le mettre en rapport 
avec le chiffre de la population, qui s'est modifiée depuis i86a. Ce contingent 
est fixé à raison de 6 francs par tête d'habitant, en arrondissant toutefois les 
chiffres; il est bien entendu que les quantités déjà émises sont imputées sur 
Ies sommes fixées à nouveau. 

Nous mettons en regard le contingent de i861S et celui de la nouvelle Con 
vention. 
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----~----·~~ 
1 

Pour la Belgique . ' , . . 

la France et l'Al(férie 

la Grèce, .•••• 

l'Italie • 

la Suisse 

CONVENTION CONVENTION OIFFtRENCES 

de t818. de t8GII, en plus, ___________ ... - 
... .' , , •.• fr. 33,000,000 • 32,0001000 • 1,000,000 . ' 
. . . ' . ' . . .• . 240,000,000 • 230,000,000 • 1,000,000 • 

. . ~ . . •. . . 10,400,000 • • 10,400,000 ►

' ••• 1 ' ••••• 170,000,000 • 141,000,000 • 20,000,000 • 
••.••• ' • (Il •• 18,000,000 • 11,000,000 • 1,000,000 • 

1 

ToT.lL des différences en plus. . . 42,400,000 • 

Nous avons cléjà indiqué plus haut que l'Union latine prendrait cette année, 
sur le marché <le l'argent, 60 millions, dont O millions pour les monnaies 
divisionnaires et 20 millions achetés par l'Italie pour être convertis en pièces 
de a francs. Les Délégués des cinq -puissances ont discuté ces deux questions: 
y aurait-il avantage : 1.0 à rendre nos monnaies internationales; 2° à élever 
nos monnaies divisionnaires au titre normal, 9

/10 de fin, et alors , ajoutait 
l'Italie, on pourrait les rendre internationales aussi. Ces deux questions ont 
été résolues négativement. Toutes les monnaies de l'Union latine sont reçues 
sans difficulté par toutes les nations qui la constituent; il ne servirait à rien, 
en pratique, de leur donner un cours légal international, et cela ne pourrait 
que compliquer la liquidation, en cas de dissolution dè l'Union. Quant à 
relever le titre des monnaies d'appoint, ce serait une dépense très-grosse et 
très-inutile à notre a-vis; la monnaie divisionnaire n'a pas pouvoir libératoire 
complet.nul n'est obligé d'en recevoir pour plus de 50 francs,ce ne sont donc, 
en réalité, qne des promesses de payer écrites sur du métal; ces promesses 
apportent avec elles leur gage, gage insuffisant, cela est vrai, mais qui serait 
également insulfisant au titre de 9/10, tant que le prix de l'argent ne sera pas 
revenu au pair. 

Nous voici arrivés, Messieurs, au terme de l'examen que vous nous aviez 
confié. Cette nouvelle Convention ne présente pas, à beaucoup près, les incon 
vénients, les dangers on pourrait dire, auxquels nous exposait la Convention 
de f86~. 

Votre Commission ne s'est pas dissimulé cependant les objections qui pou 
vaient être faites à ~e nouveau pacte; elle les a examinées attentivement, 
mais elle a considér-é aussi que notre système monétaire s'étend de plus en 
plus, que l'Espagne, la Roumanie, la Serbie, une partie de l'Amérique méri 
dionale l'ont adopté, que c'est de l'ensemble de toutes les similitudes de légis 
lation, des monnaies, de poids et mesures, d'origine des langues, etc., que sé 
forment les attractions des peuples les uns vers les autres, que naissent ces 
sympathies qui facilitent à un si haut point les relations politiques et com 
merciales; elle a constaté que l'Union latine est le centre, le foyer de cette 
irradiation de sentiments pacifiques; il lui a apparu que dans la situation 
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1économique et politique de l'Europe, provoquer la dissolution de cette Union 
,sel'A,t, commettre llfl,C faute gr,l\v~. 
· En co~séquence, vqtre Commission vpus prie, Messieurs, de vouloir bien 
approuver le projêt de loi, qui autorise M. le Président de la République à 

~rntiûer la Convention monétaire et !'Arrangement annexe, signés à Paris le 
~ novembre {878 entre les; cinq ,pqis~anfes constituant l'Union lfl,f~n~. 
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PROJET DE LOI 

PW~tant qpp;rob9tjon de la DtcLAJ\ATlOI.\ relative à la Fi\Bll:ICATION DE LA ~oNNAIE 

o'AMB«T,pendant l'année 187 9, signée à Paris, le 5 novembre 187 8, entre la 
France, la .Bel9ique, la Grèce, l'Italie et la Suisse, présenté au nom de M. le 
Maréchal DE 1MAc MAHON 1 duc de Magenta, Président de la Uépublique fran 
çaise, par M. WADDINGTON, Mini·stre des Affaires Étran9è1·es., et par J1. LÉON 

SAY, Ministre des Fi1y,1.nces. 

Séapee d11 U novembre t 878 

EXPOSÉ DES MOTil'S. 

- 
MESSIEURS, 

}}._En même temps qu'ils préparaient les bases de la Convention monétaire 
que nous avons soumise à votre approbation et qui est destinée à remplacer, 
au 1 e.- janvier !880, la Convention du 23 décembre f 86~,les Plénipotentiaires 
de la France, de la Belgique, de la Grèce, de l'Italie el de la Suisse ont eu à 
se concerter sur les résolutions à prendre en ce qui concerne la fabrication 
des pièces de rJ fr. d'argent, dans les cinq États, pendant l'année f 879. 

La Convention de !86~, n'ayant pu prévoir les perturbations qui ont si 
profondément affecté le marché de l'argent dans ces dernières années, avait 
laissé à chaque État la liberté de la frappe illimitée. 

La baisse considerable de l'argent, survenue en 1873, détermina les Gou 
vernements contractants à limiter, d'un commun accord, puis à suspendre 
tout à fait la fabrication des pièces de a fr. Mais la limitation ou la suspension 
de la frappe ne portait que sur une seule année, l'entente devait se renou 
veler tous les ans, et, aucune décision n'ayant été prise pour {879, chaque 
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État pouvait user du droit de fabrication illimitée que lui assurait la Con 
vention de f 86!>. 

C'est dans ces circonstances que les Délégués de l'Union monétaire, réunis 
au mois d'octobre dernier, à Paris, pour négocier le renouvellement de la 
Convention de 186~, ont arrêté et signé la Déclaration que nous avons l'hon 
neur de soumettre à votre approbation. 

Celte Déclaration, dressée dans la même forme que celles qui sont inter 
venues en {874, -187~ et {876, a pour objet de maintenir, pour l'année 1.879, 

• l'interdiction do la frappe des pièces del$ fr. dans les États de l'Union. Une 
exception a seulement· été faite pour l'Italie qui, sur 'les instantes demandes 
de ses Plénipotentiaires, a été exceptionnellement autorisée à faire Iabriquer 
une somme de 20 millions de francs en pièces d'argent de 5 fr. Cette excep 
tion se justifie, d'ailleurs, dans une certaine mesure, •p'ar la situation moné 
taire de .cet État et par la nécessité où il paraît se trouver de compléter la 
refonte des anciennes monnaies bourbonniennes actuellement encore en eir 
culation. Si l'on considère, d'autre part, que l'Italie avait , comme tous ses 
coassociés, aux termes de la Convention. de !86a, le droit strict de fabriquer, 
pendant l'année 1879, une quantité illimitée de pièces de 5 fr. d'argent, oti 
doit reconnaître que sa demande pouvait difficilement' être écartée. 

. Nous avons donc la confiance, Messieurs, que vous voudrez bien approuver 
cette Déclaration et nous mettre en mesure de· la ratifier avant le j er janvier 
{879, date de son entrée en vigueur. 



JtB.OJET DE LOI. 

Le Président de la. République française, 

01kRÈTE.: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés 
par le Ministre des Affaires Étrangères et par le Ministre des Finances, qui 
seront chargés d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Président de la République française est autorisé à ratifier et, s'il y a 
lieu, à faire exécuter la Déclaration relative à la fabrication de la monnaie 
d'argent pendant l'année 1879, signée à Paris, le ::i novembre !878, entre Ill 
France, la Belgique, la Grèce, l'Italie et la Suisse. Une copie authentique de 
celte Déclaration sera annexée à la présente loi. 

Fait à Versailles, le f4 novembre .f.878. 

Le Président de la République franfaise, 

MARÉCHAL DE MAC MAHON, DUC DE MA.GENTA. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Affaires Étrangère,, 

WADDING-T01rt 

Le Ministre des Finances, 
LtoN SAY. 
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Rapport fait au nom de la Cormn.lssiou,chm·gée d'e~aminer le projet de loi 
portant approbation de la Déclaration relaiioe à la FABRICATION DE LA MONNAIE 

n'ARGENT PENDANT L'ANl\ÉE f879, signée à Paris, le 5 novembre' 1878, entre 
la France, la Belg(que, la Grèce, l'Italie et la Suisse, par M. Guror (Rhône), 
Député. 

( Séaneê du 3 décembre t878.) 

Le 23.dé~embre 186:,,'t,ne Convention monétaire était conclue à Paris entre 
la Frabce, la Belgîque, l'Italie et la Suisse; en voici le texte (1) : 

Cette Convention expire le 1er janvier 1880. L'année 1879, dans laquelle 
nous allons entrer, est donc la dernière. Y a-t-il lieu de modifier, pour cette 
année. le mQ{i,us 1nvenài,établi parla Déclaration de 1876~ Le Gouvernement 
ne ra pas ·pensé. et votre Commission a partage son avis. Une exception a été 
faite- sen1•fllveur Jde l'ftilliêt-Noo~f y ·reiliemfiioris1\dans un instant. et nous en 
donnerons les causes La Convention de { 86?> avait réuni les quatre puissances 
formant, au début, l'Union latine, dans fàllpèlis1ée'de rëa•girl'co'rtt'r~ Fêtévation 
du prix de l'argent, produite par les arr-~vage~,considérables d'or- de-Ia'Cali 
fornie et par la nécessité de payer eu argent le coton acheté en, Asie, la guerre 
de la sécession nous ayant momentanément fermé li \iia1·clié; a,~'éricain. 

En effet,,Jes spéculateurs accaparaient le métal lunaire, nos monnaies divi 
sionnaires' s;exporlàient'e'n grande quantile; l'Italie et la France avaient dû en 
baisser le-titÂt~ de~J0/1000 à 835

/to0o· Une nation voisine avait même fait frapper 
sa monnaie divisionnaire au titre inférieur- de 800/1000, et cette monnaie circulait 
en France, apportée par les voyageurs sans qu'il fût possible de s'y opposer. 
Le but primitif de la Convention avait donc été celui-ci: :1° frapper dans les 
pays contractants des monnaies divisionnaires, ayant même titre, mêmes 
modules, mêmes poids; 2° limiter cette fabrication à un chiffre déterminé (le 
chiffre adopté fut 6 francs par tète d'habitant, en tenant compte, bien entendu, 

(1) Voir ce teste, Doc, mon., tt• série, 2• Case. 
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des quantités déjà existantes); 5° s'engager réciproquement à admettre cette 
monnaie dans les caisses publiques en même temps que les pièces de f> francs 
dont la frappe devait être illimitée; cette obligation n'atteint nullement les 
particuliers; cependant, ceux-ci ne font aucune difficulté pour recevoir cette 
monnaie étrangère, parce qu'ils savent qu'ils la reverseront, quand ils le vou 
dront, dans les caisses publiques : les puissances contractantes espéraient 
lutter contre l'invasion de l'or et maintenir à l'argent son rôle dans la circu 
lation monétaire. 

Les évènements ont complétement déjoué ces prévisions; bien que, depuis 
i8o2, la production des métaux précieux ait été de 14, milliards d'or contre 
6 milliards d'argent, la valeur de l'argent u constamment baissé; l'action de 
l'Union latine a dû se retourner pour ainsi dire, de telle sorte qu'en i 87 4 
intervenait une convention supplémentaire qui changeait complétement le 
caractère de la première : la frappe des pièces de a francs n'était plus illimitée, 
on lui imposait un maximum de i20 millions pour les quatre puissances, ce 
qui donnait à la France un contingent de 60 millions; en 187a, le maximum 
fut porté à 1f)0 millions et le contingent de la France élevé ainsi à 7o millions. 
C'était trop; en 1876, on revint au premier maximum de 120 millions, et la 
Grèce ét~nt depuis entrée dans l'Union latine, son contingent fut pris sur 
celui des autres nations, ce qui réduisait à cinquante-quatre millions au lieu 
de soixante la part de la France. Un droit d'anticipation de vingt-sept millions 
sur l'annee suivante avait été accordé en compensation; seulement ces chif 
Ires, qui étaient des maxima pour les Gouvernements, étaient considérés, par 
les particuliers, comme des minima, et le Gouvernement français fut obligé 
de demander aux Chambres Je droit de restreindre ou de suspendre, suivant 
qu'il le j~gerait opportun, le droit pour les particuliers d'échanger des lingots 
contre des bons de monnaie. Ce droit, lUessicurs, vous l'avez donné au Gou 
vernement, et, si on peut regretter quelque chose, c'est qu'il ne vous ait pas 
été demandé plus tôt. En effet l'once standard d'argent fin à 915/1000 qui, en 
f.867, valait à Londres 60 pence 1/0, n'en valait plus que a3 (elle n'en vaut 
plus que o2 à l'heure qu'il est), de sorte qu'un lingot acheté fr. i 78 92 c. à 
Londres, était payé à la monnaie de Paris 204 fr., soit fr. f 2!> ~9 es de béné 
fice par mille, bénéfice plus que suffisant, certes, pour exciter les ardeurs de 
la spéculation. Le rapport entre l'or et l'argent, au lieu d'être comme de ! à 
1o 1/t ainsi que l'a fa~~ la loi de germinal an XI était, et est encore, comme de 
! à 17.8. En {878, la frappe des pièces de 5 francs en argent a éte suspendue 
cornplétement po0

ur les cinq nations qui forment l'Union latine, parce que la 
situation ne s'était pas améliorée, et qu'il y avait un immense intérêt à ne pas 
s'encombrer de monnaies qui, consenant toute leur valeur dans les pays où 
elles ont Je cours Iegal, dans l'agglomération formée par ta France, J'ltalie, la 
Suisse, la Belgique et la Grèce, n'arriveraient chez d'autres nations qu'en per 
dant -l4 à !op. 0/o de leur valeur. 

Aujourd'hui encore, cette fâcheuse situation ne s'est pas modifiée. fa perte 
sur l'arge t oscille entre f 40 et H:$0 pour mille; ta Conférence monétaire 
réunie à Paris, le o novembre dernier, ne pouvait que maintenir la mesure 
prise pour 1878. Les Plénipotentiaires ne faisaient en cela, du reste, que res- 

41. 



jH'<'ll•r les avis donnés par les divers Parlements en 1876. Les Représentants 
de la Suisse et de la Belgique avaient l'ordre formel Je s'opposer à ce que la 
frappe des pièces de fl francs fût reprise , ils ont dû cependant consentir 
une exception en faveur de l'Italie, <JUÎ est autorisée à frapper pour 20 mil 
lions de pièces de ;-J francs. Cela n'a ptis été fnit sans de longues discussions, 
dont vous trouvez le très-intéressant resumé dons les documents qui vous ont 
été distribués 1 mais il était difficile, impossible même, de repousser la 
demande de l'Italie, et tout d'abord, Jl31' celte excellente raison qu'elle pou 
vait à la rigueur se passe1· du consentement des autres nations. La base de la 
Convention, qui prend fin le 1er janvier 1880, étant le droit illimité de frapper 
des pièces de I'.> francs, il fout l'unanimité des puissances contraclantes pour 
restreindre ou pom· supprimer le droit ; mais il y a une autre raison, plus 
sérieuse peut-être, car il y a tout lieu de croire que l'Italie, dans son propre 
intérêt, et aussi par esprit de courtoisie et de fraternité, n'aurait pas voulu 
s'isoler de ses alliés et agir contre lem avis, c'est que cette puissance a pris la 
résolution salutaire et louable de supprimer les petites coupures inférieures à 
a francs de son papier-monnaie, à cours forcé, ce qui sera pour nous un 
grand soulagement; car le cours forcé donné au papier a produit en Italie 
son effet hahituel , il a chassé le métal , de sorte qu'une grande quantité de 
monnaies divisionnaires italiennes circulent en France, si bien que sur- 
87 millions de monnaies divisionnaires que possède la Banque de France, il 
y a 28 millions de monnaies étrangères, dont ln plus grande partie, a beau 
coup près, appartient à l'Italie, et par-mi lesquelles sont compris 2,H00,000 fr. 
de monnaies pontificales que, sur l!l demande du Gouvernement: la Banque 
a consenti à recevoir pour calmer l'émotion produite' dans le public par le 
refus de ces monnaies La suppression des petites coupures de papier 
monnaie produira un rappel de la monnaie métallique qui, il faut l'espérer, 
restera alors dans le pays où. elle a été frappée. L'Italie a aussi à remplacer 
des monnaies bourbonniennes qui n'ont plus cours. Il faut espérer que cette 
fois le stock en sera compléternent épuisé. 

Cette fabrication de 20 millions en pièces de a francs est-elle absolument 
indispensable à l'Italie pour supprimer en partie son papier-monnaie? Évi 
demment non: elle n'y gagne en réaljté que la différence entre le cours réel et 
la va lem· nominale de l'argent, ce qui, pour 20 millions, lui donnera un béné 
fice de 2 à 5 millions; cependant, il est incontestable qu'une certaine abon 
dance de métaux favorisera, facilitera celte opération, à la réussite de laquelle 
nous avons un intérêt réel. 
En effet 1 nous devons prévoir l'éventualité possible d'une dissolution de 

l'Union lutine; la Suisse et la Belgique veulent arriver à l'étalon d'or unique, 
elles n'en font pas mystère, et si nolis demeurons dans le système du double 
étalon, la situation du marché restant la même, ces deux puissances amies 
pourront, peut-être, vouloir se séparer de nous. 

Une liquidation serait donc alors nécessaire.chaque nation devant reprendre 
sa monnaie, el le solde de l'échange, s'opérant, s'il y a lieu, par la livraison, 
soit de traites sur la capitale créancière, soit de lingots. Dans la situation 
actuelle de l'Jtalie, celte liquidation serait fort difficile; elle se fera d'elle 
même, au contraire, quand le Gouvernement italien sera parvenu à supprimer 
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le cours forcé de la monnaie fiduciaire, et c'est là l'objectif qu'il a donné à ses 
efforts. Nous avons intérêt à l'aider à y parvenir. 
La Banque nationale belge et la Banque de France se sont engagées par 

!~Ures à continuer à recevoir, comme par le passé, les monnaies des cinq 
Etats de l'Union latine pendant cette dernière année qu'a encore à courir lu 
Convention de 186~; c'est là, il faut le reconnaître, un très-grand service que 
ces deux établissements rendent à notre équilibre métallique. La Banque do 
France a dans ses caves .f milliard et i2 millions d'argent qui circule sans 
embarras et sans ennui pour nous sous forme de billets de banque, ces bil 
lets, non-seulement inspirent autant de confiance que le métal, mais encore 
ils le priment. 

La Convention de f86f> a été dénoncée en temps opportun; une autre Con 
vention basée sur la suspension temporaire de la frappe des pièces de 
rJ francs a été conclue pour six ans. Votre Commission, dans un prochain rap 
port, vous demandera de vouloir bien l'approuver. Mais il ne fout pns mécon 
naitre la connexité absolue qui lie ces deux instruments; la non-approbation 
de la déclaration que nous vous soumettons serait le rejet de la Convention 
projetée, la rupture de celte Union latine qui pourra nous rendre dans l'avenir 
des services d'autant plus grands que l'Italie sera plus tôt revenue à la cir 
culation métallique et aura été plus tôt mise à même de renoncer an cours 
forcé. Mais, pour le moment, nous n'avons à vous soumettre que la déclara 
tion relative à notre régime monétaire pour l'année 1879, déclaration dressée 
dans la même forme que celles qui sont intervenues en 1874, i87r:;, 1876, et 
dont nous venons de vous exposer les bases et la raison d'être. Ci-après, le 
projet de loi et le libellé de cette déclaration, à laquelle votre Commission 
vous prie de vouloir bien accorder votre approbation. 
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PROJET DE LOI 

portant app1·obation de l'Acte additionnel à l'Arrangement relatif à l'exécu 
tion de l'article 8 de la CONVENTION !IIONETAIRE du S novemb·re 18i 8, signé à 
Paris, le 20 juin 1879, entre la France, la Belgique, la Grèce, l'Italie et la 
Suisse, présenté au nom de M. JuLEs GRÉVY, Président de la République fran 
çaise, par M. W ApDINGTON, Président du Conseil, Ministre des AQ'aires Étran 
gères, et pœr M. LÉoN SAY, blinistre des Finances. 

(Séance du 24 juin i 870.) 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIE11Rs, 

Dans la séance du 27 mars dernier, vous avez bien voulu adopter en pre 
mière lecture le projet de loi portant autorisation de ratifier la Convention 
monétaire et l' Arrangement relatif à l'exécution de l'article 8 de cette Conven 
tion signés à Paris, le o novembre {878, entre la France, la Belgique, la Grèce, 
l'Italie et la Suisse. 

Ces actes internationaux avaient déjà reçu à cette époque, en Belgique et 
en Suisse, l'approbation des pouvoirs Iégislatifs. Le Gouvernement grec, de 
son côté, s'était déclaré prêt à les ratifier. En Italie seulement, la Convention 
était encore l'objet de l'examen de la Commission parlementaire chargée par 
la Chambre des Députés d'en étudier les dispositions. 

C'est dans ces circonstances que le Cabinet de Rome, préoccupé des objec 
tions que soulevait, dans une partie de la presse et du Parlement italien, la 
clause insérée à l'article 7 de I' Arrangement annexe du a novembre { 878. 
manifesta à ses alliés monétaires Je désir d'en obtenir la modification. 
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Cet article 71 se réforo.nt an paragraphe fer de' l'article 8 de la Convention, 
aux termes duquel l'Italie déclarait vouloir supprimer ses coupures division 
naires <le papier in férieures à !J francs, stipulait qu'il serait procédé immé 
diatement à cette opération, pat· le retrait et la destruction do la totalité des 
coupures, dans les six mois qui suivraient la réception des monnaies ita 
liennes d'appoint en argent retirées do la circulation dans les autres pays de 
l'Union. Or, tout en maintenant sa déclaration énoncée à l'article 8 de la Con 
vention, le Gouvernement italien considérait que ln suppression des coupures 
de papier était une question purement d'administration intérieure, et, que 
s'engager en pareille matière. par un contrat international, était porter 
atteinte au droit souverain du Parlement, qui devait rester juge de l'époque à 
"Iaquelle il conviendrait de procéder à l'abolition du cours forcé du papier 
monnaie. 

Comprenant d'ailleurs que les États contractants ne pouvaient renoncer 
aux garanties qlle lem donnait l'article 7 de l'Arrangement annexe du 
?$ novembre, sans être assurés pat· quelque nouvelle combinaison contre le 
retour dans les autres pays de l'Union des pièces d'appoint en argent qui 
seraient restituées à l'Italie, le Cabinet de Rome offrait de rechercher avec 
eux les moyens d'atteindre ce résultat, et c'est dans ce but que des Délégués 
des cinq Gouvernements se sont réunis à Paris en une conférence dont les 
travaux ont abouti à la conclusion de l'Acte additionnel que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre approbation. 
Toute la question pour' les alliés monétaires de l'Italie était de se préserver 

contre le retour des monnaies d'appoint en arge11t qui lui seront restituées; 
l'article 7 de l'Arrangernent du~ novembre leur donnait à cet égard toutes 
garanties par le retrait immédiat; et la destruction des coupures de papier; 
l'Acte additionnel remplace ces' garânties par l'immobilisation des monnaies 
d'appoint qui , aux termes de l'article ts, ne pourront être livrées à la cir 
culation qu'au moment où la suppression des coupures aura été décrétée 
par le Parlement italien, et uniquement pour servir à l'échange de ces cou 
pures. 

Les articles 2 et 4 de l'Acte additionnel complètent d'ailleurs les disposi 
tion de l'Arrangemen t annexe du a novembre 1878, en ce qu'ils laissent à 
l'Italie la faculté, soit de prendre livraison immédiate des monnaies d'appoint, 
c'est-à-dire dans les six premiers mois de 1880, soit d'en ajourner la réception 
en les laissant momentanément 'entre' les' mains du Gouvernement français. 
moyennant un intérêt maximum de ,f 1/, p. 0/o à titre de droit de dépôt: 
dans les deux cas, la somme représentant la contre-valeur des pièces remises 
à l'Italie portera, aux te, mes de l'article 5, un intérêt maximum de 5 p. °fo 
depuis le jour de la livraison jusqu'à celui du remboursement 

L'article 7 stipule que I' Acte additionnel est destiné a remplacer les arti 
cles l, 4, ~, 61 7 et 8 de l'Arrangement du a novembrè, dans le cas où le Gou 
vernement italien en réclamerait l'application au moment de l'échange des 
ratifications de Ia Convention. Cette disposition a pour objet de laisser le Par 
lement italien libre d'opter entr&cl'Arra-ngement du r$ novembre, qui stipule 
l'abolition immédiate du cours forcé des petites eoupures.et I'Acte additionnel 
qui prévoit 'f'ajournemcut de cette' opération. Dans tous les cas, les articles t 
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et 2: de l'Arrangement du ri novembre subsistent comme étant uniquement 
applicables aux alliés monétaires de l'Italie. 

L'Acte additionnel qui vous est soumis, Messieurs, laisse donc intactes les 
dispositions de la Convention du n novembre {878, qui se résument dans la 
suspension de la frappe des pièces de o francs d'argent et dans le retrait de 
la circulation internationale des monnaies d'appoint qui auront été restituées 
à l'Italie. ll se borne à remplacer éventuellement par de nouvelles garanties, 
tout aussi efficaces, celles que le retrait et la destruction des coupures divi 
sionnaires de papier nous offraient contre le retour de ces monnaies dans les 
autres pays de l'Union. 

Nous avons la confiance que vous voudrez bien nous autoriser à ratifier ce 
nouvel Arrangement en même temps que la Convention duo novembre 1878, 
à la.quelle il se rattache et dont il n'est, à vrai dire, qu'un mode particulier 
d'exécution. 

PROJET DE LOL 

Le Président de la République française, 

DJicRÈTE: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés 
par-le Président du Conseil1Ministre des AffairesÉtrangères,et par le Ministre 
des Finances, qui sont chargés d'en exposer les motifs et d'en soutenir la dis 
cussion. 

AllTIGLE PREMIER. 

Le Président de la République française est autorisé à ratifier, et, s'il y a 
lieu, à faire exécuter l'Acte additionnel à r Arrangement relatif à l'exécution 
de l'article 8 de la Convention monétaire du n novembre {878, signé à Paris 
le 20 juin {879, entre la France, la Belgique, la Grèce, l'Italie et la· Suisse. 
Une copie authentique de cet Acte additionnel sera annexée à la présente 
loi. 

Le Ministre des Finances est autorisé à s'entendre avec la Banque de France 
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au sujet des opérations de Trésererie ou autres que nécessitera l'exécution 
de l' Acte additionnel. 

Fait à Versailles, le 24 juin t879. 

Le Président de la République française, 
JULES GRÉVY. 

Par le Président de la République : 
Le Président du Conseil, 

Ministre des Affaires Étrangèi·es, 
WADDINGTON. 

Le Ministre des Finances, 
LÉON SAY. 
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Rapport fait au nom de la Commission(') chargée d'exami1ter le projet de loi 
portant approbation de l'Acte additionnel à la CoNVENTION MONÉ1'AIRE dit 

S novembre 187 8) signé à Poris , le 20 j-uin 187 9 > entre la France, la 
Belgique, la Grèce, l'Italie et la Suisse, par M. GuYoT(Rhône), Député. 

(Séance du 4 juillet -1879.) 

MESSIEURS, 

La Convention monétaire signée le !S novembre dernier entre les puis 
sances formant l'Union latine a été examinée et votée par les Parlements de 
la Belgique, de la Grèce et de la Suisse; vous-mêmes, le 27 mars dernier, vous 
vouliez bien lui accorder le bénéfice d'une première délibération. Depuis 
cette époque, votre Commission, d'accord avec !U. le Ministre des Finances, 
n'a pas cru devoir en réclamer, dans les délais ordinaires, l'inscription à votre 
ordre du jour pour une deuxième délibération. 

En voici très-sommairement la raison : le ministère italien, qui avait signé 
la Convention du f> novembre, avait fait place à un autre ministère, lequel 
hésitait à accepter la responsabilité de l'œuvre de son prédécesseur, tandis 
que la Commission parlementaire, par 9 voix sur H, n'en maintenait pas 
moins sa première opinion. En cette occurrence, il nous a paru convenable 
d'attendre que l'accord se fût établi entre Je ministère italien et la Commis 
sion parlementaire pour présenter à votre approbation définitive l'instru 
ment diplomatique dont il est question. 

En effet, les négociations ont été longues, et la Conférence monétaire a dû. 
se réunir à nouveau. D'après l'article 8 de la Convention et l'article 7 de !'Ar 
rangement annexe 1 les monnaies d'appoint italiennes, circulant dans les 
quatre autres États, devaient, avant fa fin de l'année J879, être retirées et ren 
dues, dans les six mois suivants, à l'Italie, qui s'engageait par contre à détruire 
toutes les coupures de son papier-monnaie inférieures à f> francs. 

(1) Cette Commission est composée de MM. CnA.Vo1x, président; SÉE (Camille), secrétai1'e1 CooE'l', 
DREux, LAROCBE-JounERT, Cosrss , Muat, MARJON, DB T1LUNCOURT, GoYO'r (Rhône), DEVAUX, 
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La fixation de ce délai parut fâcheuse au nouveau ministère italien; il lui 
sembla que le Gouvernement devait être libre de supprimer les coupttres 
quand bon lui semblerait, sans que les autres puissances eussent à intervenir 
dans une affaire qu'il considérait comme étant toute d'administration inté 
rieure; les autres puissances peuvent, en effet, se désintéresser de cette ques 
tion, mais à cette condition que les monnaies restituées ne puissent circuler 
en même temps que les petites coupures de papier, parce qu'alors, au lieu 
d'avoir en monnaie d'appoint 6 francs par habitant, l'Italie en aurait 9 ou 10, 
et que sa monnaie métallique, à bas titre, chassée par le papier, ue tarderait 
pas à revenir encombrer notre circulation. 

On parvint enfin à se mettre d'accord, et les Délégués des puissances alliées 
signère11t, le 20 juin dernier, un Ar:te additionnel dont l'examen a été renvoyé 
à la Commission antérieurement. chargée par vous d'étudier la Convention 
monétaire. D'après cet Acte .additionnel , la monnaie d'appoint italienne 
pourra. rester immobilisée sous la garde du Gouvernement français, excepté 
cependant les 15 millions provenant (le la Belgique, de ln Grèce et de la 
Suisse, qui seront restitués immédiatement et ,m comptant. Quant aux 
87 millions restants, ils seront rendus partiellement, selon 'tes demandes du 
Gouvernement italien, qui détruira pour une-somme équivalente de petites 
coupures. 
La Banque de France reste chargée de l'opération; elle percevra sur l'ar 

gent laissé en dépôt dans ses caisses au delà du 1 m· janvier '1880, un 
intérêt maximum de 1 tj'i p. 0/o, tandis que le taux maximum de 5 p. 0/o est 
conservé pour- l'intérêt des contre-valeurs représentant les remises faites à 
l'Italie. 

Il est bien entendu que cet Acte additionnel, destiné à remplacer les arti 
cles ·5, 4.-, t>, 6, 7 et 8 de l'Arrnngement du a novembre ·18781 a un caractère 
alternatif, le Parlement italien restant entièrement libre de choisir l'un ou 
l'autre de ces deux. systèmes. Les Délégués des puissances formant l'Union 
latine ont tenu à ce que cette concession faite à l'Italie ne pût à aucun degré 
revêtir un caractère politique quelconque. 

Nous pronouçons le mot de concession, paI"ce q_ue votre Commission estime 
que les garanties données par les articles 4 et i'.i de l'Aete additionnel ne 
valent !)US celle qui était contenue dans l'article 7 de I'Arrangernent de 
novembre i 87 8, et qui consistait dans la destruction immédiate de toutes les 
petites coupures. 
Il est évident qu'en fragmentant l'opération, les premiers lots de monnaie, 

remis en circulation , seront exposés à nous revenir, parce qu'ils rencontre 
ront encore sur le marché une grande quantité de petites coupures, et aussi 
la monnaie de billon qui est extrêmement abondante en Italie. 
L'argument tiré de ce qu'a l'heure actuelle il y a en Italie pour six millions 

de monnaies divisionnaires en circulation concur-remment avec les petites 
coupures ne porte pas. Ces six. millions sont protégés contre l'exportation pat· 
la modicité même du chiffre et par lem extrême dissémination; mais quand, 
à ces six. millions, seront venus s'ajouter les f 5 millions de la Suisse et de 
la Belgique , puis quelque f 0 ou i 5 millions recueillis sur le marché Iran 
çais, il pourra n'en être plus de même. 

45 
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Dans le système de l' Arrangement 'de novembre {878, il suffisait d'un 
décret du Gouvernement ôtant le cours légal aux petites coupures, dans un 
délai à déterminer, pour que, par ce fait seul, la monuaie donnée en échange 
par les caisses publiques n'ait plus de tendance à sortir; ce serait évidem 
ment plus simple, plus pratique et plus rassurant pour les puissances alliées. 
Cependant, hâtons-nous de dire que, si le Parlement italien, suivant les inspj 
rations du cabinet actuel, adopte l'Acte additionnel de juin i 879, la. suppres 
sion des petites coupures serait ordonnée par un seul acte, soit législatif, s<1it 
émanant du pouvoir exécutif. 
En résumé, l'Acte additionnel, qui est soumis à votre approbation, est 

alternatif; il remplacera les articles 5 à 8 de l'Arrangement, où il ne sera pas 
appliqué. Il consiste en ceci : les monnaies divisionnaires retirées do la 
circulation pourront, si Je Gouvernement italien en fait la demande avant 1~ 
fin de l'année courante, être gardées en dépôt : elles ne seront remises en eir 
culation qu'au fur et à mesure du retrait des coupures, de manière que, tant 
en métal qu'en papier, il n'y ait toujours en Italie que six. francs de monnaie 
d'appoint par habitant. A part cette petite modification, rien n'est changé aux 
clauses importantes de la Convention que vous avez déjà. votée en première 
lecture, c'est-à-dire que la suppression de la frappe des pièces de cinq francs 
argent reste complète, absolue, et que les monnaies divisionnaires italiennes 
seront retirées de notre circulation. 

Votre Commission espère donc que vous voudrez bien accorder, comme à 
la Convention elle-même, votre approbation à l' Acte additionnel, si instam 
ment réclamé par le Gouvernement italien. Ce sera le moyen de sceller, d'une 
façon durable, le pacte monétaire qui nous lie à des nations amies, pacte dont 
la conclusion importe également à toutes les hautes par~ies contractantes. 

~ 
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Ill. ITALIE. 

A. Premier exposé des motifs présenté à la Chambre des Députés le 9 décembre !878. 
:B. Deuxième exposé des motifs présenté à la. Chambre des Députés le 25 juin t879. 
Cl. Rapport fait au nom de la Commission de la Chambre des Députés par M. Varc le 

17 juillet 1.879. 
D. Exposé fait au Sénat le 2-1 juillet t 879. 
E. Rapport de la Commission présenté au Sénat le même jour par M. Casati. 

A 

Projet de loi présenté à la Cf,ambre des Députés par les ltinistres des 
Finances et des .1/0àires Étra-ngères le 9 décembre 1878. 

PB.EMIER. EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSJElJRS' 

I. 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation la Convention 
monétaire signée à Paris, le o novembre dernier, entre l'Italie, la Belgique, 
la France, la Grèce et la Suisse. 
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Avant de vous entretenir des clauses de cette Convention, nous croyons 
qu'il n'est pas inopportun do retracer brièvement l'histoire de la législation 
monétaire italienne (') et de rappeler aussi quel a été le but de la première 
Convention monétaire du 25 décembre 18601 suivie plus tard d'autres confé 
rences des cinq États précités, composant l'Union dite Latine, conférences 
qui ont fuit naître la Convention additionnelle du 51 janvier 1874, et les 
déclarations duo février -l 87îi et du 5 février f 876. 

Nous pensons que cet exposé aidera à saisir les raisons des stipulations 
internationales auxquelles ona abouti aujourd'hui et les motifs qui en ont 
déterminé l'adoption. 

On sait comment, aussitôt après la proclamation du royaume d'Italie, le 
premier soin du Gouvernement italien a été de trouver le moyen d'établir un 
système monétaire uniforme , but qui réellement a été atteint pat· la loi du 
24 août. f 862, Les motifs qui le guidèrent ont été amplement développés à 
l'appui du projet présenté dans la séance du 9 juillet de la même année. Cette 
loi _dormait cours légal aussi bien aux monnaies d'or qu'aux monnaies d'a1) 
gent, et, pour prévenir ou du moins restreindre l'exportation qui se faisait 
alors de ce dernier métal, par suite de l'accroissement de la production des 
mines d'or de la Californie et de I' Australie, on prit la précaution de réduire 
de 900 à 85a millièmes le titre de nos monnaies divisionnaires, c'est-à-dire 
des pièces d'argent d'une lira et de deux lire et des fractions de lira en 
pièces de 20 et de nO centimes. 

La France, peu de temps après, adopta le même parti, mais en restreignant 
alors la mesure aux. seules monnaies de aO et de 20 centimes. Les tableaux 
ci-annexés indiquent quelle a été, pour chaque espèce de monnaies d'or et 
d'argent la fabrication faite en Italie de -1805 à 1878, et séparément les quan 
tités fabriquées par nous depuis la constitution du royaume jusqu'à ce 
JOUI'. 

Ceci posé, expliquons quel a été le but de la Convention monétaire 
de 186:5. On voulut, à cette époque, établir· une législation uniforme relative 
ment aux monnaies et.à leur cours réciproque entre les États contractants, 
afin de prévenir les inconvénients que la différence du titre des monnaies 
d'argent fait naître, pour les contrats et les relations commerciales entre les 
habitants des divers pays et afin d'arriver ainsi, autant qu'il était possible, à 
répandre partout le système décimal en vigueur en France et depuis long 
temps adopté par quelques-uns des États qui constituent aujourd'hui le 
l'oyaume d'Italie. Le titre de 85B millièmes, que nous avions déjà adopté pour 
notre petite monnaie divisionnaire d'argent, fut admis par les autres États 
concordataires. 

Une deuxième Conférence monétaire à laquelle ont pris part les représen 
tants de vingt-trois Etats se réunit à Paris, en 18671 à l'occasion de !'Exposi 
tion universelle. Lu France y proposa, non-seulement. l'adoption de la Con 
vention du 25 décembre 186a conclue entre elle, la Belgique, la Suisse et 
l'Italie, mais, en outre, qu'on examinât s'il y avait un moyen d'adopter l'or 

( 1) Les tableaux annexés au présent projet de loi se rappontent à. cet objet. 
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comme étalon unique : elle proposait de n'admettre , parmi tant d'espèces 
différentes, que la pièce de 2~ francs en or, qui devait correspondre à la livre 
sterling anglaise et à Ill pièce américaine de 5 dollars. Mais, ces deux. propo 
sitions ne reçurent pas d'application pratique et furent abandonnées. 

Ainsi restait seule l'ancienne lh1ion de 1861>~ à laquelle la Grèce adhéra par 
acte du 16 septembre 1868. l,'Espagne, sans y entrer comme partie contrac 
tante, en accepta le système monétaire .et I' Autriche-Hongrie s'y rattacha eu 
décrétant Je monnayage de pièces do 8 et de ,1. florins ayant 1 en 01· fin, le 
poids des pièces de 20 francs et de {0 francs de l'Union latine. 

Dans l'entretemps s'accomplissaient de g1~unds événements qui changeaient 
la face des choses. L'argent qui.jusqu'en 1861), faisait prime et émigrait, baissa 
subitement de prix. Les causes de ce foit étaient : le cours forcé du papier 
décrété dans divers États européens et ert Amérique, d'où résultait l'afflux 
d'une grande quantité d'argent vers les pa:ys qui jouissaient de la circulation 
métallique; fa découverte de nouvelles mi nes d'argent au delà del' Atlantique 
et notamment, plus tard, la réforme monétaire accomplie en -1872 par l'Em 
pire allemand, qui, substituant l'étalon <l'or- à l'étalon d'argent, produisit sur 
le marché monétaire des perturba lions qui durent encore. La loi nouvelle 
décrétée par les États -Unis d'Amérique e n 1875 pont· suspendre le mon 
naya~e de dollars d'argent contribua aussi à la dépréciation croissante de 
l'argent. 

Préoccupée de ces faits, la France invita en i 874 les autres États de 
l'Union à une Conférence à Par-is , pour obvier aux inconvénients résultant 
de la dépréciation continue de l'a.rgent, il fot résolu dans cette réunion, par 
fa Convention du 5J janvier de l~ même armée, qu'il y avait lieu de limiter 
pour 187 4, à 120 millions, fa fabrication de monnaies d'argent par tous les 
États formant l'Union. En 1871> et f876~ puis en -1877, ils se mirent d'accord 
par la voie diplomatique pour restreindre de plus en plus le monnayage de 
ce métal. Enfin, en 1878)es autres États renoncèrent à frapper des pièces de 
a francs d'argent : une exception fut faite pour l'Italie seule qui l en vertu 
d'un accord établi préalablement, obtint l'autorisation de fabriquer des 
pièces de a francs d'argent à concurrence de 9 millions de lire. 
La Convention du 25 décembre 1860, dont la durée avait été fixée à quinze 

années, étant sur le point d'expjrer en même temps que l'année 1879, les 
Gouvernements de la Belgique, clc l'Italie, de la Grèce et de la Suisse ont été 
invités par le Gouvernement de la République française à ell'rnyer des délé 
gués à Paris au commencement du mois d'août de l'année dernière, époque à 
laquelle devait aussi se réunir un Congrès monétaire provoqué par le Gou 
vernement de Washington, qui avait. adressé directement une invitation 
spéciale aux principaux Etats de l'Europe. 

!Hais, comme il était déjà arrivé en 1867, le Congrès monétaire provoqué 
par les États-Unis d'Amérique,_ (lui se réunit cette année et auquel prirent 
part les représentants de onze Etats, ne prod uisit aucun résultat pratique, et, 
pour cette raison, nous pensons qu'il n'est pas nécessaire de vous en entre 
tenir ici. 

Après la clôture des débats de ce Congr-ès , les Délégués de l'Union latine 
se sont réunis le 30 août derniee; toutefois, pour des motifs graves, les 
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séances de cette Conférence ont été remises au Jer octobre, les Représentants 
des divers pays désirant s'entendre avec leur Gouvernement respectif avant 
do faire des propositions définitives. 
Les Délégués de l'Union latine se sont enfin réunis le t er octobre; ils ont 

constaté, en premier lieu, de commun accord, quo la situation s'était modi 
fiée, à plusieurs points de vue, depuis fa Convention do 1861>, qu'il s'agissait, 
soit de résilier, soit de renouveler dans ces conférences. 

En fait, sous quels auspices s'ouvrait la Conférence de cette année? 
Quelle était la situation monétaire de l'Italie, colle de nos alliés et spéciale 

ment des États voisins auxquels nous rattachent de si grands intérêts? 
La Convention de 18fü5 avait donné cours international aux monnaies d'or 

et d'argent des États contractants et, l'année suivante , c'est-à-dire en f.866, 
l'Italie avait décrété le cours forcé des billets de banque. En 186~, l'argent 
était en hausse, il faisait une prime de 2 p. 0/o sur le prix normal et il était 
exporté d'Earope. En 1878, la dépréciation continuait et parfois la perte avait 
été jusqu'à 2;5 p. 0/0• 

Presque toute notre monnaie, par suite du cours forcé du papier-, avait 
émigré à l'étranger et se trouvait presque toute en circulation sur le territoire 
des États 110s alliés et surtout en France. 

Sm· 544 millions en pièces d'argent au titre de 000/1000 que nous avons fabri 
quées depuis la constitution du royaume (voir annexe n° 2)a en y ajoutant les 
monnayages antérieurs, on peut évaluer à 4o0 millions environ la quantité 
qui se trouve à l'étranger, et sur les ·H>6 millions de notre monnaie division 
naire d'argent (voir a~ne::\.e n° 5), environ 100 millions sont disséminés sur le 
territou-e des autres Etats de l'Union latine> et de cette somme les quatre 
cinquièmes à peu près se trouvent en France. 

Maintemmt, il faut faire remarquer~ quant à notre monnaie divisionnaire, 
que nos alliés avaient le droit de nous la renvoyer d'un moment à l'autre et le 
tout à la fois, en vertu de l'article 8 de la Convention de 1861>, et d'en réclamer 
le payement en or ou en pièces de I> francs d'argent; et déjà, dès le mois de 
juillet dernier. le Gouvernement français nous avait fait connaître qu'il tenait 
prêts, pour les envoyer et les échanger, 2;5 millions en monnaie divisionnaire 
italienne. 

Une pareille dépense n'avait pas été prévue dans notre Budget, et comme 
nous n'avions pas à notre disposition la somme en pièces d'argent, il aurait 
fallu pourvoir- au remboursement en 01·. 

Le droit pour nos alliés et le devoir pour nous d'exécuter cet article de la 
Convention de 186g, etait indiscutable. 

Relativement à la nouvelle Convention, on devait bien supposer, par suite 
des grandesperturbationssurV(mues sur le marché des métaux précieux et des 
changements apportés au système monétaire du royaume d'Italie par Je cours 
forcé donné au papier, que certaines modifications devraient y être intro 
duites, si l'intention commune était de la renouveler. La laisser expirer sans 
en rédiger une autre eût été, d'un autre côté, chose très-dommageable pour 
nous, comme nous le démontrerons brièvement, aussi bien sous le rapport 
économique qu'au point de vno financier, parce que les grnnds intérêts poli 
tiques et économiques qui nous rattachent à nos anciens alliés <le l'Union 
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latine étant frappés par la cessation de cos utiles Convontions monétaires, 
nous eussions été condamnés à un isolement déplorable, source de funestes 
conséquences, surtout pendant la durée du régime du cours forcé. 

Quelques-uns pourront objecter que l'Italie, en abandonnant l'Union latine, 
aurait reconquis une pleine liberté d'action pou1· frapper de la monnaie d'ar 
genl ! niais à quoi cela nous eût-il servi, si cette monnaie n'avait plus cours 
à l'étranger? Et non-seulement nos monnaies divisionnaires d'argent, ù con 
currence de 100 millions environ, nous auraient été promptement renvoyées, 
mais les cinq sixièmes de ln quantité dos pièces de a francs d'nl'gent frappées 
par l'Italie et circulant aujourd'hui dans les autres États de l'Union latine, la 
plus grande partie en France, auraient été mises au ban, et n'auraient plus été 
reçues,ni par les caisses publiques,nî pttr les banques, ni par les particuliers. 
En réalité, bien que nos Délégué::; ( dont nous ne saurions assez louer fa 

compétence et l'habileté dans la conduite de ces difficiles négociations) 
n'aient rien négligé pour démontrer que, la Convention primitive de -186~ 
n'ayant pas prévu le cas de liquidation finale, c'est-à-dire le retrait par 
chaque État de ses monnaies après la dénonciation et la cessation de cette 
Convention, on ne devait pas parler de liquidation, néanmoins, les autres 
États de l'Union 1 spécialement la France et la Belgique, ont invoqué avec 
insistance le droit à la liquidation réciproque comme clause finale et, c11 

quelque sorte, comme question préjudicielle, dès l'ouverture des conférences, 
et avant de s'entendre sur los conditions d'une Convention renouvelée. 
Dans une telle situation des choses, il était évident pour nous que nos 

associés n'auraient pu renouveler une Convention établie sur les bases de celle 
de 186;5 avec un État qui subissait le régime du cours forcé du papier et dont 
les monnaies étaient, pour la plus grande partie, passées chez eux. En y réflé 
chissant et en tenant compte de la dépréciation permanente de l'argent, dési 
rant néanmoins maintenir, en tant qu'il était possible, cette Union avec des 
pays qui avaient avec nous une communauté de si grands intérêts et une 
législation monétaire identique, nous avons recherché s'il n'y avait pas un 
moyen de concilier les choses de telle manière que, sans léser ni notre dignité 
ni notre intérêt, on pût sauvegarder les intérêts de tous. 

C'est ainsi que nous avons adhéré, comme concession maxima, à la suspen 
sion de la frappe de pièces de r5 francs d'argent et ce, jusqu'à cc que la perte 
que ce métal continue actuellement à subir eût cessé, sous la réserve, toute 
fois, de la faculté accordée exceptionnellement à l'Italie de pouvoir fabriquer 
pour 20 millions de pièces de f> lire d'argent en 1879. 

Quant à notre monnaie divisionnaire, en circulation chez nos associés, nous 
avons pris l'initiative de demander qu'elle nous fùt remise toute en une 
fois, pour la substituer à nos petits billets d'une valeur inférieure à a Iire ; 
nous en dirons ci-après les motifs. 

Néanmoins, comme le remboursement de cette monnaie exige une somme 
élevée, puisque la quantité en circulation dans les autres États de l'Union est 
évaluée à 100 millions de lire environ, nous avons demandé et obtenu d'en 
effectuer le payement en quatre années, moyennant un modique intérêt de 
5 p. 0/o, Et pour qu'ensuite cette monnaie divisionnaire puisse et doive 
rester '1 Italie, nous avons réclamé et il a été convenu que cette mème mon- 



[ N• H5.] ( f 76 ) 

naie cesserait d'avoir cours dans les autres États de l'Union latine, jusqu'à co 
que nous ayons fait cesser le cours forcé. 

La suspension du monnayage d'argent de la part do tous les États formant 
l'Union, et le retrait à effectuer par nous de la monnaie division nuire d'argent 
frappée en Italie et circulant clans les autres pays, ont été les deux princi 
pales innovations qui ont rendu possible le renouvellement de la Conven 
tion monétaire qui allait expirer. 

Cet important acte international, c'est-à-dire la Convention du l> novembre 
{878, se compose de seize articles, et, à l'exception des articles 8 et 9, entière 
ment nouveaux, et concernant, le premier, le retrait de notre monnaie divi 
sionnaire d'argent des autres États <le l'Union1 l'autre, la suspension provi 
soire du monnayage de pièces de !) francs d'argent; il s'écarte peu, dans son 
texte et dans ses dispositions fondamentales, de la Convention de 186!). 

Il convient de foire remarquer que, dans le même article 9, est aussi corn 
prise la· suspension de la frappe de pièces d'or de o lire, parce qu'elles sont 
peu goûtées par le public à cause de leur petitesse et que, de plus, elles 
donnent lieu, lors de la démonétisation, à une forte perte paB· suite de leur 
usure. 

II. 

Ces prémisses posées, nous passerons rapidement en revue les articles de 
la nouvelle Convention ( en nous réservant de revenir sur l'article 8 et sur les 
arrangements qui en ont été la conséquence), afin de constater combien peu 
elle diffère du texte de la Convention de -J86o qui se rapportait aux points 
suivants : à la constitution de l'Union monétaire (art. fer); aux conditions de 
la fabrication des monnaies d'or (art. Il); des pièces de a francs (art. Ill); des 
monnaies divisionnaires d'argent (art. IV); aux conditions de l'acceptation 
des monnaies divisionnaires par l'Etat qui les avait émises (art. V), et par les 
autres États de l'Union monétaire ( art. VI); à l'obligation de chaque État de 
les reprendre à l'expiration de la Convention (art. VII); aux conditions de la 
fabrication proportionnelle de ces monnaies (art. X); aux stipulations concer 
nant le millésime des monnaies (art. Xl); aux. informations réciproques et aux 
mesures de précaution d'intérêt monétaire (art. XII); aux demandes d'acces 
sion (art. Xlll) et à l'approbation parlementaire (art. XIV). 
Les innovations introduites dans les articles précités sont les suivantes : 

A.n.T. II. Conformément à un vœu déjà exprimé par la France dans la Con 
férence de i 87 4 et appuyé dans les Conférences suivantes par 1a Belgique et 
la Suisse, la tolérance en plus et en moins du titre des monnaies d'or a été 
réduite de deux millièmes à un millième; les Délégués italiens ont été auto 
risés à donner leur assentiment à la suite d'expériences établissant la possi 
bilité de réaliser ce perfectionnement. 

An.T. Vl'I. La Convention de 186~ déclarait que l'obligation des Gouverne 
ments contractants de reprendre leur propre monnaie divisionnaire s'éten 
dait à deux années après l'expiration de la Convention. Ce délai a paru trop 
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' long; il a été restreint à une année. Ce changement n'aura toutefois aucune 
portée pour l'Italie? puisque, pour elle, toute obligation de ce genre cessera le 
jour où elle aura retiré simultanément toute sa monnaie divisionnaire des 
autres États de l'Union latine. 

An1·. X. La proportion de 6 lire de monnaie divisionnaire par habitant 
étant maintenue, le contingent total de monnaie divisionnaire attribué à 
l'Italie est fixé, par cet article, à la somme de ·f 70 millions de lire. La popu 
lation présumée de chaque État, à la date du 1 m· janvier f 880, a été prise 
comme hase des contingents respectifs. Or, en évaluant à 28 millions la popu 
lation de l'Italie à cette date, il lui revenait un contingent de f68 millions. 
Les Délégués italiens ont insisté pour obtenir une augmentation de 2 mil 
lions, en invoquant notamment cette raison que le Gouvernement français 
comprenait dans la population de la Hépuhlique celle de l'Algérie. 

AnT. XL A l'article X de la Convention de 186;5, correspondant à celui-ci, 
qui prescrivait seulement de mettre sur les monnaies de l'Union le millésime 
de la fabrication, on a ajouté, en guise de recommandation spéciale, les mots : 
en conformité rigoureuse avec la date du mo·nnayage, afin de l'encire possible 
une constatation réciproque plus certaine des émissions effectives de chaque 
année. 

ART. XII. Les dispositions de l'article XI de la Convention de i86a, concer 
nant l'échange de documents et de renseignements d'intérêt monétaire, ont 
déjà été complétées, par l'addition, dans la Déclaration du 5 février {8767 d'un 
paragraphe qui stipulait la communication réciproque des faits relatifs à la 
falsification et à l'altération des monnaies, et l'engagement de s'entendre sur 
les mesures tendantes à prévenir ou à réprimer les unes et les autres. A ce 
paragraphe, reproduit dans la Convention du 5 novembre, on a ajouté une 
stipulation par laquelle les Gouvernements contractants s'obligent à prendre 
les mesures nécessaires pour mettre obstacle à la circulation des monnaies 
fausses ou altérées. Le but qu'on veut atteindre est surtout d'obtenir qu'une 
monnaie reconnue fausse ou altérée ne soit pas seulement refusée par les 
caisses publiques et par les particuliers, mais que, sans préjudice à toute 
recherche ou poursuite judiciaire, elle soit toujours confisquée et ne puisse 
être remise en circulation. 

ART. XIII. Jusqu'à présent le droit d'accession était reconnu à tout État, 
pourvu qu'il acceptât les obligations d adoptât le système monétaire de 
l'Union. D'après la nouvelle convention, ce droit n'est plus subordonné à ces 
seules conditions, et les demandes d'accession ne peuvent plus désormais être 
accueillies, si ce n'est du consentement unanime des autres parties contrac 
tantes. 

Le nouvel article 1.o fixe à six années la durée de la nouvelle Convention; 
ce terme a paru convenable, ni trop long, ni trop court, tel enfin qu'on puisse 
réaliser les réformes dont les circonstances et les conditions du marché moné 
taire révéleraient l'utilité. 
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Nous voici parvenus à l'examen de !'Arrangement qui fait partie intégrante 
de ln Convention et qui se rattache à l'exécution de l'article 8 sut· lequel nous 
nous sommes réservé de revenir. 
Pour se rendre bien compte des motifs de cet article, il fout porter ses ré 

flexions sur deux faits : le premier, qne l'Italie était obligée à rctiecr ses mon 
naies divisionnaires (art. 8 de la Convention de ·186~); l'autre, que ce retrait, 
s'il n'était accompagné de certaines précautions, pouvait être non-seulement 
sans résultat, mais dommageablp en tant que ces monnaies, entrant d'un côté, 
seraient sorties d'un autre côté, créant ainsi un état de perpétuelle incertitude 
auquel on ne pouvait prétendre que nos associés devaient. consentir, et qui 
ne nous permettrait pas d'atteindre le but que nous nous étions proposé par 
l'article 8 de la Convention. 

La substitution de cette monnaie à nos petites coupures de billets nous a 
paru un premier acheminement vers cette abolition du cours forcé, qui est si 
vivement. désirée par la nation tout entière, abolition demandée en vain 
depuis si longtemps par tous les partis politiques, et vers laquelle, jusqu'à 
présent, depuis plus de treize ans, on n'a jamais commencé à faire un pas. 
Il nous a paru, l\lcssieurs, que la fortune et les circonstances nous offraient 

une occasion favorable pour donner un corps à cette pensée qui, dans notre 
opinion, lorsque nous avons assumé devant le pays la grave responsabilité 
de la gestiou des affaires publiques, était certainement l'undes problèmes les 
plus difficiles, la marche vers la cessation du cours forcé. 
L'expiration de la Convention monétaire de 186~ étant prochaine, nous 

nous sommes trouvés en face du droit indiscutable des États de l'Union latine 
de nous renvoyer toutes nos monnaies divisionnaires d'argent, en nous en 
réclamant l'échange immédiat contre de l'or ou des pièces d'argent au titre 
d 900/ e 1000• 

Maintenant, si l'on admet même qu'ayant résilié la Convention sans la 
remplacer par une autre, nous eussions pu faire ce sacrifice immédiat et 
grand, payer en or ou en ,Pièces de ~ francs, que nous ne possédions pas, 
environ 100 millions de petite monnaie qui eussent été reversées dans notre 
pays, quel emploi aurions-nous pu y donner, si ce n'est de les substituer aux 
petites coupures de billets? 

Et, ce remboursement' étant fait, quel moyen employer afin d'empêcher que 
notre sacrifice pour cette opération ne fùt accompli en pure perte1 puisque 
la monnaie divisionnaire d'argent, à peine encaissée, aurait pu, si le cours 
forcé subsistait, émigrer de nouveau vers les États voisins, comme il était 
déjà arrivé une première fois? 

Quelques-uns ont suggéré l'idée de la reprendre, cle la refondre et de 
vendre l'argent comme métal. Mais ce parti, outre qu'il est immensément pré 
judiciable au point de vue financier à cause de la perte que ce métal subit 
aujourd'hui, de quelle manière eût-il répondu à la légitime attente du pays 
qui réclame depuis si longtemps la suppression des petits billets? l\'Iaté1·ie1Je 
ment et moralement, c'eût été le plus mauvais des partis à prendre. 

Il ne restait, dès lors 1 que la substitution dont nous avons parlé et dont la 
seule annonce a déjà produit le meilleur effet en Italie et au dehors. Quant à 
la crainte de voir, malgré toutes les précautions dont l'opération sera entou- 
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réo , la monnaie divisionnaire émigrer de non veau, nous la considérons 
comme tout à fait mal fondée; il n'existe aucun argument qui puisse démon 
trer qu'une telle crainte est raisonnable. 
El, en vérité, Messieurs, si vous considérez que cette monnaie, grâce an 

concours de nos alliés, cesse d'être monnaie dès qu'elle est hors du royaume 
d'Italie, qu'elle ne sera plus reçue au delà des Alpes, ni pat· les caisses publi 
ques, ni par les banques, ni par conséquent par les particuliers, si vous con 
sidérez qu'elle est au titre de 85D et que l'argent perd actuellement 1a ou 
16 p. 0/o, il sera bientôt évident pom vous c1ue cette crainte est vaine. Addi 
tionnez les pertes à. raison du titre et celles du métal même, et vous jugerez 
s'il est possible que la spéculation fasse quelque opération semblable. 

Si, dans la suite, par une vicissitude quelconque , l'argent se relevait do la 
dépréciation où il est aujourd'hui et s'il arrivait pon1' ce métal ce qui est 
arrivé pour l'or après 18;50, s'il arrivait même , supposons-le, une nouvelle 
hausse de l'argent, il ne pourrait néanmoins, en aucun cas, exister quelque 
avantage à le vendre, refondu en lingots, plutôt qu'à le répandre comme mon 
noie en Italie : une pareille hausse, influant nécessairement sur les prix et les 
réduisant an taux le plus bas, rendrait beaucoup plus avantageux le placement 
de la monnaie parmi nous, que la vente du métal hors d'Italie. 

111. 

Mais avant de développer plus amplement les considérations qui démon 
trent la bonté intrinsèque du parti adopté par nous, il convient d'exposer 
pour ainsi dire historiquement la situation de fait où nous nous trouvions en 
présence de nos alliés au moment de commencer les négociations d'une nou 
velle Convention monétaire. 
Lorsque les Délégués de l'Union latine se réunirent à Paris, le 50 août 

dernier, en conférence préparatoire (un mois avant le commencement des 
négociations), les Représentants de la France se plaignirent vivement de la plé 
thore des monnaies divisionnaires italiennes sur le territoire de la République, 
monnaies qui affluaient sans cesse dans les caisses du Trésor ou dans celles 
de la Banque de France et y formaient un dépôt permanent et excessif de 
métal inerte. 
Le cours forcé adopté en Italie avait chassé ces monnaies vers les États de 

l'Union, et nos alliés, comme la remarque en a déjà été faite, pouvaient nous 
obliger à les reprendre, d'après l'engagement résultant de l'article 8 de la 
Convention de {865 encore en vigueur. 
La France 1 et nous en avons aussi parlé ci-dessus, nous avait adressé, par 

la voie diplomatique, une demande formelle en ce sens, deux. mois avant la 
réunion préparatoire. 

Nos Délégués firent observer alors à ceux de la France que, depuis la guene 
franco-prussienne de 1870, lorsque fa France décréta aussi le cours forcé, 
l'afiluence de notre monnaie divisionnaire sur son territoire avait été incon 
testablement de quelque utilité pour les conditions de la petite circulation 
française el avait peut-être épargné à la France l'émission de petits billets à 
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cours forcé et, par conséquent, atténué la. perte sur son papier-monnaie rela 
tivement à la valeur métallique; qu'il fallait donc , entre deux grands États, 
rattachés l'un à l'autre par les liens d'une bonne amitié, juger la situation 
actuelle avec un sentiment d'équité auquel certainement la France ne vou 
drait pas rester étrangère. 

Cette considération et d'autres analogues ne manquèrent pas d'exercer une 
impression favorable qui produisit plus tard de bons résultats pour nous. 

il'Iais, dans cette réunion préparatoire, fut déposé le germe d'une question 
importante et peut-être plus grave. 

En concluant la Convention de décembre f 86!:>, aucun des États contrao 
tants ne prévoyait l'éventualité du cours forcé qui, pouJ' nous, ne s'est que 
trop promptement réalisée. On ne stipula donc pas qu'~près l'expiration de la 
Convention, ils auraient à reprendre de chacun des Etats leurs pièces d'ar 
gent de a francs dont on a limité la fahrication , précisément parce que cette 
stipulation n'avait pas été faite. 

Dans les réunions préparatoires du mois d'août dernier, la Belgique et la 
France formulèrent néanmoins la demande de la liquidation finale, c'est-à 
dire de l'échange réciproque des pièces d'argent de !:> francs contre des mon 
naies décimales d'or. Ils admettaient, comme sous-entendu, que cet échange 
devrait être fait si la Convention de 1860 n'était pas renouvelée, et présen 
taient, pour servir de hase à la nouvelle Convention éventuelle, l'esquisse d'un 
projet dont. l'article rn était. ainsi conçu : 

cc A l'expiration de la présente Convention et quelle que soit la cause de la 
» dissolution de l'Union, les États contractants reprendront respectivement 
>> les pièces de ?$ francs d'argent qui leur seront remises a l'échange, pa1· les 
» caisses publiques des autres États, et la différence devra être soldée en 
» pièces d'or, frappées dans les conditions de l'article 2. n 

« Cette opération devra s'effectuer dans un délai de six mois, à partir de 
>> l'expiration de la présente Convention. » 

On voit par là de quelles difficultés nous étions menacés dès les confé 
rences préparatoires, et quels soins nous devions apporter pour sauvegarder à 
la fois la dignité et les intérêts de la nation, en restant dans un arrangement 
international sans lequel nous eussions été condamnés à un isolement dont, 
por la force des choses, nous eussions eu à subir seuls et cruellement les 
dépenses. 
Pour s'en convaincre, il suffit de réfléchir- anx éléments, parmi lesquels 

nous nous trouvions, d'intérêts en apparence opposés aux nôtres, aux condi 
tions actuelles du marché monétaire, aux. doutes nés chez nos associés, aux 
soupçons formés à l'égard de l'Italie à cause du cours forcé des billets, à l'émi 
gration de presque toutes nos espèces métalliques vers l'étranger, à l'incerti 
tude sur l'époque et sur les moyens de marcher vers l'abolition du cours 
forcé en faisant rentrer sur le territoire du royaume la monnaie qui en était 
sortie, sans recourir au moyen héroïque et périlleux de grandes opérations 
de crédit. 

Tous ces difficiles problèmes se présentèrent à notre esprit lorsque, après 
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les premières conférences prépuratoires, nos Délégués revinrent en Italie, afin 
de nous en référer- et de demander dos instructions à cet égard pour les con 
férences définitives du mois d'octobre suivant. 

Apres avoir mûrement examiné la grave question à laquelle il était néces 
saire de donner une solution réclamée, nous nous sommes appuyés, pour 
tenter de la résoudre, d'une part sur une profonde conviction économique, 
et d'autre part sur le sentiment de la dignité nationale. 

Nous étions et nous sommes encore convaincus qu'à la diminution pro 
gressive de ln perte sur- notre papier-monnaie contribuerait 1 plus que toute 
autre chose, la réapparition do l'unité monétaire métallique, signe de l'unité 
de valeur, et qui sert de moyen journalier an change, aux marchandises, aux 
petites transactions et, par conséquent, la disparition de la valeur d'unité en 
papier qui, se multipliant elle-même, multiplie, pour ainsi dire, aux yeux <le 
celui qui la reçoit, le ceiterium de son avilissement. 

Nous étions et nous sommes encore convaincus que l'Italie, en présence de 
l'anxiété et des soupçons dont elle était peut-être entourée pour juger sa 
conduite au moment où la Convention de -l86tî allait expirer, devait foire acte 
de dignité et de courage devant ses alliés, se montrer résolue à faire honneur 
aux engagements contractés envers eux, il y a treize ans, proclamer qu'elle 
voulait s'émanciper des entraves du cours forcé et que, dans un moment dif 
ficile pour elle, elle savait réunir ses forces pour tirer, des difficultés mêmes 
qui l'entouraient, des moyens d'améliorer- ses conditions économiques et son 
crédit à l'étrangei-, 

Nous conformant à ces principes, nous avons donné pour instructions à nos 
Délégués de demander, les premiers, la restitution de notre monnaie division 
naire d'argent, de fermer pom· cette monnaie le retour à l'étranger, de déclarer 
qu'au moyen de ladite monnaie nous entendions retirer nos petits billets de 
coupures inférieures à 5 lire et obtenir, pour les pièces de ~ francs d'argent, 
le cours légal dans les États de l'Union, ou, tout au moins, leur admission 
dans les caisses pubhques et dans celles des Banques de France et de Bel 
gique pendant toute la durée de la nouvelle Convention, dont le terme devrait 
être de six années environ. 
Tout cela TI{)US l'avons fait et nous l'avons obtenu. Nous avons réussi , si 

nous ne nous trompons, à trouver une combinaison qui, tout a la fois, satis 
faisait aux légitimes exigences de nos alliés, en évitant en outre toute appa 
rence de pression, et changeait en un avantage évident pour l'Italie une obli 
gation qui serait devenue très-onéreuse pom· elle, si les autres États lui 
avaient demandé purement et simplement d'exécuter l'article 8 de la Conven 
tion de1.86f'.,, exécution à laquelle elle n'eût pu ~c soustraire, nième en résiliant 
la Convention. 

Le nouvel article 8 n'a été proposé par nos Délégués que lorsqu'ils ont 
été assurés d'obtenir, pour l'exécuter, des conditions faciles 'et avantageuses. 
En faisant connaitre en même temps la résolution spontanée du Gouverne 
ment italien de retirer les petits billots inférieurs à ~ lire, nous avons 
obtenu des autres États l'engagement de retirer de leur circulation et de 
refuser d'accepter dans leurs caisses publiques nos monnaies divisionnaires 
d'argent, qui devronë toutefois y être acceptées de nouveau dès que Je cours 
forcé aura été aboli dans le royaume. 
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Toute la masse de ces monnaies devant nous être restituée par nos alliés 
pour lu mettre en circulation eu Italie , il était essentiel de stipuler quo les 
autres États de l'Union y fermeraient hermétiquement leurs Irontières et en 
défendraient la circulation sur leur tcn-itoire, afin qu'elle puisse être retenue 
exclusive-ment sur le territoire italien, 

Néanmoins nous avons prévu io cas 011, malgré toutes les précautions, il 
urriverait , après avoir repris et émis notre monnaie divisionnaire on Italie, 
qu'une nouvelle émigration partielle eût lieu, et en conséquence: soit pour ne 
pas subit- une seconde fois la charge de les échanger, soit pou1· engager beau 
~oup pins nos alliés à veiller afin don empêcher- l'importation dans leurs 
Etats, nous avons stipulé, au § 5 de l'article 8, qu'après la restitution en bloc 
de notre monnaie divisionnaire d'argent, les autres États contractants ne 
pourraient plus nous demander l'échange prévu par l'article 7 de la nou 
velle Convention, correspondant à l'article 8 de celle qui est sur le point 
d'expirer, 

Nous avons ainsi expliqué les raisons qui ont motivé la proposition et la 
rédaction de l'article 8; nous parlerons maintenant du mode d'exécution 
établi dans ï Arranqemens et dans le Protocole annexés à la Convention. 

Nous devions trouver un moyen de donner une solution pour le retrait et 
la reprise de notre monnaie divisionnaire d'argent, d'une part sans nous 
obliger à traite!' séparément avec chacun de nos alliés, d'autre part sans nous 
placer clans la nécessité de rembourser en une seule fois toute la somme 
considérable représentée pur la masse divisionnaire dont nous demandions 
la remise, mais de retirer cette masse par fractions annuelles, en payant un 
intérêt à partir du jour où elle serait complètement retirée de la circulation 
dans les autres pays, bien qu'elle ne dùt nous être consignée qu'en plusieurs 
années. Sans cela, au surplus, nous aurions été dans l'alternative ou de dif 
férer, jusqu'à une époque trop éloignée, la substitution de la monnaie métal 
lique retirée aux petites coupu~es de billets circulant dans le royaume, ou 
d'effectuer cette substitution pal' fractions annuelles I en courant le danger 
bien certain de ne pas atteindre le but que nous nous étions proposé. 
li était donc important pot!r nous d'obtenir de nos alliés la remise en bloc, 

aussitôt après le retrait, de toute notre monnaie divisionnaire, en admettant 
des délais convenables pour le remboursement, moyennant un intérêt 
modéré : comme aussi que toutes les opérations du retrait de la monnaie 
divisionnaire , du renvoi en Italie et de la comptabilité y relative, fussent 
concentrées entre les mains du Gouvernement français, à qui ces facilités 
pouvaient être demandées comme au principal détenteur de monnaie divi 
sionnaire italienne. 

Nous croyons qu'il a été satisfait à ces besoins el à ces exigences aussi bien 
qu'il était possible, par I' drrançement ci-annexé. Pour établir l'opération 
sur une buse déterminée, et par suite de la difficulté de connaitre d'avance 
d'une manière quelque peu précise la quantité de monnaie divisionnaire ita 
lienne qui pourrait en fait être retirée de la circulation des autres pays, il a 
été convenu d'eu évaluer la masse, d'après un calcul 'de probabilité, à 100 
millions de lire, dont 13 millions attribués à la Belgique, à la Grèce et à la 
Suisse et 87 à la France. 
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Le retrait des monnaies divisio1!nai1·es, qui seront concentrées par la 
France, devra être terminé clans les Etats de l'Union avant le 1e1·janvier 1880, 
et à dater de ce jour l'intérêt à 5 p. 0/o sur toute la quantité retirée sera à 
notre charge. 

On ne peut fixer, pour donner cours à cet intérêt, une date plus éloignée, 
par exemple celle de la clôt ure du compte des retraits, établi au 5'1 janvier 
1880, ou celle de lu remise effective au Gouvernement italien des quantités 
retirées, puisqu'on objecte que l'argent donné au public cm échange de notre 
monnaie divisionnaire, retirée jusqu'au 51 décembre -1879, constitue réelle 
ment une avance pour le remboursement que nous devons faire. 
Le compte des monnaies retirées sera, comme nous l'avons dit, clôturé le 

5-1 janvier 1880, et le Gouvernement français nous lo remettra. S'il en résulte 
un excédant an delà des 100 millions, montant de l'évaluation convenue, cet 
excédant sera séparément spécifié dans le compte; nous pourrons demander 
qu'il nous soit remis immédiatement contre remboursement, on en différer 
l'acceptation de notre part jusqu'en f 885. 
Des 50 millions dont nous nous sommes obligés à opérer le retrait eu 1.880, 

15 millions doivent être payés dans la première quinzaine de la même année, 
comme part présumée de la Belgique, de la Grèce et de la Suisse, et, pour les 
·17 autres millions, nom avons la faculté de les payer dans le cours de toute 
l'année .f.880. Pendant les années suivantes, 1881, 1882 et 1883: les rembour 
sements que nous devons effectuer sont de 25,500,000 pour les deux pre 
mières et de 251400,000 lire pour la dernière, en bonifiant à chaque payement 
les intérêts échus. 
Pour toutes les dépenses de concentration et d'expédition de notre monnaie 

divisionnaire, par le Gouvernement français, il est convenu qu'en aucun cas 
nous n'aurons à supporter une somme supérieure à 2a0,000 lire. 

Une conséquence logique et inévitable de la restitution demandée par 
nous de notre monnaie divisionnaire d'argent, était l'engagement que nous 
avons p1~is par l'article 8 de f'A,rrœngement;, de retirer et de détt-uire, dans les 
six mois qui suivraient la remise de toutes les monnaies spécifiées à l'article ;'$ 
du mème acte (à l'exception toutefois· de l'excédant éventuel) la totalité des 
billets consortiaux d'une valeur inférieure à ~ lire, et l'interdiction, que nous 
nous étions imposée d'avance et dont nous avons désiré que la Conférence 
prît acte, de n'en point émettre de nouveaux. 
Il est à peine besoin d'ajouter que les hillets corsortiaux de moins de 

o lire, en circulation, ne peuvent (aux termes du règlement du 28 février 
187~ et des décrets royaux des 28 novembre 1876 et 4 août 1877), dépasser 
en tout 15;5 millions ('), mais qu'en fait ils n'ont pas, jusqu'à présent, dépassé 
115 millions, quantité qui a paru être en rapport avec les besoins ordinaires 
de la petite circulation. Par contre, il convient de faire remarquer qu'indé 
pendamment des 1f$6 millions de monnaies divisionnaires (dont 100 présumés 
ètre à l'étranger, 26 sont dans l'encaisse métallique des établissements consor 
tiaux (~), 21 à 22 dans les caisses de l'État, 8 ou 9 en circulation ou thésau- 

(1) Voir l'annexe n° 4. 
(~) Voh l'annexe n° !S. 
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rités), nous pouvons fabriquer 14 autres millions on vertu do l'article 10 de 
la présente Convention; le montant total de notre monnaie divisionnaire 
d'argent peut donc s'élever à 170 millions, quantité plus que suffisante pour 
remplacer les petits billets qui devront être retirés de la circulation. 

En ce qui concerne l'article JX de la Convention et la Déclaration qui s'y 
rattache, nous ferons remarquer qu'on ne pouvait éviter d'interdire à tous le 
monnayage de pièces de o francs pendant tonte la durée de la Convention, en 
ajoutant néanmoins q_ue ce monnay1.1ge pourrait être repris on vertu d'un 
accord unanime des Etats contractants. En fait, nos Délégués eurent quelque 
difficulté à obtenir pour l'Italie, et par exception, la faculté de monnayer 
en 1879 pom' 20 millions de pièces de a lire; nos alliés objectaient à nos 
instantes demandes que, par l'effet du cours forcé en Italie, ils souffraient 
déjà d'une surabondance de pièces d'argent et que les nouvelJes émissions ne 
pouvant être destinées à la circulation intérieure en Italie, ils auraient 
uggravé, en les admettant, le mal existant chez eux. 

La faculté de faire ce monnayage exceptionnel en ·1879 a été constatée 
dans une Déclaration spéciale, qui sera mise en vigueur par un arrêté royal 
en cours de publication. 
Nos Délégués ont été chargés d'insister auprès des autres États contrac 

tants pour obtenir le cours légal des monnaies d'or et d'argent de l'Union 
latine, et de rattacher à l'entente sur ce point leur adhésion à l'interdiction de 
frapper désormais des monnaies d'argent. 

Mais l'on objecte que, si le cours légal existait pour des monnaies d'autres 
pays, les particuliers seraient, en cas de démonétisation, à la merci de Gou 
vernements étrangers et l'on persista dans le refus.Toutefois, le but est atteint 
en pratique par suite de l'engagement des Banques de France et de Belgique 

. d'accepter, en i879, et pendant toute la durée de la nouvelle Convention, les 
monnaies d'or et les pièces de D francs d'argent <le l'Union latine. Cet enga 
gement résulte de deux lettres des Gouverneurs de ces Banques, lettres qui 
ont été insérées aux procès-verbaux des Conférences; nous nous référons à 
ces procès-verbaux déposés au greffe de la Chambre. 

IV. 

Après avoir exposé ainsi, en résumé, le résultat des négociations, nous 
croyons, Messieurs, pouvoir affirmer que, par la présente Convention, l'Italie 
a obtenu ce qu'elle pouvait raisonnablement obtenir en ayant égard aux eir 
constances spéciales où elle se trouvait, au temps 1 à la dépréciation de l'ar 
gent, au mécontentement produit dans les autres États de l'Union par l'exis 
tence du cours forcé chez nous, au passage de presque toutes nos monnaies 
dans les caisses de nos alliés. 

Les résultats acquis, que nous n'hésitons pas à déclarer favorables pour 
notre crédit au dehors et pour le rétablissement de notre circulation métal 
lique, ont été dus en grande partie, non-seulement à la sagacité éclairée de 
nos Représentants, mais au bienveillant concours de nos alliés et surtout des 
Délégués de la France, parmi lesquels l'illustre homme d'État qui dirige ses 
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finances, M. Léon Say, président des conférences, saisit toutes les occasions, 
pendant ces longues et laborieuses négociations, d'attester pm· des faits sa 
sympathie sincère pour le Gouvernement et pour la nation italienne; nous 
considérons comme un devoir de lui exprimer nos remercîments devant la 
Chambre élective du royaume. 
Et maintenant, avant de terminer cet exposé et de recommander.Hessieurs, 

à votre bon accueil cet acte international important, qu'il nous soit permis de 
relever brièvement et de réfuter quelques-unes des objections lés plus appa 
rentes, soulevées par quelques personnes ( et grâce au Ciel, par un bien petit 
nombre) contre la présente Convention, lorsqu'à peine elles en· connaissaient 
les principales dispositions. · · 

Nous les rencontrerons seulement, pour ainsi dire, d'une manière fugitive, 
parce que nous aurons à les réfuter avec plus • de développements et à tête. 
reposée, si elles sont soumises à votre appréciation pendant l'examen du pré- 
sent projet de loi. ' 
Et d'abord, on a dit que cette Convention enchaîne la liberté d'action du 

Parlement, et constitue aussi un acte d'abdication de la souveraineté nationale 
en établissant à notre égard un contrôle exercé par les autres États cointé 
ressés. 

Mais, il convient de faire remarquer ici qu'il n'existe aucune Convention 
internationale dont le Parlement, appelé à. la juger, ne puisse 'prononcer le 
rejet si elle lui paraît ma.uvaise pou~ les intérêts de la nation. · 

En second lieu, il faut ajouter qu'il n'existe aucune stipulation internatio 
nale dans laquelle les parties contractantes ne font aucun sacrifice de leur 
liberté d'action et ne s'imposent pas réciproquement des obligations et des 
restrictions, pour atteindre un but considéré comme leur étant commun. 

N'est-ce pas par la Convention de .f86a qu'il a été établi qu'aucun des 
États de l'Union latine ne pourrait fabriquer plus de 6 lire de monnaie divi 
sionnaire d'argent par habitant? 
Les États de l'Union ne se sont-ils pas réciproquement interdit, dans l'in 

térêt commun, en {874 et depuis lors, de frapper des monnaies d'argent au 
delà des sommes contractuellement fixées entre eux? 
Et, dans la Convention en discussion, n'est-il pas établi, comme dans celle 

de f 86;.>, que les Gouvernementi; contractants se communiqueraient récipro 
quement, chaque année, le montant de leurs émissions de monnaies d'or et 
d'argent, comme aussi toutes les dispositions et, enfin, tous les documents 
administratifs concernant les monnaies? 

N'a-t~il pas été convenu, par le même article, de se communiquer les uns 
aux autres, tous les faits relatifs à la circulation des monnaies d'or et d'ar 
gent? 
Et1 après cela, quelle valeur peuvent avoir les réclamations faites parce que 

le Gouvernement italien, conformément à ses déclarations contenues dans 
l'article 8 de la Convention, s'est engagé par le 2e paragraphe de l'a'rticle 7 de 
!'Arrangement, relatif au retrait de sa monnaie divisionnaire, à. communiquer 
à ses alliés formant l'Union le tableau des retraits et des annulations des 
petits billets qu'il se propose de remplacer par la monnaie reprise? 
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Il a été dit aussi qu'une Convention monétaire ne doit s'occuper que de la 
monnaie et non des billets fiduciaires. 
l\fois les billets eonsortiau» imposés par la loi sont-ils fiduciaires? N'ont-ils 

pas au contraire le cours forcé et J'inconvertibiïité. et par conséquent ne repré 
sentent-ils pas la monnaie légale circulant dans le royaume? 

Et n'est-ce pas précisément pour ramener la monnaie métallique dans le 
royaume qu'on propose de los retirer do la circulation? On ne conçoit pas 
en effet l'existence simultanée des petits billets et des espèces d'argent; les 
uns chasseraient les autres. 

Ces questions que nous venons de formuler répondent aussi d'avance au. 
reproche d'avoir compris dans une Convention monétaire un premier germe 
de suppression du cours forcé, par le retrait des petites coupures de billets. 

Nos contradicteurs devraient pouvoir démontrer comment on aurait fait 
autre chose en rompant la Convention, et nous voyant obligés, en ce cas, par 
un engagement formel, à. recevoir en masse et à payer comptant toute notre 
monnaie divisionnaire, nous ne savons si c'eût été pour la conserver dans les 
caisses de l'État, puisqu'elle était refusée à l'étranger où elle surabondait, ou 
bien si c'eût été pour la refondre avec une perte de 50 p. 0/o eu conservant 
les petits billets. 

Non, on n'a pas imposé au Gouvernement italien de retirer les petits bil 
lets de la circulation; c'est le Gouvernement italien qui l'a voulu conformé 
ment aux vœux réitérés du pays, vœux exprimés de tant de manières et par 
presque toutes les chambres de commerce du royaume; c'est le Gouverne 
ment italien qui, en présence d'une situation inéluctable, a pris l'initiative de 
marcher, par ce moyen, qu'il croit le plus logique et le plus sûr, vers l'aboli 
tion graduelle du cours forcé. 

Nous dirons peu de chose de la crainte de voir nos pièces d'argent, resti 
tuées par les autres États et revenues sur leur terrîtoire ; continuer d'y cir 
culer, par habitude , entre les particuliers habitant ces Etats. Mais qui peut 
croire que, dans un pays déjà fourni de monnaie métallique nationale, les 
particuliers consentiront à recevoir une monnaie étrangère dont le titre est 
de 805/iooo lorsqu'elle est refusée par les caisses du Trésor, des Banques et de 
tout établissement public P La réponse est facile, nous nous abstiendrons de 
la faire. Mais, ajoute-t-on , si la prime était plus forte que la réduction du 
titre de l'argent? 

Eh bien. supposons la perte de l'argent à 20 p. 0/o environ, la monnaie divi 
sionnaire était frappée an titre de 85r5; une pièce de 2 lire d'argent repré 
sente une valeur de 1 50 : qu'on additionne les deux pertes et qu'on dise si 
une telle hypothèse est admissible. 

On dit enfin que la promesse d'un intérêt modéré de 5 p. 0/0 sur notre 
masse divisionnaire reprise à l'étranger équivaut à un emprunt contracté par 
nous, et que des emprunts ne peuvent ètre contractés qu'avec l'approbation 
du Parlement. 
Par le projet de loi, nous demandons précisément l'approbation du Par 

lement; mais à part cela, il n'est pas du tout exact qu'il soit question d'un 
emprunt. 

Les termes sont intervertis. Il s'agit.au contraire.du payement d'une dette. 
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L'article 8 de la Convention de 186!:i nous oblige à recevoir et à payer, sur 
première demande, toute notre monnaie divisionnaire qui est à l'étranger. 
Nous demandions nous-mêmes à la reprendre; elle nous sera remise tonte en 
une fois; pour l'avoir toute, les Gouvernements alliés, en l'échangeant contre 
leur propre monnaie, font une avance sur notre remboursement; nous obte 
nons quatre années de délai pour compléter le payement. En le faisant) n'ac 
quittons-nous pas une dette? Et cet intérêt de 5 p. 0/o est-il onéreux, alors 
qu'en moyenne les rentes sur l'État donnent 6 p. 0/0? 

Si nous ne nous trompons, tous ces doutes.toutes ces objections, ne résis 
tent pas à un examen impartial. 

Nous avons la confiance que le bon sens du Parlement saura en faire 
justice. 

Nous sommes convaincus que l'isolement de l'Italie, par la rupture de 
l'entente entre les États de l'Union latine, serait le plus mauvais des partis. 

Réduits à posséder une monnaie métallique (or et argent à 000/1000) n'ayant 
pas cours international I et -dès lors repoussée por toute l'Europe, une mon 
naie ruineuse à l'intérieur pur suite de la perte croissante que subirait le 
papier, jouets de l'arbitrage sur les changes étrangers pour nos impoctations , 
le prestige et avec lui le crédit de la nation affaiblis , nos valeurs à l'intérieur 
et à r étranger frappées de dépréciation, avec un système monétaire qui nous 
serait particulier, la fabrication de monnaies repoussées par les autres pays 
rendue inutile, les difficultés de l'abolition du cours forcé accrues ainsi dans 
d'énormes proportions : tel serait le triste tableau des effets que produirait le 
rejet de la présente Convention. 

Nous ne voulons pas, Messieurs, arrêter la pensée sur ces résultats. Avec la 
conviction sincère de nous être attachés, le mieux qu'il nous a été possible, 
à sauvegarder les intérêts les plus vitaux et la dignité de la nation 1 nous 
remettons à votre sagesse le jugement de nos actes, avec la confiance que 
vous voudrez bien honorer de votre sufl'rage la Convention signée à Paris le 
5 novembre 1878 au nom du Gouvernement de S. M. le Roi. 

PROJET DE LOI, 

ARTICLE UNIQUE. Le Gouvernement du Roi est autorisé à donner pleine et 
ent,iè~e.exécutio~ à la Convention conclue entre l'Italie, la Belgique,laFrance, 
Ia Grèce et la Suisse, et signée à Paris le o novembre 1878,ainsi qu'à l'Arran 
gement et au Protocole signés le même jour entre les mêmes parties contrac 
tantes. 
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ANNEXE 
0

N° 1, 

ROYAUME D'l1'ALIE. 

Quantités de monnafes d'or fabriquées au titre de 900
/,000 

par époque et par espèce . 

. 
' 

ÊPO_QUES. MONTANT, ESPÈCES. MONTANT. 
• 

18M ........•.•. 28,608,760 

t863 .••.•.••.•.. 76,514,100 De 100 lire •......•• 153,400 

1864 ••••.•..•••. U1117~1600 1 

1865 ..••..• , •.•... 68,705,190 • !iO . . . . ........... 5,150 
1 

1806 ••.••...•••. 3,926,020 

1807 ..• '., ,.: ; ...• _ •. !i,525,830 • 20 " •. ............ 233,231,500 

1868 •..• 1 • .' •••••• 6,807,940 1 

1860 ••.• : •....•. 3,707,100 • 10 " . ........... 0,864,260 
1 

18i0 •••• · ••••.•.• 1,095,400 

t8T1 • • • : : .' • • • . . . 47G,160 • o .• .. •. . . . . ~ .. . 3,023,830 

187j ••.•..•...•. 66,100 

1873 ••••.....•.• 20,404,140 

1874 •••....•..•. 5,919,420 

1875 ••••.•.....• 2,244,440 

1876 ••••..••...• 51,154,560 

1877 •••.•.•.•.•• 4,947,060 

1"' semestre 1878 • • . • . . . 3,008,420 

TOT.lL, ••• 2.(6,278,140 ToT.&L •••• 246,i78,HO 
' l' 

Indépendamment de 244,361,895 lire frappées antérieurement, de 1803 à 1861, dalla les autres ci-dennt 
Étals d'Italie, 
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ÂNNEXB N° 2. -- 
ROYAUME D'ITALIE. 

Montant par époque des fabrications de monnaies d'argent de E., lire 
au titre de 900

/1000, à parti'r de t862. 

ANNÈES. 1 MOfilAm. 
f Observatlons. 

l 
' 186i •.•••••••••• 964,435 

1863 •••••••.•.•. a 

1864 •••••••••••• 601,935 

1865 •••••••••••• 4,010,835 

180B •••••••••••• ,,351,760 

1861 •••••••••••• a . 
1868 ••..•••••••• .. 
1869 .••••...•••• 19,976,230 

Judépendamment de 179,566,285 lire, frappées antë- 
rieurement, de 180:S â 1861, époque ile_ la formation 

30,729,280 
du royaume d'Italie, dans les anciens Etals italiens. 

1870 •••..••••••• La déclaration annexée à la Convention du 5 novembre 

35,116,695 
1878 autorise l'Italie à fabriquer en 1879 pour 

1871 • • • • • • • • •••• ~O millions de pièces de :S lire d'argent au titre 

187'.t .•••.....•.. 35,611,920 
de-/11,... 

1871> • • • • . • • • • • • • 42,~3,91S?i 

1874 •.•••••••••• 60,000,000 

1875 •••••••••••• iso,000,000 

1876 •••••••••••• 156,000,000 

1871 .••••••••••• ts-,000,000 

1878 • • • . . ••••••• 0,000,000 

. Tou.L, •.. M.f,6371025 
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A'NNEXR N1' 3. 

ROYAUME D'ITALiE. 

Mont'an't par époque et, par espèce dés fabrications de monnaies 
divisionnàirés d'-a.rgent au titre de 88tooo. 

ANNÈE'S.· MONTANT. E'SPÈCES. MONTANT, 

. -·· . .. .. 

1862 .•..•.••• 3-00,960 50 De 2 lire ....... . . 30,000,000 .. 
1863 .•••.•.••... 01,151,ota 20 

' 
1864 .•..•...••.. 30,696,351 10 -tti.ra .... - ..... 68,000,000 1) 

1865 •....•.•.... 41,937,101 80, 

1866 .. ............ ~,001,010 to - 50 centimes • . .. 51,000,000 •. 
l 

1867 . . • . • • . ~ . . •. t'tl,153(), t 45 80 . 
' 
1868 •.....•••... ,~!51,41>2 1) - 2,0, .• - - . . . 1,000,000 0,. 

1 
1 11 ••• \~ \ 

, nu.\,\) ,. 
Tor.t.L (chiff're rond). • • . 156,000,000 .. TOTU. ••.• 156,000,000 • ,,,,, .• 

' l •\ (UL 

L'Italie a le droit de fabriquer 14,000,000 de hre de m~ diYisionnaires, en augmentation de ce,te 
10mme, ai11Si qu'il raulte de l'article 10 de la Conveottoli u'ti novembre '1878. 

lJOO,OlJlli, \~ \, l 



RELEVÉ des billets eonsoriiau» définitifs fabriqufs et émis, et des billets provisoires encore en circulation au 50 novembre 18i8, 
en rapport ai,ec la répartition par coupure, établie par le rëqlement du 28 février 1875. 

Bl~LETS CONSORTIAUI TO'l'~L AtPARTITIDH PAR COUPURE EXCtOANT OU OtflCIT 
BILLETS CONSORTIAUl 

1 
BILLETS CONSORTIAUX pmisoira d •• iui.bUe par l• rqle-m.en.t. da. (relauy4:m.ent. :1u cbUfn Ciu!' p•"r 

(Banque nationale) !8 rirrler lll'/3 et Je, durets le •~l•meoL) qui •• urrlge 

défiuiti(s fabriqués, défiPilifs émis, -CQtOl:C DEUX G0f,0111O:S dJI !8 novemb,e 1878 el d11 
par I• compePAIÎOD •• , ••• ,., 

COUPURES. 1 en circulation, précédentes. , aoù1 1877. ~~~l~:~u~~Hlon c1e "I Observations. -- -=::-1 ---- - 
ll'O!IBRE, 1 'l'AL!tlR, 1 1!0:IIBRB, 1 V,\UUR. VALEUR. l\'OU.lle._l VÀL!CR. !{O•B&E. \__:_ALl!IJB. ,IIXdPIJl'I', 1 Dt,m'l'. 

'.UJH, •.u.rna. 

Centimes 50. 00,000,000 30,000,000 22,148,342 11,074,171 . 1 • 22,148,342 11,074,171 50,000,000 15,000,000 . 5,925,829 Le règlement du !8 fè- 

Lire 1 81,200,000 si.soo.coe 37,021,274 3i,02l,274 1,065,408 38,086,682 38,086,682 50,000,000 50,000,000 11,913,318 
vrier l8i5 fixait à 75 mil- 

1,065,408 . lioos de lire la valeur to- 

11 2 55,640,000 111,280,000 so,ns2,545 61,1135,090 1,505,921 3,011,842 32)088,466 64,176)932 35,000,000 10,000,000 . 5,823,068 tale des billets de tOO lire, a t00,000,000 celle des 

• 5 54,000,000 2ï0,000,000 39,644,158 198,220,690 274,289 1,371,445 39,918,427 199,592,155 40,000,000 200,000,000 • 407,865 billets de 2.50 lire et a 
!!001000,000 celle des bit- 

• 10 30,718,400 307,184,000 2.:i,785,411 2,)7,854,110 848,062 8,480,620 24,653,473 24B,334,730 24,000,000 240,000,000 6,334,730 • tels de t ,000 lire. 
L~ d<~•• royaux du 1 ,......,_ 

• 20 2,100,000 54,000,000 2,124,930 42,498,600 ~3,4'15 468,900 2,148,375 42,967,500 2,500,000 50,000,000 • 7,032,!500 !a novembre f 876 el du • 
n 100 750,000 75,000,000 497,891 49,789,100 491,891 49,789,100 G00,000 60,000,0CO . 10,ino,900 4 août 1877 ont réduit ces .~ d1iffras, pour les billets de 
11 250 400,000 100,000,000 266,403 60,600,750 81,276 201310,000 347,679 86,919,750 340,000 85,000,000 1,919,750 • lOO lire à 60,000,000. '-,/ 

1,000 200,000 200,000,000 104,682 164,082,000 56,577 56,577,000 201,059 201,050,000 170,000 170,000,000 51,059,000 " 
pour ceux de !150 lire à 

• s:s,000,000, et vour ceux 
de 1,oc,o lire à t70,ooo,ooo. 

1,228,004,0001 ) 868,905,785 I 1 71,094,2151 j94o,ooo,oool 1940,000,000 39,013,4801 39,313,480 

On voit par ce tableau que les billets consortlaur d'une valeur inférieure à 5 lire étaient, au 30 novembre dernier, en circulation à concurrence des quaPlÎtés suivantes ; 

füllets de 50 cemlmes , L. 11,074,171 
Ici. l lire . , , . , , 57,021,274 
Id. 2 id. , . , , . . 01,105,090 

TOTU. .L. 100,:J00,535 
En y ajoutant les billets consortiaux provisoires: 

De 1 lire , , . L. 
De~ id. 

1,065,408 , 
3,011,842 

N. B. Trois mois auparavant, e'est-à-dire le 1"' septembre i 878, la eirculatlon totale des 
bltlets de moins de 5 lire était de 113,:258, 185. 

On obtient un total de ... L. 113,337,785 de billets de moins de 5 lire en circulation; toutefois une partie des billets provisoires (Banque 
nationale, billets d'une et de deux lire), p•ayaot jamais été présentés à l'échange, peuvent être 
retenus et détruits. 

> 2 
2 
t>II 

1 ~ .--, 
'2 • ~ •• - ~ ..!...., 
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Réserve métallique des établisseme11,ts d'émission au 50 novembre {878. 

llAiiQUE BANQUE BANQUE 
13.u<QUE BANQUE BANQUE 

ESPÈCES. 
N ATJONALE NATIONALE. TOSCANE Total. 

d11 da do 
DE NAPLES, ROIIAI IIE, DE SlClLE. 

toJaume. To1uue. tr6dit, 

Or décimal • . • • • . • 32,89!:î,245 • 12,846,235 • 11,033,MO • 6,mso,ooo ,. 0,034,020 ., is,000,000 • 78,630,040 ., 
Argent à 000 . • . , . . 32,~88,4!:îO • 5,173,035 • 256,68,2 • 3,070,000 •• 3,234,820 •• • 44,0~,887 'O 

Argent dMsionnaire • . • 23,226,1.15 60 1,863,061 20 • • SlS01400 20 • 2!:î,930,577 Il 

Or non décimal • . , • • 26,553 50 • • • " ,. 26,5$5 so 

Argent non décimal. . . • t .li78,688 63 6,675 80 • a 1,264 80 . 1,lîS6,6~ 23 

Bronze ••••. , ••• 165,573 32 8,o!S0 49 16,452 08 ~,900 43 3,168 37 116 51 HJ6,761 20 

TGTlU:t •••• 90,180,626 OIS 19,898,457 49 Ul,206,674 08 10,002,000 43 13,123,673 37 5,000,116 51 150,412,447 03 
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ANNEXE N° 6, 

Circulation des établissements d'émission et du consorti'um au 50 nooembre '.1878. 
' .. -- 

BANQÛE BANQUE BANQUE 

NATIONALE 
BANQUE BANi:lUE BANQUE 

CA'.fÊGORIES. NA'flONALE TOSCANE 
'l'otal. 

du do do 
DE NAPLES. ROMAINE. DE SICILE, , 

fOJ!UiU, Toseau. crédit. 
__,~ .• ,,:-.,.,- .•...•..... ' 

Billets qui leur sont propres, 398,98:i,453 109,327,250 47,613,000 42,018,585 33,755,772 13,827,800 046,428,848 

~ l "'''"''M .... • • • • • . 71,004,215 ., .. 
.]?z == 0 J<Q<n 8 définitifs . • . • • " • • • • • 868,905,785 

l 

ToT>.u:s: •••• 398,985,453 100,327,250 47,613,900 42,918,583 33,755,772 13,827,800 1,586,428,848 
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ANNEXE N° 7. 

MONNAIES FABRIQUÉES EN ITALIE. 

Montant par annee des pièces d'or fabriquées en Italie, sur la base du système décimal, 
de :1.805 au 31 décembre {877. 

on. - VAl,EIJR IIOMJN,ll,B, 

ANNÉES. __ ---:-----:------- --------:------ --- --- -- 
100 lire. 1 80 lire. 1 00 lire. 1 40 lîre. 1 20 lire. l 10 lire. 1 5 lire, 1 Toial. 

1805 • . . • • • , • • ,. • • • ,, • ., 
1804 • • • • . . • . • " • • •• • 0 •• 

1805 • • • • • . • . • ., • , 16,760 • • 16,760 
1806 • . . . . • . . • • • 2,224,200 344,120 • • 2,568,320 
1807 .• - • • . . . • " • 156,720 58,360 • • 105,080 
1808 • • • . . . . . • • ., 8,527,520 1,772,620 • • 10,300,140 
1809 • • . . . , . , • • • 1,54.4,560 1,12.4,200 • 0 2,668,760 
1810 • • • . • . . . • • • 6,310,720 2,289,040 » " 8,509,760 
1811 • . . . . . . . • • • 4,251,080 1,1500,1580 • " 5,751,660 
1812 • • . • . . . . • • • 2,221,880 1,078,620 • • 3,500,500 
1815 • • • • • . • . • • • 2,000,920 1,031,500 • • 3,037,220 
1814 • • . • • . . . » • • 3,270,360 248,960 • " ,3,528,320 
1815 •••.• , . • • • • 3,817,600 900,100 • " 4,717,700 
1816 • • • • . . . . • • • 2,977,440 579,860 • • 3,557,500 
1817 - • . . . . • . " • • 6,436,120 791,540 • • 7,227,660 
1818 • . . . • . . • " • • 7,432,200 606,800 • " 8,129,000 
1819 • • • . , . . . • • ., 4,662,040 667,560 • • 5,529,600 
1820 • • • . • . . . • • , 5,660,400 657,460 • • 4,317,860 
1821 • . • . . . • . • 77,200 " 4,291,600 351,680 • • 4,720,480 
1822 • • . • • • . . " • ,, 650,200 149,200 • • 799,400 
1823 • . . . . . . • • • 587,240 447,060 • • 1,034,500 
1824 • . • . . . . . • 785,840 • • 95,500 • • 881,540 
1825 • . . . . . • -. 1,775,440 • 1,205,280 568,460 • • 3,547,180 
1826 . . ... , , • " 6,260,960 " 1,0381480 2,879,520 • • t0,178,960 
1827 . . . . . . • • • 4,~!56,480 • • 5,042,520 • • 7,299,000 
1828 • . • . . . . • n 2,517,200 • n 1,808,300 n • 4,415,oOO 
1829 • • . . . . , . " 1,249,560 • • 1,201,880 • • 2,4151,240 

11830 • • . • . . . . • 2,553,120 • ,, 771,420 • • 3,524,540 
1851 • . . . . • . • " 1,712,480 • 329,120 1,179,440 • • 5,221,040 
181>2 • . . . . . • • " 1,109,280 • ,, 2,548,380 • • 3,657,660 
1855 • . . . • • • . 055,600 • g3,250 ,. 1,!>19,220 65,540 • 5,015,610 
1834 • • . . . • . . 4,885,700 • 52,850 ,, 7,876,620 • • 12,705,170 
1855 . • . • • • • • 5,487,'.300 • 64,800 • 1,035,580 51,180 • 4,638,860 
1856 . . . . • • • . 691>,IJOO • 19,250 ,, 2,074,680 • • 2,787,830 
1857 . . . . . • • • 413,500 ,, ,, ., 1,420,960 » • 1,840,460 
1338 . . . . . • . • 476,500 • 40,600 ., 2,853,400 28,260 " 3,407,760 
1830 . . • . • • • 202,200 • 27,650 ,. 2,879,000 22,370 • 3,221,220 

A IIEPOIITEft. • • lf,184,700 l 22,2!.17,360 2871400 671567i680 48,756,700 1671350 • 150,261,190 
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ANNEXE 111° 7 (suite). 

Oil, - VALBVR l'IOlfllUl,I!. 

ANNÉES. 

1 
100 lire. 

1 
80 lire. 

1 
150 lire. 40 lire. ,! 20 lire. 10 lire. 

1 
5 lire. 

1 
'1'0(11I. 

' 'I \\.'\ 

RmPORT, ••• 11,184,700 22,297,360 287,400 67,~67,680 48,7156,700 16713150 • 150,261,100 

1840 •. , .... , 300,100 • 70,100 • 4,069,'180 • • 4,520,080 

1841 .....•.. r 110091600 • 165,7li0 • 4,7154,580 4:S,440 • 5,073,570 

1842 .••.• ; ', • 447,000 • " • 1,846,440 252,530 • 2,545,970 

1843 ..•. , ..• 125,100 • 29,300 • 1,377,700 55,160 . 1,587,160 

1844 •.•....• jo014oo • • n 1,282,400 111,100 • 1,623,900 

1845 .•...... 64,600 • . • 1,1567,020 45,9~0 . 1,678,440 
r 1,136,020 4o,45o 1,180,350 1846 .... , ... • . • • • 

1847 • • . .... • • n • 1,693,040 .• ,050 . 1,607,000 
' 1848 , •..•.•. • • . 205,000 2,561,'180 " • 2,706,780 

1849 .•...... • . • • 5,591,660 .• •• 5,591,660 

1850 .•.....• . 1) " . 4,100,100 • 0 4,109)00 

1851 •.. , ..•. • . • • 9,175,600 " .. 0,175,600 

1852 .•. , .... • • . • 2,068,240 29,260 ,. 2,097,tiOO 

1853 .•... ... • • " • 5,551,840 41,410 • o,503,150 

1854 .' . . . . • . . • . . • 5,758,800 18,330 • ;s,111,uo 
1855 •• , •.. , . • • - D 5,794,040 'll!S,660 . 3,820,600 

1856 .•...•.. • • . D 5,491,660 25,260 • o,516,020 

1857 •.•... , . • • . • 2,519,360 71,050 ., 2,501,290 

1858 • - . . . . . . • • . . 5,575,160 20,310 .. 5,604,-t70 

1859 •• , ... • .. • D 12,811,500 • ., 12,811,500 

1860 •..•.... . • • • 5,932,180 60,000 • 5,092,540 

1 !161 • • . • . • • . . • • • 3,178,800 30,610 ,. 312091.UO 

1862 .•. . . ~ ~ . • • • 28,608,760 1) .. 28,608,760 

1863 .•.•...• • .. . • 70,102,800 lï,421,füO 984,150 76,514, t 00 

1864 ••. . . . . • • • . 12,172,600 • " 12,17:t,600 

1865 ••...... 47,400 • • " 62,181,000 4,457,110 2,039,680 68,705,19() 

1866 ........ 85,600 . . . 5,984,900 85,780 16,150 6,172,410 

1867 . , ... , .• 36,400 ,, 5,150 • 6,586,540 85,700 18,935 6,!'62,72t. 

1868 ...... 44,000 • 58,650 • 7,582,560 .. • 7,685,21() 

1869 •..•.... 62,400 • • . 4,796,340 50,450 • 4,918,190 

1870 •. , ..... • • 72,950 • 1,577,400 D . 1,650,550 

1871 ........ • • . • 470,160 " .. 470,Hi() 

1872 ........ 66,100 " . • • ,. . 66,100 
, 

1873 ••..•. , . • • • • 20,404,140 " . 20,404,140 

1874 ........ • . . . 5,010,420 " . 5,010,4~ 

1875 ••...... • >) • ., 2,244,440 • • 2,244,440 

1876. ••• l' •• • • • • 2,154,560 D • 2,15.f,560 

1877 •. , .. .. • n • • 4,947,960 ., n 4,947,960 
~ 

Touux 13,793,400 22,207,560 , 689,300 67,802,61!0 368,859,680 11,150,300 3,058,805 487,631,615 

1 

50 
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ANNEXE N° 8. 

Montant par année des pièces d'argent fabriquées en Italie, sur la base du système décimal, 
' 1 ' 

de 1805 au 51 décembre 1877. 
- 

ARGENT. - VAl,Ellll. !IOMINALB. 

ANNÉES. - 

5 lire, 12 füe50 c. l ~ lire. 1 lire. 75 cent•. 50 cents. 515 cent•. 20 cent•-1 Tota\. 

1803 •..•.... 40,755 • • • o,583 .•• • 1,572 • " " 56,890 • 
1804 • • . • . . . , 104,05~ » . ' 14,370 • 16,286 ,. n 825 l) 3,484 ,. » 139,02? Il 

1805 .•••.. .. 57/JBO • ., • • 1) • n 0 57,280 D 

1806 ...•.. 110/.!35 ,, • 20,554 • 15,394 • • ~,083 . 358 75 .. 158,584 75 

1807 .•••.... 196,385 » • 20,200 • 10,552 » • 1,701 0 3,346 25 .. 232,274 25 

1808 ••••. ... 161630,630 n " ,, 627,080 • 652,657 " 28,328 25 91,34.0 !50 33,132 50 " 18,044,6~~ 25 

1800 ••••... 13,590,055 , ., 658,822 • 517,177 D 11,143 " 215,945 50 150,547 50 • 15,l!î0,!590 . 
1810 , •.. . . . . 5,055,085 • • 771,034 • 828,547" • 275,0lS !50 261,786 75 .. 5,192,3f?6 25 .. , 
1811 ••.•.. , . 17,640,110 • • 1,047,70& • 1,494,988 • • 427,919 • 823,802 25 0 21,434,617 25 

1s~2 •... .. . . lf,311,910 ,. D 814,070 • 722,703-. • 304,153 • 466,418 • • 15,620,15~ . 
1813 ...•.. 5,567,150 • ., 1,544,594 • 636,881 " " 478,381 50 780,352 " " 9,007,364 ,50 

1814 .. . ~ . . . . 632,780 • " 55,302 • 61,·128 ,. 278 25 298,221 50 173,052 • n 1,220,1q1 75 

1815 •..•.•.. 468,~!20 » 1) 31,450 • 224,0ln" " 242,100 » 160,600 ~ )) 1,126,119,1,. •' 
18t6 ••.. . . ' . ;;n,145 » " 125,200 • • • • • 1) 498,345 :1 1817 •. . .. . . . . 868,180 » " 1) • • )) • " 868,180 

1818 •..• .. ' . 884,880 » .. • • 1) • • • 884,880 »I 
1819 •.••••.• 325,660 • • 24,2!50 • 41,271 0 • 23,018 50 10,005 25 " 424,204 75 

1820 •..•..•. 705,455 :o l) • • " " • ., 705,455 ,. 
1821 ••••.... 290,780 • " " • D • » " 290,780 ,, ' 

1822 ..••.. .. 238,700 » • • • " • n " 238,700 " 
1823 ..•.. 177,160 • . . • • . • " 177,160 ,. 
1824 ••.•. 81J2,840 • • • 97,528 • .. 1) . ~ 090,168 ,. 
1825 ••••. . . . 2,050,580 » ., 539,4JB • 130,714 • • 245,807 50 • >) 2,075,519 501 
!~2(3 ••... .. 6,083,185 • " 784,39!! » 700,998 » " 359,374 50 . .. 8,821,940 50 
18:!7 .•••.... 14,506,200 , • 1,071,762,, 1,087,777 • .. 271,018 50 • ) " 1tl,737,6ti7 501 
18!8 ..••...• 7,000,800 • • 205,570 >) 753,300 • • 402,697 50 ,. • 8,540,457 50 
182!) .••. , . . . 4,544,305 • l) 108,524 • 270,670 • • 180,804 50 58,915 " • 5,255,308 50 
1830 . . _ • . . . . l0,185,290 •• » 538,062 » 397,612 • . 336,045 ,, 105,075 » » 11,060,984 . 
1831 ••••••.. 2,550,130 , • 144,558 " 23,741 • . 71,559 50 58,567 50 . 2,848,556 " 
1852 . • • .•... 2,176,425 ,. • 70,122 • 65,006 • ., . 30,087 50 )) 2,541,640 50 
1833 . ~ . .. . . . . 1,674,250 , • 048 0 7,705 ~ . 50,925 • 1,080 25 . 1,715,786 25 
1834 ••.•.... 039,!!55 • • • 59,84.0 • • 50,600 • D ., 1,000,984 •• 
1s;;5 •••..... 2,026,740 • " 47,420 n 22,000 » 0 . . n 2,097,060 • 
1856 .. . . . . . 3,233,765 • • 70,946 • . • 10,869 50 .. n 5,515,580 50 
1837 .. . . . . . . 1,[li2,685 • . • 45,755 » n • 5,829 50 J) 2,024,269 50 
1858 .• . - . . . 1,744,560 • • 39,004 • 11,478 • • • • » 1,705,942 " 
1830 .. . . . . . 1,751,460 • .. 28,52-i • 8,558 " " • D • 1,768,542 • 

A REP()I\Tf.R. . 157,322,;'i10 • n 9,295,644 • 8,850,594" 30,740 50 14,305,945 50 5,108,820 " " 16'!,921,00t \) 



ANNEXE N° 8. \fuite), 
--------- 

. ,, 
ARGENT, - VALEUR 11011111.us. 

ANNÉES. 
' ';o cenv, 1 5 lire. 2 llre ëüe. 2 llre, 1 liro, 75 eene , 50 cent-. 25 ceo~. Total. 

' 
RBPOI\T. . 137 ,5~1310 • •• 9,291S,644 • 8,850,594 • 39,740 llO 4il03,045 50 3,108,820 • ,, 162,021,061 J) 

1840 .•... ... 1,214,370 » ~ D ., • D • . 1,214,370 J) 

1841 •••.. . . . 1,0.19,950 • • 8,518 • 31,065 • • 5,321 D • . 1,685,754 • 
1842 •..... . . 1,302,010 • " 20,570 » 5,184 • • 5,224 • •• . 1,422,788 D 

1843 ••... . . . 4,120,310 • n 24,838 • 14,710 n . 6,014 1) • . 4,166,772 •• 
1844 .....•. , 6,070,300 • )) 84,010 • 48,595 • . 15,060 •• •• ~ 6,5118,055 • 
1845 •. . . . . . 1,723,675 » .. 135,462 r 10,362 • . 8,207 50 n " 1,877,706 50 

1846 •••.. ... 1,!15?,470 ; n 30,720 • 19,460 .• . 11,454 . . D 1,612,084 • 
1847 ••...•.. 895,070 n. " 20,170 D 10,757 • • 5,640 . 1) • 940,657 •• 
1848 ..•..•.. 4,88~,500 ; D 25,750 » 8,110 • . • . " 4,919,450 •• 
1849 •.. , .•.. 4,207,100 ~ • 6,318 • 3,037 • ,, . • ,, 4,216,455 • 
1850 •.... ... S,892,700 » " 11,334 • 5,364 • . • 1) • 3,900,488 • 

l,82&,460 " 
:::, 

1851 ... . . . • 24,254 ~ 15,"!!72 , ' . . . 1,868,566 1) 

1852 , •.. , . '. .. 2,438,410 ,, ,. 46,950 • 61,159 • . 27,786 50 • . . 2,574,285 50 

1853 •.... . . . 977,270 ,. . 20,520 • 28,797 " " 15,181 50 l) " 1,041,768 50 

1854 •.•... .. 1,790,675 » • 41,666 • 0,270., • . .. . 1,841,611 ,. 
1855 • . . ... 680,850 •. • 18,828 n 16,450 » " ., ., ., 716,128 1) 

1856 ..•....•. 470,835 ,. 1) 1 t,216 11 57,925 » •> 4,877 • • " 544,851 • ..• 
1857 ... , . . . . 27,0,700 • • • 31,526" " 7,662 50 • . 509,688 50 

,, 
1858 .•••.• ' .• 205,005 » n 10,356 • 5,695 • ,, 4,057 • • » 225,113 • 
1850 ... . - .. 302,810 • 1) ,, 17,047 • . " - " 310,857 • 
1860 ..•..••. 188,1.30 " •• },160,640 • 2,:H9,045" ., 1,798,695 50 • • 5,667,410 liO 
1861 ..•..••. 979,565 • . 347,774 , 450,044, . 613,504 50 • l) 2,391,787 50 

1862, ...•. • . 964,435 " ,, 125,896 » 020,289 • " 411,635 50 • l) 2,429,255 50 
1865 ....•.•• • ' " 1,669,360 ., 25,996,556 » .. 3,725,224 " • 5~0,77:5 20 31,751,915 20 
1864 ....•••• 601,035 • . 0,058,290 » 14,005,404 • .. 5,185,201 50 . 2,4il,425 60 3J ,208,286 re 

1865 . . . . . •. . 4,0to,835 " • 14,184,56~ • 11,062,000 • » 12,!H6,257 " • 5,~~1,472 80 45,9~7,941 80 

1866 .. . . •. - - 2,35t,760 " • 5,841,200 • 16,245,145 " ,, 19,807,'167 n 24,108 25 120,127 60 44,300,107 85 

1367 , . . . . .... - 20,ŒlO • 643,580 » 2,448,566 • 13,559,006 , .. 10,557,986 » 479,877 • 113,200 80 27,671,205 80 

1868 .. . . . - ... » • 1,050,898 » 2,049,907 ,, ,, 5,554,575 • • • 8,464,270 • 
1869 , . . . . . . . 1~,Q76,2;!,0 •. . 221,04-0 " 1,144,488 • . 2,216,447 • • " 25,558,205 " 
1870. ...... 31,221,800 • • 366,726 • . . , " . .. 51,588,526 • 
1871 ... - . · . · 35, 116,605 • . ., " " .. » . 55,116,695 • 
1872 •..•..•. 35,611,920 • » " . " " " ' 35,611,920 • 
1873 ....•.•. 42,27~,935 , " • ,, • . » " 42,273,935 • 
1874 .. , .. . . 60,000,000 • • " . • " » • 60,000,000 • 
187!7 . · •..•.. 50,000,000 ,, . . • » " • . 50,000,000 • 
1876 •....•.. 56,000,000 • . ' " . . ,, • • 00,000,000 • 
1871 .....•.. 18,000,000 , • . . . " - . • 1s,ooo,ooo • 

TOTAUX •••• 515,205,510 " 645,580 " 46,507,642 • 96,992,550 ,, 39,74!> 50 66,905,501 50 5,612,805 » 7,000,000 • 736,704,938 25 

- 



ANNEXE N° 9. 
Tableau récapitulatif, par types, des pièces décimales d'or fabriquées eu Italie de {805 au 5i décembre 1877. 

0 R. - Valeur nominale. 

DÉSIGNATION DES TYPES. - 

100 lire, 80 lire, 50 lire, 40 lire. 
1 

20 lire. 
1 

10 lire. 5 lire. Total. 
1 

République el royaume d'Italie. - Bonaparte et Napo- 
54,713,920 10,284,360 64,998,280 léon(180;l-1815), ••.. , ...... Il • . • • 

Royaume de Naples. - Joachim-Napoléon (1815). n ~ • 252,080 7!!,500 . . 331,580 

Duchés de Parme ~t de Plaisance, de Lucques et Piom- 
10,263,760 2135,720 10i529,4SO bino (1815-1852). . . • . , . . . . , . " • • • . 

Gouvernements provisolres de Lombardie et de Vénétie 
'235,000 91,8130 328,8'30 (1848) . . . . n n • 

État ponti6cal. - Pie IX (1866-1870) 217,900 . 1.51,600 0 5,281,100 230,930 35,065 5,896,595 

Royaume de Sardaigne. - Victor-Emmanuel Ier, 
Charles-Félix, CbarleJ-Albert et Victor-Emmanuel II 

13,451,500 22,207,560 552,550 2,337,920 122,584,660 162,279,100 (1814-1801) . 1,0li5,1t0 ~ 

Royaume d'Italie. - Victor-Emmanuel II (1862-1877). 124,-000 • 5,150 • 230,252,480 9,864,260 3,025',830 243,21i9,720 

ToT"L des fabrications. 13,793,400 22,297,360 689,300 ll7,802,680 368,839,680 11,150,300 o,058,895 487,631,615 

En déduisant les espèces démonétisées. 2,600 204,320 11,450 265,920 342,840 11,500 2,135 840,765 

REST! en monnaies ayant cours. 13,790,800 22,093,040 677,850 67,536?60 368,496,840 11,138,800 3,056,760 486,790,850 

,-----, 

~ 

=7 ~ ~ 

,..--., 
••• ~- -- 



ANNEXE N° fO. 

4.BGENT. - -Valeur nominale. 
DÉfüGNATION DES TYPES. ~ 

' 

1 
5 lire. 2 lire 50. 2 lire. 1 lire. 75 eent•. 50 cene. 2!S cent•. 20 œn,... Total. 

République et royaume d'Italie. - Bona- 
parte et Napoléon (1802-1815). 70,836,130 • • 5,236,822 • 4,849,816 • 39,749 50 2,259,854 50 2,857,460 • • 86,079,832 • 

Royaume de Naples. - Joachim-Napoléon 
(1813) . . • . . . • . . . . . 199,185 • . 496,422 • 226,107 • • 80,401 1) • . 1,002,1.15 • 

Duchés de Parme et Plaisance, de Lucques 
et de Piombino (lSHi-1852) • . . . 605,970 • • 34,590 • 66,335 • • 131,247 • 82,225 25 ' • 920,367 25 

Gouvernementa provisoires de Lombardie 
601,550 • et de Vénétie (1848) , . . . • . , . • • • . • . 601,530 . 

État pontifical. - Pie IX (1866-1870). 521,540 • 6431580 n 4,829,448 • 161167,544 n • 8,665,369 1) 503,985 25 . 31,551,466 25 
Royaume de Sardaigne. - Victor-Emma- 

nue! l", Charles-Félix, Charles-Albert et 
Victor-Emmanuel II (1814-1861). . . 106,801,930 • • 5,586,464 • 7,080,308 • • 4,360,906 . 169.134 75 ,. 123,998,742 75 

Royaume d'Italie, - Victor-Emmanuel II 
(1862-1877). . , . . , . . . . 555,657,025 • • 50, t 23,896 • 68,602,440 o • 51,407,524 • n 7,000,000 • 492,770,885 e 

Torn des fabrications. . 515,205,310 • 643,580 » 46,307,642 • 96,992,550 )) 59,749 50 66,905,501 50 5,612,805 25 7,000,000 • 736,704,938 25 
En déduisant les pièces démonétisées. Hl9,830 • 643,580 >) 16,307,642 • 28,992,550 • 59,749 50 15,905,301 50 3,612,805 25 • 65,631,.(58 25 

RESTE en monnaies ayant cours. 515,075,480 • • 30,000,000 " 68,000,000 • 1) 51,000,000 0 • 1,000,000 • 671,073,480 . 
TouL des monnaies au titre de 835 milllêmes • ,L. 156,000,000 " 

1 

Tableau récapitulatif, par types, des pièces décimales d'argent frappées en Italie de {805 au 5! décembre !877. 

- - =~ - 
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At1N111XI N1 t t. 

Tableau récapitulatif; par année, des espèces d'or et d'argent. 

FABRICI\TION TOTALE FABRICATION TOTALE 

ANNÉES. 
n'on 

ANNÉES. 
D'on 

ot •• 
D'ARGENT, D'AIIGENT. 

1805 .•••... , •... 56,800 n REPORT ••••• :518,026,601 D 

1804 ..•••..... ' . 130,020 D 1841 ......•..... 7,657,124 " 
1805 ••.••.......• 74,040 n 1842 ...... ...... S,968.7ti8 0 

t806 •.•••.•..... 2,726,904 75 t845 ............ 5,754,05~ ,. 
1807 •.••.• , ••... 427,554 25 1844 ............ 7,842,855 )1 

1808 •..•..•..... 28,544,808 25 1845 ............ 5,556,146 110 
1809 .•••..•.•... 17,819,350 . 1846 .......•.••. 2170ll,434 D 

1810 ....•....... 15,792,126 25 1847 ...........• 2,637,727 " 
1811 .•••.•...... 27. 166,277 25 1848 . . . . . . •. . . . . 7,716,250 .. 
1812 •.•..•...... 161920,654 • 1849 ............ 7,608,115 D 

1815 •• . . . .. . . . 12,044,584 50 1850 .. ' .......... 8,018,588 .. 
1814 •.•.•....... 4,749,081 75 1851 .... , ..••... 11,044,166 . . 
1815 • , • . . . . . . . . . . 5,844,091 " 1852 ....••..•... 5,571,785 ~o 
1816 ............ 5,855,645 ., 1855 ............ 4,635,018 50 
1817 • , • • • • . • . • . . : 8,095,840 • 1854: .........•.. 5,618,741 )} 

1818 ••• '· . . . . . . . . 9,015,880 n 1855 ...•.• · • . . . 4,556,728 . 
1819 ••••.. · .....• 5,755,~04 75 1856 ......•...•. 4,061,771 !' 
·1s20 • '. . • . . . • • . • . 5,023,515 • 1857 ...•........ 2,ooo,01s 'se 
'18111 • • . • • . . • . • . • 5,011,260 • 1858 .. . ........ 5,827,583 Il 

1822 ••.•....•..• 1,038,100 " 1850 . . . . . ••.•. - . 15,151,557 ,. 
1823 - •.•. , · •• · · · 1,211,460 • 1860 ......•..... 11,659,050 150 
1824 ............ 1,871,508 0 1861 ..•.....•... 5,601,191 50 - - 
1825 .l. .......... 6,522,690 50 1862 .. . . . . ..... s1,oss,ot5 ~o 
1826 • l. . . . . .. : . . . 1?;0061000 ·150 1863 ............ 108,266,015 20 
1827 :l ........... 21,0:i6,657· 50 1864 • . ........... 45,470,886-

0 

10 
1 

1828 _;, .......... : 12,764,057 to -:. 1865 ............ 114,653,151 fo 
1829 ••... . ..... M~1,~:t~ 50 !866 ............ 50,562,517 $5 

1830 . - . . . , , · · · · · 14,6_8~,524 0 1867 .......•..•. 34,204,020 80 

18:St , . . . . . . . . . .. 6,06~,576 0 1868 ............ 16,149,480 " 
1852 •.....•...•. 5,ooo;soo 50 :1860 ...•.....•.• 28,476,305 » 

1833 • _ •.. . . . . . . PJÙ;so6 25 1870 ............ .. 33,238,876 ·. o 

1834 • • :· . . . .: • . . . . . 15,805;154 ., 1871 .. · . .- ......•• 35,586,855 )) 

' 1835 •... ... . .. 6,73~,020 . .., 1872 ....... _ •... 55,678,020 ,. 
1836 • . • . . . -. . . . , • 6;10~410 50 1873 •.....•..... 62,678,075 " 
1831 ............ ~,864,720 50 1874 ...••...•... 65,919,420 • 
1838 •...• , ..•... ~.2~i;102 " 187!f • • . . . . • . . . • . 52,244,440 » 

1859 •..•..•..... 4,080;102 D 1876 •.....•••.•. _ 58, 154,5110 ( 
1840 .••. , . . . ..• • 5/44.'350 ,. )811 . , ..• ; ••..•. · . 22,947,960 • 

i"• .• . - . .. 
A aEPO&TBR ••••• 318,926,601 • Toûit •.•. ; 1;224';336,555 25 

t 



( 20f ) [N° f i5.] 

Tableau récapitulàtif par types des espèces d'or et d'argent. 

DÉSIGNATION DES TYPES. 

rlBRICATION TOTALE 

D'OR 

et 

D'ARGENT. 

République et royaume d'Italie. -Bonaparte et Napoléon (18011-1815). 

Royaume de Naples. - Joachim-Napoléon (1813) • . .••••• 

Duchés de Parme el Plaisance, de Lucques et Piombino (1815-1817). 

Gounrnements provisoires de Lombardie et de Vén~lie(1848) .•• 

État pontifical. - Pie IX (1866-1870) ••••••••••• 

Royaume de Sardalglle. - Victor-Emmanuel Ier, Charles-Féli1, Charles-Albert, Victor 
Emmanuel ll (1814-1861) •.•.•••••••••.•••...•••.• 

Royaume d'Italie. - Victor-Emmanuel U (1862-1877) •••••..•••. _ ••• 

F .lBRIG.lTIOl'r TOTUg, 

En dêduisam les espèces démonétisées. 

Rnrzl!l'I.' les monnaies en cours. . . 

151,078,112 " 

t,333,695 D 

tf,449,847 25 

928,390 " 

286,217,842 75 

7:56,040,605 • 

t ,224,3-36,553 25 

11157,864,330 D 

!H 



[N° H5.] ( to~ ) 

ANNEXK i,• 11. · 

Montant, par année; des monriaies de bronze fahi·iq-uées en Italie depuis la 
promulgation de la loi du 18 août !862 jusqu'au 5{ décembre {877. 

i 

Bll.O:NZE. - V.\Ll!OR NOMINALE. 

ANNÉES. -- --- -- - --- - -~- 
10 centimes. [ 5 centimes. 2 centimes 

1 
1 centime. l To,al. 

1862 ••••.. .. 4,000,000 D 21,190,444 10 1,874,090 06 1,124,099 38 28,100,442 54 

1863 ••• , ••.• 810001000 • . ,, 
1) 8,000,000 D 

1864 ••.....• • • • • ' . 
1865 •••••. .. • • •• 1) n 

1866 ••• ' .... 20,000,000 .. . • • 20,000,000 D 

1867 ••••..•. 41,293 20 • • • 41,293 20 

1868 •.•.. . . 14,958,706 80 3,500,000 • 1,000,000 • 500,000 • 19,958,706 80 

1860 •••••... . • • • • 
1870 ••.••.•. • • • n D 

1871 •••..•.. 1} • " " • 
1872 ••••• , • . • • . 
1875 •••.•... » • . • • 
1874 ••••. , .. • . . • • 
1875 •• , ••.•. J) 11 n " • 
1876 •••••••• D • 1) » • 
1877 ••••. , •• » • • )) • 

-- 
' 
TOTAU:1 ••••• 47,000,000 Q 24,690,444 10 2,874,990 06 1,624,999 38 76,190,442 54 

Ces monnaies sont en circulation et sont toutes du lype Royaume d'Italie. - Victor-Emmanuel Il 
1 



( ~5) [N° H5.] 

ANNEXE N° 14, 

' 
Relevé) par types et par années) des monnaies des anciens gouvernements 

r.rtirées d(l la: qirculation e1l ltal~e, de 186~ d 1877. 

TYPES OR. AROENT CUIVR~ PAR ANNÉE. 
de, et alliage 1865-1866 ENSEMBLE. 

,t 

IIIO?iNAIES RE'IIRÉ&S, 1862-1877. 1862-1877. 1868-1871 ANNtE. MOl'UANT, 

Deux-Siciles • . . . . 1,655,851 05 314,00!i,667 49 10,20IS,485 18 531,847,004 60 1862. 9,700,253 43 

Lombardie •..... 101,803 16 7,080,850 20 050,037 82 8,152,691 18 1865. SIS,517,434 06 

Mo<lène ••....• D 454,500 07 1,552 54 456,155!51 1864. 62,504,105 44 

Parme et Plaisance • . 368,0il!S 84 795,527 85 45,781 40 1,200,135 09 1865. 127,976,596 37 

Rome •••••••• 2,545,201 32 21,656,058 44 4,022,251 82 29,123,581 58 1866. 45,270,397 42 

Romagne , Marche et 
18,782,931 39 1,876,720 44 1867. 15,767,783 18 Ombrie .••. , • 54,684,646 17 55,344,298 • 

Sardaigne , •.•• , 6,561,980 73 17,981,485 87 2,752,801 49 27,096,268 09 1868·. 15,044,644 51 

Toscane .••.•• , 48,473 71 84,390,880 45 814,748 35 85,263,102 51 1860. 29,713,80IS 73 

Vénétie . . •.••. 51,0815 00 11,950,083 19 771,160 11 12,761,353 30 1870. 24,063,030 89 

Monnaies à 90,.f 1000 des 57,804,829 32 a11.1;~ens États if Italie. 470,240 • 11,410,210 25 • 11,880,450 25 1871. 

Monnaiet ~lrangères. • 80,957 60 13,64.4,697 60 • 15,734~655 20 1872 . 153,844,488 72 

1873. 2t,411,lS38 19 

1874. 22,431,007 71 

TOT.\UX ••• o0,435,640 77 518,072,487 48 2~,340,544 15 576,848,672 40 1tl'15. 14,020,735 31 

1876. 10,039,191 90 

1877. 14,179,731 92 

- 

1î16,848,672 40 
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B 

Projet de loi ·présenté à la Chambre des Députés, le 2S jui·n 1879, sui· 
l'approbation de la Convention monétaire, l'Arranyement et le Protocole 
signés le S novembre 187 8, et sur l' Acte additionnel signé le 20 juin 
1879. 

DEUXIÈME EXPOSÉ DES DIOTIFS. 

-- 
MESSIEURS, 

Pendant que le projet de loi présenté à ta Chambre, le 9 décembre f 878, 
pour l'approbation de la Convention monétaire signée à Paris le a novembre 
i 878 était encore en délibération devant cette Assemblée, le Gouvernement 
du Roi a cru- de son devoir de se préoccuper des objections que certaines 
clauses avaient pu soulever. Comme il est naturel de désirer que les traités 
conclus avec des puissances étrangères, surtout quand ils concernent des 
matières économiques ou financières, reçoivent promptement l'approbation 
législative, il convenait d'écarter le danger de voir, à cause de ces objections, 
compromettre l'adoption de la Convention monétaire renouvelée et par suite 
se dissoudre l'Union inaugurée par le traité du 25 décembre 1861>. 
Le nœud de la question était principalement dans l'article 7 de !'Arrange 

ment relatif à l'article 8 de la Convention monétaire. Et, en vérité, la charge 
assumée par l'Italie, aux termes de cet article, devait paraître assez lourde, 
c'est-à-dire la charge de retirer de la circulation et de détruire, dans les six 
mois, à dater de la remise des monnaies divisionnaires italiennes dont la 
restitution était stipulée, tous les petits billets d'une valeur inférieure à 
a lire, avec l'engagement de ne plus jamais émettre des billets de ces 
coupures. 

Comme le Gouvernement et les Chambres sont d'accord à cet égard, il 
n'est pas douteux que de pareilles dispositions, impliquant des engagements 
fixes et bien détermines, auraient pu, avec une parfaite opportunité, trouver 
leur place dans le texte d'une loi librement discutée et votée: mais une obli 
gation internationale, ayant pour conséquence de mettre le Parlement. dans 
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l'alternative, soit d'aliéner en partie la liberté de ses actes relativement à la 
petite circulation, soit de provoque1-, par un vote négatif, Ja dissolution de 
l'Union monétaire, devait étre considérée comme un obstacle à la sanction de 
la Convention monétaire renouvelée. 

Les premières ouvertures ont été faites en ce sens auprès du Gouvernement 
français, qui, après les avoir accueillies, accepta d'agir comme intermédiaire 
auprès des trois antres puissances contractantes. 

Assurément il n'entrait pas et il ne pouvait entrer dans les intentions de 
nos alliés monétaires de restreindre notre liberté d'action eu une matière 
aussi délicate. Ils se proposaient seulement de se prémunir contre l'éventua 
lité de voir nos monnaies divisionnaires, après qu'elles nous auraient été 
restituées, pénétrer de nouveau sur leur territoire et encombrer la circula 
tion, la défense de recevoir ces monnaies dans leurs caisses publiques ne 
leur paraissant pas offrir, coutre ce retour, une garantie suffisamment 
assurée. Les choses étant ainsi, il ne s'agissait pas, entre l'Italie et les autres 
puissances, d'un véritable conflit d'intérêts ; tout au contraire, de part et 
d'autre, on devait désirer de conjurer le péril d'une nouvelle émigration des 
monnaies divisionnaires italiennes, et le problème se réduisait à chercher un 
régime qui, tout en laissant intacte notre liberté de régler, selon nos conve 
nances, le passage de la petite circulation en papier à la petite circulation 
métallique, offrît aux trois puissances comme à nous-mêmes ( en tant que la 
prévoyance humaine puisse pourvoir à de tels phénomènes), la certitude que 
nos monnaies divisionnaires ne reflueraient plus vers l'étranger après avoir 
été ré=:::itégrées dans la circulation intérieure de notre pays. 

Urie Conférence complémentaire s'étant ouverte entre les Délégués des cinq 
puissances formant l'Union monétaire, pour examiner cette base, l'accord 
s'établit sur les stipulations de l' Acte additionnel, que nous nous empressons 
de vous soumettre, afin qu'il puisse être compris dans la délibération que la 
Chambre est sur le point de prendre sur la Convention du f novembre 1878 
et sur les autres actes qui en forment partie intégrante. 

Quant à. la question dont nous venons de vous entretenir, l'Acte additionnel 
a pour effet de substituer le texte d'un nouvel article ( art. ~) au texte de 
l'article 7 de l'Arrangement du ~ novembre f 878. Ln comparaison des deux 
textes suffit pour démontrer comment non-seulement notre situation a été 
notablement améliorée, mais que le but auquel on visait a été complètement 
atteint. • L'article g de !'Acte additionnel, comme on l'aperçoit aisément, n'a point le 
caractère d'un pacte restrictif et impliquant un lien ou une charge spéciale 
pour l'Italie: c'est au contraire la véritable et simple déclaration d'un principe 
qui s'applique aujourd'hui à l'Italie, comme il pourrait, dans des circonstances 
identiques, être appliqué à l'un ou à l'autre des cinq États formant l'Union 
monétaire. 

L'article 9 de la Convention du 23 décembre 1861>, confirmé maintenant 
par l'article 10 de la Convention du !> novembre 1878, avait établi en prin 
cipe que les puissances contractantes ne pouvaient émettre des pièces 
d'argent de 2 lire, d'une lira, de aO centimes, au titre de sz~/,000, que pour un 
contingent correspondant à 6 lire par habitant. Par l'article f de l'Acte addi- 
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tionnel on a voulu appliquer la même règle aux États dont la ~irculation 
comprend des billets de coupures inférieures à ü lire. Pour ces Etats (selon 
la disposition de l'article ~ de l'Acto additionnel), la circulation el/ècti've, en 
monnaie divisionnaire d'argent et en petits billets, ne pourra dépasser le 
chiffre normal de 6 lire par habitant. Les termes cireulatioï« effective ont été 
employés précisément pour signifier qu'on entend parler seulement <l.e la 
petite circulation métallique ou de papier, qui existe réellement sur le 
marché. En d'autres termes, dans le cas actuel, la circulation ne peut point 
être confondue avec l'émission, parce que si l'émission, en papier et métal, 
dépasse le contingent normal de 6 lire par habitant, il suffit, pout· respecter 
l'esprit et la lettre du traité, qu'au moyen de l'immobilisation ou de tout 
autre fait équivalent, il ne reste sur le marché, en métal et en papier, qu'une 
quantité de monnaie divisionnaire qui ne dépasse pas le contingent stipulé. 
Le second paragraphe de l'article o de l'Acte additionnel a pour objet 

l'application, au cas spécial de l'Italie, du principe proclamé par le premier 
paragraphe du mème article. 11 est évident que si les monnaies divisionnaires 
dont les autres États contractants nous feront la restitution étaient mises, 
sans rien foire d'autre, en libre circulation 1 le contingent total de 6 lire par 
habitant, e11 papier et en argent, serait aussitôt dépassé. On est donc convenu 
que ces monnaies ne pourraient être employées autrement que pom· servir à 
l'échange des petits billets. 

L'article o de l'Acte additionnel étant substitué à l'article 7 de I'Arran 
gement du a novembre ·!878, ce sont là les seules obligations contractées par 
l'Italie à l'égard des autres parties. Ainsi, mème après l'approbation de la 
nouvelle Convention monétaire dans la forme qu'elle a désormais acquise, 
grâce à l' Acte additionnel, l'Italie sera toujours libre de se préparer, après des 
études mûries et en pleine indépendance quant à ses résolutions, à affronter 
la difficile question de la suppression des petits billets. Le Gouvernement et 
le Parlement seront libres d'entreprendre immédiatement l'opération, ou de 
la remettre à. plus tard; libres de fixer les délais pour retirer les billets de la 
circulation et pour les remplacer par la monnaie divisionnaire; libres enfin de 
procéder successivement à ces retraits et même en fixant des intervalles pom· 
l'une ou l'autre des trois catégories de billets (fü) c., 1 lira et 2 lire). 

La réouverture des négociations qui ont amené l'Acte additionnel a paru 
au Gouvernement du roi offrir une occasion favorable de chercher à 
améliorer les conditions convenues en novembre quant au remboursement de 
la valeur des monnaies divisionnaires qui nous seront restituées. Bien que 
la chose concernât exclusivement le Gouvernement français, qui s'est chargé 
de concentrer toute l'opération en ses mains et de régler directement le 
compte avec l'Italie, il a néanmoins paru opportun de faire figurer dans l'Acte 
additionnel les termes des nouveaux Arrangements conclus sous ce rapport 
entre l'Italie et la France. 

Les articles 1, 2, 5, 4 et 6 de l'Acte additionnel doivent donc être substitués 
aux articles 5, 4, 5, 6 et 8 de l'Arrangement du f:i novembre 1878. Les amé 
liorations obtenues de notre côté apparaissent par la comparaison entre ces 
articles. 
t/.~rraQgement du fj novembre i878 ne fixi;i.it à. la France aucun délai 
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pour la· remise des monnaies divisionnaires italiennes. L'Acte additionnel 
établit un terme extrême de six mois à dater du Jei· janvier !880. 

L'Arrangement du ?$ novembre stipulait qu'à partir du ,ter janvier 1880, 
un intérêt fixe de 3 p, 0/0 serait dû par l'Italie SUI' la somme entière de 
fO0 millions, montant présumé de la monnaie divisionnaire italienne qui 
doit nous être restituée, et pour le remboursement de laquelle étaient 
convenues des échéances au 1 ;'$ janvier 1880, au 5-1 décembre 188-1, au 
51 décembre 1882 et au 5i décembre 1885. 
L'Acte additionnel stipule, au contraire, l'affranchissement de tout intérêt 

aussi bien pour le premier terme de J 5 millions à échoir avant le 1 a jan 
vier 1880, que pour le terme suivant de f 7 millions échéant le 5! décem 
bre {880. Pour les trois termes restants 1 arrivant respectivement Je 
51 décembre des années f 88f, ·1882 et 1885, l'intérêt prendra cours seulement 
à dater du jour de la remise effective de la monnaie divisionnaire et sera 
calculé à un taux qui, aux termes de l'Acte additionnel, paraît devoir être 
inférieur an chiffre maximum de 5 p. 0/0• Il importe d'ajouter qu'en vertu de 
l' Acte additionnel, nous avons obtenu du Gouvernement français un avantage 
encore plus grnnd dont il fout tenir compte. Le Gouvernement français qui, 

. dans les récentes Conférences, a déclaré vouloir que l'Italie jouisse de toutes 
les conditions plus favorables auxquelles la Banque de France consentirait 
pour se charger de l'exécution matérielle de l'opération, ne peut traiter avec 
cette Banque avant d'y être autorisé par l'adoption de l'article du projet de 
loi relatif à l'approbation de la Convention. Alors seulement, et quand un 
contrat formel aura été fait entre la Banque et le Gouvernement français, 
celui-ci pourra nous faire connaître à quel taux effectif descendra le maximum 
de 5 p. 0/o figurant à l'article 5, §5,de l'Acte ndditionnel.Néanmoins.à la suite 
des pourparlers préliminaires entre le Gouverneur- de la Banque et le Ministre 
français des Finances, celui-ci a pu adresser aux Délegués du Roi une lettre 
officielle par laquelle, en confirmant l'engagement pris de faire tourner à 
notre profit toute réduction ultérieure, il déclare que l'on peut dès à présent 
considérer comme réduit à 2 1/1 p. 0/o le taux maximum de l'intérêt à bonifier 
pour les trois derniers termes à longue échéance. 
li convient encore de remarquer, quant à ces trois derniers termes, que 

l'Arrangement du o novembre 1878 fixait, pour les deux premiers, le chiffre 
de 25 millions , sauf à déduire du dernier ce qui manquerait pour atteindre 
le total présumé de fO0 millions, tandis que l'Acte additionnel partage en 
trois sommes égales la quantité effective à payer, d'après le compte qui sera 
arrêté le 5{ janvier f880, outre les 50 millions à rembourser en 1880. 

Le Gouvernement du l\01 a cru faire chose utile en se préoccupant aussi 
de l'éventualité dans laquelle il lui plairait de remettre en tout ou en partie 
à une date plus éloignée l'opération effective du retrait des petits billets. 
Dans cette hypothèse, la monnaie divisionnaire dont les autres puissances 
doivent nous faire la remise, devrait rester en caisse et improductive, 
puisqu'aux termes de l'article ;j de l'Acte additionnel, elle ne peut être 
employée qu'à l'échange des petits billets. Cependant, quand la remise maté 
rielle not~s serait faite et à dater du jour même où elle aurait lieu, un intérêt 
de 2 1/1 p. 0lo au maximum serait à notre charge. Il a donc paru prudent de 
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réserver au Gouvernement du Roi, par l'article 4 de l' Acte additionnel, la 
faculté de Iaisser notre monnaie divisionnaire dans les caisses publiques où 
le Gouvernement français l'aura concentrée: en ce cas, l'intérêt sera réduit à 
t 1
/, p. 0/o au lieu de 2 1

/,. 

Afin que la Chambre puisse juger plus facilement de l'étendue des avan 
tages obtenus par ces moyens, nous avons résumé dans un tableau ci-joint 
(annexe A) le calcul des intérêts respectivement dus par le trésor italien, 
d'après la base de l' Arrangement du ~ novembre f 878 et d'après la base du 
présent Acte additionnel. 
Le calcul est établi sur la supposition que l'Italie, renonçant à la faculté 

de différer le retrait de la monnaie, préférera en obtenir la remise, confor 
mément à l'article 2 de l'Acte additionnel, dans les six premiers mois de 1880, 
et qu'en conséquence la date moyenne à laquelle l'intérêt prendra cours sera 
le i er avril f 880. On calcule en outre l'intérêt au taux maximum de 
2 1/'J p. o/o• 

Le bénéfice résultant des conventions nouvelles, comparativement à celles 
du ~ novembre ·f 878, s'exprime par le chiffre de 2,0i4,2f'S0 francs. Toutefois 
c'est un minimum; il est clair en effet c1ue le bénéfice serait encore plus 
grand si, par suite d'un retard de la. remise <le la monnaie divisionnaire, 
la date moyenne à laquelle l'intérêt prendra cours était postérieure au 
fer- avril ,t 880, et aussi plus grand si le taux de l'intérêt, comme on doit raison 
nablement le présumer, descendait au-dessous du maximum de 2 1

/, p. 0/0• 
Si plus tard on adopte le parti de suspendre le retrait de la monnaie divi 

sionnaire aux termes de l'article 4 de l' Acte additionnel, l'application du taux 
maximum de t 1

/, p. 0/o au lieu de 2 1/, donnerait lieu à un profit beaucoup 
plus important. 
Le Gouvernement présente donc à la Chambre !'Acte additionnel signé à 

Paris le 20 de ce mois, en se flattant qu'il pourra. hâter et assurer l'appro 
bation de la Convention du n novembre ,t878. A cette fin, le projet de loi 
présenté à la séance du H décembre -1878 doit être modifié conformément au 
texte nouveau que nous proposons et recommandons vivement à vos 
suffrages. 

PROJET DE LOI. 

Le Gouvernement du Roi est autorisé à donner pleine et entière exécution 
à la Convention conclue entre l'Italie, la Belgique, la France, la Grèce et la 
Suisse le a novembre 1878, à !'Arrangement et au Protocole signés le même 
jour entre les mêmes parties, ainsi qu'à l'Acte additionnel signé à Paris par 
les mêmes parties le 20 juin 1879. 



ANNEXE i\.. 

Calcul des intérêts dus par le Trésor italien sur les sommes à payer à la France en remboursement de la monnaie divisionnaire 
remise par les Gouvernements de France, de Belgique, de Suisse et de Grèce. 

(Total IIPppHé; •e• mllUODIJ de lire.) 

cr. 
~l 

COURS DES iNTBl\ÊTS MONTANT DES INTÉRÊTS ÉCOliOIIE O'INTElltrS 
MONTANT ÉC!!ÉANCE 

SELO/! l}Al\Rb.~G~!JIJHl'î HLOII r,'.lCTH AD!JlTIOl'llfEL 
S,t.](IQ . INDI> ,i•apm 

DE CJUQOE TERJIIE. ne CEUQDS TER!l'.e, du L'.6.IIR4l!GE■E!JT L'ACTS ADDJ'l'IO!l!'IEL. 

is novembre !818. (date moyenne). du I> novembre l878. Taux maximum l' acte additionnel. 
Teax. lxe S p,. •t •. d.e ! i11 p. 11/•~ 

Lira. Lire. Lire. Lire. 
rn,000,000 15 janvier 1880 . . . . . . • 1" janvier 1880 . . . • • . • ... . . . . . . . . . . ' 16,250 n 16,250 

17,000,000 31 décembre 1880 . . • . . . Id, ....... ' , ... . .... ' ... 510,000 » 510,000 

25/iOO,OOO 51 décembre l 881 . . . . . , Id. ...... t•r avril 1880 •...•.•• 1,398,000 1,019,575 578,625 

2s,:soo,ooo 31 décembre '188:l • • . .. Id. ~ . , . ' Id. . . . . . . •. . 2,097,000 1,601,875 495,125 

ss.seo.ooc 51 décembre 1883 . . . . . . Id. ••.••• , 1 Irt. f • ' ••••• 2,808,000 2,195,750 614,250 

1 

100,000,000 6,829,250 4,815,000 2,014,250 

' 

,,....., 

~ 
(0 - 

,--, 
:2 
0 

•.•... ..•. 
01 ,..:_, 
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Rapport fait à la Chambre des Oéputés par M. V AllE au nom de 
la Commission le 17 juillet 187 9. 

MESSIEURS, 

. 
Les bureaux de la Chambre ont discuté le 25 janvier 1879 et ont élu la 

Commission chargée d'examiner le projet de loi présenté à la Chambre le 
9 décembre 1878 par les IUinistres Cail'Oli et Seismit-Doda , poui· l'appro 
bation de la Convention monétaire signée à Paris le f) novembre de cette 
année, et de l'Arrangement conclu le même jour relativement à l'exécution 
de l'article 8 de la même Convention. 

La Commission commençait donc ses études, lorsque les 1\'linislres qui 
avaient présenté le projet avaient cessé d'être en fonctions. 

Ces études furent ensuite interrompues parce que les nouveaux Ministres 
déclarèrent à la Commission, le H mai 1879, l'intention du Gouvernement 
d'ouvrir des négociations avec les puissances confractantes afin de foire 
introduire quelques modifications aux clauses de la Convention. 

A la séance du 2~ juin dernier. les Ministres Depretis, Magliani et ~Iajorana 
Calatabiano ont présenté un second projet de loi pour obtenir l'approbation 
de la Convention précitée, et en même temps d'un Acte additionnel signé à 
Paris le 20 juin dernier. 

La Commission a dû reprendre ses travauxavec la sollicitude qui lui était 
imposée par les circonstances. Il n'est pas besoin de commenter d'une manière 
particulière ces circonstances : la Chambre est sur le point de prendre ses 
vacances après une session très-prolongée; un nouveau Ministhe est 
aujourd'hui en voie de formation: d'autre part, le terme fixé pour l'échange 
des ratifications entre les puissances contractantes ( Jer août f 879) échoit 
dans quelques jours. 
La Commission parlementaire avait accepté la Convention monétaire <le 

-1878, elle accepte la même Convention avec I'Acte additionnel qui en a 
modifié quelques conditions, en la laissant néanmoins subsister dans son 
essence. 

Nous en indiquerons très-sommairement les motifs. 
Tous connaissent les grands changements qui se sont accomplis entre la 

Convention monétaire du 25 décembre 186;> fondant l'Union latine, et la 
ConV<mlio11 monétaire adoptée par les mêmes puissances le 3f janvier 1874. 
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En {86~, la voleur commerciale <les deux métaux l{Ue les puissances 
contractantes voulaient conserver dans la circulation présentait le phénomène 
d'une légère dépréciation de l'or. Au contraire ~ vers 1874, après quelques 
oscillations, le prix commercial de l'argent se dépréciait de plus en plus. Si 
donc en 186;$ il fallait adopter des précautions pour que l'argent ne manquât 
pus dans la eirculntion, en -1874, les précautions devaient être retournées 
contre un~ trop grande affluence d'argent que la spéculation aurait fait venir 
d'aut1·es Etats. La disproportion entre la valeur commerciale et la valeur 
légale du métal monnayé créait en toute hypothèse des embarras, et ces 
embarras se compliquaient par le maintien du double étalon métallique, au 
point d'exiger ln vigilance et de rendre opportunes des dispositions législu 
tives , parce que la disproportion n'est pas constante, n'est pas toujours 
absolue, mais plus souvent relative. 
Il était donc naturel c1ue les États composant l'Union latine s'imposassent 

par la Convention de 1874, des liens qui jusqu'alors n'étaient pas nécessaires, 
En f 86~, lu Convention avait unifié le poids, le titre, le module et le cours des 
monnaies d'argent et. <l'or; on avait aussi limité à 6 francs par habitant le 
montant de la monnaie divisionnaire que chaque État pouvait émettre, parce 
que le titre de cette monnaie ne dépassait pas eas/1000; mais, quant aux pièces 
de~ francs au titre de 900, personne n'avait songé alors à établir aucune 
limite. 

La Convention de i 874- eut au contraire pour oh jet principal la promesse 
de chaque État contractant de ne fabriquer ou laisser fabriquer des pièces de 
:5 francs au delà d'une quantité déterminée qui, pour l'Italio , fut de 40 mil 
lions de lire, de 60 millions pour la France, de 12 pou1· la Belgique et de 8 
pour la Suisse. 

Une exception fut admise en faveur de l'Italie, qui put fabriquer en outre 
20 millions de francs en pièces cl'argent; mais cette somme n'était pas des 
tinée à la libre circulation; elle devait rester en Italie dans les caisses de la 
Banque nationale comme fonds de réserve. , 

Au. moyen de ces limitations réciproques, les Etats de l'Union latine étaient 
placés dans des conditions d'égalité au point de vue du danger de se voir en 
possession seulement tic monnaies fabriquées en métal ayant la moindre 
valeur commerciale. Chacun des contractants donnait le cours légal aux mon 
naies des autres États, mais il savait qu'il n'en pouvait recevoir au delà de la 
quantité prévue; toute quantité plus forte de monnaie amenée par le mouve 
ment des affaires <levait nécessairement être d'or. La convenance de l'obliga 
tion résultait des avantages de la réciprocité. 

On ne peut néanmoins pas nier ou méconnaître qu'à ce point de vue 
l'Italie se trouvait vis-à-vis des autres États dans une condition toute spé 
ciale, à cause du cours forcé des billets <le banque, dont l'effet inévitable était, 
comme il est encore, d'exclure la monnaie d'argent <le la circulation inté 
rieure. Ainsi, les monnaies d'argent de la France, de la Belgique, de la Suisse 
et de la Grèce n'avaient. aucune raison de venir ou de rester en Italie; les 
monnaies d'argent italiennes expulsées en fait de la circulation intérieure par 
la concurrence des billets de banque allaient et vont faire partie de la circu 
lation dans les autres États de l'Union latine, où le cours légal est assuré. Et 

t>4 
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cela arrivait, non-seulement pour les écus d'argent au titre de 900, mais, à 
plus forte raison, pour les petites monnaies divisionnaires au titre de 85f>. Les 
inconvénients du cours forcé, très-graves en Italie où il existe depuis treize 
ans, avaient aussi 1 au point de vue économique 1 des conséquences nuisibles 
réagissant sur les conditions des autres États lie l'Union. L'Italie, sans le vou 
loir, était un associé très-incommode pour ceux qui avaient traité avec elle. 

Dans ces circonstances, l'on approchait à grands pas du terme assigné à la 
Convention constituant l'Union latine. Des conférences curent lieu pour en 
proroger la durée; quels que fussent les inconvénients auxquels elle donnait 
lieu, les États contractants désiraient ne pas perdre les avantages reconnus 
qu'offrent, pour des nations liées par tant de relations quotidiennes d'affaires, 
l'uniformité des monnaies, l'unité de titre, de poids, cle module, clans le cours 
légal réciproque. 

!Hais l'écart entre la valeur intrinsèque et commerciale du métal et la 
valeur conventionnelle des monnaies persistait et même augmentait. 

Aussi, l'idée commune des États contractants fut-elle de maintenir la fabri 
cation libre des monnaies d'or de 10,201 50 et 100 lire, et de s'interdire réci 
proquement, jusqu'à ce qu'une résolution nouvelle fût prise de commun. 
accord, le monnayage de pièces d'or de~ francs et aussi des pièces d'argent 
de o lire, en laissant intact l'engagement antérieur de restreindre la frappe de 
monnaies divisionnaires d'argent à 6 lire par habitant. 
Il semblait rationnel de rattacher à cette idée générale une combinaison 

particulière pour l'Italie, à raison des conditions spéciales où elle était placée 
à cause du cours forcé. 

C'est du mode d'application de cette combinaison particulière que le Parle 
ment a surtout à s'occuper. 

Les obligations résultant de la Convention de f86a, qui touchait à son 
terme, étaient formulées, quant à la monnaie divisionnaire, dans l'article 8 de 
cette Convention, qui est ainsi conçu : 

« A.nT. 8. Chacun des Gouvernements contractants s'engage à reprendre 
,> des particuliers ou des Caisses publiques des autres États, les monnaies 
» d'appoint en argent qu'il a émises et à les échanger contre une égale valeur 
•> de monnaie courante (pièces d'or ou pièces de o francs d'argent), à condi 
>> tion que la somme présentée à l'échange ne sera pas inférieure à 100 francs. 
>) Cette obligation sera prolongée pendant deux années à partir de l'expira 
» tion du présent traité. » 

L'accomplissement pur et simple de cet engagement> chacun le voit, eût été 
assez grave pour les finances italiennes. Il était à prévoir, en effet, que si les 
conséquences n'en étaient pas réglées, l'exécution eût été réclamée. Sur ce 
point, nous n'avons qu'à nous référer aux faits indiqués et aux considérations 
développées dans l'exposé des motifs du projet de loi du 9 décembre 1878, 
présenté par lU~I. Cairoli et Seismit-Doda. 
Le Gouvernement a eu la pensée de convertir cette dure nécessité en un 

moyen de délivrer notre circulation monétaire des petits billets de banque à 
cours forcé. A cette fin, il prit part à la Conférence internationale en se pro- 
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posant de régulariser- la présentation it l'échange de la monnaie divisionnaire, 
d'en fixer les quantités progressives et les termes, d'empêcher le reflux de 
cette monnaie vers l'étranger, et ainsi de la substituer sui· Je marché italien à 
une quantité correspondante de billets qui seraient retirés en même temps 
pour n'être plus émis. 

Cette proposition du Gouvernement italien est l'objet de l'article 8 de la 
Convention du o novembre 1878 et de l'arrangement conclu à la même date 
pour l'exécution de cet article. 

Le but que le Gouvernement italien vo~1lait atteindre l'a été en prenant la 
forme d'une Convention avec les autres Etats constituant l'Union 1 qui ont 
consenti à aider l'Italie à réaliser son projet. Aux yeux de votre Commission, 
il n'y a, dans cette Convention, rien de blessant ou de peu con-ect au point 
de nie de la souveraineté nationale. Toutes les Conventions restreignent la 
liberté des contractants 1 et si personne ne critique un Gouvernement qui 
s'oblige envers d'autres à ne pas fabriquer certaines espèces de monnaies, à 
ne pas monnayer de l'argent, il semble que la même opinion doit être admise 
quand il s'engage à ne pas donner cours forcé à telle ou telle autre coupure 
de billets. Lorsque l'obligation conventionnelle correspond à un avantage 
conventionnel, quand celte obligation est un moyen librement choisi pour 
atteindre un but librement vo1tltt_, d'après ses propres convenances, il n'existe 
aucune raison quelconque d'avoir un scrupule de dignité. Tout consiste, au 
contraire, à voir si l'Italie, d'après ses convenances économiques, avait raison 
de se proposer le retrait définitif des petits billets de banque en abolissant 
le cours forcé de ces billets, et si le moyen adopté pour atteindre ce but était 
adéquat et opportun, 
Tel est le point à examiner par la Chambre, et cet examen ne nous paraît 

pas difficile. 
C'est un désir ancien et général, dans notre pays, de délivrer l'Italie de cette 

petite et sale monnaie de papier de oO centimes, d'une ou de deux lire, qui 
s'use et se perd si facilement, excite le plus aux falsifications à cause de la 
facilité de l'émettre, et offre un aspect peu décent à tout étranger qui n'y est 
pas habitué. 

Selon l'opinion de la plupart de ceux qui étudient cette matière et con 
naissent la marche pratique des affaires, cette mesure sera, pour le marché 
italien et pour notre crédit financier, un acheminement vers l'abolition <le 
tout cours forcé. La base de la circulation générale de la monnaie métallique 
sera ainsi en quelque sorte préparée, l'argent ne se trouvant plus exclu 
comme il ne l'est que trop aujourd'hui. Et, dès à présent, on pourra dire que 
l'effet moral a commencé à se produire. 

L'efficacité du moyen consiste à élever une barrière à la monnaie division 
naire, qui tendrait à émigrer successivement vers les pays où elle circulait, 
jusqu'à présent et où elle ne sera plus reçue. Et dans l'opinion des italiens 
comme des étrangers, la pensée de cette impossibilité, si elle résulte d'un acte 
législatif solennel de l'Italie elle-même, sera bien différente de ce que serait 
celte impossibilité si elle résultait d'une défaveur ou d'un discrédit relatif. 

Telle est la synthèse de la Convention de novembre 1878. Pour l'analyse 
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de chaque article, nous considérons comme suffisante lu démonstration faite 
par le Ministre qui a présenté le projet de loi. 
Los avantages que nous trouvons dans cotte Convention sont assez mis en 

évidence.d'après l'opinion de la Commission parlementaire, si l'on réfléchit à 
ce qui arriverait dans le cas où la Convention ou n'eût pm, été faite ou ne 
serait pas approuvée. Si bons qnc soient les rapports diplomatiques entre los 
États, non-seulement la rupture de l'Union lutine, mais une sorte de guene 
monétaire de ces États contre l'Italie deviendraient inévitables. La monnaie 
divisionnaire d'un pays qui lui-même n'en a pas dans sa circulation inté 
rieure, serait refusée sur le marché au lieu d'une présentation définie par 
l'échange réglé à divers termes, moyennant des arrangements acceptés et 
très - tolérables pour en effectuer Il' remboursement; la présentation à 
l'échange serait impétueuse par l'impulsion de la défaveur et de l'avilissement. 
Les caisses de l'État seraient assiégées comme celles d'une Banque soup 
çonnée d'être nu point de foire faillite, et la perte serait énorme. Le public en 
souffrirait, parce que, dans les transactions journalières, outre la différence 
de valeur du papier relativement à l'or, il y aurait l'agio de la monnaie divi 
sionnaire relativement aux. billets de banque. Aux conséquences onéreuses du 
cours forcé de ces billets viendraient s'ajouter celles de la circulation d'une 
monnaie mal vue et discréditée. L'État ne saurait foire usage de la monnaie 
divisionnaire forcément reprise. Après les sacrifices faits pour acquérir la 
monnaie fine indispensable pour opérer l'échange, viendraient les sacrifices 
résultant de la conservation d'une monnaie improductive ou de la refonte. 

Nous rappelons tout cela sans nous prononcer sur la question soulevée 
dans les Conférences diplomatiques, de savoir si l'Italie serait obligée de 
reprendre les pièces de o francs d'argent lorsque la Convention qui leur 
assurait le cours légal cessera d'être en viguem, et si l'Italie restait dans une 
situation anormale sous le régime du cours forcé. 

On peut soutenir par de bonnes raisons que l'Italie n'a pas cette obliga 
tion; mais il y avait toujours là matière à une controverse grave qu'il nous 
paraît très-utile d'éviter. 
La Commission faisait donc bon accueil à la Convention de novembre. 

Mais maintenant il faut signaler les modifications apportées à cette Conven 
tion pa1· l'initiative du Ministère Depretis-Haghano par I' Acte additionnel du 
20 juin dernier. 

Ici encore nous ne ferons pas une analyse, parce qu'elle se trouve ample 
ment dans l'exposé des motifs du projet de loi. 
En considérant la chose d'une manière synthétique, on voit bien que la 

substance n'est nullement changée. La monnaie divisionnaire revient en 
Italie par la restitution qui en est faite, dans les formes convenues entre les 
autres États, par l'entremise de la France. A l'article 7 de l' Arrangement 
contemporuin de la première Convention, qui offrait aux puissances con 
tractantes 1a garantie du retrait de la circulation des petits billets, on substitue 
l'article :'.> du nouvel Acle, qui offre aux puissances contractantes, comme 
gai'antie, l'immobilisation de la monnaie divisionnaire remise et qui ne peut 
être mise en circulation, si ce n'est au moment de la suppression des petits 
billets et uniquement pour servir à l'échange de ces billets retirés. 



L'Italie, en vertu de cet Acte additionnel, a une option; elle peut choisir 
entre l'abolition immédiate prévue pur lu Convention et l'ajournement de 
cette opération, en laissant dans l'entretemps inertes dans les caisses les 
monnaies reçues. 

La Commission accepte aussi cet Acte additionnel et pt·opose à la Chumhre 
d'accepter l'une et l'autre chose, bien qu'elle n'aperçoive pas l'indispensahilité 
de l'Acte additionnel du 20 juin 1879. 

Elle voit néanmoins que de cette combinaison naitront de sérieux pro 
blèmes qu'il ne serait pas opportun de soulever aujourd'hui, en présence 
d'un Ministère nouveau ayant à appliquer des Conventions qu'il n'a pas 
faites. 

Nous préoccupant des conditions spéciales du Parlement et très-spéciales 
du Gouvernement, nous estimons faire une œuvre utile en ne provoquant pas 
de discussion immédiate. 

Nous croyons que le nouveau Ministère reconnaîtra avec nous l'importance 
de la question 1 et qu'il jugera opportun "dans sa loyauté et selon ses conve 
nances, de promettre dès à présent d'exposer à la Chambre, à. l'ouverture de 
la prochaine session, ses idées et ses intentions à ce sujet. Il sera utile et 
nous dirons presque nécessaire que if' Parlement connaisse et au besoin dis 
cute le parti que le Gouvernement aura à prendre en vertu de l'option qui lui 
est réservée par I'Acte additionnel. Préfère-t-il le retrait immédiat des petits 
billets. ou un ajournement de cc retrait en conservant en caisse la monnaie 
divisionnaire? Et veut-il la conserver dans ses caisses en payant tout de 
suite la monnaie reçue ou dans les caisses françaises en se soumettant à payer 
un intérêt? Et s'il entend opérer successivemenl le retrait des petits billets, de 
manière que les six francs de monnaie divisionnaire par habitant soient cou 
verts pendant quelque temps, partie en billets, partie en monnaie d'argent, 
au titre de ~~1/iooo, comment parvieudra-t-il à éviter qu'il s'établisse une diffé 
rence de cours entre l'une et l'autre partie, et que la petite monnaie soit 
thésaurisée par des spéculateurs, grands et petits, pour la faire paraître ou 
disparaître en perdant ainsi ou en diminuant l'équivalent des obligations 
im] osées à l'Italie par fa Convention P Ces questions et d'autres attendent 
une réponse qui. selon nous, peut et doit être remise au mois de novembre, 
mais qui cependant est due à la Chambre et au pays. 

Dans l'entreLemps toutes les raisons dié' convenance politique d économique 
réclament l'approbation (le l'acte international. 

Horne, :12 juillet !87U. 

V ARE, Rapporteur. 



[N° lf5.) ( !i6 ) 

D 

Exposé fait au Sénat du Royaume le 21 j'uillet 1879. 

MESSIEURS LES SËNATEURS, 

Nous avons l'honneur de vous présenter la Convention conclue à Paris le 
a novembre !878 entre l'Italie, la Belgique, lu France, la Gt·èce et la Suisse, 
pour la prorogation de l'Union monétaire inaugurée par le traité du 25 dé 
cembre i86a. Font suite à la Convention un Arrangement et un Protocole 
portant la même date, ainsi qu'un Acte additionnel signé à Paris le 20 juin 
dernier pour modifier quelques articles de l'Arrangement du a novembre 
1878. 

L'ensemble de ces actes diplomatiques, pour lesquels nous sollicitons la 
bienveillance et les suffrages du Sénat, comme nous avons déjà obtenu l'ap 
probation de l'autre Chambre, a pour effet d'adapter le régime créé par le 
traité du 25 décembre ,J86?5 à la situation nouvelle qui s'est produite sur le 
marché monétaire pendant ces dernières années. 
Les puissances constituant l'Union monétaire confirment et acceptent pour 

un terme de six ans les hases et les règles fondamentales comme elles ont été 
convenues en 1860; mais elles subordonnent la prorogation de l'Union a deux 
conditions: 

,, 
1 ° Que le monnayage de pièces d'argent de ?> francs au titre de 900/<ooo soit 

suspendu jusqu'à nouvel accord; 
2° Qu'au moyen de précautions convenables on empêche les monnaies 

divisionnaires d'argent au titre de m/1000 de sortir des pays où existe une circu 
lation de petites coupures de papier ayant cours forcé, et de venir encombrer 
le marché des autres États. La première de ces deux conditions est consacrée 
par l'article 9 (2e alinéa) de la Convention en termes absolus, mais l'Italie a 
obtenu par une déclaration séparée l'autorisation de frapper en f 879 des écus 
d'argent pourune somme de 20 millions de lire. 

La seconde condition posée dans l'article 8 de la Convention est expliquée 
d'abord dans !'Arrangement et dans la Déclaration du o novembre ·18781 et 
en second lieu dans l'Acte additionnel du 20 juin 1879. 
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La garantie contre le reflux. des monnaies divisionnaires italiennes que 
notre cours forcé a chassées au delà des frontières, et que maintenant les 
autres pays contractants nous restituent, consiste principalement dans la non 
admîssibili té de ces monnaies par les caisses publiques des autres États : ainsi, 
tant que le cours forcé existera en Italie, nos monnaies divisionnaires n'au 
ront plus cours hors de notre territoire. Toutefois cette garantie n'a pas été 
jugée suffisante: on a voulu avoir une garantie supplémentaire, et sous ce 
rapport, l' Acte additionnel du 20 juin améliore notablement. l'Arrangement 
du?> novembre 1878. 

Aux termes de l'Arrangement du tl novembre 1878(0.rt. 7), l'Italie s'enga 
geait à détruire dans les s_ix mois à dater de la remise de la monnaie division 
naire toutes les coupures de billets inférieures à ü lire. L' Acte additionnel 
(art. l>) se borne, au contraire, à proclamer en principe, pour l'Italie comme 
pour les autres États qui se trouveraient sous le régime du cours forcé, que la 
petite circulation de pièces inférieures à ts lire ne peut dépasser en papier et 
en métal la limite normale de 6 lire par habitant, et par application de ce 
principe, l'Italie, en reprenant sa monnaie divisionnaire, ne peut s'en servir 
que pour effectuer le retrait des petits billets. 
li convient de remarquer (et c'est e,n ceci que consiste la différence suh 

stantielle entre l'Acte additionnel et l'Arrangement du a novembre 1878) 
que l'Italie sera libre de procéder à cette opération à l'époque et d'après le 
mode qui lui paraîtront les plus convenables, en laissant même, si elle le juge 
opportun, un intervalle entre le retrait de l'une ou de l'autre des trois caté 
gories de billets. 

La France se chargeait de concentrer en ses mains nos monnaies division 
naires et de nous les remettre. Toutefois, quant au mode de )a remise et aux 
conditions du remboursement à faire par nous, l'Arrangcment du â novembre 
!878 et !'Acte additionnel du 20 juin -f 879 diffèrent entre eux. 

L'Arrangemenl du ij novembre 1878 ne fixait à la France aucun délai pour 
la remise de notre monnaie. L' Acte additionnel, au contraire, donne à l'Italie 
la faculté de demander (par une Déclaration à faire avant le 51 décembre 
1879) ou bien que toute la monnaie nous soit remise avant Je 50 juin 1880, 
ou bien qu'elle soit tenue par la France à notre disposition, pour nous être 
remise en tout ou en partie sur notre simple demande; il est en outre con 
venu, avec mention expresse aux procès-verbaux de la Conférence, que l'Italie, 
si elle préfère le second système, pourra chaque fois indiquer l'espèce de 
monnaie divisionnaire dont elle entend prendre livraison. 

L'Arrangement du!:> novembre 1878 faisait courir sur le montant présumé 
de la monnaie divisionnaire (100 millions) un intérêt de 5 p. 0/0, du 1er jan 
vier {880 jusqu'à chaque terme de remboursement effectif C)- L'Acte addi- 

(f) Voici les échéances de chaque terme: 
15,000,000 le 15 janvier 1880. 
-17,000,000 le 51 décembre 1880. 
25,500,000 le 5'1 -· 1881. 
25,500,000 le 51 - 1882. 
25,400,000 Je 5 t - 1885. 
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tionnel ne change pas les dates fixées pour le remboursement; il règle seule 
ment le montant des sommes, de manière que chacun des trois derniers 
termes soit du tiers de ce qui restera à rembourser après les deux premiers, 
'tandis que, d'après l' Arrangement du l$ novembre 1878, on aurait déduit du 
dernier payement la somme manquante pour atteindre le chiffre présumé de 
rno millions. 
Relativement aux intérêts, il consacre de notables améliorations. Aucun 

intérêt ne sera dû pour les deux premiers termes et pour les trois derniers ; 
si l'Italie préfère la remise dans les six mois, l'intérêt prendra cours, non pas 
du 1°r janvier {880,mais du jour de la remise; il sera au maximum de 2 t/1 
p. 0/o (1), si la monnaie divisionnaire nous est effectivement délivrée, et de ·1. 1/1 
p. 0/o, si la mounaie reste déposée en France. Cette dernière clause concernant 
la réduction de l'intérêt dans le cas où la monnaie resterait dans les caisses 
françaises serait évidemment fort avantageuse si nous préférions, de commun 
accord entre le Gouvernement et le Parlement, différer jusqu'à une époque 
plus éloignée le retrait des petits billets. Le bénéfice obtenu grâce à J'Acte 
additionnel quant aux intérêts est évalué auminimum a plus de deux millions 
de francs. · 

Après avoir ainsi exposé brièvement les points essentiels des Arrangements 
que nous soumettons à vos délibérations, nous avons la confiance qu'ils vous 
paraîtront mériter un accueil favorable. Toutefois, il est de notre devoir d'ap 
peler l'attention du Sénat sur l'urgence du vote, parce que les ratifications 
doivent être échangées avant le 5{ de ce mois, terme désormais définitif, déjà 
prorogé une première fois sur la demande de l'Italie adressée aux autres par 
ties contractantes. 

(1) L'Acte additionnel stipulait un intérêt maximum de 5 p. 0/o, mais il résulte <l'une Note 
remise aux délégués italiens par le Ministre des Finances de France que,dès à présent.en atten 
dant la conclusion de la négociation entre le Trésor français el la Banque, on peut considérer 
Je maximum comme réduit à 2 1/, p. 0/ •• 
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Rapport fait au Sénat par M. Casati. 

( Séance du 21 juillet 1879.) 

M~SSIEURS LES SÉNATEURS, 

Par la Convention conclue à Paris le 25 décembre 1861>, l'Italie, la France, 
la Belgique et la Suisse ont pris des engagements pour régler réciproquement 
leur 'circulation monétaire. L'article {2 de cette Convention, promulguée 
par décret du i 8 juillet 1866 en vertu de pleins pouvoirs? réservait le droit 
d'accession à l'Union monétaire des .puissances qui en accepteraient les obli 
gations et qui adopteraient le système monétaire de l'Union. Le royaume de 
Grèce, par acte du 16 septembre 1868, a fait usage de cette faculté. La durée 
de la Convention expirait lei er janvier1880, si elle n'était pas dénoncée un an 
avant cette date; elle aurâit été tacitement prorogée de rn années et ainsi 
successivement par périodes de la même durée, si, un an avant la fin de 
chaque période, elle n'était dénoncée par aucune des parties contractantes. 

Quelques faits importants, parmi lesquels il faut principalement compter 
la dépréciation croissante de l'argent et l'établissement du cours forcé en 
Italie, amenèrent les États constituant l'Union monétaire latine à faire de 
nouvelles stipulations qui furent traduites en Acte par la Convention conclue 
à Paris le o novembre {878, ainsi que par l'Arrangement et le Protocole de 
la même date. destinés à régler l'exécution de l'article 8 de la Convention. 

Ce règlément souleva plusieurs doutes assez graves quant à l'opportunité 
sous le rapport financier et politique. Par ce motif: le Ministère qui avait 
succédé au cabinet qui avait présidé aux Conventions du mois de novembre 
dernier, engagea de nouvelles négociations avec les puissances intéressées et 
aboutit à la conclusion d'un Acte additionnel apportant plusieurs modifica 
tions à I' Arrangement primitif, acte additionnel qui est aussi soumis main 
tenant à vos délibérations. 

Nous indiquerons brièvement les changements apportés par la Convention 
actuelle à celle de {860, ainsi que les modifications faites par l'Acte addi 
tionnel à ce que portait I'Arrangement annexé à la Convention de novembre 
dernier. 
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Quelques articles de la Convention du 25 décembre {86îj contenaient des 
dispositions tendautes ù régulariser la circulation des monnaies division 
naires dont la fabrication n'était pas conforme aux conditions établies par la 
Convention même; elles se rapportent spécialement à la Suisse, en faveur de 
laquelle l'acceptation de monnaies fabriquées antérieurement a été prorogée 
jusqu'au 1 or janvier 18781 tandis que pour les autres pays cette acceptation 
clans les caisses publiques devait cesser le 1 °1• janvier 1.869. Naturellement 1 
ces stipulations n'ayant plus aucune raison d'être, devaient disparaître de la 
Convention nouvelle. 
En laissant subsister, sans y rien changer, tout ce qui concerne les carac 

tères extérieurs des diverses monnaies ainsi que la tolérance du poids en plus 
ou en moins, on a réduit la tolérance en plus et en moins du titre des 
monnaies d'or, de deux. millièmes à un millième, le perfectionnement des 
moyens de fabrication et de contrôle permettant cette réduction comme 
des expériences soigneusement faites l'ont démontré. 
La Convention du 25 décembre 186f> laissait entièrement Jibre la fabri 

cation des monnaies d'or et des monnaies d'argent au titre de 000/mo· Mais la 
dépréciation de l'argent survenue et croissante détermina les puissances 
constituant l'Union monétaire latine à y remédier a11 moyen d'une Convention 
spéciale signée à Paris le 5i janvier i87 4, approuvée ensuite en Italie par la 
loi du 50 août de cette année. On y stipulait que le monnayage de pièces 
d'argent serait limitée en -1874 respectivement aux quantités suivantes: 

Pour l'Italie à . . . . lire 40 millions. 
)) la Belgique. . 12 )) 

» la France . . . . . 60 )) 

)) la Suisse . . . . 8 )) 

L'Italie obtenait la faculté de fabriquer, indépendamment de ce contingent 
destiné à la circulation, pour une somme de 20 millions, en garantissant 
qu'ils seraient immobilisés par le dépôt dans les caisses de la Banque 
nationale du royaume, jusqu'à ce que, dans une Conférence à réunir à Paris 
en janvier 187!>, d'autres conventions eussent été faites. 

Cette Conférence ayant été tenue, il en résulta une Convention nouvelle 
signée le N janvier, approuvée par la loi du i 7 juillet 187~. L'article 1er main 
tenait en vigueur pour 1870 la disposition de la Convention de l'année anté 
rieure relative aux quantités de pièces de o lire d'argent que chaque 
puissance est autorisée à fabriquer. Comme le Gouvernement italien avait 
démontré la nécessité où il se trouvait de convertir en pièces de !ï lire 
dix millions d'anciennes monnaies non décimales, l'article 2, pour placer 
chacune des parties dans les mêmes conditions, admit qu'elles pourraient 
fabriquer dans l'année une quantité de pièces de o francs au delà de la somme 
fixée par l'article 18\ mais sans dépasser le quart de cette somme. L'article 4 
autorisait Je Gouvernement italien à mettre en circulation les 20 millions 
de lire en pièces de a francs immobilisées dans les caisses de la Banque 
nationale. On convint de réunir encore une Conférence au mois de janvier 
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do l'année suivante. Il on résulta la nouvelle Convention du 5 février 1876 
approuvée pa1· la loi du 26 avril suivant. L'article i e,· décida que les puissances 
contractantes ne pourraient fabriquer en 1876 qu'une somme de {20,000,000 
en pièces do ~ lire, ainsi répartie : 

Pour la Belgi quo . 
)) la Franco . 
» l'Italie . 
>) la Suisse 
» la Grèce 

lire 

lire 

10,800,000 
t>4,000,000 
56,000,000 
7,200,000 

{2,000,000 

f 20,000,000 

On convint encore, comme les années précédentes, de tenir une nouvelle 
Conférence en janvier de l'année suivante , mais de commun accord elle fut 
remise et n'eut lieu que clans les derniers mois de f 878. C'est dans cette 
réunion que furent conclus la Convention nouvelle, l'Arrangement et le 
Protocole qui vous sont soumis avec l'Aete additionnel, et que l'on échangea 
aussi une Déclaration relative à la fabrication de monnaie d'argent en 1879, 
datée aussi duo novembre ·1878 et publiée par décret royal du H décembre 
suivant. La Belgique, la France, la Grèce et la Suisse se sont engagées par 
cette Déclaration à ne fabriquer ni laisser fabriquer en 1879 aucune pièce 
d'argent de ~ lire; l'Italie est exceptionnellement autorisée à en frapper cette 
année pour 20 millions de francs. Finalement la Convention du a novembre 
dernier, qui est aujourd'hui l'objet principal de votre examen, dêcrète au 
§ i er- de l'article 9 que la fabrication de pièces d'argent de a lire demeure 
suspendue pour tous les contractants à dater de l'entrée en vigueur de la 
Convention, c'est-à-dire du 1ttr janvier 1880, et ne pourra être reprise si ce 
n'est d'accord unanime. 
Le même article décide que le monnayage de l'or reste libre pour les 

contractants, excepté pour les pièces de a lire, dont la fabrication est provi 
soirement suspendue. Cette disposition a été motivée sur ce que, à cause de 
leur petitesse, ces pièces sont mal vues du public, qu'elles s'usent plus vite, 
que les Gouvernements sont obligés de les refondre plus fréquemment et 
qu'elles imposent ainsi une dépense qui n'est pas proportionnée à leur 
utilité pratique. 
L'article H de la nouvelle Convention, eorrespondant , quant au fond, à 

l'article 10 de la Convention ancienne, a été modifié en partie; d'après la 
prescription primitive, les monnaies devaient porter désormais le millésime 
de la fabrication; on a ajouté les mots: en confm·mité rigoureuse avec la date 
dit monnayage. Cette disposition qui, selon l'expose fait à l'autre Chambre 
par le Ministère, serait destinée à rendre possible une constatation réciproque 
plus certaine de t'émiseion effective de chaque année, ne nous parait pas 
permettre d'atteindre ce hut. JI serait nécessaire pour cela que l'État qui 
voudrait exercer le contrôle sur un autre encaissât toutes les monnaies de 
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celui-ci portant un millésime donné, afin d'en constater le nombre, opération 
certainement impossible. Cette clause nous semble donc tout à fait superflue 
et n'offt·e pas plus de garantie que la parole d'un Gouvernement contractant. 
L'article 1':.! contient des dispositions extensives de celles de l'article H de 

la Convention précédente. Indépendamment de l'obligation de se commu 
niquer réciproquement chaque année l'état des émissions de monnaies d'or 
et d'argent, les documents relatifs aux monnaies et, tous les faits qui inté 
ressent la circulation réciproque de celles-ci, les Gouvernements contractants 
s'engagent à surveiller les falsifications et à se concerter pour prendre les 
mesures convenables afin de les réprimer et d'empêcher la circulation des 
monnaies contrefaites. 
La plupart des dispositions ajoutées à cet article ne sont pas nouvelles; 

elles étaient comprises dans l'article 6 de la Déclaration du 5 février {8761 

approuvé, comme nous l'avons fait remarquer, par la loi du 26 avril de la 
même année. 
L'article f2 de la Convention de 186f>, ainsi que nous l'avons déjà dit, 

reconnaissait Je droit d'accession à tous les États qui accepteraient les stipu 
lations et le système monétaire de l'Union. La Convention actuelle, article ·15, 
y met une restriction d'après laquelle la demande d'un État qui accepte 
ces conditions est assujettie à l'assentiment unanime des parties contrac 
tantes. 

Cette disposition était déjà dans la Convention additionnelle du 51 janvier 
1870 dont elle formait l'article 4,. 

Des modifications ont aussi été faites quant à la durée et aux clauses eon 
cernant le renouvellement : la durée a été restreinte à six années au lieu de 
quinze, temps qui a paru suffisant pour produire de bons fruits, et non exa 
géré de manière à engager pour trop longtemps. Par le même motif, il a 
été convenu que le renouvellement tacite, s'il n'y a pas eu de dénonciation 
un an avant l'expiration du terme, serait considéré comme fait d'année en 
année, avec la même clause de préavis. 

Mais où la Convention du 25 novembre 187~ s'écarte le plus de la précé 
dente, c'est dans la partie qui concerne la circulation des monnaies division 
naires de deux lire, d'une lit-a, de f>O el de 20 c., et c'est à cette partie 
que se rattachent l'Arrnngement du o novembre t8781 le Protocole <le la 
même date et l'Acte additionnel du 20 juin 1879. 

Aux termes de l'article 8 de la Convention, les puissances prenant acte de 
la déclaration du Gouvernement italien de vouloir retirer de la circulation et 
supprimer les billets à cours forcé d'une valeur inférieure à 5 lire, pour faci 
liter cette opération, s'engagent à retirer de leur circulation et à cesser de 
recevoir dans leurs caisses publiques les monnaies divisionnaires italiennes 
et à les remettre au Gouvernement italien. Quand cette restitution sera 
terminée, cessera d'êt're applicable à l'Italie l'article 7 de la Convention, 
d'après lequel chacun des États contractants s'engage à recevoir des autres 
États ou de leurs sujets les monnaies divisionnaires et de les échanger contre 
des monnaies d'or ou des pièces de o lire d'argent, pourvu que la somme 
présentée à l'échange ne soit pas inférieure à 100 lire. En réalité cette 
seconde disposition était nécessaire pour empêcher la spéculation de 
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s'emparer des monnaies italiennes et de voir celles-ci passer et repasser la 
ligne frontière poul' revenir à tout moment se représenter à l'échange en 
causant une grande perte à l'Italie. 
L' .1Jrran9ement de lu même date a été fait ponr exécuter les dispositions de 

l'article 8 et en régler l'application. L'article premier déclare que le retrait des 
monnaies divisionnaires italiennes sera complétement effectué par les autres 
États le 31 décembre 1879, et qu'à partir de la même date elles cesseront de 
les recevoir dans leurs caisses. 
Par l'article 2 le Gouvernement français déclare qu'il se charge de concen 

trer les monnaies qui lui seront remises par les autres États. 
L'article 5 évalue à 100 millions de lire le montant des monnaies divi 

sionnaires italiennes en circulation à l 'étranger, dont J 3 millions en Belgique, 
en Suisse et en Grèce et 87 millions en France. Ces -IOO millions et plus, s'il 
y a un excédant, seront portés au débit du Gouvernemcut italien dans un 
compte courant à 5 p. <>/0, à partir du jour où elles auront cessé d'avoir cours 
dans les autres pays, c'est-à-dire du 1er janvier 1880. 

L'article ;,; donne au Gouvernement italien la faculté d'échelonner les rem 
boursements, 1.5 millions le 1D janvier -1880, 17 le 51 décembre de lu même 
année et le surplus à peu près par tiers à la fin de chacune des trois années 
suivantes. 11 a aussi la faculté de se libérer par anticipation, 

Le Gouvernement italien s'obligeait par l'article 7 à retirer de la circula 
tion et à détruire au plus tard dans les six mois à compter de la restitution 
complète des monnaies désignées à l'article 15, tous les billets de coupures' 
inférieures à o lire et à n'en plus émettre de nouvelles. De plus. il s'enga 
geait à communiquer aux autres Gouvernements contractants l'état des 
retraits successifs et des destructions de billets, et ce dans les quatre mois 
qui suivent chacune de ces opérations. 

Telles étaient les principales dispositions del' Arrangement dont l'article 7, 
notamment, traduisait un acte spontané, l'expression de l'intention de pro 
céder à la suppression des petits billets 1 en une stipulation internationale , 
par conséquent absolument obligatoire, et qui devait, en outre, être exécutée 
à bref délai. 

Comme nous l'avons déjà fait remarquer, ces conditions: quand elles furent 
connues, soulevèrent de tels doutes que le Ministère, afin de prévenir le 
danger du rejet de la Convention et par suite l'isolement où l'Italie se serait 
trouvée: quant au régime monétaire, vis-à-vis des puissances avec lesquelles 
elle a de si grands rapports commerciaux, ouvrit de nouvelles négociations 
qui aboutirent à l'Acte additionnel du 20 juin de cette année. Ce nouvel acte 
laisse subsister les deux premiers articles de l'Arrangement et en modifie les 
articles 5, 4, ü, 6, 7 et 8 qu'il est destiné à remplacer. Les principaux chan 
gements sont les suivants : 

Les deux premiers termes de remboursement ne sont soumis à aucun 
intérêt: il n'y a donc rien à payer ni sur les 15 millions, montant présumé 
des monnaies divisionnaires italiennes éparses en Belgique, en Suisse et en 
Grèce, ni sur les f 7 millions formant le premier terme de remboursement de 
celles qui se trouvent en France. Il en résulte une économie de a26,2n0 lire. 
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Pour les trois autres termes l'intérêt ne prendra plus cours let er janvier 1880, 
mais bien à compter du jour des remises effectives. Comme les remises 
doivent être faites dans le premier semestre de f 880, en prenant une 
moyenne, on peut établir le calcul' comme si toutes avaient lieu le i er avril 
de cette année. Or, les intérêts à 5 p. 0/0, à partir de cette date, sur les trois 
termes complémentaires de 70 millions, s'élèvent à ~,74;:,,000 lire, d'où il 
suit que l'économie sur les intérêts, relativement à ce qui était stipulé dans 
l'Arrangement) est de 1,084,,000 lire. Mais l'honorable Ministre des Finances 
nous affirme que cette somme d'intérêts sera encore sensiblement réduite, 
parce qu'il a la promesse que le taux ne dépassera pas 2 1/, p. 0/0 : en ce cas 
l'économie, relativement aux conditions de l'Arrangement, s'élèverait au 
moins à 2,0f 4,2~0 lire. 

L'article 4 de l'Acte additionnel contient une disposition tout à fait nou 
velle. Il accorde au Gouvernement italien la faculté de laisser, dans les caisses 
du Gouvernement français, les sommes de monnaies italiennes recueillies par 
lui, à la seule exception des 15 millions provenant des autres États, et ce 
jusqu'à l'échéance fixée pour chaque remboursement.Ainsi, le Gouvernement 
français s'engage à conserver ces monnaies dans ses caisses, à concurrence de 
87 millions pendant toute l'année f 880, de 70 millions du {er janvier à la fin 
de {881, de 46 millions 't/3 pendant l'armée 1882 et, finalement, de 25 mil 
lions s/5 pendant l'année 1885, à l'expiration de laquelle la remise des mon 
naies au Gouvernement italien sera terminée. S'il est fait usage de cette 
faculté, l'intérêt sur les sommes laissées 'au Gouvernement français sera 
de i t/1 p. 0/o et, par suite, l'ensemble des intérêts ne s'élèvera qu'à 
21905,7a0 lire, soit une économie de 5,mfü,t500 lire relativement aux intérêts 
à payer selon l'arrangement primitif. 

Aucun des États contractants ne peut porter l'émission de monnaie divi 
sionnaire <l'argent au delà de 6 lire par habitant. Cette prescription se trou 
vait dans la Convention primitive; elle a été maintenue dans celle de l'année 

·dernière. Seulement, le contingent attribué à chaque État a été changé pour 
tenir compte <le l'accroissement présumé de la population de !860 à la lin 
de :1879. 

Pour préciser cette condition quant à l'Italie, où existaient et le cours forcé 
et une circulation de petits billets, il a été convenu par l'article a de I' Acte 
additionnel que, pour nous, les 6 lire par habitant doivent comprendre à la 
fois la circulation effective tant en monnaie divisionnaire qu'en petits billets 
de moins de D lire. En conséquence, pour obtenir ce résultat, il a été convenu 
aussi que les monnaies divisionnaires reçues par le Gouvernement italien ne 
pourraient être mises en circulation si ce n'est pour servir à l'échange des 
petits billets. 

Après avoir succinctement exposé la succession des faits, qu'il nous soit 
permis de présenter quelques considérations. 

La réduction des intérêts sur les sommes à rembourser et l'économie qui 
en résulte est sans doute une concession assez importante obtenue par l'acte 
additionnel; mais, certainement, elle n'en constitue pas le plus grand prix. 
A notre avis, ce prix se trouve dans les modifications faites à l'article 7 de 
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l'Arrangement. En effet, nous nous étions obligés par cet article à retirer de la 
circulation et à détruire tous les petits billets inférieurs à!'.> lire, et ce dans les 
six mois qui suivront la remise de la monnaie désignée à l'article f), c'est-à 
dire des 100 premiers millions, sans tenir compte dans le calcul des excé 
dants qui pourraient nous être restitués par la suite. Bien quo la date de la 
remise de ces 100 millions ne soit pas indiquée dans l'Arrangemont en termes 
précis, il résulte clairement de l'ensemble des dispositions et du rapport 
présenté à la Chambre des Députés par le précédent Ministre des Finances, 
qu'elle devait être effectuée entièrement dans les premiers jours de -1880. 
Notre obligation consistait donc d'arriver au retrait complet et à la destruc 
tion des petits billets pendant le premier semestre de cette année, quelles que 
pussent ètre les conditions financières et économiques, impossibles à prévoir 
six mois à l'avance. Il nous paraît certain que la réalité n'aurait pas corres 
pondu aux espérances qui ont inspiré les instructions données à nos négocia 
teurs si, pom· un pays essentiellement agricole comme le nôtre, l'année 
courante n'avait pas• donné un résultat favorable pour l'économie de la 
nation. 
Le cours forcé est réellement une plaie que nous devons, avec les plus 

grands efforts., chercher à guérir et à assainir entièrement le plus tôt possible; 
mais la volonté seule ne peut suffire à cette œuvre. Notre bonne volonté doit 
être aidée de plusieurs circonstances favorables: une sage administration peut 
influer sur quelques-unes, mais la plupart échappent aux efforts administra- 

. tifs et dépendent d'un ensemble de faits qui. nous sont absolument étrangers. 
Ce n'est, certes, pas ici le lieu d'engager une discussion sur un problème 

aussi ardu, mais du moins nous ne pouvons méconnaître que la substitution 
de l'article ~ de l'Acte additionnel à l'article 7 de l'Arrangement a été pour 
nous un véritable bienfait. Cet article place au pair notre monnaie division 
naire et nos petits billets et, à cet effet 1 il se borne à déclarer, comme nous 
l'avons déjà fait observer, que la: circulation totale des uns èt des autres ne 
peut dépasser chez nous le maximum de 6 lire par habitant. Cette disposi 
tion, outre l'avantage de ne pas introduire dans une stipulation internatio 
nale une clause liant une seule des parties, nous fait reconquérir Ia liberté 
perdue par !'Arrangement, et nous donnera le moyen d'examiner et de 
discuter, à tête reposée et avec plus de maturité, le problème de notre circula 
tion, et de prendre les mesures que l'état financier et économique du Couver 
nement et de la nation nous conseillera d'adopter, sans donner, à jour fixe, 
une secousse peut-être trop violente au crédit de tous deux. 
L'examen de l'Acte additionnel nous conduit néanmoins à demander à 

l'obligeance de l'honorable Ministre des Finances certains éclaircissements et 
déclarations qui serviront, nous n'en doutons pas, à répandre plus de lumière 
sur cette importante question et à lever quelques doutes assez graves. 

Si l'on considère que l'argent est très-déprécié relativement à l'or et de 
plus qu'il s'agit ici de monnaie divisionnaire, c'est-à-dire au titre de 85;'.> mil 
lièmes, il paraîtra évident qui si nous mettons enprésence dans la circulation 
de petites coupures de billets et la monnaie divisionnaire, celle-ci ne pourra 
tenir tête à ceux-là, parce qu'on ne:pourra échanger une même somme des 
deux valeurs contre une égale somme d'or. 

a7 
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Le billet, il est vrai, n'a aucune valeur intrinsèque, mais c'est une promesse 
<le payement en or, pl'omesse qui, l'une ou l'autre fois, plus ou mois vile, se 
réalisera, et alors, au moyen d'une somme déterminée de billets, on pourra 
obtenir exactement la même somme en or. Mais la monnaie divisionnaire 
d'argent subit par elfe-même, relativement à la monnaie d'or, une déprécia 
tion composée de la différence propre de l'argent par rapport à l'autre métal 
et de la différence propre à la monnaie à cause de son bas titre. Ainsi, en 
aucun cas, au moyen d'une somme donnée de monnaie divisionnaire on ne 
pourra obtenir une somme égale et précise en monnaie d'or. De là une difîé 
rence du prix des cieux valeurs. D'habitude la monnaie dépréciée afflue de 
préférence dans les caisses du Gouvernement, qui ne peut la refuser, étant 
obligé par l'article ~ de la Convention monétaire de recevoir sa monnaie de 
ses nationaux sans limitation de quantité. tandis que les particuliers peuvent 
refuser tout ce qui, dans un payement, dépasse !:$0 lire. Ainsi, les impôts et, 
en particulier, les droits de douane qui, aujourd'hui.se payent en or, seront 
payés en monnaie divisionnaire; naturellement le Gouvernement s'en servira 
pour ses payements à l'intérieur, soit de la Dette publique, soit des traitements, 
et non autrement. En fait, s'il voulait les employer à payer des fournitures, il 
n'en tirerait aucun profit, parce qu'aussitôt les prix de toutes les choses à 
vendre au Gouvernement augmenteraient de manière à couvrir la déprécia 
tion de la monnaie donnée en payement. La monnaie divisionnaire entrera 
donc dans les caisses de l'État, et celui-ci, quand il devra acheter de l'or pour 
ses payements à l'étranger, aura à subir une différence bien plus élevée qu'au 
jourd'hui. On n'obvierait pas à cet inconvénient en faisant cesser le cours 
forcé de tous les petits billets et en y substituant toute la monnaie division 
naire. Celui qui aura à payer mille lire d'impôt ne donnera plus au receveur 
un billet de mille lire, mais autant de pièces de 2, de -f et de 1

/, lire qu'il est 
nécessaire pour parfaire la somme à verser. 

Ces réflexions qui, de prime abord, se présentent à notre esprit (l'extrême 
brièveté du temps empêche un plus mûr examen et de plus grands dévelop 
pements comme l'exigerait la gravité du problème) nous amènent à inviter 
M. le Ministre à bien vouloir déclarer quelles sont à ce sujet ses intentions 
et celles du Gouvernement, c'est-à-dire comment il entend régler la circula 
tion quand les articles de la Convention et des actes y annexés seront tra 
duits en fait. 

Nous prenons la liberté d'adresser une autre demande à l'honorable Ministre. 
Il ne peut être douteux pour nous que le Gouvernement, ayant présenté l'Acte 
additionnel à l'approbation du Parlement, n'ait pas l'intention de l'accepter 
définitivement et par suite de l'exécuter. Mais le Parlement, en approuvant 
cet acte, en approuve toutes les dispositions et entre autres l'article 7 ainsi 
conçu : cc Le présent Acte additionnel est destiné à remplacer les articles 5, 
» 4, ?>, 6, 7 et 8 de I'Arrangement duo novembre f 878. dans le cas où le 
}) Gouvernement italien en réclamerait l'application au moment de l'échange 
1) des ratifications de ladite Convention. n Ainsi, l'approbation de l'Acte 
additionnel sanctionne la faculté pour le Gouvernement d'en réclamer ou 
non l'application au moment où les ratifications seront échangées. Ceci établi, 
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nous croyons utile une déclaration préalable de l'honorable Ministre à ce 
sujet. 
Nous ne doutons nullement que les réponses de l'honorable Ministre ne 

satisfassent complétement le Sénat; nous lui proposons, en conséquence, de 
donner son approbation au projet de loi. 

Le ~O juillet 1879. 

CASATJ, rapporteur. 

NS 
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lV. SUISSE. 

- 
A, Message du Conseil fédéral à la haute Assemblée fédérale concernant les Conven 

tions monétaires signées à Paris le a novembre 1878. 
B. Mess;ige do Conseil fédéral à la haute Assemblée fédérale concernant I'Acte addi 

tionnel relatif à l'exécution de l'article 8 de la Convention monétaire du 8 no 
vembre 1878 et signée à Paris le 16 juin 1879. 

A 
Mes.sage- du Conseil fédéral à la haute Assemblée fédérale concernant les. 

Conuentions monétaires signées à Paris le S novemb·re. 187 8. 

( Pu 6 décembre i878.) 

MoNSIEtlB. LE PRtsmEIST ET MESSIEURS, 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre ratification les documents 
ci-après désignés : 

i. La Convention monêtaire conclue et signée à Paris le f> novembre de 
cette année, entre la Suisse, la Belgique, la France, la Grèce et l'Italie; 

2. La Déclaration relative à la fabrication de la monnaie d'argent pendant 
l'année {879; 

3. L' Arrangement relatif aux. monnaies divisionnaires d'argent du Royaume 
d'Italie. 

Ces deux derniers documents portent aussi la date du o novembre 1878. 

Nous prenons la liberté d'accompagner ces trois pièces du message expli 
catif suivant. 



( 230) 

1. - INTRODUCTION. 

1. Résumé Jdstorique. 

La Convention de 186?>, conclue sous la présidence de M. E. de Pœrieu, alors 
vice-président du Conseil d'État, et sous l'inspiration de larges idées inter 
nationales, a été tout à la fois l'objet de beaucoup de sympathies et de beau 
coup de critiques. La question de savoir si les amis ou si les adversaires de 
cette alliance économique avaient raison paraît aujourd'hui résolue. Les Délé• 
gués des cinq États intéressés ont, après un examen très-approfondi, renou 
velé ce traité, en y apportant les changements que la marche des événements 
a rendus nécessaires. Ces modifications avaient été préparées, du reste, par les 
déclarations et correspondances échangées annuellement depuis {874. 

L'Union dite latine s'est agrandie en f 868 par l'accession de la Grèce, 
accession qui n'est devenue effective et complète qu'à partir de 18715, époque 
à laquelle le Gouvernement hellénique a commencé à foire frapper des mon 
naies d'argent conformes au système de la Convention et à prendre part aux 
délibérations communes. 
Le fonctionnement de l'Union, considérée dans son ensemble, a eu lieu sans 

incidents jusqu'à la fin de i875,à la seule exception des difficultés provoquées 
par l'établissement du cours forcé en Italie dans le courant de l'année 1866. 
Nous consacrerons un chapitre spécial aux mesures prises pour tâcher de 
faciliter au cabinet de Rome la i'eprise, des payements en espèces et pour 
atténuer le préjudice causé aux autres Etats par le cours forcé italien. 

A la fin de f 875, une autre caus'è de perturbation est venue motiver des 
mesures spéciales. Le métal argent a commencé à subir une baisse qui est 
allée rapidement en s'aggravant et qui, après avoir passé par diverses oscilla 
tions, est aujourd'hui d'environ 20 °/o. 

Nous ne reviendrons pas sur-Texposé des causes 'et de la durée probables 
de cette baisse. Il nous suffira de rappeler qu'en limitant en 1874, f87f>, f 876 
et i 877, puis en suspendant complétement à partir dei 87&., sauf un très-faible 

!i, • 1 1, n ~ \ ~ , , 
contingent pour l'Italie, le monnayage des écus de cinq fraµc~,. l'Unionlatine 
a empêché l'exportation d'une partie de son stock d'or en Allemagne ét le 
remplacement de cet or par un poids H, 1/i fois plus considérable d'argent 

~ J • J ) ! ) l 1 • 

allemand. En d'autres termes, la réforme monétaire allemande se serait faite 
• f,t J t _._. L ' • • l ' '' 

à nos frais, et nous serions devenus un pays d argent au heu de rester un 
paY,ey dont les changes SfJ calcul~~tsur !~}Jase A~ l'or ('.),, , 1 , • l 

(1} Ces.restrietions successives desmonnayages d'argent ont été,:, 
18U; èontingent total des quatre États fondateurs 
187!5; id. id. id. 

. fr. 120,0~0,,,oon: · » 
11>0,000,000 » 

. (la Suisse s'abstient de frapper sa part de . . . . . fr. 10,000,000 
1876; Contingent total des quatre États foridat1eurs et de M Grèce . . . . 12o;oob,ooo » 

(la Suisse s'abstient de frapper sa part de . • . . . fr. 7,200,000 
77; Contingent total, y compris la Grèce, établi par correspondance. . . 615,000,000 > 

(la Suisse renonce encore à sa part de . . . . . . fr. 5,600,000 
1878; Suspension complète par voie de correspondance, sauf pour l'Italie, • 9,000,000 » 



( 23't ) [N• 1U.] 

La Suisse a provoqué dès 1875ïa réunion d'une Conférence pour sauve 
~arder l'encaisse d'oi- de l'Union latine, elle a pris l'initiative dans cette que.s 
tion, ses propositions tendant à supprimer complétement le monnayage de 
l'argent, ont été peu à peu acceptées comme une nécessité pour tous ses 
alliés ('). 
La Conférence de 1878 se trouvait donc, en fait, non pins en présence de 

la Convention de 1866, qui admettait le monnayage illimité des écus de 
cinq francs d'argent, mais eu présence de Ia suspension complète des 
frappes d'argent en Belgique, en France, en Grèce et en Suisse, l'Italie seule 
ayant eu le droit de faire frapper neuf millions en écus de cinq francs pendant 
l'année 1878. 

L'Union monétaire de :l 86~, conclue pour une durée de quinze ans et 
renouvelable tacitement pour une nouvelle période de quinze années, devait 
elle être maintenue? Offrait-elle aux divers alliés des avantages suffisants pour 
compenser l'aliénation de· leur liberté en matière monétaire? L'Italie: dont le 
papier s'est substitué à la monnaie métallique, pouvait-elle être conservée 
dans l'Union? Quelles mesures prendre dans le cas ou un autre État de l'Union 
introduirait le cours forcé ? Enfin quelle transformation convenait-il de faire 
subir au régime monétaire commun pour tenir compte de la baisse persis 
tante du métal argent? 

, 2. Préparation de fa Conférence. - Instructions aux Délégués. 

'Pendant la Conférence dite américai ne, réunie à Paris au commencement 
d'août, les Délégués des États de l'Union latine eurent diverses réunions ofli 
cieuses, à la suite desquelles un premier avant-projet non officiel, sorte de 
canevas ou de questionnaire, fut rédigé. On y inséra les desiderata des pays 
ayant une circulation métallique; mais. à la première séance officielle, les 
Délégués de l'Italie déclarèrent n'avoir pas d'instructions et demandèrent un 
'délai d'un mois pour soumettre cet avant-projet officieux à leur Gouver 
nement. 

C'est donc seulement au ,1er octobre que les négociations proprement dites 
ont pu commencer. 

Voici le résumé des instructions données aux. divers Délégués: 

La' Belgique demandait en s~1Lstance la suppression absolue des mon 
nayages d'argent dans les cinq Etats; elle se déclarait disposée à donner le 
cours légal aux pièces d'or de l'Union et opposée au cours légal des pièces 
d'argent, et montrait Pl'll d'empressement à conclure une convention d'une 
certaine durée, afin de pouvoir se ménager le_s moyens de passer, quand il lui 
conviendrait, à l'étalon unique d'or. 
Le cabinet actuel en Belgique étant partisan de l'étalon d'or, la Belgique a 

abordé la Conférence dans un esprit tout différent de celui qui animait ses 
Délégués aux réunions de 18741 -1870 et :1876. 

La Belgique réclamait en ~titre, avec une insistance toute particulière, le 

(1) Voi1• les rapports des Délégués suisses aux Conférences monétaires de Paris en '187,t, 181>7 
et 1876. Feuille fédérale, 1874, I, 886; 1875, Ill, 156; 1876, Il, 997. 
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retrait des petites coupures de monnaie divisionnaire italienne, l'interdiction 
pour l'Italie d'émettre de nouveaux billets, la constatation formelle que 
l'introduction du cours forcé est une violation de toute convention monétaire, 
et l'adoption d'engagements précis de liquidation lorsque, en cas de rupture 
de l'Union, on en arrivait à l'échange des écus d'argent respectifs. 

Lo France manifestait l'intention de s'opposer à tout monnayage de pièces 
de cinq francs d'argent; elle considérait comme préjudiciable à ses intérêts la 
présence hors de l'Italie de la totalité des monnaies divisionnaires de cet État, 
et insistait aussi vivement que la Belgique pour l'introduction d'une clause de 
liquidation à teneur de laquelle, à l'expiration du traité, le solde redu par 
chaque État, après échange des monnaies respectives, devrait être payé en or. 

La Suisse désirait le cours légal des pièces d'or et d'argent dans les diffé 
rents pays de l'Union, la suppression de tout monnayage d'argent, le retrait 
des petits billets italiens au-dessous de cinq francs, et l'indication des mesures 
destinées à restreindre successivement le pouvoir libératoire de l'argent 
jusqu'à concurrence de mille francs. 

Les Délégués suisses étaient en outre autorisés à s'associer à la clause de 
liquidation qui serait adoptée par les autres États. 

Enfin Yltalie s'opposait à toute clause de liquidation et niait que le cours 
forcé lui imposât l'obligation finale d'une liquidation des écus de cinq francs, 
puisque cette question avait été passée sous silence dans la Convention 
de 1860; enfin, elle réclamait le droit de frapper un fort contingent de pièces 
de cinq francs d'argent. 
Telles étaient à grands traits les instructions pour les divers Délégués. En 

d'autres termes, les questions dont la solution a été cherchée par la Confé 
rence sont les suivantes : 

i ° Circulation des monnaies d'or: 
2° Suspension de la frappe des écus de cinq francs d'argent; 
5° Cours légal des monnaies de l'Union dans tous les États qui la 

composent; 
4° Monnaies divisionnaires italiennes ; 
o° Clause de liquidation et durée de la convention ~ 
6° Accessiou à l'Union. 

Nous étudierons séparément chacun de ces points dans le chapitre suivant. 

11. - RÉSULTATS DE LA CONFÉRENCE. 

i . ./J'lonnaies d'or. 

Les seules innovations consistent en ee que la France et la Belgique ont 
demandé la suppression de la frappe des pièces d'or de cinq francs, qui s'usent 
très-vite, dont la fabrication est chère et qui font concurrence à la pièce 
d'argent de cinq francs, dont l'Union est saturée. Nous sommes désintéressés 
dans la question. 
Les directeurs des monnaies de Paris et de Bruxelles ayant depuis plu 

sieurs années travaillé avec une tolérance de titre de '/,000 et ayant, avec cette 
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limihi, obtenu des résultats dont la moyenne est presque la rectitude absolue 
du.titre, .kl proposition de 1876 a été reprise, et lu tolérance du tÎltre poul' les 
monnaies d'or a été fixée à 1/ to0o• 

2. Écus de cinq francs d'argent. 

Pour s'?ppose1· à tout nouveau monnayage d'argent, les Délégués de la plu 
part des Etats ont rappelé que, sans les mesures de défense prises depuis 
f 875, l'argent de l'Allemagne aurait éte transforme en pièces de cinq francs 
de l'Union, et que celle-ci aurait fourni en échange l'or nécessaire à 
l'Allemagne. 

Le premier Délégué de la France, le Ministre des Finances, a exposé que la 
Banque de France, dont l'encaisse d'argent s'élevait, malgré ses mesures de 
défense, à 5i0 millions environ en janvier f87o. avait atteint. fin sep 
tembre j878, la somme colossale d'un milliard douze millions, dont 920 en 
é.C..QS de cinq francs cmm français. '270 étrangers) et 87 en monnaies division 
naires ; il a ajouté que, malgré cet afflux constant du métal déprécié, I'Ilnion 
latine avait eu le bonheur d'être considérée par le reste du monde comme 
possédant une circulation d'or; que nous étions peut-être à la limite, et que, 
si de nouvelles frappes d'argent pouvaient avoir lieu, le stock d'argent qui 
reste si lourdement au fond de l'encaisse de la Banque entrerait peut-être en 
ligne de compte; qu'on était donc autorisé à se demander si l'on n'arriverait 
pas peu à peu à nous considérer comme un pays d'argent, et si la conséquence 
n'en pourcait pas être des exportatione d'or ou des variations d'escompte 
désastreuses. Le iMinistre a communiqué une lettre de la Banque de Frasce, 
-en date du a octobre, déclarant qu'elle a reçu les écus de cinq francs étran 
gers parce qu'elle se sentait protégée par le droit commun, mais qu'elle pro 
teste' .à la fois contre le cours légal à leur donner et contre tout monnay$ge 
ultérieur de ces pièces, se réservant, an besoin, de verser entre les mains du 
Trésor les 270 millions d'écus étrangers qu'elle possède actuellement. 

O~ a fait ebseever, dans l'ordre d'idées exposé par l\'I. Say, q11e ces prévi 
sions étaie.Qit ,moj_lJS lointaines qu'o,n,ne 1po~vait le croire; les exportatinns d'or 
de France eQ Anildt\rre :p~u.v,ent .s'opérer avec profit Iorsque le change de 
Paris sur Londres est aux environs de 2o.35. Dans le courant d'octobre, le 
change a été à plusieurs reprises à 25.'52 et 2a.55. et, le jour même où cette 
question des changes a été signalée â' la Conférence, il a été envoyé 2o millions 
en o'r de Paris à 'Londres. 
Il convient de rappeler aussi Hue, cette année, la Fr.m.c.~ devra .~Q~ Jtta.ts 

Unis une somme considérable pour des blés achetés en Amérique et payables 
en or; si, 'Pendant 4eux ou trois ans de suite, la récolte est mauvaise dans 
l'Europe occidentale et si le marché américain continue à se fermer de ptus 
.enplus à nos prod.u~ts industriels, il n'est nullement impossible 1que l'Ar~gle 
terre ~t 1~ France n'en arrivent à.des exportations ,d'o;r assez sérieuses à desti 
µa,,tjon des .Eta,ls-Unis. 

~9 
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Le danger d'augmenter notre stock d'argent, en présence de ces craintes 
qui, nous l'espérons, sont exagérées, est si évident, le préjudice que causerait 
cette augmentation à la Belgique, à la France et. à la Suisse est si manifeste, 
que les Délégués d'Italie, obligés de reconnaître que l'argent à frapper dans 
leur pays en sortirai! immédiatement pour venir dans les autres États de 
l'Union, ont renoncé à lu demande du cabinet de llome d'être autorisé à 
frapper des écus de cinq francs. 

lis ont exige diverses compensations, dont ln principale sera traitée sous 
Je numéro f>, et ils ont obtenu pour l'année 1879 un contingent extraordinaire 
dont il sera question au chapitre IV. 

En résumé, la Convention de 186ts admettait la liberté absolue de la frappe 
de l'argent. Lo. Convention de 1878 statue l'interdiction provisoire des mon 
nayages d'argent. 

Pour éviter, au sujet du prix de l'argent, des impressions que la Conférence 
était loin de vouloir produire, on a formulé l'article 9 du traité comme il suit : 
1( Le monnayage des pièces de cinq francs d'argent est provisoirement 
,, suspendu. li peut être repris lorsqu'un accord unanime se sera établi entre 
» tous les États contractants. » 

5. Question du cours légal. 

Ainsi· que la Suisse l'avait déjà fait en i86f>, l'Italie a demandé le cours 
légal des pièces d'or et d'argent dans tous les États de l'Union. 

La Belgique s'est déclarée prête à l'accepter pour l'or. M. le Ministre Léon 
Say était du même avis quant à la France: mais, après avoir consulté la 
Banque et le lUinistère ?e la Justice, il s'est refusé au cours légal même de 
l'or, en objectant qu'un Etat était toujours sûr de la fabrication de sa propre 
monnaie, tandis qu'il était moins sûr de la fabrication faite par autrui, et que, 
du reste, dans la pratique, du moment où les caisses publiques et la Banque 
de France recevaient toutes les monnaies de l'Union, la question du cours 
légal de ces monnaies n'avait plus qu'une importance platonique. 

Les Délégués suisses ont insisté, comme aux Conférences précédentes, pour 
que les pièces d'un des États de l'Union eussent cours légal dans tous les 
autres, et ils ont rappelé que, la Banque de France s'étant refusée pendant 
quelque temps en i 875 à recevoir les pièces italiennes, la question du cours 
légal avait certainement une importance pratique. 

La crainte est aujourd'hui, non pas de voir les monnaies étrangères refusées 
par le public, mais de les voir refusées par la Banque de France. 

Pour compenser la lacune du cours légal, ll''I. Léon Say a annoncé qu'il 
apporterait un engagement pris par la Banque de France de recevoir les 
pièces de tous les États de l'Union, quelle qu'en fût la quantité et pour toute 
la durée de la nouvelle Convention. 
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La Banque Nationale belge a p!'is le même engagement, et vous trouverez, 
comme annexes aux. procès-verbaux , les lettres de ces deux établissements 
financiers. 

Les Délégués suisses ont dû. se contenter de ces déclarations, dès le moment 
où les Délégués italiens s'abstenaient d'insister, mais il ost ù remarquer que ln 
partie n'est pas égale entre la France et la Belgique d'une part, qui admettent 
seulement dans leurs caisses publiques les pièces suisses et italiennes, et 
l'Italie et la Suisse d'autre part, dont la première admet par son silence et 
dont la seconde décrète le cours légal des monnaies de payement de toute 
l'Union. 

4. Cours forcé en Italie. - Excl11,sion des monnaies divisionnaires italiennes 
dit co-ur$ Ï'nternational. 

L'introduction du cours forcé en Italie a provoqué, dès le d éhut de l'Union 
de i86a, de nombreux et graves embarras. 

L'émigration des monnaies italiennes et l'encombrement qui en est résulté 
dans certaines caisses ont provoqué de constantes réclamations. C'est surtout 
en ce qui concerne les monnaies divisionnaires que l'irrégularité de la situa 
tion de l'Italie est flagrante. 

Il a été stipulé qu'il en serait frappé pour six francs par tête d'habitant. 
L'Italie a frappé son contingent ( 1a6 millions, non compris les monnaies 
pontificales); ces monnaies sont en grande partie chez les alliés de l'Italie, qui 
a, de plus, une émission de 15f> millions de petits billets de f>O centimes, l et 
2 francs, dont i i 2 millions actuehement en circulation. 

La base de la circulation des monnaies d'appoint est donc faussée ; il y en 
a environ 9 francs par habitaut au lieu de 6 francs en Belgique, en France et 
en Suisse; le Gouvernement italien a bénéficié de Iafahrication de Hi6 mil 
lions de monnaie à m/1000, dont il encombre les autres États de l'Union, et n'en 
a pas moins émis des petites coupures de papier au-dessous de ~ francs. 

L'échange facultatif de ces monnaies divisionnaires , stipulé par la Con 
vention de i86f>, s'est. trouvé être une mesure illusoire, parce que, ces 
monnaies ressortant sans cesse d'Italie, les frais des petits échanges partiels 
étaient faits en pure perte. 

L'Italie a donc elle-même senti qu'elle devait prendre à cet égard une 
mesure radicale. 
Elle a demandé qu'on lui restîtuâ] sa monnaie divisionnaire et a réclamé 7 

la première, que cette monnaie, lorsqu'elle aurait été remise à l'Italie , n'eût 
plus cours hors du royaume. Il était indispensable, en effet, que les spécu 
lateurs ne pussent pas gagner 10 P: 0/o environ à réexporter ces pièces rap 
pelées à grands frais pn le Gouvernement italien, et le seul moyen efficace, 
s'il en existe un, était de les exclure de l'Union tant que durera le cours 
forcé en Italie. 

60 
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Cc point aecordé 1 il y avait à examiner- comment nous retirerions ces 
monnaies de notre circulation et comment l'Italie nous les payerait. 

L'Italie ne pouvant nous remettre en une seule fois la contre-valeur de la 
totalité de ces pièces, il a fallu étudier successivement diverses méthodes. 

La première consistait dans le retrait par catégories <le pièces 1 en com 
mençant par les pièces de ~O centimes , on prenant l'année suivante les pièces 
de f franc, et en terminant l'opération par celles de 2 francs; elle n'a pas 
paru pratique. 

Le Gouvernement italien avait annoncé qu'il pourrait faire des versements' 
annuels de 50 millions pour la première fois, et de 20 millions les trois ou 
quatre années suivantes. 

L'émission de monnaies divisionnaires ayant été de f ;j6 millions, dont 
45 se trouvaient au 50 juin dans les caisses publiques et dans celtes des 
banques d'émission italiennes , la quantité existant à l'étranger a été évaluée 
au maximum à 100 millions; mais la Suisse, comme aussi la Grèce et la 
Belgique , la première par des raisons de législation, ne pouvaient consentir 
à faire un prêt à ~ ans d'échéance à l'Italie. 

Il a fallu chercher une autre combinaison qui se trouve formulée dans 
l'arrangement annexe et qui repose sur les hases suivantes : La France cen 
tralise I'opération , elle paye au comptant à la Belgique, à la Grèce et à la 
Suisse le montant de toutes les pièces italiennes retirées dans ces États, et 
leur rembourse leurs frais. 

Puis la France'} après avoir liquidé la situation des trois autres associés 
1 

liquide la sienne propre; ce compte, qui ne nous concerne pas et qui inter-.' 
vient entre la France et l'Italie seules, sera réglé en quatre années. Nous 
ferons Ie retrait des petites monnaies italiennes vers la fin de 1879 ; leur 
valeur nous sera versée en janvier 1880. Tout le reste de l'opération se passe 
entre la France et l'Italie. 

L'arrangement annexe facilite au Gouvernement italien sa marche vers la 
reprise des payements e11 espèces. 

f>. Durée de la Convention. Clause de liquidation. 

La durée dépendait essentiellement du contenu de la Convention. Si tous 
les États con~entaient à la suppression des frappes d'argent , cela pouvait 
engager les Etats favorables, en principe, à l'étalon unique d'or à accepter 
une durée assez longue. 

Si l'on ne pouvait s'entendre sur la question de l'argent, il pouvait devenir 
nécessaire d'avoir un terme plus éloigné pour l'or et de continuer sur la 
base des arrangements annuels pour l'argent. 

Enfin, et surtout, la question s'est trouvée compliquée par la clause dite 
de liquidation, réclamée par la Belgique et la France. Ces deux États enten .• 
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<laient obteuir de l'Italie des garanties pour l'avenir. Ils faisaient observer 
qu'à l'expiration du traité, l'Italie pouvait, ou bien se trouver avoir un cours 
forcé aggravé, ou bien vouloir passer à l'étalon d'argent en substituant au 
papier des billets imprimés sur du métal UI·gon t; dans l'un et l'autre eus 1 il est 
certain que l'Italie devrait sortir de l'Union et que les écus italiens circulant 
dans les autres États subiraient une baisse; colle perte, les Délégués de 
France et de Belgique demandaient à ne pas la subir; ils réclamaient, en cas 
de rupture de l'Union, que l'Italie restituât les monnaies françaises en cireu 
l~tion dans le Royaume, reprît les écus italiens en circulation dans les autres 
Etats, et remit la contre-valeur du solde en or ( ou 1 ce qui revient au même, 
en traites agréées sur- Paris, Bruxelles et Berne); fa différence aurait natu 
rellement constitué l'Italie débitrice d'une somme considérable. 

Êventuellement, les Délégués de France et surtout ceux de Belgique 
réclamaient l'engagement, par l'Italie, de ne pas émettre de nouveaux billets, 
et voulaient lui imposer l'obligation de rester, en tout état de cause, soumis 
aux charges du traité ( suppression des frappes d'argent, etc.) aussi longtemps 
qu'elle n'aurait pas repris les payements en espèces, et cela même si l'Union 
venait à être dissoute. , , 

Les Délégués. de l'Italie ont objecté que la Convention de f 86~ n'avait 
stipulé d'échange de monnaies que pou!' les pièces divisionnaires; le traité 
n'ayant fait aucune mention du cours forcé, il n'existait, selon eux 1 pour 
l'Italie aucune obligation de consentir à une clause de liquidation; ils ont 
ajouté qu'ils seraient à peu près certains du rejet de la Convention par le 
Parlement italien si on leur imposait une clause aliénant, pour un temps 
indéterminé et pour l'Italie seule, la liberté gouvemement!\le et financière 
du pays et la souveraineté de l'État. Ils ont fait observer que, du reste 1 
l'Italie était, plus que ses alliés, intéressée à la reprise des payements en 
espèces, cet objectif de tous les partis et de tous les Ministères italiens, et ils 
ont terminé en déclarant qu'il leur était impossible de prendre l'engagement 
de ne pas émettre .de nouvelles coupures de papier, dans le cas où l'Italie 
aurait, par exemple, une guerre défensive à soutenir. 

Pour amener un accord entre des prétentions aussi directement opposées, 
nos Délégués ont exposé aux: Délégués de Belgique et de France que des 
stipulations impossibles à exécuter ou insoutenables devant un Parlement ne 
gagnent rien à être écrites dans un traité, car ou le traité n'est pus ratifié, ou 
il n'est pas exécuté. Nos Délégués conseillaient de donner du temps à l'Italie 
pour en finir avec 1~ cours forcé et de l'aider dans ses efforts. 

Nos Délégués proposaient donc une convention de o ou 6 ans, espérant 
qu'à l'expiration de ce délai le cours du papier italien se sera rapproché du 
pair et que la liquidation se fera par le cours naturel des choses. 

11 existe actuellement pour 2,~00 millions d'écus de cinq francs dans 
les pays de la Convention 1 dont 920 dans les caves de la Banque de France. 
Si, pendant la durée de la nouvelle Convention, l'Italie pouvait rétablir la 
circulation métallique, les,2,1>00 millions ne seraient plus un embarras aussi 
grand qu'aujourd'hui: parce qu'ils se répartiraient, non plus sur 49 à 
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~O millions d'habitants, mais sur 78 millions. La dissémination qui en résul 
terait permettrait alors d'aborder avec succès la question de la restriction 
du pouvoir libératoire (le l'argent, restriction qui faisait partie des instruc 
tions des Délégués suisses. 

MM. les Délégués français et belges se sont rangés à cette manière de voir. 
On est convenu de s'en rapporter au temps, et la durée de la nouvelle Con 
vention a été fixée à 6 ?DS. Elle expirera donc le J e1• janvier !886. 

La Belgique a tenu néanmoins à faire ses réserves pour le cas où l'Italie 
aggraverait la situation actuelle, et aussi pour le cas où. un nouvel.État intro 
duirait le cours forcé. Il a été entendu que l'absence d'article spécial dans le 
nouveau traité n'impliquait nullement que le cours forcé fût une mesure 
régulière et conforme à la Convention. Acte a été donné à la Belgique de 
cette réserve I dont chacun pourra se prévaloir; fa France, notamment, qui 
a eu le cours forcé, a déclaré qu'elle se sentait visée pat· ces réserves, mais 
qu'elle ne faisait pas d'opposition. 

6. Accession. 

En 186a, on avait voulu ouvrir toute grande la porte de l'Union. U a été 
entendu en {878 que l'unanimité des États qui la composent était nécessaire 
pom· admettre de nouveaux membres. Le contrôle à exercer sur' la moralité 
de la fabrication a paru nécessiter cette restriction, qui avait déjà été intro 
duite dans la Convention additionnelle de 1874. 

Ill. - ÉTUDES ACCESSOIRES. 

f. Faux monnayages. 

Au point de vue des procédés industriels, les perfectionnements intro 
duits par les faux monnayeurs ont fait l'objet de communications confiden 
tielles de la part de lUM. les Directeurs des Monnaies de Paris et de Bruxelles. 

Nous nous trouvons toujours en présence d'un faux monnayage important 
de pièces d'or sur une gmnde échelle en Catalogne, à l'aide dLI platine, et 
sur lequel le rapport des Délégués suisses pour i876 a donné certains détails 
intéressants. Ces pratiques continuent et, récemment encore, les traces des 
produits qu'elles mettent en circulation ont pu être suivies jusque dans les 
faubourgs de Paris. Un changement a été introduit dans l'exécution de ces 
fausses monnaies. Le disque de platine, allié à du cuivre et à d'autres métaux 
pour atteindre la densité de l'or monétaire 1 et doré ensuite, a été remplacé 
par un disque de platine d'un moindre diamètre, serti d'un anneau d'or. La 
frappe a lieu après _le sertissage de l'anneau. Ces monnaies reviennent à 
i 2 francs la pièce , mais leur fausseté se découvre moins aisément 1 parce 
que l'essai, à teneur des communications faites à la Conférence, se fait ordi 
nairement sur le bord. 
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Nos Délégués ont insisté pout· qu'on assimilât, au point de vue de la 
répression, les monnaies de tous les États de l'Union aux. monnaies natio 
nales. lis ont signalé aussi la lacune de ln législation britannique, qui ne 
punit pas, en thèse générale, les crimes commis hors du Royaume-Uni par 
un Anglais; enfin, ils ont signalé la situation de l'Espagne, où la loi ne 
punit, dans certains cas, l'émission de fausse monnaie que si la somme mise 
en circulation dépasse i 2() francs. 

Le Gouvernement français vient lie constituer une Commission composée 
de hauts fonctionnaires de la justice, des douanes, de la police, de la mon 
naie, etc., qui étudiera à fond la question des faux monnayages, la mise sous 
surveillance de certaines industries, et proposera les mesures les plus propres 
à améliorer la législation ou à assurer la répression, Il a été reconnu à la Con 
férence qu'on devait respecter le droit de chaque État de faire son Code 
pénal, mais qu'on chercherait à développer les échanges de vues sur la 
matière. 

2. Pièces -«Sées par le frai. 

La Conférence s'est beaucoup occupée de la question du frai de la monnaie 
d'or, dans le but de se rendre compte, d'une part, de l'état de l'intégrité de la 
circulation d'or de l'Union, et de l'autre, des dépenses éventuelles à faire pour 
le rétablissement de cette intégrité, par le retrait et la refonte des pièces dont 
le poids serait tombé à 1/j °/o au-dessous de la tolérance (art. 2 de la Con 
vention). 

On possède sur cette question les données suivantes : 

l. Expériences faites en Suisse sous la direction de M. Feer-Herzog par 
plusieurs banques, en janvier et février i 868. 

Les résultats sont : 

a. Le frai annuel des pièces de 20 francs des deux périodes décennales 1848 
-1867 est en moyenne de 200 millionièmes ou de 2 dix-millièmes du poids 
légal. Ce frai annuel n'est pas une constante; il diminue lorsque les aspérités 
les plus sailÎantes ont été usées. 

Par cette raison, le temps nécessaire pour amener une perte de poids 
de i /i 0/0 est de 50 ans au moins en moyenne. 

b. Le frai annuel des pièces de 10 francs de 1.850 à 1867 varie de 401 
à 467 millionièmes. En supposant une décroissance de l'usure analogue à 
celle des pièces de 20 francs, il faudrait 15 à 15 ans pour amener une perte de 
poids de 1/'J 0/o• 

c. Le frai annuel des pièces de 5 francs (18oa-i867) paraît être de 
620 millionièmes. 
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2. Expériences faites par M. Frosté à la Monnaie de Strasbourg. 

Ces expériences, qui ont porté sur 50,000 pièces de 20 francs, réparties éga 
lement entre les millésimes de 18~1-1860, ont donné un résultat d'une con 
cordance remarquable avec celles faites en Suisse, savoir 209 millionièmes do 
frai moyen annuel. 

M. Frosté, en additionnant cette perte par le frai et la tolérance légale du 
poids, dit qu'il faut 55 ans do circulation moyenne pour meure une pièce de 
20 francs dans ·l'état d'exclusion prévu par l'article 2 de la Convention. 
5. Expériences faites sous la direction de M. Dumas, ancien président de la 

Commission des monnaies à la Banque de France en 1868. 

Ces expériences, exécutées avec une très-grande précision sur un. chiffre 
total de 10,000 pièces de 20 francs, ont donné les résultats suivants : 

Diminution nioyenne du poids droit en millièmes. 

Premier empire 
Louis XVIII. 
Charles X . . 
Louis-Philippe. 
-t848-18o2 
l8ti5-18o7 
!808-1862 
f865-1867 

a.s 
a.7 
6.5 
4.9 
5.0 
2.6 
l.7 
0.6 

/ 
\, 

Il découle de ces expériences sensiblement la même loi que des deux autres, 
savoir un frai annuel de 2 dix-millièmes du poids droit environ, qui diminue 
avec le temps et fiuit par se réduire de moitié environ après aO ~ 60 ans de 
circulation. 

li en résulte encore que la moyeune des pièces de chaque période est restée 
au-dessus de la limite de la tolérance de frai qui, d'après l'article 2 de la .Con- 
vention, est de 7 millièmes. · 

Sur la totalité des pièces, ·J .82 °/0 ont été trouvées au-dessous de cette 
limite. Remplaçons ce résultat par le chiffre rond de 2 °/oi et l'on trouverait 
que, pour rétablir l'intégrité complète d'un capital monétaire de 4 milliards 
en pièces de 20 francs, il faut une somme de 1 million, dont 5/, en frais de 
monnayage et 1/, en or à-ajouter. 

La question finale restera toujours : qui doit supporter la' ·perte de 
l'usure? 

La loi anglaise, la loi italienne et la loi suisse sur les monnaies d'or mettent 
l'usure. à la charge du porteur; les lois allemande et scandinave et la loi suisse 
de 18f>O sur les ~nonnaies d'argent la font supporter à l'Etat. En Franee, en 
Belgique e.t aux Et.uts--U.nis, la loi est muette. 

Les monnaies d'or étant par leur nature essentiellement 'Cosmopdlites, 
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voyageant sans cesse, et l'État qui les frappe se contentant de percevoir les 
frais stricts du monnayage, sans réaliser aucun profit ou seigneuriage, le droit 
strict nous semble être <le mettre l'usure à la charge du porteur. 

IV. - DÉCLARATION SUR LA FABRICATION DES ÉCUS DE s FRANCS 
EN 1879. 

. La nouvelle Convention entre en vigueur seulement le 1er janvier { 880, 
date de l'expiration d~ la Conv:ention de 186f>. 
Les arrangements intervenus en 1876 pom· la réduction des frappes d'écus 

de fl francs étaient pris pour une année; il avait été entendu, pal' simple cor 
respondance, qu'en 1877 on se bornerait aux bons de monnaie émis d'avance 
pour la moitié du contingent de 1876, et qu'en f 878 il ne serait pas frappé 
d'argent, à l'exception d'un contingent extraordinaire de 9 millions consenti 
en faveur de l'Italie. Il restait à régler la situation de l'année 1879. 

Le cabinet de Rome, en déclarant qu'il consentait à la suppression du mon 
nayage de l'argent de 1880 à 1886, a réclamé, comme indispensable, un con 
tingent de 20 millions pour 1879; cette demande a été motivée par le désir 
de frapper des écus de o francs à l'efligie du nouveau souverain d'Italie, par 
les payem,ent~ à faire à Paris pour le service de la dette extérieure,et surtout 
par ·l'obligation de refondre un certain nombre d'anciennes monnaies bour 
bonniennes ; les délégués d'Italie ont été chargés de déclarer qu'il existait 
encore 80 ou 100 millions de ces monnaies. . , \ \ \.. ' \ 

On a fait observer qu'en 1874le chiffre des monnaies bourbonniennes avait 
été évalué à 40 'iliillions par [U. le sénateur Magliani, alors commissaire de 
l'Italie à la Conférence, et que plusieurs contingents ont déjà été accordés 
depuis lors à l'Italie en vue du retrait de CE'S monnaies; on a ajouté que 
l'Union pouvait 'avoir des motifs de préférer les monnaies bourbonniennes 
ayant cours en Italie seulement à des monnaies décimales pouvant circuler 
dans les cinq États; il a été proposé à l'Italie de faire le retrait définitif de ces 
monnaies et d'en indiquer la somme une fois qu'elles seraient dans sa caisse; 
on a aussi offert de céder au Gouvernement italien pour 20 millions d'anciens 
écus de li francs qui pourraient être frappés à l'effigie du roi Humbert Jer. Ces 
arguments, quoique assez plausibles, n'ont pas prévalu, et, comme il s'agissait. 
d'une question peu importante en présence des résultats généraux obtenus, 
la Conférence a accordé à l'Italie un contingent spécial de 20 millions pour 
f 879. Tous les autres États continueront à s'abstenir de réaliser des bénéfices 
sur la frappe de l'argent. 

La nouvelle Convention, signée le 5 du mois passé, nous paraît contenir la 
plupart des points que nous avions chargé nos Délégués de réclamer. 

i. Elle maintient l'Union en général. 

2. La durée en est déterminée d'une manière qui correspond aussi bien à 
la situation provisoire des choses qu'aux exigences de la libre action des États 
contractants . 

6i 
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5'° Elle ne tranche en aucune manière I la question ,de l'étalon e\ h11.~s~ 
intacte une situation au suj~~l~e !a~u~.vo on, rio1:1rra pr~~d~o. 1, ~ l'exp~rnt,\on 
de lu Convention, des résolutions définitives basées sur l'état du marché des 
métaux. précieux. 

4. Elle suspend, pendant toute sa durée, le monnayage des écfüs d'argent 
et contribue ainsi à conserver le stock d'or de l'Union latine. 

o. Elle facilite le rétablissement d'une situation plus régulière quant aux 
monnaies divisionnaires italiennes , qui seront exdlues de notr~ circulation, 
pour les obliger de rentrer dans fk circulation de l'Italie. ' 

Nous croyons donc pouvoir recomrnarider à votre approbation la Conv~n 
tion principale, comme aussi 'la Déclaration et l'Arrhn~ement qui s'y ratta 
chent, comme étant conformes à nos intérêts et aux principes de 'politique 
monétaire consacrés à plusieurs reprises par la haute AssenihJêe fédérale 

N;us saisissons 'è~tte occasion, llfousieur, le Président et Messieurs, pour 
vous réitérer l'assurance de notre haute considération. 

Berne, le 6 décembre 1.878. 

Au nom du Conseil fédéral suisse': 
Le Président de la Conf édératio'll,, 

, 

SCHENK. 
I ~ f { 1 / 

Le Chancelier de la Confédération, 
SCHIESS. 



( ~45 ) 
'ç 

[N° H3.] 

B 

.Alessage du Conseil' fédéral à la haute Assemblée fédérale concernant IActe 
additionnel relatif à l'exécution de l'œl'ticle 8 de la Convention monétaire du 
/J tumembre 1878 et signé à Paris le 16 juin 1879. 

(Du 19 juin 1879.) 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS, 

Dans notre message du 6 décembre 1878, nous avons eu l'honneur de sou 
mettre à votre ratification les documents ci-après désignés : 

j 

L La Convention monétaire conclue et signée à Paris le o novembre 1878 
entre la Suisse, la :Belgique, la France, la Grèce et l'Italie. 

2. La Déclaration relative à la fabrication de la monnaie d'argent pendant 
L'année 1879, duo novembre 1878. 

5. L' Arrangement relatif aux. monnaies divisionnaires d'argent du royaume 
d'Italie (exécution de l'article 8 de la Convention monétaire ci-dessus dési 
gnée), du a novembre 1878. 

Vu l'urgence, la Déclaration mentionnée sous le numéro 2 a déjà été ratifiée 
par l'Assemblée fédérale le 20 décembre 1878, et les deux autres actes ont éte 
approuvés par le Conseil national le 20 mars, et par le Conseil des Ét~1ts le 24 
clu même mois. La Belgique a accordé sa ratification à ces derniers docu 
ments, ainsi que ln France, en premier· débat. Quant à la Grèce, le G<>nYerne 
ment de cet Etat nous a informés, par l'entremise de son consul à Genève, 
que le Ministère feur avait accordé provisoirement son approbation jusqu'à la 
réunion des Chambres grecques. 

Par contre, l'Italie a fait opposition à la restriction contenue dans la Décla 
ration susmentionnée relative à la fabrication de la monnaie d'argent, et 
d'après laquelle l'Italie seule est exceptionnellement autorisée à faire frapper, 
pendant l'année i 879, une somme de 20 millions de francs de pièces d'argent 
de cinq francs. Eu égard au retrait de ses vieilles pièces divisionnaires d'ar- 

62 
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gent hors de cours, cet État demandait l'autorisation de faire fabriquer un 
nouveau contingent de '20 millions de francs pour les années 1880, f 881 et 
1882, et il réclamait en outre la radiation de l'article 7 de la Convention 
monétaire du ~ novembre f 878, d'après lequel l'Italie s'engage à retirer de la 
circulation et ù détruire la totalité de ses coupures de papier inférieures à 
cinq francs. 

Le Gouvernement français a soulevé de vives objections contre ces deux 
propositions, attendu qu'elles sont en contradiction avec les principes qui 
servent de base à la nouvelle Convention , savoir' la restriction de la circula 
tion de l'argent et les mesures préliminaires pour préparer la suppression du 
cours forcé du papier en Italie. Si les prétentions inattendues de l'Italie 
étaient jusqu'à un certain point surprenantes, les autres Etats contractants 
ont dû, d'autre part, se convaincre que la sortie de l'Italie de l'Union moné 
taire latine n'était point désirable dans le moment actuel, spécialement pour 
fa Suisse, par des raisons que, pour abréger, nous pouvons nous abstenir de 
mentionner ici. 

C'est pourquoi nous avons jugé opportun d'exprimer au Gouvernement 
français, qui remplit les fonctions de directoire dans les affaires de la Con 
vention monétaire latine, le vœu que les négociations avec l'Italie ne fussent 
pas rompues, mais qu'au contraire on cherchât, dans une Conférence moné 
taire à convoquer, à écarter- les difficultés qui ont empêché le Gouvernement 
italien de ratifier les Conventions du o novembre 1878. 
Le H juin, la Conférence monétaire s'est réunie à Paris, et les résultats 

peuvent se résumer comme suit : 

1 ° L'Italie renonce à la frappe supplémentaire de 20 millions de francs de 
pièces de o francs, qu'elle avait, dans l'origine, demandé à être autorisée à 
faire pour chacune des années 1880, 1.88-1 et f 882. Les stipulations de la 
déclaration duo novembre f 878 restent sans modification; 

2° L'Italie est autorisée à retirer de la circulation 1 à son gré, ses coupures 
de papier-monnaie an-dessous de 1> francs; toutefois, il ne pourra en aucun 
cas circuler dans le pays plus de6 francs par tête de population, en monnaies 
divisionnaires d'argent et en coupures de papier-monnaie mi-dessous de 
a francs. Tant que le cours forcé du papier-monnaie en Italie n'est pas sup 
primé, on devra y garde1· dans les caisses publiques les monnaies division 
naires d'argent du pays, et ne les mettre en circulation qu'au fur et à mesure 
du retrait des coupures. 

Les autres points de l'Acte additionnel convenu entre les Êtals intéressés 
ne fournissent matière à aucune observation particulière. Nous estimons pou 
voir sans appréhension recommander aux Chambres la ratification de cet 
arrangement. Les deux buts qu'avaient en vue les Conventions conclues le 
;j novembre f 878, savoir la restriction de la circulation de l'argent et les 
mesures préparatoires pour amener la suppression du cours forcé en Italie, 
se trouvent atteints (le dernier, il est vrai, dans un terme un peu plus éloigné), 
et l'Union monétaire latine 1 qui dans l'origine menaçait ruine , continue à 
subsister. 



Le projet actuel doit encore être soumis à l'approbation de l'Assemblée 
fédérale avant la fin de 'la présente session, d'une part pa1·ce que, à teneur de 
la décision de la Conférence, la ratification des autorités compétentes doit 
êh-e demandée immédiatement, et d'autre part parce que le retrait des mon 
naies italiennes doit avoir lieu dans les deux derniers mois de l'annëe 'cou 
rante. 

En nous basant sur les' courtes explicaticns . qui précèdent, nous recom 
mandons à votre approbation le projet d'arrêté ci-après, et, nous saisissons 
en même temps cette occasion, Monsieur le Prési'dent et l\'lessieurs, pour vous 
renouveler l'assurance de notre haute considération. ' · 

Berne, le {9 juin !879. 

Au nom du Conseil fédéral suisse : 
Le Président de la Confédération, 

; 1 ,, 1 ,. J" 1 f 

HAMMER. 

Le Chancelier de la Confédération, 
·SCHIESS. 



Projqt : 

Arrêté féd~ral 'rati'fiant l'Acte additionnel à l'Arrangemrmt conclu. 
au sujet de l'exécution de l'article 8 de la Convention monétaire 
du S novembre 187 8. 

1 

L' AssEIIIBLÊE FÊDÉR.ALE. DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE, 

l\\'- l \_ \ ,q }j I f. ~ 

Vu le messà~e ~u
1 
Conseil fédéral du t9 juin {879. 

H 

AadTE: 
1 

L Le Conseil, fédéral est autorisé à ratifier l'Acte additionnel conclu à 
Paris le {6 juin courant, entre lu Suisse, la Belgique, la France, la Grèce et 
l'Italie, au sujet de l'exécution de I'artiele 8 de la Convention monétaire du 
a novembre f 878. 

2. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

L'Assemblée fédérale a adopté sans discussion les propositions du Conseil. 

NOTE FINALE. 

lei se termine la 5me et dernière série des Documents monétaires, dont 
j'ai commencé la publication en 1875. 

Hic cœstus artemque repono. 

20 juin 1880. 
J. M. 
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France, la Grèce, l'Italie et la Suisse. - Documents et proeès-verôou», 

Texte de ln Convention. . . 1 
Arrangement relatif à l'exécution de l'article 8 de la Convention monétaire du !5 novem- 

bre 1878 . . . . . . . . . . . . • . • • . . • • . . . . . 7 

(') Voir n• 381 et annexe et supplément, n• 1391 session de 1878-187 9. 
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Pagc1. 

Protocole' . ., • . , ; , .,· • ,, • . . . . . . . 11 
Décllrn1tion relative à• ln fub1•icnti()n de ln monnnlc d'iwgcnl pendant l'année 1879. 13 

Première séance. - 30 août 1878. 

Composition de ln Conférence. . • . • . 
Ajo111~nemc11t de. la Conférence au 1er octobre i 878. 

) 

ib, 
16 

Deuoiièn1e séance. ï 1er octobre 1878. 17 

~résentntîon d'un nouveau délégué français . . . 
Out pris port à la discussion : 
'I 
füL Pirmcz ••. 

L. Say. . • . 
Saînctelette . . 
Ch. Jagersehmidt . 
Ruan • • 
Delyanni • 
Rusconi . 
Baralis. . 
Ressman , 

Lardy. . 

ib. 

• • . . 18~19-20-22-25-26-28-20 
i 7-18-19~20-22-23-24-215-26-27-28-29 

25 
ts 

21-25-2!> 
. . 20-21 
• . 25-27 

21-24-25-26-27 
t 8-19-20-21-21J-27-28-29 

· 18-24-25-29 

Troisième séance. - 5 octobre 1878 

Présentation d'un nouveau délégué.belge. 
ÉtabUssemont d'une sous-commission . 

Ont pris part a la discussion : 
mr. Pîrmez . 

Sainctelette 
L. Say. . 
Ruaµ. 
l\Iusnier de Pleignes 
Delyanni.. 
Rusconi 
Baralis 
Ressman , 

Feer-Herzog. 
Lardy. . 

51 

ib. 
58 

51-55-54-51!-56-37 -58-40 
. . . . . . . 41 

51-52-55-54-55-56-57-58-40-41 
51-52-59-41 

55 
. . . 40-41 

. - 55-54-57 
54-56-38-59-40-4 I 
52-55-35-56-57-40 
52-55-55-56-58-59 

. . . . 51-&-0-41 

Annexe A. Lettre du Oouveroour- de la Banque de France au Mini~tre des Finances. . 42 

B. Documents relatifs ii la fabrication des monnaies en Belgique, en France, 
~n Grèce, en Italie et,, en Suisse, avant et après la Convention de 1865. 

Tableau L Relevé des pièces d'oi- fabriquées dans les cinq États de 
l'Union avant la mise en vigueur de la Convention de 1861) 
et dep1;1is cette époqu~ ju_squ'at) 1er septembre 1878. • 45 

66 
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Pa1e11. 

Tableau Il. Relevé des pièces d'argent do !î Iranes fabriquées dans les 
· Étnts de l'Union avant la mise en vigueur de la Conven 
tion de 186?> et depuis cotte époque jusqu'au i er septem- 
bre 1878. . . • . • . . • . . . • . . . . 45 

m. Fabricntion des pièces d'argent do r; francs dans les cinq États 
de l'Union depuis ln limitation du monnayage. . • . . 46 

IV. Situation des contingents et des fabrications des monnaies 
divisionnaires d'argent, dons les cinq États de l'Union. • 47 

V. Relevé des monnaies courantes de bronze, cuivre ou nickel 
fabriquées dans les cinq Êt'ats de l'Union jusqu'au 1 e, sep- 
tembre 1878 • • • • • • • • • • • • ib. 

Quatrième aêance. - 7 octobre 1878 . . • . . • . . • . • • . . 49 

Dépôt de documents. . . . 

Ont pris part ù ln discussion : 

MM. Pirmez .•. 
Salnetelette . 
L. Say. 
Buau •. 
Baralis . 
Bessman , 
Feer-Herzog , 
Lardy ... 

il>. 

50-51-54-5!î-!î7 
. . . . 49 

49-50-a5-56-!S7-58-59-6o 
49 
o9 

51-52-M-57-58-59-6O 
52-?S5-o7-58-!î9 

55-54 

Annexes. Relevés de ln fabrication des monnaies en Belgique pendant les années '1876 
et 1877: 

Belgique. - Tableau 1. Fabrication des pièces de 20 francs en f 876 : .!Untières 
versées au change . . • . • . . . . . . . • 6t 

Il. Fabrication des pièces de 20 francs en 1876: Fabrication. 62 
lll. Fabrication des pièces d'argent de 5 francs en 1876 : Ma- 

tières versées au change . . . . • . • . . . . 65 
IV. Fabrication des pièces d'argent de 5 francs en 1876: Fabri- 

cation • . • • : . . • • . • . • . 64 
V. Moyenne des titres et des poids des monnaies fabriquées 

en f 876 . . • . • . . • . • • • . • .' • 65 
VI. Fabrication des pièces de 20 francs en -1877 : Matières 

versées au change . . . . . . . . . . • . • 66 
Vil. l'tloyenne des titres et des poids des monnaies fabriquées 

en 1877 . . • . . . . . . . . . . . . • 67 . ' 

VIII. Fabrication des pièces de 20 francs en 1_877 . . 68 
Tableau I. Moyennes des titres et poids des monnaies fabriquées en 

France pendant les années 1876, 1877 et 1878. . . 
France. 

69 
11. Fabrication de monnaies françaises pendant l'année 1876. 70 
m. - - - 1s11. 7f 
IV. 

(1er janvier au 1 ., octobre) 

Cinquième séance. - 10 octobre i878. 

Avant-projet de la sous-commission. . • . . 

i878 
72 

75 
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P11e1, 

Ont pris pari à la discussion : 

MM. Pirmes 
L. Sny. 
Ch. Jagersehrnidt • 
Itusooni . 
Baralis. • • • 
Ressman , . • 

· Peer-Herzog, 

7 6- 79-St-82-85-84 

84 
. . • . , 79-81 
. . . . • 80 
7o-76- 78-70-82-83 

7?!-79-80-83 

. . 
Siccième sdance. - i4 octobre i878. . . . 85 

Ont pris part à la discussion : 

MM: Pirmez 
L. Say. 
Ruau . 
Baralis 
Feer-Herzog. 
Lardy ... 

87-88-89-90-0i-92 
85-87-88-89-90-95 

. • · • . 90-91-93 
90 

88-89-91 -92 
85-86-87 -88 

Annexe A. Législation de l'Allemagne, de la Belgique, de l'Espagne, de lo. France, de ln 
Grande-Bretagne , de l'Italie et de la Suisse sur le faux monnayage et sur le retl'ait 
des pièces usées : 

, Allemagne. - Extrait du Code pénal de l'Empire allemand . 94 
Loi monétaire du 4 décembre i87i . _ . . . • 97 

du 9 juillet 1875 . . • • • ib. 
Avis de la chancellerie impériale relatif au retrait des monnaies falsi- 

fiées ou usées au-dessous de la tolérance légale . • • • • . • 98 
Décision supplémentaire . 

Belgique. - Code pénal de i867 . . . • . . . . . - 
Loi du 50 décembre 1836 • . • • . 
Destruction des pièces fausses; coupage des pièces usées • 

Espagne. - Extrait du Code pénal réformé de 1870. 
Décret du 2 t mai 1878 , 

France. - Code pénal . . • . • . . 

99 
100 
:l05 
ib. 

104 
106 
e: 

Code d'instruction criminelle. • . • . . . . . 108 
Arrêté ministériel du j•• juin 1818 sur le coupage des pièces fausses. 109 

Grande-Bretagne. - 1. - Extrait de l'acte rein tif aux crimes contre la monnaie, du . ' ) 

6 août f.861 (24 et 25 Vietoriœ, cap 99) . HO 
II. - Acte d'extradition de 1870 (35 et 54 Victorire, 52). , 113 
III. - Crimes ou délits commis à l'étranger par- les Anglais. ib. 

ltalie. 

Suisse 

IV. - Loi anglaise sur la monnaie, du 4 avril 1870. 
Extraits du Code pénal 
Loi du 24 août 1862 • 

1 

Ho 
116 
120 
!21 

Diagramme du frai de la pièce d'or de 20 francs (planche). 
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Seplimne sdance. - 19 octobre t 878 

Ont pris pnrt à la discussion : 

MM. Pirmez. : . 
Sainetelette . 
h Soy. 
Ch. Jagersehmidt 
Runu • : 
Delyanni • 
Baralis, . 

Bessman • 
Feer-llerzog 
.t;urdy. • • 

Huitième séance. - 26 octobre 1.878 _ 

Ont pris part à la discussion : 

~M. Pirmez ... 
L. Sa.y. 
Ch. Jagerschrnidt 
Rusconi . . 
Ressman. . 
Feer-Herzeg. 

• 

Neuvième séance. - 50 octobre i878 . 

. •.. •. . . .• 
Pfil!OII, 

t25 

129 
• ,f23af26-f27-f28-f29•f30•f51 

• • . . . • t31 
•·• 1:27-129 

• • ~ • 129-13{ 
1~6-127-128-150 

125-127-t 28-{50-151 
125-i 26-t 27-129~150~ 151 

• 

. ., i55 

t58-f59-UO 
t 55-i 5-i-i 55-f 56•157 - -158-i. 59-t 40 

158 

.. • • f.57--1.58 
. • 158-159 
138--t59-t'40 

Ont pris part à la discussion : 

MM. Pirmez. 

L. Say. 
Ruau • 
Rusconi 
Ressman . • 
Feer-Herzog , 

Ui-14.f.-14!5-!46-14- 7 
Ui-144-i45-f46-:147 

• . . . . 141 
:f..16 

142-14,5 
14:1-142-·145 

Anncicc. Lettre du Gouverneur de la Banque Nationale de Belgique à M. le Ministre des 
Finances. . • . . • . . . . • . • . . _ • • . . . 148 

Di:tihne séance. - 4 novembre 1878 . • • . • . • • • • • 1'49 

Ont pris part à la discussion : 

MM. Pirmez. . • • • 
l 

L. Say. • •.•. 
Ch. Jagerschmidt • 

~usx:iier de Pleignes 
Baralis, . • • • 

rno 
149-Hî0-Hii-152-155 

150-151-152 
1!:H 
HSO 
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MM. Rcssman • • 
Feer-Herzog . 
Lardy. . . 

Pages, 

'fl:I0•1!H-1H2 
• • , 1 !îV 
. . 149-1!î0 

Annexe. J .• ottre du Gouverneur do la Banque de Fru11ce à M. le l\liuistrt' des Finances. US4 

Onzième et dernière sêance. - îî novembre 1878 . . . 

Remise et examen des pouvoirs: collationnement et signature de la Convention, de l'A1" 
rangement aunexe , du Protocole et de la Déclaration relative à la fabrication de 
l'argent pendant l'année 1879. • . . • • . · · , . • . ib. 

M. Fccr~Herzog, doyen d'âge, remercie M. L. Say, .président de l'Assemblée , . ib. 
Il remercie également MM. les secrétaires de leur concours; MM. les Délégués s'asso- 

cient à ces remerelments . . • . . .. , ~ ,. •• . • • tl$8 
Réponse de M. le Président : : : 
Clôtµre des travaux _de la Co~féren~e 

1'b. 
ib. 

Stlf'Plélneru âu '5° fcui:icule de" la 5° série: 

Acte additionnel à l'Àrrangemelll 1·elo.tif à l'exécution de l'article 8 de la Convention 
monétaire du 15 novembre 1878: • . • . • • • . • . • • . • . • • . t , 

Première séance.- t t juin 1879 

Composition de la Conférence • 

Out pris part à la discussion : 

MM. Pîrmez, . . . • 
L. Say. • • • . 
Ch. Jagersehmidt 
Delyanni • •· •· 
Scotti .- 
Malvano 
Kern . 

•· .•. · •' 

Deurcième séance. - 15 jllin {879 

, 

" .. .. •. .. 

"" . "'· 

4 

ib. 

,: 

'1-9 
5-6-7-9 
o-6-8-9 

6-9 
8 

'• 6'-'7--8 - 
7-9 

10 

Ont pris part à la discussion : 

MM.Pirmez 
L. Say: 

. . . . 
Ch. Jagerschmidt • 
Musnier de Pleignes 
Ruaû : ." 
Delyànrii , 
Scotti . · • · 
Malvano • • 
Kern ••• 

. . . 

10--1 t-15-14-15-16-17 
10-11-12-1 5-1 ?S 

UH6-:l7 
1.1 

-t4~rn 
10 

• • • • • 12-1544-17-18' 
1 i-12-15-U-H,-16-17-18 

• • Q, • • • H•U-i.7 
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Troisi'dme séirnce. - 16 juin 1879 . 

Ont pris part à la discussion : 

MM. Gm·nicr . . . . 
L. Suy ••.• 
Ch. Jagerschmidt 
Scotti . . 
Malvano. 
Korn .. 

Pages. 

19 

.25 
i 9-20-21-22-25 

20-21-22-25 
25-.2(l. 

19-20-.21-22-25-24 
19-20-21-.25 

Quatrièmt:1 séance. - 18 juin t 879. 

Ont pris p.art à la discussion : 

MM. L. Say .• 
Scotti. • 
Malvano. 
Kern •• 

Cinquième el dernière séance. - .20 juin 1879 

Ont pris part à la discussion : 

20-.26-27-28 
27-28 

25-27-28 
.27 

29 

MM. L. Say. . . • • • • • 29-50 
Ch. Jagerschmidt • . • . • 29 
l\lulvano • • • • • • 29 
Kern . . . • • . • • . • . 50 

Présentation des pouvoirs; lecture, collationnement et signature des instruments de la 
Conférence. . . • • . . • . . . . . . . . . 29 

M. Kern, doyen de la Conférence, remercie l\f. L Say, président de l'assemblée . . . 50 
li remercie également MM. les secrétaires de leur concours; MM. les Délégués s'associent 

à ces remerctmenls • . . . . ib. 
Réponse de M. le Président . . . • • ib. 
Clôture des travaux de la Conférence . • • • • . . • • • • . • . • ib. 

SIXIÈME FASCICULE (1). 

Huitième mémoire présenté au Reichstag sur l'exécution de la législation monétaire. 
(16 février 1878.) 

' Exécution d'une résolution du Conseil fédéral en date du 5 mai 1879. 
Achat d'or par la Banque de l'Empire . 
Monnaies divisionnaires • , • . 
Retrait des monnaies d'argent et ventes d'argent 

de cuivre et ventes de cuivre. • 
Résultats financiers. • • 

1 
4 
ib. 
6 
9 

ib. 

(') Voir n• 113, session-de 4870-1380, 
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Annexes: 

Note préliminaire . .. . . . . .. . 
Pages, 

H 
Analyse des nnncxes non reproduites , • • . . • • , . • . . . . , . . ib, 
Annexe n• li. - Relevé des achats ~•or de la Banque de l'Bmpire en 1879. . 12 
Annexe n• Ill. - Retraits et transformations des monnaies d'argent faits pour le 

compte de l'Empire jusqu'à la fin de 1879. (Extrait r-elatil aux pièces d'un thnler.), , 14 
Annexe n• IV. - Transformation de monnaies d'argent jusqu'à lu fin de ·1879. (Exti·ait 
relatif aux thalers.) • . . . . . . . , . , • . . . . . . . . . . Hî 

Annexe n• YI. - Aperçu des résultats flnancicrs de la réforme monétaire pendant la 
période budgétaire du 1•t avril 1878 au 51 mars 1879: 

I. Recette. 
Il. Dépense 

Note du traducteur , 

16 
ib. 

18 

SEPTIÈME ET DER.NIER FASCICULE (1). 

Actes relatifs à l'exécution àe la Con:ve-rltion d" 5 novembn• 1878 prorogeant 
l' Unioo latine. 

1. - B&LG IQIT B. 

Sommaire . . . . . . . . • . • . . 1 
A. Projet de loi présenté ô. la Chambre des représentants le -18 décembre 1878 sur la 

Convention monétaire conclue à Paris, le 5 novembre -1878, entre la Belgique; la 
France, la Grèce, l'Italie et la Confédération Suisse. - Exposé des motifs. 2 

Projet. de loi. • . . . . . . . . . . . . - . . . . . • 8 
Texte du projet de loi comparé à la loi du 2t juillet 1866 . • . . • • . . 1 O 

B. Rapport fait au nom de la Commission de la Chambre des représentants, par- M. Pirmez, 
sur la Convention monétaire conclue à. Paris, le 5 novembre 1878, entre la Bel 
gique, la France, la Grèce, l'Italie et. la Confédération Suisse. (Séance du 5 fé- 
vrier -1879,). • • • • • • , • • • • • 15 

Cours légul des monnaies de l'Union. • . • . • • • 16 
Titre des monnaies d'or . • . ib. 
Monnaies d'or • • . • . • . . • ib, 
Émission des monnaies divisionnaires • . • . • ib. 
Papier-monnaie. u. 
Retrait des monnaies divisionnaires italiennes. 17 
Durée de la Convention . . • . • . ib. 
Clause de liquidation. . . • • . • . • ib. 
Exclusion des pièces fausses. • • - • 18 
Frai. • • • . • . . • . . • ib. 
Diminution du poids droit en millièmes. 23 

Annexe. De lu quantité de pièces de cinq francs d'argent en circulation en Belgique, 
en France et en Suisse, d'après les enquêtes faites en 1878. . • • • • • 25 

Résultat des enquêtes sur le millésime des pièces françaises de cinq francs d'ur- 
gent en circulation • . , • . • . . • • • • . , . • • • • • 50 

Résultat des enquêtes sur le pnys d'or-iglne des pièces en circulation. • 54 
Nombre des pièces de cinq francs d'argent en circulation 55 

(1) Voir n° 115, session de 1870-1880, 
67 
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l'ngcs. 

C. Ilappurt de la Commission des flnances du Sénat chargée d'examiner le projet de loi 
qui UJ)prpuve la Couvcruion monétoirc conclue ù,llqris, le !:i novemln-ç 1878, entre 
la Belglque , la Fraucc , hi Grèee , l'Italie et_ la. Confédération suisse, (Séance du 
25 murs J 870.), . . . . . 

J). Exposé des motifs l'L projet de loi concernant lu déclaration , en date du 5 novem 
bre 1878, relative 11 la Jaln-icutlon d'urgent pendant l'année ·I l:l79. (Séance tic ln 
Chnrnbrc des représentants du '1i décembre ·1878.). 

Projet de loi. 
E. Rnpport fait à ln Chambre des r-eprésentants sur lu Déclaration en date du 5 no 

vernhro ·1878, relntivo tt let Iubrieatiou d'urgent pendant l'année 1879. (Séance du 
18 décembre '1878.) . . . . • . . . 

F. Rapport fait au Sénat par les Commissions réunies des Affaires Étrangères et des 
Finunecs , sur le projet de loi qui approuve la Déelamtion en date du 15 novem 
bre 1878. (Séance du 2;; décembre 1878,) . . . . . . • • 

G. Acte additionnel signé à Paris le 20 juin 1879 : 
o. Exposé des motifs présenté ù la Chambre des représentants, le 22 juillet 1879, 

sur l'Acte additionnel 11 I'Arrangement relatif à la Convention monétaire 
du 5 novembre 1878, signé it Pm-is le 20 juin 1879 

Projet de loi . . . . . . . . . . . . 
Texte de l'Aete additionnel . 

3(j 

59 
40 

41 

44 
46 
1,,7 

b. Rapport fait, nu nom de la Commission, pur 31. Plrrnez , dans la séance de kt 
Chambre des représentants du 25 juillet ·1879. 50 

Il. Loi approuvant ln Convention monétaire conclue 11 Paris, le 5 novembre 1878, entre 
ln Uelgiquc, la France, la Gl'èco, l'i talie el la Confédération Suisse. 51 

/. Loi qui approuve la Déclaration signée à Paris, le !5 novembre ·1878, entre la Bel- 
gique, la Francc , lu Grèce, l'Italie et la Suisse, relativement à la fabrication de la 
monnaie d'argent pendant l'année ·1Si9. 55 

J. Ministère des Affaires Étrangères. - Loi approuvant !'Acte additionnel à l'Arrange- 
ment relatif à ln Convention monétaire du 5 novembre ·1878, signé à Paris , Je 
20 juin 1879, entre la Belgique, la France, ln Grèce, l'Italie et la Suisse 54 

Procès-verbal d'échange des ratlâeatîons. • • r:rn 

li, - FRANCE. 

Projet de loi portant approhation de la Convention monétaire et de' l' Arrangement relatif 
ù l'exécution de l'article 8 de cette Convention , signés à Paris , le 5 novembre 1878, 
entre la France, la Belgique, la Grèce, l'Italie et lu Suisse, présenté nu nom de ~I. le 
Maréchal ile Mac Mahon, duc de Magenta, président de la République française, par 
M. Waddington, Ministre des Affaires Ëtrnngères, et par M. Léon Say, Ministre des 
Finances. 

Sommaire . . 

A. Exposé des motifs présenté à la Chambre des Députés dans la séance du 14 novem 
bre 187~ .. 

Projet de loi. 

!:>7 

58 
64 

B. Bapport fait nu nom de la Commission chargée d'examiner le projet tic loi portant 
approbation de la Convention monétaire et de !'Arrangement relatif ii l'exécution de 
l'article 8 de cette Convention, signée à Paris, le 5 novembre 1878, entre la France, 
la Belgique,' Ia Grèce, l'Italie et la Suisse, par M. Guyot (Rhône), député. (Séance du 
6 févr1e·r 1879.) • . • • • • • • . • ·. . . • • . 6~ 
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Ilalte. - Iletrnit de Ill circulation d~ sa monnaie divlsionnalro 
Annngement . . . 
Lu Banque osl chargée de l'exécution de l'armngcrnent . 
Troisième pnragraphe do l'article 8 
Convention monétaire. 

Pages. 

(i6 

ü7 
ib. 
(i8 
72 

Historique : 

Ordonnance. royale de ·178!:i. 
Loi de germinal an XI . 
Angleterre . . 
États-Unis d'Amérique 
Allemagne . . 
États scandinaves 

' Hollande • . 
A utriche-Hongric 
Russie. . 
Espagne • . 
Union latine. 
Inde . 
Chine . • 

Japon. 
Colonies anglaises . 
i\Je:dquc . 
États-Unis de Venezuela . 
États-Unis (le Colombie 
Pérou. 
Chili . 
Brésil. 
Turquie 
Roumanie. 
_Égypte- • 
1'u1lis . . 

Causes de la dépréciation de l'argent 
Inde .. 
Amérique. 
Asie et Europe . 

Rapport entre la production de l'or et de l'argent 
Rapport entre les valeurs des deux métaux • 
Récapitulation des causes de ln baisse de l'argent 
Du rôle de l'argent. . . 
Du danger de voir so _tarir 1n production de l'or. • 
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